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La ceramica  

di tradizione fenicio-punica 

della Sicilia occidentale 

1. Premessa 

Gli studi più recenti hanno generalmente confermato la veridicità delle fonti classiche, 
che pongono la data d'inizio dell'espansione coloniale fenicia nel Mediterraneo occidentale alla 
fine del II millennio a. C, nel vuoto cioè lasciato dal crollo dei grandi imperi dell’Asia 
Anteriore Antica in seguito all'invasione dei «Popoli del mare»1. 

Sembra inoltre accertata - nonostante tentativi anche recentissimi volti a negarla con 
scarso sergo storico2 -, la chiara individuabilità di una fase culturale fenicia antecedente alla 
punica in tutti i luoghi che videro l'irradiazione delle genti semitiche oltremare. Cosî avviene 
per la Sardegna3, per Malta4, per la Spagna5 e, sebbene in misura minore, per l'Africa 
settentrionale6 e la Sicilia7. 

Per quel che concerne la Sicilia in particolare, esistevano fino ad oggi solo delle tracce assai 
scarse e dibattute testimonianti una facies culturale fenicio-cipriota anteriore a quella punica, 
che inizia nell'isola con la prima metà del VI secolo a. C. allorché, corne diretta conseguenza 
dell'espansione di Cartagine fuori dei limiti geografïci del continente africano verso le Baleari 
da un lato (occupazione di Ibiza nel 654/53 a. C.)8, verso la Sardegna dall'altro (campagne di 
Malco e di Annibale)9, 

1 S. MOSCATI, Il mondo dei Fenici, Milano 1966, pp. 127-32. 
2 G. GARBINI, I Fenici in Occidente : Studi Etruschi, XXXIV, 1966, pp. 11-47. 
3 S. MOSCATI, Il Mondo dei Fenici, cit., pp. 263 ss. ; id., La penetrazione fenicia e punica in Sardegna : Rend. Accad. Naz. Lincei, 

serie 8, XVIII, 1966, pp. 215-50. 
4 S. MOSCATI, Il mondo dei Fenici, cit., pp. 241, 243-46. 
5 Ibidem,-pp. 287-88, 294, 299. 
6 Ibidem, pp. 148-52. 
7 Ibidem, pp. 249-50. 
8 Ibidem, pp. 152 ss. ; cfr. anche S. GSELL, Histoire ancienne de l’Afrique du Nord, IV, La civilisation carthaginoise, Paris 1924,  

pp. 121, 459. 
9 S. MOSCATI,  La penetrazione fenicia e punica, cit., pp. 222-26. 
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anche in Sicilia approdano massicce ondate di genti cartaginesi, stanziandosi nelle colonie più 
antiche (Mozia, Erice, Panormo)10 ed agendo contemporaneamente sul patrimonio 
culturale, che fïno ad allora si era mantenuto fedele ai suoi schemi di tradizione fenicio-
cipriota (fig. 1 ). Solo nella seconda metà del VI secolo, infatti, a differenza di quanto accade in 
Sardegna, ove il tophet sulcitano sembra risalire alla fine dell'VIII secolo a. C.11, si costituisce 
quello di Mozia, corne hanno mostrato i risultati degli scavi più recenti12. Le tracce di 
frequentazione del sito anteriori all’avvento dei Semiti, che possiamo ormai chiamare Puni, 
consistono in sporadici frammenti di ceramica ad impasto che trovano analogie in tipi locali 
dell'età del Bronzo13 ma non hanno alcun addentellato con l'Oriente. L'istallazione del tophet 
a Mozia deve perciÓ considerarsi un elemento importato nell'isola dai coloni cartaginesi14. 

Le successive vicende del dominio punico in Sicilia, che si risolvono per quattro secoli 
nella lunga contesa con l'elemento greco e siceliota prima, con i Romani poi, fino alla 
conquista dell'isola da parte di questi ultimi intorno alla meta del III secolo a. C, vedono nel 
campo artistico la graduale scomparsa delle tradizioni orientali di fronte alla penetrazione 
continua e sempre più compatta della cultura greca. 

Tutta l’arte punica della Sicilia si caratterizza - e nel contempo si differenzia da quella 
delle altre colonie semitiche del Mediterraneo occidentale - proprio per questa forte influenza 
ellenica che vi si manifesta fin dal periodo arcaico15, accanto a più scarse e pressoché 
evanescenti tracce lasciate dall'ambiente di sostrato. 

Tanto più acquistano valore, perciÓ, i rari documenti figurati che possono ricondursi 
con certezza al nucleo di tradizioni orientali primitive, antecedenti cioé la seconda ondata di 
colonizzazione proveniente da Cartagine. Nel campo architet- 

 

10 Non abbiamo alcuna notizia, nelle fonti letterarie, di questa seconda ondata colonizzatrice, che possiamo ipotizzare 
soltanto in base alle risultanze di ordine archeologico. Nei centri sopra nominati (Palermo, Mozia) si assiste in effetti, a 
partire dall'inizio del VI secolo, all'introduzione di motivi figurativi di origine cartaginese nella coroplastica, nella 
ceramica e nelle oreficerie. Fa eccezione la sola Erice, dove l'indizio della penetrazione cartaginese è attestato da una 
dedica in punico ad Astarte, oggi perduta, (C.I.S., I, n° 135) redatta secondo il formulario canonico a Cartagine a 
partire dalla fine del V secolo ; si noti d'altro canto che questa célèbre colonia semitica di Sicilia attende ancora scavi 
regolari, che chi scrive spera di poter iniziare in un futuro molto prossimo. 

11 Almeno a giudicare dai vasi sicelioti importati, del tipo sub-geometrico di Megara Hyblaea, rinvenuti nel tophet, sui 
quali cfr. G. PESCE, Sardegna punica, Cagliari 1961, p. 70, fig. 116. 

12 A. CIASCA in Mozia-II, Roma 1966, pp. 46-48. 
13 Ibidem, pp. 44-45. 
14 G. GARBINI in Mozia I, Roma 1964, pp. 89-92 ; cfr. anche A. M. BISI, L'irradiazione semitica in Sicilia in base ai dati ceramici 

dei centri fenicio-punici dell'isola : KOKALOS, XII, 1967, pp. 30-60. 
15 A. M. BISI, op. cit. alla nota precedente, passim. Per rimanere nel campo della ceramica, basti ricordare l'imitazione di 

modelli protocoronzi e corinzi da parte delle brocche moziesi con orlo trilobato ed altissimo collo ovvero corpo a sacca 
allargato verso la base (esemplari inediti al Museo Whitaker di Mozia). 
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tonico essi si riducono al complesso sacro in località Cappiddazzu a Mozia16 e all'altare a cielo 
aperto sorgente alla base di una triade betilica della Solunto ellenistica17. Nella scultura, essi 
sono rappresentati fino ad oggi da tre soli pezzi, la dea seduta su un trono fiancheggiato da 
sfingi della Cannita18, la statuetta maschile cipriota del Museo di Erice19 e la più nota statua di 
divinità dallo Stagnone di Mozia, ora al Museo Nazionale di Palermo20. 

Fra le altre branche di artigianato fiorite nell'isola per impulso delle genti semitiche 
immigrate, solo la ceramica mantiene con fedeltà e continuità, attraverso il tempo, il 
ricordo dei tempi più antichi della colonizzazione. Sono cioè degli oggetti umili e rozzi 
all'apparenza, corne i vasi di uso conrente, delle offerte funerarie e del culto, a tramandarci 
l'eco non incorrotta del patrimonio di forme comune a tutti i luoghi toccati dalla diaspora 
coloniale. 

Risulta perciÓ evidente l'opportunità di presentare per la prima volta, in un campo 
cosi poco indagato qual'è stato fino a pochi anni addietro quello della civilta fenicio-
punica siciliana, un quadro riassuntivo delle tipologie vascolari di tradizione fenicia e 
cipriota (entrambi questi territori parteciparono al moto di colonizzazione oltremare, anche 
se l'apporto cipriota, generalmente non ricordato dalle fonti letterarie21, è per ora visibile 
solo in alcune manifestazioni artistiche, più numerose per vero di quanto si supponesse in 
passato22, per chiarire attraverso di esse i tempi e i modi dell'espansione semitica nell'isola ed 
analizzare la persistenza dell'elemento culturale punico anche nel periodo della dominante 
influenza grecoellenistica. 

E' a taie scopo necessaria una rassegna delle principali forme vascolari attestate in 
Sicilia dal VII secolo a. C, per le quali esiste un antecedente di sicura origine siro-palestinese 
e cipriota ovvero, per il periodo compreso fra la meta del VI e la meta del III secolo a. C, 
un modello punico-cartaginese, assolutamente indipendente e scisso dal contesto 
ceramico di generica imitazione greca che si riscontra in tutti i siti punici del 
Mediterraneo occidentale in età ellenistica. 
16 V.TUSA in Mozia I, cit., p. 31 ; ID., in Mozia II, cit., p. 7. 
17 ID., Testimonianze fenicio-puniche in Sicilia : KOKALOS, X-XI, 1964-1965, p. 594, tav. LIX, fig. 6. 
18 ID., La questione di Solunto e la dea femminile seduta : Karthago, XII, 1965, pp. 3-14, tavv. I-VI. 
19 A. M. BISI, Studi punici III. Testimonianze fenicio-puniche ad Erice : Oriens Antiquus, V, 1966, p. 239, tav. LVI, 1. 
20 P. MINGAZZINI, Statua di sacerdote fenicio da Marsala : Bollettino l’Arte, 1938, pp. 505-09. 
21 Fa eccezione il noto passo di Giustino (XVIII, 4-6) il quale menziona la sosta di Didone con i profughitirii a Cipro nella 

sua rotta verso l'Africa. Agli esuli si sarebbero uniti il sacerdote di Afrodite (cioè Astarte) e ottanta vergini per 
perpetuare il culto della dea nella nuova patria. Per la critica di questo passo e il significato storico che travalica la 
fînzione mitica cfr. A. M. BISI, Il dio Pumai-Pygmalion a Cipro e in Occidente : KYPRIAKA. Contributi allo studio 
della componente cipriota della civiltà punica, Roma 1966, pp. 27-30. 

22 Op. cit. alla nota precedente, passim. Cfr. anche S. Moscati, La penetrazione fenicia e punica in Sardegna, cit.,  pp. 
226, 234. 
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2.     Distribuzione areale, origine e cronologia delle tipologie fenicio-puniche. 

Nell’assenza a tutt'oggi di uno studio d'assieme sulla ceramica fenicio-punica della 
Sicilia23 e nell'inutilità di rifarsi ai pochi ed estremamente sommari rapporti di scavo 
pubblicati sull'argomento24, s'impone un'indagine diretta del materiale, indagine che 
abbiamo potuto compiere da due anni a questa parte nella Sicilia occidentale25 e di cui 
presentiamo qui, parallelamente ad un nostro più ampio studio26, le risultanze fondamentali. 

Chiunque scorra il volume che il Cintas scrisse un quindicennio addietro sulla 
ceramica punica, notera corne l'autore proceda basandosi sulle varianti di una stessa forma 
(ad es. : brocche monoansate, anfore biansate, anfore siluriformi, ecc), di cui indaga la 
distribuzione nel'habitat punico fino al periodo posteriore alla distruzione di Cartagine. 
Con taie sistema metodologico è tuttavia impossibile risalire ad alcune forme comuni della 
ceramica fenicîo-punica, che pure esistono e sono abbastanza bene enucleabili nel tempo 
e nello spazio, monostante le alterazioni impresse dalle condizioni ambientali e dalla 
diversità cronologica. Piuttosto, un'analisi della ceramica di tradizione semitica della 
Sicilia deve partire, a nostro giudizio, da un processo metodologico inverso, basandosi in 
primo luogo sulle forme-tipo per scendere poi alla catalogazione délie varianti. 

Esistono diciassette tipologie nel repertorio vascolare dell'isola, la cui comparsa si 
lega sicuramente all'avvento dell'elemento fenicio-cipriota nel territorio (fig. 2). Com'è 
naturale, esse si accentrano nel periodo arcaico. La distruzione della colonia fenicia di 
Mozia, awenuta nel 398 a. C, fornisce un prezioso elemento di datazione per il limite 
inferiore entro cui moite delle forme qui appresso illustrate si pongono. 

23 Nel volume di P. CINTAS, Céramique punique, Paris 1950 (che pure costituisce fino ad oggi l'unica opera di sintesi 
sulla ceramica delle colonie fenicie), si menzionano in maniera del tutto sporadica ed insufficiente gli esemplari 
siciliani che si inquadrano nelle tipologie comuni. 

24 P. MARCONI, Tombe puniche a camera in Via Calatafimi : Not. Sc. 1928, pp. 482-89; B. PACE, Ricerche  
cartaginesi : Mon. Ant. Lincei, XXX, 1925, coll. 181-89; J. I. S. WHITAKER, Motya a Phoenician Colony  in 
Sicily, London 1921, pp. 290-302 ; B. PUGLIESE in Mozia I, cit., pp. 71 -82 ; A. CIASCA in Mozia II, cit., p. 28 ss., 
passim, in particolare p. 45-47. 

25 Siamo grati al Soprintendente aile Antichità della Sicilia Occidentale, Prof. V. Tusa, per averci facilitato l'accesso 
ai magazzini e ai depositi del territorio di sua giurisdizione. Un grazie anche al col. Giulio Lipari, amministratore 
di Mozia, cui dobbiamo la preziosa assistenza durante le settimane trascorse nell'isola, al Prof. L. BernabÓ Brea, 
Soprintendente alle Antichità della Sicilia Orientale, per il permesso di studio e di pubblicazione del materiale 
punico di Siracusa, al Prof. J. FERRON, Directeur des Recherches al Museo Nazionale di Cartagine, senza il cui 
aiuto non ci sarebbe stato possibile un ampio esame del materiale ceramico cartaginese. 

26 A. M. BISI. L'irradiazione semitica in Sicilia in base ai dati ceramici dei centri fenio-pmici dell'isola, cit., 
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Come osserveremo più oltre, esiste tuttavia una persistenza di alcuni tipi di tradizione 
fenicio-cipriota nel periode punico (dalla metà del VI secolo a. C. alla conquista romana) a 
Lilibeo come a Palermo, accanto a nuove tipologie riprese dal repertorio cartaginese o 
genericamente nord-africano (necropoli del Capo Bon). 

Descriviamo brevemente le diciassette forme di tradizione orientale dandone 
successivamente la distribuzione areale nei vari centri fenicio-punici dell'isola ed 
analizzandone l'origine, le caratteristiche (soprattutto anomalie e varianti) che esse presentano 
rispetto ai modelli orientali e cartaginesi. 

Forma 1 
Oinochoe con corpo globulare schiacciato ed allungato, imboccatura espansa a fungo, 

corta ansa tubolare ad occhiello, fondo circolare piatto, rigonfiamento a meta del coUo. 
Tipi 65-75, 77, 79-80 CINTAS, VIII/IV sec. a. C.27; 

Forma 2 
Bottiglia con corpo a sacca assai sottile ed allungato, dalle pareti rigidamente rettilinee ; 

ansa, imboccatura, collo e base corne sopra. Tipo sensa confronti in Cintas ; 

Forma 3 
Ampolla con corpo sferico o piriforme terminante a punta, collo corto e tozzo, a 

sezione trapezoidale con rigonfiamento mediano e alla base; ansa come sopra; labbro 
ispessito, non espanso. Tipo 71 CINTAS (ma con base piatta), VI/V sec. a. C. ; 

Forma 4 
Oinochoe con corpo globulare rastremato verso il basso, collo largo con rigonfiamento 

mediano, labbro espanso orizzontale; ansa come sopra; base circolare piatta o ad anello 
internamente concavo. Tipi 90-95 CINTAS, VIII/VI secolo a. C. ; 

Forma 5 
Oinochoe con corpo piriforme, alto collo ad imbuto rovesciato segnato da una risega 

circolare nel punto di inserzione sulla spalla, bocca trilobata, grande ansa tubolare che negli 
esemplari più antichi è a doppio cordone e che assume con frequenza un andamento 
sopraelevato rispetto all'orlo. Tipi 150-196 CINTAS, dall'VIII sec. a. C. all'età ellenistica; 

 

27 Da questa forma 1 probabilmente deriva (cfr. appresso, e nota 86) l'oinochoe-alabastron attestata a Selinunte e 
Siracusa. 
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Forma 6 
Cooking-pot o vaso da cucina a forma di ciotola monoansata, con fondo più o meno 

accentuatamente convesso, carenatura sotto l'orlo, ansa nastriforme o tubolare con 
andamento vario. Tipi 99-102 CINTAS, dall'VIII secolo a. C. all'età elle-nistica; 

Forma 7 
Vaso caliciforme o à chardon, con corpo globulare quasi perfettamente sferico, base 

circolare piatta. Tipi 1-7 CINTAS, dall'VIII secolo a. C. all'età ellenistica; 

Forma 8 
Bicchiere senz'anse a pareti rettilinee, si che il vaso assume l'aspetto di un ci-lindro 

tronco, rastremato verso la base che è sempre circolare piatta. Piccolo orlo verticale, 
leggermente svasato. Tipi 9-14, 17-23 CINTAS, dal VU/VI secolo a. C. al I d. C. ; 

Forma 9 
Anfora biansata con corpo globulare che presenta numerose varianti, dalla sfera 

alla forma ad obice, priva di collo o con corto collo cilindrico, orlo rialzato e svasato ovvero 
con labbro ispessito ; base circolare piatta ; anse tubolari ad occhiello impostate 
orizzontalmente sulla spalla. Tipi 198-232 CINTAS, dall'VIII al II secolo a . C ;  

Forma 10 
Anfora biansata con anse corne sopra, corpo a sacca che va allargandosi verso la base 

circolare piatta, orlo rialzato verticalmente e spalla obliqua segnata talora da una serie di 
scanalature decrescenti a gradino. Tipi 233-260, 262-267 CINTAS, dal VII al II secolo a. 
C. ; 

Forma 11 
Anfora commerciale biansata con ansa c. s., corpo ad obice, orlo rialzato ver-

ticalmente e spalla obliqua, ovvero con imboccatura avente il diametro massimo del 
corpo del recipiente; base a punta. Tipi 269-300, 310-311 CINTAS, dal VII al II secolo a. 
C. ; 

Forma 12 
Anfora commerciale a siluro con anse come sopra, base a punta, imboccatura 
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con orlo tronco avente lo stesso diametro del corpo del recipiente, ovvero espanso a 
fungo con cortissimo collo. Tipi 312-316 CINTAS, dal IV al II secolo a. C. ; 

Forma 13 
Anfora biansata con corpo globulare sferoidale o rastremato verso il basso, alto 

collo cilindrico owêro a pareti inclinate verso l'alto o verso il basso, talora con 
rigonfiamento mediano corne nelle forme 1-4. Anse tubolari impostate orizzon-talmente 
sotto l'orlo, spesso sulla risega del collo. Tipi 325-334, 337-340, 348-352 CINTAS, dall'VIII 
al II secolo a. C. ; 

Forma 14 
Vaso biansato con orlo a listello piatto, una scanalatura circolare poco sotto 

rimboccatura, corpo a sezione esagonale e base circolare piatta; le piccole anse a nastro si 
inseriscono verticalmente sotto l'orlo. Tipi 241-252 CINTAS, dal VI, V al II secolo a. C. ; 

Forma 15 
Vasi zoomorfi di diverso tipo, prevalentemente ornitomorfi ma rappresen-tanti 

anche quadrupedi (arieti, asini, porcellini). Tipi aile tavv. LIV-LVII CINTAS, dall'VIII al 
II secolo a. C. ; 

Forma 16 
Lucerna bilicne a conchiglia, con i tre lobi leggermente piegati verso l'interno del 

piattello; negli esemplari posteriori al IV secolo a. C. i lobi si serrano quasi completamente, 
aumentando la profondità della coppa. Tipi 4-16 CINTAS, dal VII al I secolo a. C. ; 

Forma 17 
Brunciaprofumi a coppa doppia o a saliera, formato da due piattelli con labbro 

pendente, di cui quello superiore, con lungo stelo svasato, è inserito in quello più basso, 
con base ad anello. Tipi alla tav. L CINTAS, dal VII a. l. III secolo a. C. 
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Questi 17 tipi base appaiono nelle colonie o nei centri semitizzati di Sicilia 
distribuiti secondo il seguente schema : 

 

Forme 1    2 3  5  4 6 7  9  8 10 11 12 13    14 15 16 17

Mozia X     X X  X  X X X   X   X X X  X X X X 

Palermo X X X X X X X   X  

Canita X        X  X 

Solunto   X    X     

Lilibeo   X X   X X  X  

Erice    X   X X    

Selinunte     X X X     
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Si notino inoltre, nello schema qui sotto, le differenze che esistono fra la 
cronologia assegnata a queste forme-tipo dal Cintas e quella che risulta dai dati 
storicoarcheologici relativi al solo materiale siciliano : 
 

Forma Cintas Nuova cronologia 
proposta 

 Sec. a. C Sec. a. C. 
1 VIII/V VII/V 

2  VI I/VI                              

3 VI/V VI I/VI                              

4 VII/V VI/V 
5 VIII/VI VII/VI 
6 VIII/II VII/II 
7 VIII/VII VII 
8 VII/III V/III 
9 VIII/VII VII 
10 VIII/VI VII/V 
11 VII/III VI/III 
12 IV/II IV/II 
13 VIII/III VII/III 
14 VI/II IV/III 
15 VIII/III VIT/III28 
16 VII/V VII/III 
17 VI/III VIeIII29 

28 P. CINTAS, Céramique punique, cit., tav. LIV, 8 (dall'Odeon, III sec. a. C). Più simili agli esemplari di Mozia sono i 
nn. 11 (VIII sec. a. C.) e 14/15 (II sec. a. C), rispettivamente alle tavv. LV e LVI. 

29 Come vedremo appresso, esistono in Sicilia duc soli esemplari di quesra tipologia. Quello moziese è sicuramcntc 
ùatabile al periodo ellenistico, mentic quello da Pizzo Cannira, proveniente da un rinvenïmento casuale, puô 
oscillaic fra il VI e il III secolo x. C, sebbene siamo pcrsonalmente inclini a ritencre che abbiamaggiori probabilità la 
datazione più alta, in accordo anche con altro materiale di tipo greco arcaico proveniente dailo stesso sito 

 
 
 
 
 
 
 
 
19 



AFRICA 
 
 
 
Tutte le tipologie sopra menzionate, che ammettono nel loro ambito numerose 

varianti, considerato anche l'ampio arco di tempo in cui la maggior parte di queste forme si 
pone, nonché attardamenti ed alterazioni particolarmente visibili nel repertorio 
palermitano, hanno una origine vicino-orientale. Si tratta per lo più di forme derivate da 
quelle diffuse nel territorio siro-palestinese nell'età del Bronzo e nella prima età del Ferro, 
ma non ignote neppure a Cipro. L'isola anzi sembra aver avuto un ruolo di primaria 
importanza nella diffusione di moite di queste tipologie in Occidente30. L'apporto dell'isola 
mediterranea è stato rilevante nella formazione del repertorio vascolare delle colonie fenicie, 
non soltanto per quel che concerne le morfologie, ma anche la tecnica. 

L'ingubbiatura o vernice rosso-lacca lucida che ricopre uniformemente o a fasce tutte 
le più antiche ceramiche puniche (a Cartagine come in Sicilia, a Malta corne in Spagna e in 
Sardegna) è, con quasi assoluta certezza, di origine cipriota e non fenicia. 

I vasi ingubbiati di rosso sono attestati nell’isola, dall'inizio dell'età del Ferro, in ben tre 
varietà : la Black-on-Red Ware31, la Bichrome Red Ware32 e la Red Slip Ware33. La punta massima di 
diffusione del primo tipo è nel periodo Cipro-Arcaico I A (intorno al 700 a. C), ma elevati 
indici di frequenza si registrano già nel Cipro-Geometrico III A-B, cioè nell'850-700 a. C.34. 
La Red Slip Ware ha invece il suo en plein nel Cipro Classico I A (475-400 a. C.) ma inizia 
già nel Cipro-Geometrico III A. La Bichrome Red Ware, infine, raggiunge pure la punta più 
elevata di diffusione nel Cipro-Classico I A, ma è ampiamente attestata fin dal Cipro-Arcaico 
II A (intorno al 600 a. C), mentre la sua comparsa rimonta al Cipro-Arcaico I B, dunque ad 
un periodo anteriore agli inizi del VII secolo. 

Nulla si oppone, quindi, ad una derivazione cipriota della ceramica ad ingubbiatura rossa 
diffusa nel mondo punico fra la seconda meta deirVIII secolo e la fine del VII a. C. 
(Cartagine, Spagna, Malta, Mozia). Le corrispondenti varietà 

30 A. M. BISI, KYPRIAKA, cit., pp. 58-69, figg. 4-7. 
31 E. GJERSTAD in The Swedish Cjprus Expédition, IV, 2, Stockholm 1948, pp. 68-73; J. BIRMINGHAM, The 

Chronology of Some Early and Middle Iron Age Cypriot Sites : A. J. A., LXVII, 1963, pp. 32-36. 
32 E. GJERSTAD, op. cit., pp. 73-76; J. BIRMINGHAM, op. cit., pp. 29-32, distingue una varietà Bichrome Burnished, non 

rilevata dal Gjerstad, affine nelle forme alla Bichrome e alla Red Slip Ware. 
33 E. GJERSTAD, op. cit., pp. 80-82; J. BIRMINGHAM, op. cit., pp. 25-29. 
34 E. GJERSTAD, op. cit., pp. 204-05. Le tavole sinottiche del Gjerstad, recanti gli indici di frequenza.delle 

ceramiche cipriote dell'età del Ferro, devono essere ora integrate con le considerazioni di J. BIRMINGHAM, 
op. cit., pp. 39-42. Secondo l'autrice, il Gjerstad assegna una data troppo bassa alla maggior parte della 
Red Slip e della Bichrome Ware. I tipi vascolari I-II del Gjerstad si pongono, secondo la nuova cronologia 
proposta, nell'Early Iran (1050-900 a. C), i tipi III-V (ed alcuni esemplari dei tipi VI-VII) nel Middle Iron 
1-2 (900-600 a. C), con l'avvertenza che moite forme del tipo III appaiono prima del 900 a. C. 
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dell'isola iniziano infatti col IX secolo (Red Slip Ware) ed è certo che a Cipro questa varietà 
ceramica è fréquente per tutto il corso dell'età del Ferro. Per essa, anzi, l'ambiente dell'isola 
dimostra una singolare predilezione, che potrebbe anche riconnettersi con alcuni tipi 
vascolari Iocali del Neolitico e dell'Antico Bronzo35. 

Per quel che concerne la tipologia, trovano uno stretto parallelo nel repertorio cipriota 
le forme siciliane 1, 3, 5, 6, 9, 11, 13, 16, 17. Se in alcuni casi puó trattarsi di affinità 
generiche e quindi non molto probanti, che rientrano in un patrimonio di forme difruso in 
tutta la fascia mediterranea dell'Asia Anterioro Antica (quali sono, ad es., il cooking-pot n. 
6 largamente attestato in Siria e in Palestina nel II e nel I millennio, o Pincensiere a coppe 
sovrapposte n. 17,la,cui remota origine sem-bra egiziana36), in altri casi si deve postulare un 
vero e proprio influsso délie bot-teghe cipriote su quelle istallate nelle nuove colonie 
occidentali e, conseguente-mente, anche in Sicilia. Non è senza significato, infatti, che un 
bell’askos ornitomorfo cipriota del Tardo Bronzo sia stato rinvenuto fra le offerte dello 
strato più antico (deposito di fondazione del tophet di Salammbô a Cartagine37 e che 
ceramiche cipriote provengano da altre zone di irradiazione punica, talora anche da centri 
dell'interno, frutto di una ricolonizzazione muovente dagli stanziamenti semitici costieri, 
qual'è soprattutto il caso della Sardegna38. 

Inoltre, quel che ci sembra un fatto degno di esser rilevato è l'abbondanza dei raffronti 
e dei paralleli che si possono istituire fra repertorio cipriota e repertorio fenicio-punico della 
Sicilia, non soltanto nel campo della ceramica, ma anche in molte altre manifestazioni e 
generi artistici39. 

Passiamo ora ad un esame dettagliato delle diciassette tipologie, analizzandone le 
caratteristiche, le varianti e la datazione degli esemplari restituitici dal suolo dell'isola. 

La forma 1 è attestata a Mozia nella sua versione più antica e fedele ai modelli fenici e 
ciprioti, cioè con corpo globulare che va allargandosi a sacca verso la base circolare piatta, 
il collo alto e slanciato con rigonfïamento mediano molto accentuato e fasce di vernice 
rosso-lacca lucida disposte sulla parte superiore del collo o 

 

35 P. DIKAIOS, A Guide to the Cyprus Muséum 3, Nicosia 1961, pp. 3, 11 e ss. La ceramica Red Lustrous appare nel 
periodo II di Khirokitia (= Neolitico I B, V millennio) e si diffonde soprattutto nel Calcolitico II cultura di 
Ambeliku, circa 2500-2300 a. C.) e nell'Antico Bronzo (dal 2300 a. C. in poi). 

36 E. GJERSTAD, op. cit., pp. 400-01. 
37 P. CINTAS, Céramique punique, cit., pp. 496, 499-500, tav. LIV, 6. Sull’affinità dell’askos rinvenuto a Cartagine 

con esemplari ciprioti cfr. A. M. BISI, KYPRIAKA, cit., p. 61, nota 129. 
38 Una pilgrim-flask di tipo cipriota è stata ad esempio recentemente rinvenuta in un centro interno del sassarese, in un 

corredo funebre della tarda età ellenistica : G. MAETZKE, Florinas (Sassari). Necropoli a enkytrismos in località 
Cantaru Ena : Not. Sc, 1964, p. 295, fig. 25 ; p. 296, fig. 26. 

39 A. M. BISI, KYPRIAKA, cit., pp. 40-54. 
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sulla parte mediana della panca e alternate con più sottili fasce nere40 (Tavv. I-II). 
L’oinochoe dalla Cannita è uno dei pochissimi pezzi superstiti, rintracciati dalla scrivente 
nelle riserve del Museo di Palermo, del corredo vascolare che accompagnava i due celebri 
sarcofagi antropoidi rinvenuti alla fine del XIX secolo nella località della media valle 
dell'Eleutheros, in cui si attendono ancora scavi regolari41 e che una récente ipotesi vuole 
identificare con la più antica Solunto42. L'esemplare della Cannita, che risale a nostro 
giudizio alla fine del VI secolo a. C, mostra nelle proporzioni più tozze del corpo, privo 
della consueta decorazione a fasce in vernice rosso-lacca, un'alterazione dei modelli orientali 
cosî fedelmente imitati dalle oinochoai moziesi del VII e della prima meta del VI secolo. 
Ancora più tardi sono gli esemplari palermitani, che palesano nella tipologia e nel sistema 
ornamentale notevoli difTerenze rispetto ai prototipi siro-palestinesi e ciprioti (Tav. III, 
1-2). Il corpo diventa allungatissimo, quasi fusiforme, il collo sottile privo della cordonatura 
a cercine mediana43, il corpo è ricoperto da tre fasce sottili in vernice rossomattone che 
assumono talora sul collo un andamento ondulato, ovvero da larghe fasce in vernice nera 
matta. In entrambi i casi siamo assai lontani, corne si vede, dai modelli siro-palestinesi e 
ciprioti onde, considerando il fatto che gli esemplari che più fedelmente li imitano, quelli 
moziesi, possono datarsi al VII secolo a. C. (dal momento che fino ad oggi tutti quelli noti 
provengono dalla necropoli detta «dell'isola», anteriore alla cinta muraria del VI secolo che 
l'attraversa, ad essa so-vrapponendosi, e nessuno dal tophet, il quale inizia nella seconda 
meta del VI secolo a. C.44), per quelli palermitani sarà opportuno un abbassamento della 
datazione all’inizio del V secolo (al massimo alla fine del VI), considerando anche la 

40 Esemplari inediti al Museo Whitaker di Mozia. 
41 Di vasi di tipo fenicio arcaico (oinochoai con bocca trilobata) rinvenuti alla Cannita accanto ai due sarcophagi antropoidi 

ora al Museo di Palermo dà notizia S. ChIAPPISI, Il Melqart di Sciacca e la questione fenicia in Sicilia,Roma 1961, p. 25. 
D'altra parte peró, poiché i sarcofagi risalgono al massimo al primo quarto del V secolo, sembra esservi un'incongruenza 
nella loro coesistenza con questo materiale ceramico più antico. Nell'unico lavoro d'assieme finora pubblicato sulla località 
di Pizzo Cannita il Citro (C. CITRO, Topografia, storia e archeologia di Pizzo Cannita, la Cronia di Polieno : Atti dell' 
Accademia di Science, Lettere ed arti di Palermo, serie IV, XIII, 1952-53, parte II, tavv. I-IX), pubblica materiale greco e 
punico arcaico accanto ad altro di tipo el-lenistico, onde la vita dovette continuare nel sito dal periodo delle origini fenicie 
(VII secolo a.C.?) almeno a tutto il IV secolo a. C. 

42 V. TUSA, Aspetti storico-archeologici di alcuni centri della Sicilia Occidentale : KOKALOS, IV, 1958, pp. 154-55.  
Questa identificazione è combattuta, con argomenti tuttavia non molto probanti, da E. GABRICI, Alla ricerca della 
Solunto di Tucidide : ibidem, VI, 1959, pp. 3-8. A nostro giudizio il problema rimane ancora aperto ; una risposta decisiva 
potrebbe venire solo da scavi regolari condotti alla Cannita. 

43 Si tratta di esemplari quasi del tutto inediti. 
44 Cfr. la nota 12. 
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presenza di vasi greci a figure nere o a vernice nera nelle tombe del Corso Pisani accanto aile 
oinochoai acrome puniche45. 

La forma n. 2 è peculiare della necropoli moziese. Essendo inoltre assente dal repertorio 
cartaginese, e in genere punico nord-africano di età arcaica, con la sola eccezione - corne 
vedremo - di Utica, è un indizio preziosissimo della colonizzazione fenicia in Sicilia nei tempi 
anteriori all'avvento della seconda ondata semitica, muovente dal territorio cartaginese. 

La bottiglia (probabilmente derivata dalla forma 1) a pareti rettilinee, corpo 
allungatissimo ed imboccatura espansa a fungo, con rigonfiamento mediano del tozzo 
collo, attestata a Mozia in contesti dell'inizio del VII e della seconda meta del VI 
(necropoli detta «dell’isola» e scavi Cintas nel tophet)46 (Tavv. IV, 1-2; V,1) è ignota, corne 
abbiamo già detto, nel repertorio cartaginese arcaico, che pure for-nisce molteplici elementi 
d'imitazione alla produzione vascolare moziese, mentre ricompare unicamente ad Utica, nei 
corredi tombali della necropoli pure detta «dell'isola», comunque in forme più tozze e 
panciute, alquanto diverse da quelle quasi filiformi degli esemplari siciliani47. Il Culican, cui si 
deve uno dei pochissimi studi sulla ceramica di Mozia48, avanza l'ipotesi che l'introduzione 
nell'isola di questa tipologia risalga ai coloni uticensi partecipanti, insieme a quelli 
cartaginesi, alla conquista di Mozia49; ció sulla base di una presunta somiglianz del repertorio 
vascolare moziese con quello uticense piuttosto che con quello cartaginese. Ora, mentre è 
indubbio che moite tipologie vascolari arcaiche di Mozia siano la copia fedele di modelli 
cartaginesi, quando non risalgono a prototipi vicino-orientali più antichi (cfr. appresso), 
occorre notare d'altro canto che le bottiglie a pareti rettilinee trovano a nostro giudizio un 
antécédente più prossimo (nella forma e nella cronologia) in alcuni esemplari ciprioti della 
prima età del Ferro, che recano su tutto il corpo una fitta decorazione metopale di tipo sub-
geometrico50. 

45 E. GABRICI, Rinvenimenti nelle zone archeologiche di Panormo e di Lilibeo : Not. Sc. 1941, pp. 270-71. 
46 Gli esemplari, del tutto inediti, provenienti dai vecchi scavi Whitaker e conservati nella maggior parte nel 

locale Museo (qualche pezzo sporadico si trova al Museo di Palermo), sono illustrati brevemente da quel- 
l'autore in J. I. S. WHITAKER, Motya, cit., pp. 246 fig. 31; 249-56; 297, fig. 73. Quelli provenienti dagli 
scavi Isserlin e Cintas attendono ancora una pubblicazione dettagliata; a differenza dei primi, tuttavia, è 
conservata e visibile nelle vetrine del Museo Whitaker k loro associazione nel corredo con skyphoi proto- 
corinzi e oinochoai con corpo piriforme e bocca trilobata, il che rende possibile una datazione alla prima 
metà del VII secolo per gli esemplari più antichi di questo tipo. 

47 P. CINTAS, Nouvelles recherches à Utique: Karthago, V, 1956, fig. 35. 
48 W. CULICAN, The Phoenico-Punic Pottery at Motya : P.B.S.R., XXVI, 1958, pp. 21-27. Per gli altri studi 

sull'argomento cfr. la nota 24. 
49 Ibidem, p. 25. 
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Anche per la forma 3, individuabile di nuovo solo nell’ambiente moziese51, sembra 
doversi escludere un modello cartaginese, dal momento che l'ampolla con base convessa 
appuntita, collo corto e tozzo con rigonfiamento circolare mediano è attestata del tutto 
sporadicamente a Cartagine52, mentre è più diffusa a Mersa Madekh53 e Mogador54, 
rispettivamente,sul litorale mediterraneo e atlantico del Marocco. 

Questo tipo di vaso, presente in contesti di facies punico-arcaica non cartaginese, corne 
mostra la diversa origine dei vasi greci importati a Mogador greco orientali, rispetto a quelli 
(protocorinzi e corinzi) frequenti nelle più antiche tombe cartaginesi55, dériva da esemplari 
siro-palestinesi dell'età del Bronzo56 ed è il secondo elemento, su cui ritorneremo nelle pagine 
conclusive di questo lavoro, mostrante un aspetto della cultura ceramica moziese indipendente 
dal grande pollone cartaginese. 

Mentre la forma n. 4, ancora attestata nella sola Mozia (strati del tophet fra la seconda 
meta del VI e la prima meta del V)57 présenta, di fronte all'abbondante série dei modelli 
cartaginesi senza motivi ornamentali, la singolarità di una decorazione lineare sul collo e 
sulla pancia, consistente in cerchi concentrici, serie di tremoli e di linee ondulate (Tav. V,2), 
la forma n. 5, presente a Mozia e a Palermo in esemplari in genere assai fedeli ai modelli 
orientali, interamente coperti di vernice rossa-lacca lucida a Mozia, con ingubbiatura giallo-
verdognola o rosa-salmone a Mozia e a Palermo e una sottile fascia circolare in vernice nera 
matta nel punto di inscrzione del collo sulla pancia (Tav. VI, 1-2), è stata considerata dal 
Gjerstad di derivazione siro-palestinese58. Più giustamente tuttavia, a nostro awiso, il Blanco 
Freijeiro ha osservato che la forma pienamente costituita, quale appare negli esemplari 
occidentali, non ha antecedenti in Siria, dovendosi ritenere una creazione cipriota59. Dello 
stesso avviso è il Camporeale, il quale è tornato sull'argomento a 

51 Due esemplari inediti in argilla grigio-ferro seflza ingubbiatura al Museo Whitaker, sicuramente provenienti dalla necropoli 
«dell'isola». 

52 Ove appare per giunta solo nella varietà con base piatta : P. CINTAS, Céramique punique, cit., tipi 68, 71-72, 75-76. 
53 G. VUILLEMOT, Fouilles puniques à Mersa Madakh (Département d’Oran) : Libyca, II, 1954, pp. 325-26, figg.  XIX (14) 

e XX. 
54 A. JODIN, Note préliminaire sur l'établissement pré-romain de Mogador : Bulletin d'archéologie marocaine, II, 1957,pp. 20, 

23, fig. 7 b. 
55 F. VILLARD, Céramique grecque du Maroc : ibidem, IV, 1960, pp. 1-26, in particolare pp. 15-20. 
56 J. GARROW  DUNCAN, Corpus of Dated Palestinian Pottery, London 1930, tipi 50-53. 
57 B. PUGLIESE in Mozia I, cit., pp. 73-74.  
58 E. GJERSTAD, op. cit., p. 296.                                                                                                                                                      
59 A. BLANCO-FREIJEIRO, Orientalia. Estudio de objetos fenicios y orientalizantes en la Penînsula : Archivo Espanol de 

Arquelogia, XXXIX, 1956, p.  
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proposito delle oinochoai metalliche etrusche con una palmetta cipriota quale ornamento 
dell'estremità inferiore dell'ansa60. 

A prototipi siro-palestinesi risalenti addirittura all'età del Bronzo si riallaccia la forma 
6 attestata un po' dovunque nella Sicilia punica (Tav. VII 1-2). E' da notare che in tutti gli 
stanziamenti semitici dell'isola compare fra il vasellame d'uso corrente, spesso ad impasto, 
accanto a questa forma di origine orientale che prsenta le maggiori varietà nell’ambito della 
necropoli di Palermo (ciotoloni con ansa tubolare ad occhiello, a stafïa nastriforme, a cordone 
impostata verticalmente, semplice o doppia), un tipo di pignatta a corpo troncoconico, con 
base piana e quattro linguette orizzontali per la prensione disposte in senso radiale61. Poiché 
esso non si rinviene negli altri luoghi di colonizzazione fenicio-punica del Mediterraneo oc-
cidentale (il parallelo proposto dal Cintas fra questa forma e una pignatta ad impasto di Utica 
non ci sembra molto calzante62) e d'altro canto non ha neppure degli antecedenti vicino-
orientali, si deve considerare uno dei rarissimi indizi della persistenza del sostrato elimo con 
le sue tradizioni artigianali nell'ambiente semitizzato dell'isola63. 

Le forme 7 e 8 (Tav. VIII,1) sembrano ispirarsi a modelli vascolari egiziani, diffusi nelle 
varianti in pietra dura (basalto, diorite, steatite) fin dal periodo predinastico64. Il vaso 
caliciforme è presente con qualche esemplare ricoperto da un'ingubbiatura rosso-vino sul corpo 
a Mozia, nel VII secolo, mentre quello a bicchiere con breve orlo rialzato e carenato è diffuso 
specialmente nel periodo ellenistico in tutta la Sicilia occidentale. 

Le forme 9 e 10, assai comuni nelle deposizioni più antiche della necropoli dell'isola a 
Mozia (fine dell'VIII/inizio del VII secolo a. C), ove la prima appare con una decorazione 
metopale di tipo abbastanza complesso e diverso da quella maggiormente semplificata in uso a 
Cartagine (Tav. IX,2), devono la loro presenza nell'ambiente moziese a un'influenza diretta 
irradiantesi dalla metropoli africana. Entxambe le forme 9 e 10 hanno dietro di sé modelli 
siro-palestinesi dell'età del 

 
 

60 G. CAMPOREALE, Brocchetta cipriota dalla tomba del Duce di Vetulonia : Archeologia Classica, XIV, 1962,  pp. 61-70, 
tavv. XLV-XLVII.  

61 J. I. S. WHITAKER, Motya, cit., p. 265, fig. 44. 
62 P. CINTAS, Éléments d'étude pour une protohistoire de la Tunisie, Paris 1961, p. 71, nota 231, fig. XVI a p. 63. 
63 Questo tipo di vaso è diffuso dall'età arcaica a quella ellenistica in tutti i centri fenicio-punici di Sicilia. La 

distribuzione areale non è stata mai indagata fino ad oggi, dato che si tratta di esemplari quasi completa- 
mente inediti, conservati nel Museo di Palermo (quelli di Palermo e Solunto) e nei magazzini che la Soprin- 
tendenza aile Antichità possiede nelle zone archeologiche di Solunto, Selinunte e Lilibeo (Marsala). Uno 
degli esemplari palermitani è illustrato da P. Marconi, Tombe a camera, cit., p. 487, fig. 8. 

64 J. VANDIER, Manuel d'archéologie égyptienne, I, 1 -2, Paris 1952, pp. 175, fig. 117, 4-5 ; pp. 204-05, figg. 126,128; pp. 
297-372, 467-79, 775 ss. 
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Bronzo65. E' da notare inoltre che l'anforone con corpo sferico, collo svasato e due piccole 
anse ad orecchia impostate orizzontalmente sulla spalla è assai diffuso a Cipro durante tutto 
il corso dell'età del Ferro66,. 

Le anfore commerciali (forme 11-12 b) compaiono, sebbene con tipologie alquanto 
diverse l'una dall'altra, in tutti i centri punici siciliani. Mentre fino a tutto il VI secolo sono 
diffuse anche per questa categoria di recipienti le anfore a corpo ventricoso o ad obice (forme 
10-11), a partire dal IV secolo queste tipologie più arcaiche vengono sostituite dalle anfore a 
siluro (forme 12 a - 12 b), pure di derivazione siro-palestinese67, con bocca tronca avente lo 
stesso diametro del corpo del recipiente, ovvero con orlo rientrante solcato da scanalature 
multiple si da restringere assai l'orifizio del vaso, oppure con labbro espanso a fungo. 

La forma 13 è attestata a Mozia in età arcaica e deriva probabilmente da esemplari ciprioti 
dell'età del Ferro68 che hanno fornito più di una suggestione al repertorio di forme vascolari 
greche. 

La forma 14 è tipica del mondo punico di età ellenistica. E'da notare tuttavia che in 
Sicilia appare nella sola Lilibeo (gli sporadici esemplari attestati ad Erice sono evidentemente 
dovuti all'imitazione di modelli lilibetani da parte di botteghe locali, quando non si tratti di 
vere e proprie importazioni), il che conferma l'appartenenza del centro siciliano, in quest'epoca, 
alla koiné punico-ellenistica irradiantesi da Cartagine in tutto il bacino occidentale del 
Mediterraneo69. 

I vasi zoomorfi (forma 15) rappresentano una categoria molto diffusa nel repertorio 
siciliano fuori dell'epoca arcaica. L'esemplare ornitomorfo illustrato alla fig. 1 e che 
proviene da Cartagine non ha corrispondenti nell'isola. Piuttosto, prevalgono fra le forme 
moziesi i vasi configurati in guisa di bovini, con qualche elemento decorativo dipinto a 
reticolato in vernice nerastra o rossa sulla pancia70. Più interessanti per i paralleli che 
sembra postulare con l'ambiente cartaginese di età ellenistica è un asinello proveniente dalla 
Cannita, che reca due giare puntute aderenti ai fianchi71. Poiché in questa località, in cui 
mancano a tutt'oggi - come si disse - scavi regolari, si rinvengono vasi di tipo punico del VI 
secolo accanto a ma- 

65 J. GARROW  DUNCAN, op. cit., tipi 42-43, 46-48. 
66 E. GJERSTAD, op. cit., figg. V, 15; VII.1 ; IX,4; XIV,4; XX,4,ecc. 
67 J. GARROW  DUNCAN, op. cit., tipi 46 G2, 47 B-V. 
68 E. GJERSTAD, op. cit., figg. VI, 1, 3, 5 ; IX, 5-6 ; XI,13 ; XIV, 6-7, ecc. 
69 Sugli stretti rapporti artistici fra Lilibeo e Cartagine cfr. ora A. M. BISI, Le stele puniche di Lilibeo e il problema 

dell’irradiazione semitka nella religione e nell'arte della Sicilia occidentale : Karthago, XIV, 1968, pp. 227-234; EAD., La 
cultura artistka di Lilibeo nel periode punico : Oriens Antiquus, VII, 1968, pp. 95-115. 

70 Due esemplari inediti al Museo Whitaker. Per il tipo cfr. P. Cintas, Céramique punique, cit., tav. LV, n° 11 (dal tophet di 
Salammbô, VIII sec. a. C). 

71 C. CITRO, op. cit., tav. IX. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

26



LA CERAMICA FENICIO-PUNICA 

teriale di chiara età ellenistica (ceramica a vernice nera di tipo campano) e poiché, d'altro 
canto, forti oscillazioni nella datazione sussistono per gli esemplari siciliani di probabile 
ispirazione greca72, è difficile attribuire l’asinello della Cannita ad un periodo piuttosto che ad 
un altro. Corne vedremo tuttavia nel caso della forma 17, pure attestata in quella località, ha 
maggiori probabilité di cogliere nel vero una datazione all'epoca arcaica, in accordo con una 
facies ceramica di quel periodo sicuramente esistente in situ (oinochoai con bocca tribata, lucerne 
bilicni, ecc), sebbene all'atto pratico oggi non più rintracciabile73. 

Le lucerne bilicni (forma 16 a-c) rappresentano il tipo di tradizione siro-palestinese e 
cipriota74 assai comune e diffuso in Sicilia accanto ad un'altra variante a forma di coppetta su 
alto stelo che appare a Solunto, Erice e Lilibeo in età ellenistica e che è sicuramente 
riconducibile a modelli greci, perakro scarsamente attestati75. 

I più antichi esemplari di lucerne bilicni sono databili alla seconda metà del VII secolo e 
provengono da Mozia e da Palermo. Il Gauckler76 e poi il Cintas77 hanno delineato 
l'evoluzione della lucerna a conchiglia di tipo orientale, dai primi pezzi ad un solo becco a 
quelli a due becchi, con i tre lobi più o meno ripiegati verso l'interno del piatto. Gli esemplari 
siciliani si inquadrano perfettamente in questo sviluppo tipologico, mostrando a Mozia e a 
Palermo nel VII e VI secolo a. C. piattelli poco profondi con i piccoli lobi leggermente piegati 
verso il fondo della coppa con orlo carenato. Nel IV e nel III secolo a. C, a Lilibeo, la lucerna 
ha già assunto la forma canonica nelPambiente punico nord-africano di età ellenistica, con il 
piattello più profondo ed i lobi che si accartocciano su sé stessi (n. 16 b) fino a giungere alla 
forma allungata e quasi completamente chiusa rappresentata dal n. 16 c, che ha perduto del 
tutto l’originario andamento a ventaglio o a conchiglia della coppa. Rispetto ai modelli 
fenicio-punici, l'ambiente siciliano presenta inoltre le varianti di 

 
 
 
 
 

72 Un esemplare illustrato da G. LIBERTINI, IL Museo Biscari I, Milano-Roma 1930, p. 203, n° 862, tav.  LXVI, è datato al 
VI secolo a. C. 

73 Cfr. più sopra la nota 41. 
74 J. GARROW DUNCAN, op. cit., tipi 53-54, 58; Cl.-F. A. SCHAEFFER, Ugaritica II, Paris 1949, figg. 63, 65 ss ; per Cipro cfr. 

E. GJERSTAD, op. cit., p. 149, fig. 27, nn. 13-14; p. 171, fig. 37, nn. 11-20. 
75 W. D. BRONEER, Corinth IV, 2, Terracotta Lamps, Cambridge (Mass.)  1930, p. 49, fig. 24 (si tratta di un tipo avente un 

limitato uso cultuale). 
76 P.  GAUCKLER, Nécropoles puniques de Carthage, I, Paris 1915, p. 548, tav. CCXXXVI.  
77 P. CINTAS, Céramique punique, cit., pp. 502, 520-26.  

 
 
 
 
 
 
 
27 



AFRICA 

lucerne bilicni ad impasto, attestate a Mozia78 e che si palesano il prodotto dell'ambiente 
autoctono ancora fedele aile tradizioni tecniche di origine preistorica, e di lucerne a forma di 
piattello rotondo quasi completamente privo di profondità, il quale presenta due 
leggerissime pizzicature isolineari ai bordi, attestate nella fase 
finale del tophet moziese e a Lilibeo79. Parallelamente ai processi evolutivi sopra-descritti, 
mutano le dimensioni delle lucerne, dal momento che il piattello va impiccolendosi man 
mano che si procede dagli esemplari più antichi ai più recenti. 

L'ultima tipologia di derivazione orientale attestata, sebbene sporadicamente, in Sicilia, 
è quella dell'incensiere a coppe sovrapposte o a salsiera, presente alla Cannita in un conteste del 
VI secolo a. C. (?)80 e a Mozia nello strate più recente del tophet (III secolo a. C.)81. Il 
Gjerstad ha rivendicato l'origine egiziana per questo tipo di arredo cultuale, che è comunque 
assai diffuso in Siria e Pàlestina, a Cipro in esemplari metallici e in genere in tutto l’habitat 
punico82 ov'è attestato con scarse varianti dal VII al III secolo. a. C. 

Prima di terminare la rassegna delle forme ceramiche di tradizione fenicio-punica, occorre 
accennare ad un problema di fondamentale importanza per le sue risultanze storiche, che 
concerne alcuni vasi siracusani. 

Dagli scavi condotti dall'Orsi nella necropoli dell'ex Giardino Spagna provengono dei 
vasetti a forma di alabastron, alti in media 20 cm., in argilla rossomattone di impasto assai 
rozzo, che recano talora la superficie lucidata a stecca. Questo tipo di recipiente, su cui nulla 
dice lo scavatore, e che è rimasto - per quanto ci consta inédite, è agevolmente databile alla 
seconda meta del VI secolo in base alla sua associazione nei corredi del Giardino Spagna con 
lydia ionici a fasce nere e kantharoi di bucchero83. Esso è assai affine a una varietà di oinochoe, 
probabilmente derivata dalla contaminazione delle forme 1 e 3, la quale si rinviene a Cartagine 
nelle necropoli arcaiche di Duimes e Dermesh durante tutto il corso del VII secolo84. Tre va-
setti dello stesso tipo, uno dei quali presenta la rara variante di due piccole anse a stafïa in 
luogo di una sola, sono conservati attualmente nei Museo di Palermo fra il materiale 
sporadico proveniente da Selinunte85 (Tav. VIII,2). Sebbene siamo 

78 B. PUGLIESE in Mozia I, cit., p. 80. 
79 Esemplari inediti al Museo Whitaker di Mozia; cfr. A. CIASCA in Mozia II, cit., tav. LII, p. 40. 
80 C. CITRO, op. cit., tav. VIII. 
81 A. CIASCA in Mozia II, cit., p. 40 (senza riproduzione). 
82 E. GJERSTAD, op. cit., pp. 40001 (con referenze); P. CINTAS, Céramique punique, cit., p. 187, tipi 86-89. 
83 Si tratta di una decina di esemplari provenienti per la maggior parte dalla tomba n. 118. 
84 P. CINTAS, Céramique punique, cit., tipo n° 74 (Cartagine, VII/VI secolo a. C). 
85 Depositi al 3° piano del Museo. Alt. cm. 16, 18, 18, 17,5. Senza n° d'inv. 
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privi, generalmente, dell’associazione con i vasi greci del corredo funebre86 (Tav. IX, 1), non 
saremo lontani dal vero nell'assegnare, stanti anche l'identità di forma e il tipo di argilla, 
anche i vasi selinuntini allo stesso periodo di quelli siracusani. La forma evidentemente 
deriva dagli alabastra in pietra dura (onice, alabastro, ecc.) e in pasta vitrea di origine neo-
egiziana, adottati dai Fenici e da essi diffusi, specialmente nelle più ridotte proporzioni dei 
balsamari in vetro policromo, in tutte le contrade del bacino mediterraneo. L'attestazione di 
questa tipologia a Cartagine in epoca sicuramente anteriore alla sua diffusione nell'ambiente 
siciliano, mostra corne a Cartagine, ancora una volta, si debbano ricercare i modelli. La 
strozzatura nella parte superiore del corpo, la modificazione della pancia a sacca ventricosa, 
propria degli originali egiziani, in un corpo bulboso, e la pronunciata risega a gradone sulla 
parte mediana del collo, ignote agli esemplari del Nuovo Regno, sono tutti elementi ripresi 
molto probabilmente da una variante di oinochoe à bobèche attestata a Cipro nella prima meta 
del I millennio87. Il tipo cartaginese e le imitazioni che da esso derivano nell'ambito della Sicilia 
punicizzata sono quindi dovuti ad una contaminazione dell'alabastron egiziano (al quale forse 
non è estranea neppure la tarda variante diffusa nel Mediterraneo dalle officine rodie) con 
l’oinochoe dall'imboccatura a fungo, corpo piriforme e rigonflamento mediano del collo, 
propria del repertorio ceramico fenicio e cipriota della prima età del Ferro88. 

3.    Risultanze storico-artistiche. 

Le colonie semitiche sorgono nell'isola - in accordo con la tradizione tucididea e 
secondo i risultati delle più recenti scoperte archeologiche - per opera di gruppi di genti 
provenienti all'origine dalla costa siro-palestinese e da Cipro, ai quali si aggiungono poi, a 
partire dalla seconda meta del VII secolo a. C, quelli di Cartagine, costituitasi appunto in 
quest'epoca in centro egemonico dotato di una forte carica espansiva. 

86 Fa eccezione un esemplare rinvenuto nel 1965 negli scari condotti nella necropoli selinuntina di Bagliazzo, in 
associazione con ceramica indigena d'imitazione greca databile al primo quarto del VI secolo a. C. (vasetto a bicchiere in 
argilla nerastra di tipo buccheroide, altro frammentario a vernice nera, pisside stamnoide con decorazione a fasce rosse e 
parte superiore di lekytbos ovoide del tipo delle Deianira-shapes). 

87 E. GJERSTAD, op. cit., figg. XXVIII, 21; XXXIII, 4; XXXVIII, 11-12; XLIII, 25; XLIV, 12. 
88 Esemplari assai affni a quelli siciliani e cartaginesi provengono dalla necropoli arcaica di Samos: cfr. 

J. BOEHLAU, Aus Enischen und italischen Nekropolen, Leipzig 1898, tav. VII, nn° 3-4, 6-7, onde è probabile 
che l'apporto rodio alla diffusione di questa tipologia orientale in Occidente sia stato assai notevole. Devo la 
notizia all'amica Prof. A. Ciasca, che cordialmente ringrazio. 
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Nonostante le alterne vicende che caratterizzarono i rapporti fra Greci e Puni sul suolo 
siciliano, si puó con tutta sicurezza affermare che questi ultimi resistettero con le loro tradizioni 
culturali, religiose e figurative, fino alla conquista romana dell'isola, con alcune rare ma 
significative persistenze che vanno molto oltre quella data89. 

La ceramica, legata agli usi quotidiani o domestici, rituali o funerari, accom- 
pagna la vita delle comunità semitiche dal momento del loro stanziamento sul suolo 
siciliano fino al loro graduale assorbimento nell’orbita classica, greca prima, romana 
poi, e in qualche caso eccezionale è la sola documentazione esistente di una facies 
fenicio-cipriota anteriore a quella punica araica, cioè cartaginese.  

La fisionomia della ceramica siciliana di tradizione semitica è caratterizzata appunto dal 
progressivo corrompimento delle forme originarie di ascendenza siropalestinese e cipriota e 
dal sorgere, accanto ad esse e già nei tempi più antichi della colonizzazione fenicia, di altre, 
riprese dal repertorio greco arcaico (oinochoai con bocca trilobata ed altissimo collo o corpo a 
sacca svasata verso la base, attestate a Mozia alla fine dell'VIII secolo, che si ispirano a modelli 
corinzi90. E' questo un fenomeno che non si registra negli altri siti fenici dell’Occidente, ove non 
esiste alcuna tipologia vascolare ripresa da esemplari greci arcaici (i quali compaiono solo sotto 
forma di importazioni, indipendenti e scisse dal repertorio sintattico vicino-orientale, senza 
influenza alcuna su di esso, almeno fino al V secolo), e che in Sicilia ha la sua ragion d'essere 
negli stretti rapporti di contiguità geografica e di innegabili, ariche se non tutte volute, 
influenze dell’elemento etnico greco sui coloni punici. 

Fra questi due poli d'attrazione e di incontro si inserisce poi il fattore indigeno, 
presente nell'ambiente punico dell'isola con alcune particolari soluzioni tecniche 
(vasi fatti a mano, di tradizione preistorica) e con alcune suggestioni nel repertorio 
decorativo dipinto di tipo sub-geometrico che appare sui più antichi vasi di Mozia 
e in cui saremmo inclini a vedere un influsso della ceramica elima della Sicilia occi- 
dentale91,  

 

 

89 Le più notevoli sono l'altare a cielo aperto con una triade betilica da Solunto, che V. TUSA (Testimonianze fenicio-
puniche in Sicilia, cit., p. 594, tavv. LIX, fig. 6; LX, fig. 7) ritiene fosse in uso fino al I secolo d. C. e le edicole dipinte 
da Lilibeo, con i morti ecroizzati banchettanti e i simboli punici sulle ante, datate da E. GABRICI (Stek sepolcrali da 
Lilibeo a forma. di beroon : Mon. Ant. Lincei, XXXIII, 1929, coll. 41-60, tavv. I-VII) al I secolo a. C. 

90  Esemplari inediti al Museo Whitaker di Mozia. Per essi cfr. A. M. BISI, l’irradiazione semitica in Sicilia in base ai 
dati ceramici dei centri fenicio-punici dell'isola, cit., passim. 

91 Op. cit., alla nota precedente. 
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I primi tempi della colonizzazione semitica dell'isola ricevono, attraverso l'analisi della 
ceramica di Mozia, una puntualizzazione preziosa ed altamente significativa, nell'assenza o 
nell'estrema incertezza e laconicità delle fonti letterarie. 

Le bottiglie slanciate a pareti rigidamente rettilinee e con imboccatura a fungo, le 
ampolle con fondo convesso e tozzo collo trapezoidale segnato da un cordone rigonfio, sono 
forme ceramiche ignote o scarsamente diffuse a Cartagine. A questi elementi possono 
aggiungersene degli altri, del pari assenti nella ceramica cartaginese e presenti invece a 
Mozia, quali la complessa decorazione metopale delle grandi anfore funerarie provenienti 
dalla necropoli «dell'isola» e l'imitazione di prototipi corinzi da parte di alcune varietà di 
brocche con orlo trilobato92. 

Più che invocare addentellati col repertorio uticense, come vorrebbe il Culican sulla base 
della supposta analogia delle bottiglie di Mozia con quelle rinvenute nella più antica 
necropoli, essa pure detta «dell'isola», della città africana93, ci sembra più naturale rifarci a 
prototipi orientali che si possono circoscrivere, per la maggior parte dei casi, al repertorio 
cipriota délia prima età del Ferro. 

Se si ricorda inoltre quanto accennammo nelle pagine precedenti circa la presenza di 
elementi di sicura origine o d'ispirazione cipriota nella produzione artistica siciliana del VI 
secolo, e se si mettono in relazione le testimonianze artistiche di origine o di ispirazione 
cipriota della Sicilia con quelle, sempre più numerose, che la moderna indagine 
archeologica e un récente indirizzo critico vanno rivelando in tutte le contrade del 
Mediterraneo che videro l'irradiazione semitica94, si potrà agevolmente constatare corne le 
une e le altre, per Palta antichità in cui si pongono e per il conteste régionale o figurativo in 
cui appaiono, escludono generalmente l'intermediario cartaginese. Si tratta cioè, nella maggior 
parte dei casi, délie testimonianze di quella faciès fenicia - meglio diremmo oggi fenicio-
cipriota - anteriore alla ricolonizzazione secondaria muovente da Cartagine a partire dalla meta 
del VII secolo e che finora era stata piuttosto ipotizzata sulla base delle fonti letterarie che 
non esaminata nei suoi documenti archeologici, fino a giungere a tentativi, anche 
recentissimi, di negazione della sua esistenza95, con un'assoluta incomprensione delle 
circostanze storiche che produssero l’espansione fenicia e delle testimonianze preziose ed 
illuminanti che di essa si possono trarre dai documenti figurati. 

Non staremo a ripetere i validissimi argomenti che ha avanzato recentemente il 
Moscati per localizzare, contro le teorie dei ribassisti, l'inizio dell'espansione fe- 

92 Cfr. la nota 90. 
93 Cfr. la nota 47 e ss. 
94 Cfr. le note 21-22. 
95 Cfr. la nota 2. 
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nicia oltremare all'inizio del IX secolo, nel vuoto lasciato dalla sparizione dei Micenei sulle 
aperte rotte mediterranee96. Basti affermare in questa sede come, accanto ad una. facies pre-
punica chiaramente individuabile per la Sardegna, lo studio della ce-ramica di tradizione 
semitica della Sicilia, e in particolare di quella moziese arcaica, fornisca i mezzi per isolarla 
anche nel territorio siciliano. 

Certo, i risultati fino ad oggi sono limitati alla sola Mozia, poiché mancano i dati per 
le altre più antiche colonie fenicie dell'isola. Il fenomeno è dovuto a varie e complesse 
ragioni : l'ignota localizzazione di mote delle prime sedi fenicie, corne Solunto e di molti altri 
frouria che dovevano essere dislocati lungo il basso e medio corso dell'Eleutheros, sui 
colli intorno a Marineo, ove esistono peraltro tracce - mai esplorate a fondo - di un abitato 
ellenistico e sulla costa fra Marsala e Mozia, mai scavata tranne la località di Birgi, ove era 
posta la più recente necropoli moziese ; la scomparsa di molti di questi più antichi 
insediamenti semitici che, pro-prio per il loro carattere di empori e di scali commerciali, non 
dovevano possedere testimonianze monumentali cospicue atte a sopravvivere 
all’Pavvicendamento di genti e di civiltà che si realizza a partire dalla fine dell'VIII secolo 
(dalla coloniz-zazione greca di età storica) nel territorio siciliano97; il nuovo sviluppo, 
infine, preso da città come Lilibeo e Solunto, che assumono grande importanza ovvero 
vengono addirittura ricostruite ex-novo in una diversa sede dopo le vittoriose incur-sioni e 
distruzioni operate da Dionisio di Siracusa nella Sicilia occidentale fra il 398 e il 368 a. C. 

La ceramica di Mozia e, sebbene in misura di gran lunga minore, quella di Palermo, 
consentono di individuare per la prima volta nella storia della civiltà fe-nicio-punica della 
Sicilia occidentale una fase culturale anteriore all'irradiazione cartaginese, analoga a quella 
che era già stata supposta dal Bernabó Brea per la Sicilia orientale sulla base di alcuni 
mutamenti nelle forme vascolari di Pantalica II e di Cassibile e all'introduzione di un 
nuovo tipo di fibula ad arco di violino.98. 

La presenza di almeno una tipologia di sicura origine punica nelle necropoli arcaiche 
siracusane costituisce inoltre la conferma sul terreno archeologico della notizia diodorea 
dell'esistenza di una colonia di commercianti cartaginesi a Siracusa 

96 S. MOSCATI, II mondo dei Fenici, cit., pp. 123-32. 
97 Sul carattere temporaneo dei più antichi scali commerciali fenici tri Sicilia cfr. per primo B. PACE, Arte e civiltà 

della Sicilia antica, I2, Milano-Roma-Napoli 1958, p. 231. 
98 L. BERNABO BREA, La Sicilia prima dei Greci, Milano 1958, pp. 154 ss. e, più ancora, dello stesso, Leggenda e 

archeologia nella protostoria siciliana : KOKALOS, X-XI, 1964-65, pp. 8-33, in particolare pp. 21-23, 31, 33-34 
(G. Garbini). 
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almeno fin dal V secolo99 e mostra in modo visibile la penetrazione delle genti puniche, in 
conseguenza della secolare lotta con i Sicelioti, in qualche zona orientale dell’Pisola ove si 
costituirono le prime basi per la colonizzazione greca di età storica, che vi soppiantóse si ridà 
il giusto valore alla testimonianza tucididea - i preesistenti stanziamenti semitici. 

Sulla base di quanto abbiamo potuto verificare per Siracusa, ci auguriamo che 
un'indagine più approfondita delle varie branche artistiche, in primo luogo di quella 
ceramica, mostrino anche in altri centri della Sicilia meridionale ed orientale la presenza 
punica. Tale sembra ormai essere il caso per Gela, confermando ancora una volta una 
notizia di Zenobio su rapporti commerciali fra Greci e Puni nel sito, in epoca vicina alla 
fondazione della colonia radio-cretese, cisè intomo alla meta del VII secolo a. C.100. 

Se la maggior parte della ceramica punica della Sicilia si pone in età ellenistica, fra 
Pinizio del IV secolo a. C. e la conquista romana della metà del III, non per questo si esaurisce 
il contributo che essa fornisce alla puntualizzazione della vicende dell'irradiazione 
cartaginese nell'isola. 

Le città che dopo la distruzione di Mozia del 398 a. C. raccolgono l'eredità se-mitica 
sul suolo siciliano, probabilmente in conseguenza del rafforzarsi, anche per nuovi apporti 
etnici101, dell'elemento punico della popolazione, danno vita ad una fiorente produzione 
vascolare in cui si fondono morfologie classiche e tradizioni semitiche in modo più o meno 
accentuato. E' inoltre un fatto assai significativo da rilevare che la maggior parte di queste 
ultime, quando sono di tradizione punica, sono riprese dal territorio nord-africano e non 
soltanto da Cartagine, ma anche dalle necropoli del Capo Bon (Gebel Mlezza, Kelibia, Areg 
el-Rhazuani)102. Ció conferma gli stretti rapporti intercorrenti in età ellenistica fra la Sicilia e 
l'Africa settentrionale e che, nel caso specifico di Lilibeo, sono presenti in molte altre 
manifestazioni figurative di pretto stampo cartaginese103. 

Infine, un elemento conclusivo di non minore importanza di quelli sopra illustrati che 
puó trarsi dall'esame della ceramica semitica della Sicilia, concerne il di- 

99 DIODORO, XIV, 44 
100 Sui documenti archeologici punici a Gela (matrici fittili per dolci votivi, testina barbata in pasta vitrea, monete) 

cfr. A. M. BISI, I dischi fittili punici sardi e siciliani : Sefarad, 1968. 
101 DIODORO, XXIV, 16, menziona il passaggio di Selinuntini a Lilibeo dopo la distruzione della colonia megarese da 

parte dei Romani nel 250 a. C. 
102 P. CINTAS, Céramique, cit., tipi 110/147, 149-149 bis, 169, 172, 188, 314, ecc. 
103 Cfr. la nota 69. 
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battuto problema delle direttive primarie della colonizzazione fenicia, discutendosi cioè da 
decenni se essa abbia operato all’inizio nel territorio nord-africano corne base per i traffici 
verso l'Iberia alla ricerca dei metalli (onde la fondazione, già nel XII/XI secolo a. C, di Utica 
e di Gades) e poi da queste colonie e da Cartagine si sia estesa aile altre isole del 
Mediterraneo, ovvero se sia invece avvenuto un unico movimento migratorio che toccava 
in successione geografica Malta, l'Africa del Nord, la Sicilia e la Sardegna. 

L'analisi del repertorio ceramico siciliano, in particolare di quello moziese, fa 
decisamente propendere per la seconda ipotesi giacché ha mostrato, in conformità con 
quanto è stato recentemente osservato per Malta, per la Spagna e per la Sardegna, la chiara 
individuabilità di una facies fenicio-cipriota anteriore a quella punica. Quando diciamo fenicio-
cipriota intendiamo escludere la presenza dell’elemento cartaginese, che appare più tardi, 
dalla metà del VII secolo, allorché con l'occupazione di Ibiza nell'arcipelago balearico la 
metropoli africana inizia quell'espansione commerciale che già per il periodo arcaico in 
Sardegna e poi in Spagna al tempo dei Barcidi si tramuterà in una vera e propria 
annessione territoriale. 

Si potrebbe obiettare che alcune delle più antiche tipologie ceramiche moziesi 
presentano già una forma assai simile a quelle degli esemplari cartaginesi del VII secolo, 
onde sembra che la penetrazione punica nella'isola sia subentrata dopo un brève lasso di 
tempo alla prima ondata di coloni orientali. Il fatto tuttavia che Cartagine, parallelamente e 
certo anzi anche prima dell'occupazione d'Ibiza, abbia pensato ad assicurarsi la Sicilia, ove 
già esistevano degli fenici, non esclude la presenza di questi ultimi in epoca anteriore, anche 
se allo stato attuale degli studi difficilmente precisabile nel suo punto di inizio. Se cosi non 
fosse, non si spiegherebbe l'esistenza nel repertorio ceramico di Mozia, accanto a forme di 
probabile origine cartaginese, di altre sicuramente riconducibili a prototipi fenici e ciprioti, 
non attestate per giunta a Cartagine e solo eccezionalmente in altri luoghi occidentali di facies 
fenicia arcaica, ovvero punica, ma comunque non punico-cartaginese104. 

I rapporti culturali e artistici fra la Sicilia e il Nord Africa, a giudicare dalle risultanze 
dell'analisi ceramica, si intensificano invece nella prima età ellenistica, trovando una conferma, 
oltre che nella parentela delle tipologie vascolari, nella diffusione a Cartagine e nel Capo Bon 
- e successivamente in tutto il mondo punico - di altri motivi tipologici ed iconografici 
sicelioti introdotti nel repertorio fittile della metropoli africana dalle botteghe di coroplasti 
di Mozia e di Selinunte105. 

104 Quali ad esempio Mogador e Mersa Madakh. 
105 A. M. BISI, Motivi sicelioti nell'arte punica di età ellenistica : Archeologia Classica, XVIII, 1966, pp. 41-53, 

tavv. XVII-XXIII. 
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A Cartagine si deve, in ultima analisi, la rinascita del dominio punico in Sicilia dopo i 
disastrosi eventi della prima metà del IV secolo e l'affermazione di una fiorente produzione 
artistica nei centri da poco fondati o ricostruiti ex novo quali Solunto e Lilibeo. E' naturale, 
perció, che dei rinnovati contatti col mondo punico cartaginese sia un fedele riflesso anche 
la produzione ceramica dellie colonie semitiche dell'isola. 

 
 
 

Anna Maria BISI 
Soprintendenza alle Antichità 

Palermo - febbraio 1968 
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La mer  

dans la mythologie et l'iconographie 

des phéniciens-puniques 

Philon de Byblos1 nous a conservé la légende du premier navigateur phénicien : un 
incendie éclata un jour dans une forêt de Tyr, conséquence de très fortes pluies et de la 
violence des vents. Ousos prit un arbre, le dépouilla de ses branches, le jeta dans la mer et 
l'enfourcha; ce fut le départ de la grande aventure phénicienne à travers la Méditerranée. 
Dès lors, les Phéniciens étaient partout présents : on les rencontrait sur tous les rivages, dans 
tous les ports, sur tous les marchés. Pour ce faire, il leur avait fallu une marine2 capable 
d'affronter tous les dangers de la mer, les orages, les tempêtes, le calme plat, sans parler de 
la piraterie3. 

Les Phéniciens nous apparaissent avant tout comme des marins tirant de la mer ce 
dont ils avaient besoin pour vivre et prospérer. Installés dès le 3è millénaire sur les côtes 
syriennes, ils ont commencé par naviguer le long du littoral; le commerce était le principal 
objectif de ce cabotage. Bientôt leurs horizons s'élargirent : au second millénaire, leurs 
modestes embarcations avaient l'audace de naviguer sur les eaux de la mer Rouge comme 
le laissent voir les textes de Ras Shammra. On rencontrait déjà les cargots phéniciens en 
Ethiopie et dans les Indes4. Il mettaient parfois leurs vaisseaux au service des Pharaons, 
transportant le bois de cèdre nécessaire au service du palais5. La mer fit la fortune des cités 
phéniciennes comme 

 
 
 

1 Carl CLEMEN, Die Phônikische Religion nach Philo von Byblos, Leipzig 1939, p. 22 ; Lagrange, Etudes sur les 
religions sémitiques, 2è éd. 1905, p. 373. 

2 Pour la marine phénicienne, voir, J. G. FÉVRIER, Les Origines de la marine phénicienne in Revue d'histoire de la 
philosophie et d'histoire de la civilisation, 1935, p. 97-125; du même auteur, l'Ancienne marine phénicienne et 
les découvertes récentes in la Nouvelle Clio, 1950, p. 130; sq. J. DAUVILLIER, le droit maritime phénicien, in 
Revue Internationale des droits de l’antiquité, 1959, p. 3-36. 

3 HOMÉRE, Odyssée, XV, 440 sq; texte établi et traduit par V. Bérard, 6è éd. 1959. Collection des Universités de 
France publiée sous le patronage de  l’Association Guillaume Budé. 

4 R. DUSSAUD, Le Commerce des Anciens Phéniciens à la lumière du poème des dieux gracieux et beaux in Syria 
XVII 1936, p. 59-66. 

5 Pour le commerce avec l'Egypte voir la peinture d'une tombe thébaine (XVIIIè dynastie) in Georges CONTENAU, 
Manuel d'Archéologie Orientale, T. I. 1927, p. 73. 

       Ch. DARESSY, Une flotille phénicienne d'après une peinture égyptienne in Revue Archéologique,   1895, p. 287, 
pl. xIv et xv. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

51 



AFRICA 

Tyr : Melqart exerçait son pouvoir sur un vaste empire. Ses navires traversaient la 
Méditerranée pour atteindre Tarshish et s'approvisionner en métaux précieux6 comme 
l'étain sans parler de l'or d'Afrique. La Bible nous a conservé le souvenir des richesses de 
Tyr et de sa puissance. Le livre d'Ezéchiel mentionne les différentes cités qui trafiquaient avec 
le royaume de Melqart, tout en précisant la nature des marchandises que chaque contrée était 
en mesure de livrer : «ceux de Tarshish trafiquaient avec toi. A cause de tous les biens que 
tu avais en abondance, d'argent, de fer, d'étain et de plomb, ils pourvoyaient tes marchés. . .  
le commerce de beaucoup d'îles passait par tes mains, on te payait avec des cornes d'ivoire et 
de l'ébène»7. Grâce au commerce maritime, les Phéniciens ont mérité la réputation d'être 
un peuple très opulent. «Pour les Anciens, écrivait R. Dussaud, la richesse des Phéniciens 
n'avait d'égale que celle des Perses»8. Mais les profits considérables qu'ils tiraient du 
commerce maritime ne doivent pas nous faire oublier les dangers de la navigation. Peut-être 
l'orfèvre de Byblos a-t-il voulu évoquer ces périls en gravant un poisson sur le poignard9 qui 
nous a conservé le souvenir des lointains voyages accomplis par les marins de Phénicie (fig. 
1). L'artiste fixa pour la postérité une scène mémorable sur les deux faces du fourreau ; 
reconnaissable grâce à la harpe, arme royale par excellence, on voit le roi sur un mulet venir à 
la rencontre des voyageurs d'Ophir. C'est dire quelle importance le roi de Byblos accordait à 
ces voyages et au commerce maritime. Comme animal exotique, le ciseleur avait choisi le 
singe10. Il a gravé par ailleurs une scène de chasse au lion11. Le travail se termine par l'image 
d'un poisson qui doit évoquer, entre autres choses, la mer et les dangers de la navigation12. 

6 Métaux livrés par les Phéniciens au monarque Assurnazirpal II (883-859) en guise de tribut, cf. A. PARROT, Ninive et 
l’Ancien Testament, Paris 1953, p. 21. 

7 EZÉCHIEL, XXVII, 12 sq. 
8  CRAI, 1947, p. 211. 
9  R. DUSSAUD, l’Art phénicien du II millénaire, Paris 1949, p. 38-39. 
10 C'est l'interprétation de R. DUSSAUD. Ibidem. 
11 La chasse au lion est un thème très fréquent dans l'art de l'Ancien Orient. Peut-être a t-on voulu, dans ce cas précis, 

évoquer les dangers des routes terrestres qui menacent les voyageurs. Il se peut d'ailleurs que les Anciens commerçants 
phéniciens traversent le désert avant de s'embarquer sur la mer Rouge en direction du pays d'Ophir. 

12 R. DUSSAUD, CRAI, 1947, p. 210. 
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La Bible nous a conservé une image saisissante de la colère des eaux marines contre un 
navire sans doute d'origine phénicienne13. «Mais l'éternel fit souffler sur la mer un vent 
impétieux et il se leva sur la mer une grande tempête. Le navire menaçant de faire naufrage 
; les mariniers eurent peur ; ils implorèrent chacun leur dieu et ils jetèrent dans la mer les 
objets qui étaient sur le navire afin de le rendre plus léger. Jonas descendit au fond du 
navire, se coucha et s'endormit profondément. Le pilote s'approcha de lui et lui dit : 
Pourquoi dors-tu ? Lève-toi, invoque ton dieu. Peut-être voudra-t-il penser à nous et nous 
ne périrons pas»14. (Fig. 2). 

Les dangers de la mer étaient certains, ce qui n'empêchait pas les marins phéniciens de 
les exagérer et d'en inventer d'autres. Festus Aviénus, dans ses «Ora mari-tima», a conservé 
l'écho de ces contes. 

Le Carthaginois Himilcon, qui rapporte avoir lui-même expérimenté la traversée de 
l'Atlantique, affirme que c'est à peine si l'on peut l'accomplir en quatre mois. Ainsi nul 
souffle ne propulse le navire, l'eau de cette mer paresseuse semble engourdie. Il ajoute que, 
des fonds, montent des multitudes d'algues qui, souvent retiennent le bateau, comme une 
raie ; néanmoins, dit-il, la mer est sans profondeur. A peine, une mince couche d'eau 
recouvre le sol; toujours les animaux marins circulent ça et là ; des monstres nagent entre les 
navires qui se traînent lents et inertes15. 

Que les marins aient tendance à exagérer le poids de ces dangers, cela nous paraît très 
vraisemblable. Jaloux de leurs itinéraires, voulant garder le monopole des marchés, les 
Phéniciens ne devaient pas trop hésiter à inventer ces histoires fallacieuses où abondaient 
monstres marins et algues géantes. D'autres part, la crainte des hauts fonds étaient l'un des 
lieux communs qu'utilisaient les marins phéniciens 

13 Le bâteau et les mariniers étaient selon toute vraisemblance d'origine phénicienne. S'ils étaient hébreux Jonas, 
appartenant à ce peuple, aurait été reconnu sans difficulté. Il n'avait pas le même dieu que ses campagnons de voyage 
qui lui demandèrent à quel peuple il appartenait et qui était son dieu. Les Phéniciens étant les maîtres de la mer au 
cours de tout le premier millénaire, tout porte à croire que Jonas eut recours à un navire phénicien amarré à Ioppé 
ville phénicienne d'après l'Inscription d'Eshmounazar. CIS, I, 3,1. 18 -19. Voir Recueil Ed. Dhorme, Etudes bibliques et 
Orientales, les avatars du Dieu Dagan, Paris 1951, p. 747. «Le maître des roi nous a donné Dor et Jaffa et les illustres 
terres de Dagan qui sont dans la plaine de Saron.» C'est en 144 av. J.-C. que Simon Maccabée réussit à s'en emparer et 
y introduisit les coutumes juives cf. Dictionnaire encyclopédique de la Bible, S. V. Jaffa. Par ailleurs le prophète voulut 
s'enfuir à Tarsis dont le souvenir est presque toujours lié à Tyr ou à Sidon. Le chemin de Tarsis ne devait pas être 
ouvert à tous les navires. C'était le monopole de la flotte phénicienne. D'autre part le navire en question est ponté et 
disposant d'une cale importante où malgré la tempête et le roulis, Jonas put s'endormir profondément. 

14 Jonas I, 4 sq. 
15 Festus AVIENUS, Ora maritima, traduction A. Berthelot. Nous avons emprunté la citation donnée par G. et C. Ch. 

PICARD dans la Vie quotidienne à Carthage au temps d Hannibal, p. 241. 
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pour détourner leurs concurrents des mers dont ils voulaient se réserver le trafic. On sait 
qu'ils n'hésitaient pas à l'occasion à s'échouer eux-mêmes lorsqu'ils se savaient suivis16. 

Quoi qu'il en soit, les dangers, sur mer, étaient fréquents et divers. La vie des marins 
demeure de nos jours encore très dure et exposée à des périls multiples. Cela ne pouvait 
pas ne pas frapper l'imagination, marquer l'activité et les préoccupations de l'homme. 

 

Les monstres marins dont les Phéniciens peuplaient la mer afin de neutraliser la 
concurrence et de décourager les curieux sont très répandus dans la mythologie de l'Ancien 
Orient. 

Avant de créer et d'organiser le Monde, le dieu Marduk dut lutter contre le dragon 
Tiamat; son nom signifie «Océan». Comme la victoire couronna son entreprise, Marduk prit 
le nom de Bel, terme identique à celui de Baal signifiant le maître. «Alors mais alors 
seulement il avait pu organiser le monde, mettre en place les astres, créer enfin les êtres qui 
peuplent la terre, la mer, le ciel et en dernier lieu, l'homme.»17. 

L'Ancien Testament mentionne à maintes reprises les monstres marins qui ont été 
écrasés par l'Eternel : «En ce jour, l'Eternel frappera de sa dure, grande et forte épée le 
Léviathan, serpent fuyard et il tuera le monstre qui est dans la mer»18. 

Pour la Phénicie Ch. Virolleaud identifie le serpent tortueux et connu par les textes de 
Ras-Shamra19 au Léviathan de la Bible. D'après R. Dussaud, le serpent phénicien a plutôt un 
caractère fluvial, reconnu par Strabon20. Frappé par le foudre, 

16 G. et C. CHARLES PICARD, op. cit., p. 241 -242; cf. aussi STRABON, XVII, p. 5-19. Quand un navire phénicien 
s'apercevait qu'il était suivi et qu'il était incapable de couler le navire trop curieux, il l'accrochait et au besoin se faisait 
capter ou couler. L'essentiel était de garder entier le secret autour des itinéraires et des marchés. 

17 Ch. VIROLLEAUD. CRAI. 1946, p. 504. 
18 Isaïe, XXII, 1. La Bible fait allusion au Léviathan ou à d'autres monstres marins dans divers passages ; cf. par es.. 

Job. VII, 12; Ps., CIV, 25-26 : «Voici la grande et vaste mer; là, se meuvent, sans nombre, des animaux petits et 
grands. Là, se promenèrent les navires, et ce Léviathan que tu as formé pour se jouer dans les flots» Dans le Ps. 
LXXIV, 13-14, on lit : «Tu as fendu la mer par ta puissance. Tu as brisé les têtes des monstres sur les eaux», cf. 
aussi Gen. I, 21. 

19 Syria, XII. 1931, p. 357. « . . .  d'où la conclusion, écrit CH. VIROLLEAUD, qui paraît s'imposer que «Ltn» est la forme 
primitive ou du moins la plus ancienne qui soit connue de ce nom de Léviathan et d'où en même temps l'obligation 
de reviser les explications qu'on a pu proposer jadis pour ce nom». 

20 STRABON XVI. II, 7. Le grand géographe de l'antiquité identifia le typhon phénicien à l'Oronte. Les méandres 
du fleuve représenteraient l'aspect tortueux du monstre. 
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c'est-à-dire par Baal-Hadad, le monstre fuit pour se cacher, sillonnant le sol et remontant 
vers la source de l'Oronte dont il a suivi le cours21. 

La côte phénicienne semble avoir été fertile en mythes relatifs à des monstres marins. 
Les auteurs de l'Antiquité classique ont répandu des mythes sans doute d'origine orientale. 
L'aventure de Persée et d'Andromède était chantée par des poètes comme Euripide et 
Sophocle22; ce mythe n'a pas manqué d'inspirer les artistes comme, par exemple, les 
mosaïstes d'Afrique du Nord. ; il semble appartenir au monde phénicien et peut-être même 
au patrimoine sémitique commun. 

Cassiopée, épouse de Céphée était d'une beauté divine. Elle en était consciente et 
orgueilleuse au point de se dire plus belle que toutes les Néréides qui, jalouses, portèrent 
plainte à Poseidon et lui demandèrent de les venger. Le dieu de la mer répondit 
favorablement à leur requête et chargea un monstre de ravager le pays de Céphée. C'était la 
catastrophe ; Céphée interrogea l'oracle d'Ammon. Seul le sacrifice de sa fille Andromède, lui 
fut-il répondu, pourrait mettre fin à l'épreuve. Il y consentit et l'on attacha la jeune fille à un 
rocher. 

De retour de son expédition contre la Gorgone, Persée vit la princesse enchaînée et elle 
trouva grâce à ses yeux. Il promit à Céphée de la délivrer à condition d'en devenir l'époux. 
Persée tua le monstre et épousa Andromède (fig. 3). 

Dans ce mythe, les divinités marines jouent un rôle considérable. Mais en quoi cela nous 
ramène-t-il à la Phénicie ? Sur ce point les Anciens eux-mêmes ne sont pas d'accord. Céphée 
est roi d'Ethiopie selon Euripide23. Hérodote24 le compte parmi les rois de Perse tandis que 
Strabon lui attribue un royaume phénicien25. 

Certains faits nous incitent néanmoins à retenir la tradition de Strabon illustrée d'ailleurs 
par la numismatique26. La côte phénicienne a été hantée par des monstres marins; un conte 
égyptien rapporte que «le dieu ym poursuivit sur la côte phéni- 

 
 
 

21 R. DUSSAUD, CRAI, 1947, p. 206. 
22 SOPHOCLE et EURIPIDE ont composé chacun une tragédie autour de ce thème; il n'en reste que des fragments. Voir 

à ce sujet, P. GRIMAL : Dictionnaire de la mythologie grecque et romaine, Paris 1963, S. V. Andromède. Pour les 
sources latines cf. OVIDE, Métam. IV. 665 sq. Hygin, Fab. 64. 

23 P. GRIMAL, Dictionnaire de la mythologie grecque et romaine Paris, 1963, S. V. Céphée et Andromède. 
24 HÉRODOTE, VIII. 61. 
25 STRABON, XVI. Voir aussi PLINE, Hist. Nat., V. 13-14. V. 31, 34. JOSÉPHE, Bel. Jud. III, 19; cette opinion est 

conforme aussi à la version rapportée par Conon. «Cephée, selon cette version, régnait sur le pays qui portera 
plus tard le nom de Phénicie mais qui s'appelait alors Ioppé, située sur la côte. Son pays s'étendait depuis la 
Méditerranée jusqu'au pays des Arabes et à la mer Rouge»; cf. P. GRIMAL, op. cit., S. V. Andromède. 

26 SAULCY, Numismatique de la terre sainte, p. 176, pl. IX, n° 3. L'auteur reconnaît sur une monnaie de Joppé la 
figure d'Andromède attachée au rocher. Le mythe semble avoir été très répandu dans cette région; on voit Persée 
sur les coins monétaires de Ptolémaïs (St. Jean d'Acre) ; cf : British Muséum Cat. p. 134, n° 34, pl.LXXXVI. 
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cienne la femme de Bâta et lui ravit une tresse de cheveux qu'il offrit au roi d'Egypte27. Plus tard, 
l'exploit de St Georges contre le dragon se situe à Béryte28. 

Pour revenir à la délivrance d'Andromède, on précise que la scène se passa à Ioppé 
comme en témoigne la numismatique29. Selon Pline le monstre marin Kétos était l'objet d'un 
culte dans cette même localité. 

Mais le nom de Ioppé nous incite à évoquer de nouveau l'histoire de Jonas. Ninive 
mérita le châtiment divin. Jonas fut chargé par Yahvé de lui prêcher pénitence. Conscient des 
difficultés de sa mission (il était en effet trop audacieux pour un Hébreu de se comporter en 
prédicateur dans la capitale assyrienne alors toute puissante) le prophète dut s'enfuir et 
s'embarquer à Ioppé, ville phénicienne, en direction de Tarsis30. Nous avons déjà vu la suite 
des événements ; les marins voulurent savoir qui était la cause de ce malheur; le sort tomba sur 
Jonas ; «ils lui dirent que te ferons-nous pour que la mer se calme envers nous ? Car la mer 
était de plus en plus orageuse. Prenez moi et jetez moi dans la mer, et la mer se calmera 
envers vous ; car je sais que c'est moi qui attire sur vous cette grande tempête»31. 

L'histoire de Jonas a déjà fait l'objet de plusieurs commentaires. On y voit généralement 
une satire généreuse autant que spirituelle dirigée contre le particularisme étroit de certains 
Juifs que scandalisait la patience de dieu Yahvé à l'égard des nations païennes; elle a dû être 
écrite entre 400 et 190 av. J.-C.32. L'exégèse n'a pas hésité à admettre parfois l'historicité des 
faits ; on laisse entendre que Jonas 

27 R. DUSSAUD, CRAI, 1947, p. 223. L'auteur pense que le monstre Kétos, chargé de ravager le royaume de Céphée, 
n'est qu'une forme de ym. Signalons enfin que le compte égyptien de ym a des liens intimes avec la mythologie 
cananéenne. 

28 RENAN, Mission de Phénicie, p. 462; H. SEYRIG, Antiquités Syriennes in Syria XV, 1934, p. 465. Voir aussi le 
Comte du MESNIL DU BUISSON, St. Georges et la légende du monstre Pontos in Bull, de la société française des 
fouilles archéologiques 1925 -1926, p. 98 -130. 

29 Cf. ci-dessus n° 26. 
30 Voir ci-dessus n° 13. Tarsis nous est présentée par les Grecs comme le royaume d'Arganthonios (Hérodote I, 163, 

165), situé par la plupart des historiens au sud de l'Espagne; voir par exemple G. PICARD, le monde de Carthage, 
p.11; S. MOSCATI, Il mondo dei Fenici, Milan 1966, p. 36. La Bible fait maintes allusions à Tarsis; cf. par 
exemple Gen. X, 4. I Rois X, 22; II Chro. XX, 36 sq. - Pour Tarsis consulter aussi W. F. ALBRIGHT, New light on 
the early history of Phoenician colonisation in BASOR, 1941, n° 83 ; A. SCHULTEN, Tartessos, 2è ed. 1950, A. 
GARCIA Y BELLIDO, El Mundo de las colonizaciones in Historia de Espana Tomo I, Volumen II - Protohistoria, 
Tartessos, Madrid 1952, p. 281 - 308; R. Dion, Tartessos, l'Océan homérique et les travaux d'Hercule in Revue 
Historique Juillet - Sept. 1960 p. 27-44 ; G. GARBINI, Tarsis e Gen X, 4, in Biblia e Oriente VII 1965 p. 13-19; P. 
CINTAS, Semitica XVI 1966, p. 5-36. Pour Tarshish et Tartessos, voir en dernier lieu J. M. BLAZQUEZ, 
Tartessos, y los origenes de la colonisation fenicia en occidente, Salamanca 1968. 

31 Jonas I, 5 à 12. 
32 A. LODS. Les prophètes d'Israël et les débuts du judaïsme coll. Evolution de l'humanité, Paris 1935, p. 15. 
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a été effectivement avalé par un gros poisson lequel, trois jours après, le rejeta indemne sur la 
côte33. On précise même la date de la prédication du prophète; elle se situerait vers la 1ère 
moitié du VIIIè siècle, sans doute au temps d'Adadnirari III. 

Mais la plupart des commentateurs considèrent l'aventure peu commune de Jonas 
comme une simple parabole. Loin de nous rapporter des faits historiques, la Bible nous 
proposerait une doctrine du salut universel. Parmi les arguments en faveur d'un récit fictif, on 
insiste sur le goût de l'auteur pour l'imitation34 ; il a donc glané, ça et là, les éléments de sa 
documentation pour faire un récit continu, harmonieux et didactique. Cette vue paraît fort 
satisfaisante pour l'esprit. Mais sans nous prononcer sur le bienfondé de l'éxègèse proposée 
par A. Feuillet, (nous devons humblement reconnaître notre incompétence à ce sujet) nous 
croyons pouvoir dire que l'histoire de Jonas couvre, entre autres choses, un mythe 
cananéen35 où nous décelons les traces d'un monstre ou d'une vieille divinité marine 
phénicienne encore à l'état zoomorphique. En jetant Jonas dans la mer, les mariniers d'Ioppé, 
l'ont offert en sacrifice, tout comme le Carthaginois Himilcon qui jeta les prisonniers dans la 
mer, les sacrifiant à «Poseidon»36. 

Si Ioppé est le port d'embarcation de Jonas, nous ne devons pas attribuer ce choix au 
hasard. Cette ville doit-être à notre avis considérée comme le domaine ou le lieu de culte 
d'une très vieille divinité marine; en sacrifice, elle exigeait des victimes humaines. Nous 
comprenons donc pourquoi les Anciens y ont localisé l'aventure d'Andromède. 

33 Cette opinion a été soutenue depuis très longtemps, cf. III Macch. 6,8. FLAVIUS Joseph, Ant. IX, 12,2. Parmi les 
modernes on peut citer A. J. WILSON, The sign of the Prophet Jonas and its modern confirmation, Theol Revue, 
1927, p. 630-642 et 1928 p. 618-621. Voir aussi, Dictionnaire encyclopédique de la Bible ed. Brepols, Turnhout, 
Paris 1960, S. V. Jonas. 

34 A. FEUILLET, Les sources du Livre de Jonas, in Revue Biblique 1947, p. 161-187. Pour l'interprétation de la 
parabole, cf. J. HEUSCHEN. L'interprétation du livre de Jonas in Revue esclésiastique, 1948, p. 114-159. Voir 
aussi G. VON RAD, Der Prophet Jonas, Nurnberg 1950. 

35 A. Jeremias : Dos alte Testament im Lichte des alten Orients, Leipzig 1930, p. 721-728 et en particulier à la p. 726 ; 
l'auteur considère la légende de Jonas comme faisant partie du patrimoine commun de l'Ancien Orient. Il y voit le 
symbolisme de la lutte du bien et du mal, de la lumière et des ténèbres. Voir aussi Robert H. PFEIPPER, Introd. the 
old Testament, London 1935 «The author of the story utilized ancient myths and folk tales in the story of the fish. » 
p. 588. 
Pour Jonas, cf. en dernier lieu Otto EISSFELDT, Einleitung in das alte Testament, Tubingen 1964, p. 545-548. On 
trouve une riche bibliographie à la p. 545. 

36 DIODORE DE SICILE, XIII. 86,3. Pour les sacrifices humains offerts à la divinité marine chez les Phéniciens-
Puniques, cf. VALÉRE MAXIME, IX,2. «C'est encore certainement d'un sacrifice au Neptune phénicien qu'il s'agit 
quand nous voyons les carthaginois faire écraser sous la carène de leurs navires les prisonniers romains capturés 
dans un combat naval». E. VASSEL, in Revue Tunisienne, 1913, p. 41. 
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Le thème du monstre marin n'était pas l'apanage des récits mythologiques; le 
répertoire artistique des Phéniciens ne l'a pas ignoré non plus. 

Les monstres marins ont été gravés sur les coins monétaires comme sur les gemmes. 
On cite souvent le capricorne à queue de poisson qui symbolise sans doute le dieu Ea37. Le 
cabinet des médailles possède un cône en cristal de roche ; sur son plat, l'artiste a gravé le 
monstre Scylla «avec sa queue de poisson, le monstre a un buste de femme ; mais sous 
celui-ci on voit jaillir la partie antérieure du corps d'un chien»38. 

Nous retrouvons Scylla38' dans l'iconographie punique à partir du IVè siècle av. J. C. 
Le Père Delattre a découvert dans les nécropoles puniques des sarcophages où le monstre est 
représenté en relief selon le modèle grec39 (fig. 4 a). Il est peint sur une autre cuve funéraire. 
«Examinant minutieusement cette peinture artistique avec le professeur Petersen, nous y 
avons reconnu une représentation de la nymphe sicilienne : Scylla. Elle était figurée de face. 
La tête légèrement tournée à gauche, les bras étendus. De ses hanches sortent des chiens 
aboyants. Ceux-ci apparaissent dans le premier anneau formé par le corps épineux des 
dragons qui remplacent les jambes de la nymphe et dont les plis sinueux garnissent la partie 
étroite du fronton, se terminant, au lieu d'une queue, par une tête d'animal à longues 
oreilles»40. 

Dans la nécropole d'Utique, P. Cintas a trouvé un rasoir41 sur lequel on a gravé la 
nymphe Scylla de profil, allongée. De sa ceinture, surgit une tête de chien. Sa queue 
ondulée et épineuse s'étale le long du rasoir ; sa main droite est tendue (fig. 4 b). 

Parmi les objets découverts dans le sanctuaire punique dit d'Amilcar42, A. 
 
 

37 RENAN, op. cit., p. 839, fig. 8. 
38 PERROT et ChIPPIEZ, III, p. 442, fig. 315. 
38 bis Ce passage consacré à Scylla, nous l'avons déjà publié dans notre Eschatologie phénicienne-punique. 
39 CRAI 1904, p. 503-505. A. Merlin, BAC. 1919, p. 191. St. GSELL. Hist. anc. de l'Af. du Nord, T. VI, p. 207. 
40 DELATTRE, CRAI. 1901, p. 293. 
41 P. CINTAS, Deux campagnes de fouilles à Utique in Karthago II, 1951, fig. 19 ; G. PICARD, Le monde de Carthage, 

pl. 55. 
42 Le sanctuaire a été découvert dans le faubourg nord de Carthage par Jules BAUDIN en 1917. «Au dessous de la 

batterie qu'on avait commencé de construire en 1900 au sud de Sidi Bou Saïd, sur le monticule situé entre le palais 
Bacouch et le Dar Sidi Naceur Bey, et qui n'a jamais été mise en service, une mince arête de falaise, séparée du 
mamelon principal par une dépression peu profonde et peu large, surplombe la plage d'une cinquantaine de mètres ; 
des ravins descendent à la mer, coupent cette arête de distance en distance et déterminent une série de crêtes plus 
au moins longues mais dont le sommet est toujours assez étroit. C'est l'extrémité d'une de ces crêtes presqu'au faîte, 
qu'avait été établi face au sud le petit sanctuaire que dégage M. Baudin». cf : BAC 1919, p. 190. 
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Merlin a signalé une petite plaquette en terre cuite représentant la nymphe Scylla en relief. 
Son buste est celui d'une jeune femme ; sa tête, farouche, est pourvue d'une épaisse 
chevelure. Son corps, nu, est entouré de trois protomés de chiens ou de loups et 
prolongé par deux queues de serpents ou de dragons enroulées sur elles-mêmes et 
rabattues de chaque côté du torse. Tournée vers la droite, la nymphe a les bras tendus en 
avant; de la main droite, elle brandit une ancre contre un ennemi invisible43 (fig. 4 c). 

La ville de Kerkouane44 a livré, entre autres choses, un moule destiné à représenter le 
monstre sicilien; de forme circulaire, son diamètre est de 11 cm environ (fig. 5). Grâce à 
l'amabilité de M. Abdelaziz Driss, alors conservateur des Musées nationaux de Tunisie, 
nous avons pu en réaliser le moulage dans les ateliers du Bardo (fig. 6). I e monstre a 
le buste d'une jeune femme non sans beauté. Pour tout vêtement, Scylla porte un léger 
manteau attaché au cou par un simple nœud. Au dessus des seins qui sont à découvert, le 
manteau est gonflé par le vent. De sa ceinture d'acanthes45 surgissent deux protomés de 
chiens opposés. Son corps se termine par deux dragons ondulés et couverts d'écaillés; 
de sa main droite, elle tient une pierre qu'elle se prépare à jeter contre un ennemi 
invisible ; elle serre un poulpe dans la main gauche46. Il nous reste enfin à signaler une 
figure de Scylla qui décorait le mausolée néopunique d'El Amrouni dans l'extrême-sud 
tunisien. «Les bas-reliefs de l'étage supérieur, traités de façon beaucoup plus libre, 
représentent des sujets qui paraissent n'être pas sans analogie avec ceux de la frise 
inférieure. L'un d'eux, en particulier, nous offre, au milieu, un personnage vu de face, les 
bras ouverts, dont les jambes, terminées en queue de poisson se confondent avec les 
volutes, les feuillages et les fleurs qui occupent le reste du champ».47. 

43 A. MERLIN, op. cit., p. 190, fig. 7. Cat. Mus. Alaoui suppl. II, p. 175, n° 370. 
44 La publication des fouilles de Kerkouane est sous presse. 
45 Les monstres anguipèdes portent souvent cette ceinture d'acanthes qui marque la transition entre le buste et les 

serpents qui servent de jambes. Voir par exemple un bas-relief du temple de Bel à Palmyre étudié par H. SEYRIG, in 
Syria XV 1934, p. 166-167. On retrouve cette ceinture d'acanthes portée par un Sphinx aux ailes recourbées et qui 
servait de support. Cf. Cat. Mus. Ala. Suppl. I, p. 151, n° 170. Il provient de Carthage; un moule ayant servi à 
fabriquer une figure semblable a été trouvé dans un four à potier de Dermech. 

46 Sur un vase apulien, Scylla élève les deux bras d'un geste violent; de la main droite, elle tient une rame et de la 
gauche un poulpe. Quant à Scylla lançant des pierres, nous la retrouvons sur une monnaie de Ta-rente. On y voit la 
tête d'Athéna à gauche coiffée d'un masque orné du monstre Scylla lançant des pierres. 
 Cf. Fichier du Cabinet des Médailles, (Monnaies d'Italie, n° 945). G. PICARD a publié une photo du moule de 
Kerkouane in «Le monde de Carthage» édition anglaise, Londres 1964, éd. Elek. Books, p. 98 n° 47. 

47 PH. BERGER, CRAI. 1904, p. 510-511 et fig. Pour le mausolée d'El Amrouni découvert en 1895 par le lieutenant 
Lecoq de la Marche au cours d'une expédition, voir aussi Revue arch. 1895, p. 71-83. pl. III et BAC 1919, p. 191.
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Pour la période romaine, on retrouve Scylla sur les mosaïques comme celles de 
Sila48 et de Thina49. Sur des lampes (fig. 7 a) à Carthage50 et à Bulla Régia51 et sur un 
piédestal découvert dans la région de Zaghouan52. 

Les représentations de Scylla rencontrées à Carthage, Utique et Kerkouane ne 
remontent pas au de là du IV é siècle av. J.C. époque où la civilisation punique se laisse 
largement influencer par la culture grecque. Or Scylla, est un monstre bien connu dans la 
mythologie grecque53 ; le détroit de Messine est le domaine où règne la nymphe sicilienne. 

C'est pourquoi Stéphane Gsell rattache à l'art grec54 les Scylla sculptées ou peintes sur 
les sarcophages du Père Delattre. Mais d'après le professeur G. Picard, les puniques 
auraient emprunté ce thème à l'art italique. Il occupe en effet une place importante dans 
l'iconographie étrusque55. 

 
48 De PATCHÈRE, Inv. Mos. de l'Afrique, t. III, p. 58, n° 246 et p. 110, n° 454. Voir aussi LOUIS FOUCHER 

Hadrumetum, Tunis, 1964, p. 238. et La Maison de la Procession dionysiaque, Tunis   1964, p. 140 et n° 301. 
Scylla n'apparaît qu'assez tard sur les mosaïques africaines. 

49 Trois Scylla brandissant des rames sur une mosaïque: P. GAUCKLER, Inv. des Mosaïques, t. II, pl. n° 18. 
50 HAUTECOEUR, : Cat. Mus. Ala. Suppl., p. 195, n° 827. 
51 LA BLANCH (RE et GAUCKLER, Cat. Mus. Ala; p. 165, n° 164 et 165. 
52 L. POINSSOT, Cat. Mus. Alaoui. Suppl., p. 63, n° 1081; P. GAUCKLER, Mem. antiq. à Franc  LXIII 1904, p.  

179 sq. 
53  Nous savons que la nymphe sicilienne qui avait dévoré les compagnons d'Ulysse occupe une place importante 

dans le répertoire de l'art greco-romain, qu'il s'agisse de sculptures ou de mosaïques ; on la voit sur les monnaies 
de Tarente, d'Agrigente, de Syracuse, d'Héraclée, d'Hippion de Métaponte etc. Il y a de nombreuses 
représentations de Scylla, seule ou accompagnée d'autres personnages mythologiques, sur les vases peints 
d'époque tardive. 
L'art étrusque a bien exploité ce thème iconographique. Les artistes étrusque sont souvent représenté
un monstre féminin ailé qui offre de grandes analogies avec la Scylla grecque. Toutefois, il est probablement le 
résultat de la fusion d'un démon marin étrusque avec notre déesse. Ils l'ont représentée sur des stèles, des cistres, 
des miroirs, des urnes ; on la trouve aussi sur des vases peints. 

54 Stéphane Gsell, Hist. Ane. de l’Af. du Nord, T. IV, p. 207. «Dans les tympans du couvercle, étaient peints de 
motifs qui ne se distinguent guère : rinceaux, bustes ailés, griffons, Scylla avec sa ceinture de chiens tout cela est 
grec, le marbre de Paros ou de quelque autre île de la mer Egée, la forme, le décor». 

55 Nous souscrivons volontiers à cette opinion. A part le rasoir d'Utique où Scylla est représentée tête de profil, 
dans une position horizontale, partout ailleurs, on l'a figurée de face et dans une position verticale, ce qui 
l'apparente davantage à l'art étrusque; sur des monnaies de Tarente, Scylla tient--un poulpe d'une main et lance 
des pierres avec l'autre, tous éléments que l'on retrouve sur le moule de Kerkouane. A ce propos M. G. - Ch. 
Picard écrit : Scylla the gardian of the straits of Sicily, the Carthaginians and the Etruscans shared with the 
Greeks the fear of this monster and of many other fantastic sea creatures. Carthage, éd. anglaise, Londres, 1964, 
p. 98, n° 47. Toutefois, pour certains philologues, le nom de Scylla dériverait d'une racine « SKL » qui signifie la 
pierre, racine attestée en arabe « SKR », cf. V. Bérard, Les Phéniciens et l'Odyssée, T. II, p. 330. Voir Diet, 
antiq. S. V. Scylla. A. Merlin, BAC, 1919, p. 191. D'autres etymologies furent proposées ; dans ce domaine il 
convient d'être prudent. 
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Ph. Berger56, A. Merlin57 et G. Picard sont d'accord pour donner aux représentations 
de Scylla dans l'art punique, une signification eschatologique, ce qui est corroboré par la 
nature des monuments où elles se trouvent : Sarcophages, mausolée; l'image de Scylla 
entrait d'autre part dans le décor du mobilier funéraire; je fais allusion au rasoir de la 
nécropole d'Utique58. Mais Scylla du sanctuaire Merlin décore sans doute un trône. S'agit-il 
d'un simple motif décoratif, ou d'une évocation de la victoire sur les dangers de la mer et 
de la mort ? 

Scylla ne devait pas être le seul type de monstre marin connu dans le répertoire 
artistique de Carthage. Un fragment d'oscillum en marbre blanc, trouvé dans une tombe 
punique représente d'un côté un masque de style archaïque rappelant la tête de Coré des 
monnaies carthaginoises et de l'autre un griffon marin surmonté du croissant retombant 
sur le disque59. 

L'iconographie phénicienne-punique n'a pas ignoré le thème de l'hippocampe, animal 
fabuleux qui emprunte au cheval la partie antérieure du corps ; sa partie postérieure se 
prolonge en queue de poisson épaisse et sinueuse60. Pour la Phénicie, 

56 L'illustration de ce thème sur un sarcophage prouve sa valeur eschatologique, cf. PH. BERGER, CRAI, 1904, p. 
511. 

57 «Pour les Carthaginois, ce mythe se rattachait donc aux croyances d'outre-tombe ; on a même supposé d'une façon 
plausible qu'il était d'origine phénicienne. Ce serait la raison pour laquelle une représentation de Scylla se 
rencontre parmi les bas-reliefs du mausolée d'El-Amrouni dans l'extrême-sud tunisien». BAC, 1919, p. 191. 

58 Si le rasoir d'Utique a été trouvé dans une tombe, le moule de Kerkouane a été trouvé dans une maison. Mais 
peut-être a t-il été destiné à fabriquer les médaillons pour les tombes de la nécropole punique de Kerkouane. On 
n'en a cependant aucune preuve concrète. 

59 P. GAUCKLER, Marche du service, 1903, p. 10-11. Cat. du Mus. Ala., Suppl. I, p. 55, n° 1004. Sur des monnaies de 
Leptis magna et de Sabrata, on trouve le capricorne à queue de poisson avec le disque et la corne d'abondance. 
Ces monnaies portent l'effigie d'Auguste et leur légende est punique. Le capricorne «signe du dieu Ea, chez les 
Chaldéens» dérive t-il de l'iconographie punique ? C'est très possible. RENAN signale un gemme découvert en 
Phénicie sur lequel on a gravé le capricorne à queue de poisson, voir Mission de Phénicie, p. 839, fig. 8. 
Nous savons par ailleurs que l'iconographie marine occupe une place importante dans l'art romain à l'époque 
d'Auguste. On rencontre souvent le capricorne sur les monnaies d'Auguste. Le monstre tient soit le gouvernail 
soit le globe. Dans le champ, on voit tantôt la corne d'abondance, tantôt l'étoile, cf. à ce sujet, H. COHEN, 
Médailles impériales, T. I 2è éd. 1930, p. 65, n° 16, 18, 19, 20, et p. 99, n° 263. Les mosaïstes africains ont 
souvent représenté le capricorne marin cf. : L. FOUCHER, Inv. des mosaïques, Tunis 1960, p. 58, pl. XXVIII. 
«Parmi les animaux marins... On reconnaît cinq taureaux, cinq griffons, deux capricornes». 

60 Dict. Antiq. S. V. Hippocampus. Ce monstre marin a connu une très grande vogue auprès des artistes grecs. Pour 
cela, voir A. Hus, Le cavalier marin de la villa Giulia, in Mêl. Ecol. franc, Rome, 1955, p. 73-126. Pour l'Etrurie, le 
thème de l'hippocampe fit son apparition dès le milieu du Vie siècle. Voir A. Hus. op. Cit. On trouve l'image 
de cet animal marin sur les monnaies de Tarente. En somme, l'hippocampe est à considérer comme un thème 
iconographique commun à tous les pays de la Méditerranée ; il ferait partie d'une «koiné méditerranéenne». 
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nous rencontrons le cheval marin sur les monnaies de Tyr61 et de Byblos62. A Carthage, le Père 
Delattre a trouvé dans une tombe de la nécropole voisine de Sainte Monique un rasoir portant 
l'image d'un hippocampe (fig. 7 b) ; l'animal se trouve au dessus d'une ligne de postes qui 
représente la mer63. L'hippocampe, nous l'avons sur une empreinte de terre cuite provenant 
d'une tombe de la nécropole de Sainte-Monique ; l'animal est accompagné de toute une faune 
marine64. 

Ce monstre a parfois servi de monture : sur un relief de terre cuite provenant de la 
favissa de Déméter fouillée par le Père Delattre en 1923, nous voyons le cheval marin emporter 
une néreïde65. Entre autres objets découverts dans les ruines d'une petite chapelle punique 
fouillée par le Dr Carton, nous remarquons une plaque de terre cuite portant l'image d'une 
femme assise sur un hippocampe ;65' s'agit-il d'une néreïde ? C'est possible. Le thème de la 
néreïde sur un cheval marin, nous l'avons dans la nécropole d'Ibiza66; une monnaie 
d'Hasdrubal porte l'image de l'hippocampe67. Il convient, d'autre part, de signaler le cavalier 
marin de Kerkouane (fig. 8). Il s'agit d'une petite plaquette de terre cuite portant l'image d'une 
divinité chevauchant l'hippocampe68. 

M. Tarradel a trouvé à Tamuda69, site punique du Maroc, un médaillon de terre cuite 
représentant un personnage à cheval sur un hippocampe au galop. Le cavalier est armé d'une 
lance ou d'un trident en position d'attaque; il traverse une mer peuplée de dauphins dont 
trois nagent au dessous de l'hippocampe à droite 

(fig- 9). 
A côté de ces monstres marins dont le mythe semble revêtir une valeur escha- 

tologique, les Phéniciens ont puisé dans la mer toute une foule de motifs iconographiques. Le 
poisson occupe une place importante dans le décor des stèles consa- 

61 E. BABELON, Traité des Monnaies grecques et romaines, T. II, Paris 1910, p. 215 et pl. cxxn, n°'13 et 16. 
62 Idem, Catalogue des monnaies grecques de la Bibliothèque nationale, les Perses - Achéménides, Paris 1893, p. 192. 

M. DUAND, Fouilles à Byblos, T. I. Paris, Geuthner 1939, n° 6091, p. 407 et pl. xcn, n° 1 et 2. 
63 DELATTRE, La nécropole punique voisine de Sainte Monique, in Cosmos 1901, fig. 47 et 48. VERCOUTTER, Les objets égypt. 

et égyptisants du mobilier funéraire carthaginois, Paris 1945, n° 912, pl. XXVIII 
64 Au-dessus et au-dessous du cheval marin deux dauphins, devant son cou une tortue, derrière une seiche, 

entre les nageoires caudales, une coquille ; entre les pattes de l'hippocampe, nous voyons deux poissons ; 
cf, Miriam ASTRUC, Mét. Ecol. franç. Rome, 1959, p. 116, pl. IV,2. Voir  aussi CRAI 1899, p. 315. CRAI 
1905, p. 13. 

65 DELATTRE, CRAI 1923, p. 363. 
65 ‘    DR CARTON, Sanctuaire punique découvert à Carthage, Paris 1929, p. 17, n° 31. 
66 Antonio Vives Y ESCUDERO, Estudio de arqueologia carthaginesa, la Nécropole de Ibiza, Madrid 1927, p. 137, 

     n° 873, pl. II, 6. 
67 G. PICARD, Carthage, ed. anglaise, Londres 1964, p. 98, n° 48.    
68 Voir M. FANTAR, le cavalier marin de Kerkouane, Africa I, 1966, p. 19-32. 
69 M. TARRADEL, Marruecos Punico, Rabat 1961, p. 112, fig. 31. 
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crées à la Dame Tanit face de Baal et au seigneur Baal Hammon70. On s'accorde à attribuer 
au poisson une valeur d'amulette; de nombreux poissons-amulettes ont été recueillis dans 
les tombes puniques. Dans le cimetière dit des Rabs, le Père Delattre a trouvé une 
plaquette en pâte siliceuse blanche émaillée de vert (fig. 10). Elle est exposée au Musée 
national de Carthage. L'une de ses deux faces est divisée en 49 compartiments formant 7 
rangées de 7 cases chacune ; chaque rangée contient 7 fois la même représentation : Ptah, 
poisson, Bes, nénuphars, grenouille, ruminants, crocodiles71. 

Les poissons sont gravés sur des rasoirs puniques72; un moule en terre cuite du Musée 
Cagliari porte 5 poissons disposés en cercle73 ; un poisson au-dessus d'une antilope décore un 
scarabée74. 

Dans la peinture du Djebel Behlil, le docteur Deyrolle, son inventeur, a remarqué deux 
poissons affrontés75. Sur un scarabée recueilli dans une tombe de la nécropole d'Ard el-
Kheraïb, nous voyons, d'un côté, la tête de Bès avec sa coiffure de plume et de l'autre un 
poisson76. 

Parmi les poissons, le dauphin est le plus fréquemment représenté (fig. 11 a et 11b). « 
Sur trente représentations qui ornent les stèles de Carthage plus de la moitié sont des 
dauphins»77. Au dessus de l'entrée d'une chapelle punique à caractère votif et d'époque 
tardive, il y a un tympan rectangulaire avec en relief deux dauphins 

70 E. VASSEL, Revue Tunisienne 1913, p. 454. Mme HOURS -MIÉDAN. Les Représentations figurées sur les stèles de 
Carthage, Cahier de Byrsa 1951, I, p. 52, pl. XIII ; l'auteur a pu distinguer des squales, des thons et des turbots. 

71 P. CINTAS, Amulettes puniques, Tunis 1946, p. 102, fig. à la p. 101. A. MERLIN, CRAI, 1917, p. 283. 
72 J. VERCOUTTER, les objets égyptiens et égyptisants du mobilier funéraire Carthaginois , Paris 1945, pl. XXVII. «Dix 

rasoirs seulement sur 51 sont gravés; sur les 10,4 représentent des poissons sur une seule face de la lame», p. 306. Un 
rasoir de la nécropole de Tharros est orné de poissons accompagnant trois archers. Cf. E. VASSEL, Revue Tunisienne 
1913, p. 455. 

73 P. GAUCKLER, Nécropoles-Puniques, p. 450. Stéphane GSELL, Hist. anc. Afriq. du Nord, T. IV, p. 70. 
74 DELATTRE, La nécropole de Douimès, Paris 1897, p. 7, fig. 13 A. Il convient de signaler à ce propos un scarabée 

phénicien où figurent une antilope courant à gauche et un poisson se dirigeant vers la droite Cf. RENAN. 
Mission, p. 839, fig. 4. 

75 Haouanet de Djebel Behlil : description de quatre nouveaux groupes in Bull, de la société archéologique de Sousse 
1903 (1e Semestre), p. 66 et fig. 12. «Le culte des poissons sacrés qu'on nourrissait dans des viviers était très ancien et 
très populaire en Syrie. Mais il se rattachait peut-être autant à celui des fleuves et des étangs qu'à celui des divinités 
marines». E. Vassel, op. Cit., p. 456. 

76 MERLIN et DRAPPIER, La Nécropole d'Ard el-Kheraïb in Notes et Documents III, 1909, p. 82, fig. 58. 
77 Mme HOURS-MIEDAN, op. cit., p. 52, pl. XXIII, fig. f. Voir aussi PH. BERGER, les Ex-Voto du temple de Tanit, p. 19-20. 

Pour les dauphins gravés sur les stèles cf. en dernier lieu, Mme C. PICARD, Cat. Mus. Alaoui (nouvelle série), cb. 800 
(deux dauphins sur une stèle du IIIè siècle av. J. -C.) cb. 924. Il s'agit de la stèle dite du prête à l'enfant : deux 
dauphins à queue bifide. Voir aussi pour cette stèle A. DRISS, Trésor du Musée du Bardo, Tunis 1962, pl. 6.  
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affrontés de part et d'autre d'un fleuron78. Un vase en forme de dauphin a été de-
couvert à Carthage; les détails de la décoration sont faits en lignes de moucheture 
brune; l'orifice est aménagé sur le dos de l'animal79. 

Les amulettes en forme de dauphin sont très nombreuses. Un osselet ayant par 
lui-même la vertu de talisman est entaillé, sans doute pour y concentrer plus de 
puissance, suivant la forme d'un dauphin80. D'après, le Périple du Pseudo-scylax, 
l'autel81, qu'érigea Hannon sur le cap Soleis, portait un décor où figuraient des 
dauphins. Compte tenu de la destination de l'autel, ce décor nous paraît tout à fait 
normal. Sur une mosaïque punique de Kerkouane (fig. 12), deux dauphins sont 
affrontés de part et d'autres du signe dit de Tanit. Le décor est placé dans la cour 
d'une maison juste au seuil de la pièce principale. La valeur apotropaïque de ce motif 
nous paraît incontestable82. 

Que le dauphin fasse partie de l'iconographie punique, cela n'a rien de 
surprenant. Le motif a été longuement reproduit par les artistes phéniciens. Les textes 
d'Ugarit mentionnent déjà le dauphin : «Certes l'âme des dauphins est dans le mer»83. 

78 C. PICARD, op. cit., cb. 1082. G. PICARD, Le monde de Carthage, pl. 51 ; G. et C. -CH. PICARD, La vie 
quotidienne à Carthage au temps d'Hannibal, Paris 1958, p. 44. Cette chapelle de type hellénistique, a été 
consacrée à Déméter : Sur le seuil, l'artiste a pris soin de sculpter le porc, animal-attribut de la déesse de 
l'agriculture. 

79 Le vase a été trouvé dans la nécropole punique voisine du théâtre romain. L'objet semble dater du IVè 
siècle av. J.-C. cf. Cat. Mus. Alaoui, suppl. II, n° 338. A. MERLIN BAC, 1916, p.CCXXXII et pl. XXXVI. 

80 E. VASSEL, op. Cit., p. 455. Dans la petite salle du Musée du Bardo, consacrée aux bijoux et amulettes pu-
niques, on rencontre souvent le dauphin-amulette; nous avons remarqué d'autre part, dans une vitrine de 
la grande galerie du 1er étage, un petit dauphin à queue bifide, fait en bronze. Mais nous ignorons et sa pro-
venance et son origine. 

81 L'autel est consacré au dieu punique de la mer, identifié à Poseidon. GSELL, op. cit., T. I, p. 479. 
82 C'est une mosaïque à cailloux disposés sans minutie ; chaque caillou a une surface de 1 cm2 environ ; les 

motifs décoratifs sont d'une facture médiocre. Le signe dit de Tanit a une longueur de 28 cm ; sa grande 
base mesure 12 cm, il est à 28 cm du seuil ; les dauphins ont chacun une longueur de 28 cm ; leur état de 
conservation est fort médiocre. A Délos, le vestibule de la maison des dauphins est pavé d'une mosaïque, 
dont le centre est occupé par le signe dit de Tanit ; sa valeur prophylactique paraît certaine, cf. M. BULARD, 
Mon. et Mém. Piot, XIV, 1908, p. 192-193. Ch. PICARD, Syria XIV 1933, p. 320; G. PICARD considère que 
le seuil est le point critique qu'il faut munir de puissants phylactères qui empêcheraient les mauvais esprits 
de pénétrer. Cf. Les Religions de l'Afrique antique, p. 239 et note 1. 
Signalons que le dauphin fait partie du répertoire iconographique des artistes africains à l'époque romaine. 
Nous le retrouvons sur des stèles postérieures à la destruction de Carthage mais d'inspiration punique comme 
celle d'Aïn-Berbouch, cf. G. PICARD, Le Monde de Carthage, pl. 80. Le dauphin est d'ailleurs très apprécié 
par les mosaïstes d'Afrique du nord ; il est présent sur toutes les mosaïsques à sujets marins tantôt nageant 
librement; tantôt chevauché. Une mosaïque d'Hadrumète nous le montre avec le trident, cf. Cat. Musl. 
Alaoui, p. 9, pl. 1 ; cet animal marin décore les stèles d'El-Hofera près de Contantine. Cf. BERTHIER et 
CHARLIER le Sanctuaire d'El-Hofera, Paris 1955, p. 202-203; il figure sur les monnaies de Juba II, cf. J. 
MAZARD, Corpus Nummorum numidiae mauritaniaeque, Paris 1955, p. 100, n° 260-261 -262-263. 

83 R. DUSSAUD, Les découvertes de Ras-Shamra et l'Ancien Testament, Paris 1937, p. 129. 
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Sur les monnaies de Tyr du V° siècle, on voit le dauphin gravé au droit84 ; sur un 
sarcophage provenant de Sidon nous avons le dauphin au trident85 ; deux dauphins ornent 
un sarcophage phénicien en plomb86. 

L'Ancien Testament mentionne, à maintes reprises, tout au moins d'après certaines 
traductions, la peau de dauphin. «Voici ce que vous recevez d'eux en offrande : de l'or, de 
l'argent et de l'airain, des étoffes teintes en bleu, en pourpre, en cramoisi, du fin lin et du 
poil de chèvre ; des peaux de béliers teintes en rouge et des peaux de dauphins»87. 
Ailleurs, on lit : «Tu feras, pour la tente, une couverture de peaux de béliers teinte en 
rouge et une couverture de peaux de dauphins par dessus»88. Les peaux de dauphins sont 
en outre mentionnées à propos de l'arche et du tabernacle89. 

Quelle valeur attribuait-on à la peau de dauphin pour qu'elle fût nommément choisie 
comme couverture de l'arche et du tabernacle ? Il doit être difficile pour les Hébreux de se 
procurer des peaux de dauphins juste après leur sortie du désert. Notre maître J.G. 
Février pense qu'il s'agit d'une mauvaise traduction du terme hébraïque qui doit désigner 
quelque autre animal. Il est certain que les problèmes relatifs à la flore et à la faune 
bibliques sont difficiles à résoudre90. 

84 Idem. Syria XXV, 1946-48, p. 218 ; on retrouve le même animal marin sur les monnaies impériales de Bé- 
ryte, cf. Ch. PICARD, Syria XIV 1933, p. 320, n° 4. 

85 Syria I 1920, p. 16 sq. G. CONTENAU, Mission archéologique à Sidon, 1920, p. 20-22, pl. II. 
86 CH. VIROLLEAUD, Syria V 1924, pl. XVI p. 46. 
87 Ex., XXV. 5. 
88 Ex., XXV. 14. 
89 Num. IV, 6, 8, 11, 12, 14 etc. 
90 E. DHORME traduit le terme hébraïque «ths» par dauphin dans la Bible de la collection de la Pléiade. Paris 

1956. Il semble que la racine existe en arabe avec ce sens cf. Dictionnaire de Kasimirski S. V. L. KOCHLER et W. 
BAUMGARTNER, Lexicon in Veteris Testamenti Libros, Leiden 1953 admettent la traduction par dauphin. 
Mais à la fin du XlXè siècle, LESETRE écrit : «Le dauphin n'est pas désigné nommément dans la Bible. Les Hébreux 
qui allaient sur mer l'ont certainement vu, car il abonde partout, particulièrement dans la 
Méditerranée. Si les écrivains sacrés ont l'intention de le désigner, ils le comprennent, vraisemblablement 
dans le terme général de «Tanninim» quelques auteurs ont cru qu'il pourrait être identifié avec le «ths», 
cet animal dont la peau a été employée au désert pour la couverture du tabernacle. Mais le dauphin n'est 
pas d'une capture assez facile pour qu'on ait pu à cette époque le prendre en grande quantité dans la mer 
Rouge» Dict, de la bible, S. V. dauphin, 1897. LESETRE identifie cet animal avec le dugong dont la peau servait aux 
riverains de la mer Rouge pour faire des chaussures. 
Mais on pourrait penser que les auteurs de l’Ex. et des Num. ont choisi précisément la peau du dauphin pour la 
couverture du tabernacle parce qu'elle était rare et partant précieuse. «Chez les Anciens, rapporte Pline, on couvrait 
les tentes de peaux de phoque qui avait, croyait-on, la propriété de les préserver de la foudre.» Hist. Nat. II, 56. 
Pour la flore et la faune de la Palestine voir F. M. Abel. Géographie de la Palestine, T. I 1937 et T. II 1938, éd. 
Gabalda, Paris. Cf. aussi Dr F. S. BODENHEIMER, Animal and man in Bible lands, Leiden  (E. J. BRILL), 1960. 
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Quoi qu'il en soit, le motif du dauphin est bien connu dans le monde sémitique. 
Carthage doit l'avoir emprunté à sa métropole. Mais quelle valeur attribuerait-on à cet 
animal dans le monde phénicien ? Compte tenu des documents où il figure, il semble que 
le dauphin constitue un motif polyvalent. Il a été certes considéré comme amulette ou 
talisman; sa présence sur les sarcophages nous invite à lui accorder une valeur 
funéraire. Mais il nous paraît certain par ailleurs que le dauphin a un caractère religieux 
dans la mesure où certaines divinités l'ont choisi comme animal attribut. Pour notre maître 
G. Picard, le dauphin est solaire et «appartient au grand dieu de Carthage»91. Il convient 
d'ajouter qu'il est compagnon et attribut du dieu de la mer dans la mythologie grecque 
qui, au moment de sa gestation, a été imprégnée d'influences orientales. Ch. Picard 
compte le dauphin et le trident parmi les emblèmes des divinités marines : «Leur 
association symbolise une promesse d'heureuse navigation»92. 

Nous savons combien la mer était importante dans l'économie phénicienne; nous 
voyons de quel poids elle pesait sur la conscience et la psychologie du Phénicien. Il en 
était «obsédé»; il y pensait sans cesse; son image, tantôt douce et souvent terrible, le 
hantait avec toutes les joies qu'elle lui procurait et toute la peur qu'elle lui inspirait, peur 
de la mer, de la faillite, peur de tomber esclave entre les mains des pirates. Sa fortune 
était à la merci d'une tempête, d'une rencontre... Il est donc normal que le Phénicien 
s'évertue à capter toutes les forces susceptibles de lui procurer une heureuse navigation 
au cours de sa vie et dans l'au-delà. Les divinités marines sont volontairement exclues de 
cette modeste contribution. Nous en avons parlé dans notre étude sur «le Cavalier marin 
de Kerkouane» cf : Africa I, 1966, p. 19-32. 

M'hamed H. FANTAR 
Tunis, novembre 1968 

91 G. PICARD, Le Couronnement à Vénus in Mél. de l’Ecole Franç, de Rome, t. VIII, 1941 - 46, p. 95. Sur de 
nombreuses stèles puniques le dauphin encadre le disque solaire, cf. L. POINSSOT et R. LANTIER, Le sanctuaire de 
Tanit, in R. H. R. 1923, pl. IV, n° 2. 

92 CH. PICARD, Syria XIV 1933, p. 321. Parmi les amulettes et les phylactères, ajoutons le hameçon utilisé comme 
élément de collier, cf. MERLIN et DRAPPIER. Ard-el-Keraïb, p. 71, n° 82. Les cailloux roulés et souvent des 
galets de mer font partie du mobilier funéraire du mort ; le caillou est parfois percé d'un trou de suspension, 
ce qui nous invite à y voir une amulette ; cf. à ce sujet E. VASSEL, Revue Tunisienne 1913, p. 462. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
66 



 

a  :   Poignard   de   Byblos                 
b  :  Scylla  : plaquette de terre cuite 
provenant du sanctuaire Merlin 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                        Pl .  II  
Le   Sarcophage   de   Jonas   (musée du  Bardo) 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pl.III 
Persée    et   Andromède   (mosaïque de   Bulla-Regia) 



 

 

 

 

 

 

 

 

Pl. IV, a et b  
a  :   Scylla  : Sarcophage    du    Père 

Delattre 

 

 

 

 

 

 

 

 

b  :  Scylla  : rasoir d'Utique 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pl. V,1 
Scylla  : moule de Kerkouane 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
Pl.  V, 2 
Scylla de Kerkouane 

 



 

 

 

                                            

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pl.  VI, 1 
                                      a  :   Scylla  : lampe 

 

 

 

                                                                 Pl. VI, 2 
                                                                            b  : Hippocampe : rasoir  de Sainte Monique 

 

 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pl.  VII 
Le   Cavalier   marin   de   Kerkouane 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pl. VIII 
Le Cavalier  marin  de  Tamuda 
(Maroc) 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pl. IX  
Plaquette en pâte siliceuse du Musée 
National de Carthage 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pl .  X,  1  
Deux Dauphins adossés : (détail de 
la stèle du prêtre à l'enfant)                                            Pl .  X ,  2  

                                                                                                       Dauphins sur une stèle néopunique 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pl. XI  
Mosaïque   de   Kerkouane 



 
L'inscription 

du mausolée de Dougga. 

Il y aura bientôt vine décade que M. Cl. Poinssot et M.J.W. Salomonson ont remis en 
question l'interprétation donnée jusqu'alors au texte du mausolée libyco-punique de 
Dougga, actuellement conservé au British Museum. Les manuscrits du comte Borgia, qui 
étaient restés à peu près complètement inédits dans les archives du Musée de Leyde, 
venaient de leur révéler l'existence d'une seconde inscription, une bilingue aussi 
probablement, qui, au début du XVIIIème siècle, se trouvait sur le monument, dans un 
état de désagrégation presque complète, rongée qu'elle était par l'action de l'air1. Consulté 
par les inventeurs, M. J.-G. Février, le sémitisant bien connu, accepta de reconsidérer le 
problème de la traduction de l'épigraphe parvenue jusqu'à nous. Peu de temps après la 
communication à l'Académie des Inscriptions et Belles Lettres des renseignements 
obtenus grâce aux papiers Borgia, il faisait paraître un article2, où il concédait qu'un 
ouvrage d'architecture funéraire de la qualité de celui de Dougga ne pouvait pas avoir été 
construit pour une personne sans titre comme l'était l'Atban qui était nommé en tête du 
document du British Museum et dont le fils était rangé plus bas parmi les tailleurs de pierre 
du fastueux tombeau. Sa conclusion, c'était qu'il avait dû y avoir erreur dans la restitution 
du vocable déterminé par ce soi-disant défunt et qu'il fallait par suite substituer à la 
lecture MN]SBT ou M]SBT, admise par tous les épigraphistes, une autre d'un terme qui 
signifierait quelque chose comme «équipe de travail». Avant de livrer la solution qu'il 
propose lui-même à ce sujet, il profite de la circonstance de cette révision pour reprendre la 
5ème ligne du texte, et en particulier revenir sur la signification du mot 'ZRT, dont il avait 
traité par deux fois antérieurement3. 

 

 
1 CL. POINSSOT et J. W. SALOMONSON, Le Mausolée libyco-punique de Dougga et les papiers du comte Borgia, dans 

C.R.A.L, 1959 (séance du 24 avril), p. 133 et p. 141-149, fig. 1 et 2.  
2  J. G. FEVRIER, L'inscription du Mausolée dit d'Atban (Dougga), dans Karthago X, 1959-1960, p. 51-57 et 

pl. I-II.   
3 J. G. FÉVRIER, Remarques à propos d'une inscription punique récemment découverte, dans B.A.C., 1946-1949, 

p.167-170; du même, Notes de lexicographie punique, dans Journal Asiatique, 1951, p. 9-11, et Revue 
d‘Assyriologie, XLVI, 1952, 224. 
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La transcription de la colonne punique restituée en fonction de cette nouvelle étude 
modifie comme suit celle qui avait été proposée autrefois par J.-B. Chabot dans le Recueil 
des Inscriptions libyques4 : 

1 cQBT . ŠəTBN . BN . YPMTT . BN . PLW 
2 HBNM . ŠəBNM . cBəRŠ . BN . cBDŠTRT 
3 ZMR . BN . əTBN . BN . YPMTT . BN . PLW 
4 MNGY . BN . WRSKN 
5 WBəZRT . ŠLə  . BNT[M] . ZZY . WTMN . WWRSKN 
6 HHRŠM . ŠYR . MSDL . BN . NNPSN . WəNKN . B[N] . əŠY 
7 HNSKM . ŠBRZL . ŠPT . BN . BLL . WPPY . BN . BBY 

Dans le travail que nous soumettons aujourd'hui à la critique, nous examinerons les 
divers points remis en cause par l'éminent punicisant et exposerons nos propres 
suggestions. Nous voudrions aussi profiter de l'occasion pour revoir le problème de la 
localisation sur la façade orientale du mausolée de l'inscription qui subsiste et de celle qui fut 
détruite par les intempéries. En nous appuyant sur les découvertes archéologiques faites 
depuis le début des fouilles à Dougga et en les référant aux données de l'histoire, nous 
essaierons de retrouver le véritable destinataire du monument, celui dont le nom et les titres 
devaient figurer dans l'épitaphe laudative irrémédiablement perdue. 

 

Bien que le mot partiellement détruit au commencement de la première ligne du texte 
actuellement subsistant ne puisse plus nous renseigner sur la nature de l'ouvrage 
d'architecture et de sculpture qui en était porteur autrefois, il ne semble pas douteux qu'il 
donnait la clef de cette seconde inscription du mausolée. Son contenu est déjà grandement 
éclairé par le fait que tout ce qui suit consiste dans une pure énumération des spécialités 
qui furent mises en œuvre pour l'exécution du monument et des personnes qui, dans chacune 
d'elles, apportèrent leur concours. Cette constatation nous laisse pressentir que le vocable 
initial devait synthétiser tout ce développement. La séparation elle-même par un grand 
espace libre de la phrase dont il forme l'élément essentiel d'avec les six autres lignes 
suivantes vient encore corroborer cette conviction. L'on s'attend à une expression qui 
signifie le 

4 R.I.L., Paris, 1940, p. 1, n° 1. 
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groupe ou l'équipe des constructeurs, comprenant ceux qui étaient chargés de travailler la pierre, 
le bois et le fer. Par rapport à ces exécutants, Atban, déterminatif du terme qui nous 
préoccupe, était le véritable responsable de la tâche, à la fois l'architecte et l'entrepreneur. 
Il comptait sous ses ordres, pout k construction en pierres de taille et pour la décoration 
du mausolée, trois artisans, probablement un sculpteur, un tailleur de pierres, un chef-
maçon, aidés par trois manœuvres, deux menuisiers pour les échafaudages en bois, et enfin, 
pour le scellement des blocs ou celui des reliefs ornementaux, deux forgerons. Les noms des 
réalisateurs de l'ouvrage sont accompagnés de leur patronyme, sauf ceux des aides-maçons, 
parce que ceux-ci ne devaient pas appartenir à la même catégorie sociale que les autres. Il est 
dit des derniers qu'ils faisaient partie de la əZRT du maître maçon nommé immédiatement 
avant eux. Ils durent être les seuls de cette collectivité à être employés à la construction; car 
l'expression BNT[M, parmi eux, que J.-G. Février restitue à juste titre dans ce passage5, 
mais dont le suffixe est à considérer comme pluriel et renvoie au collectif əZRT6, indique 
qu'ils jouirent du privilège de participer à l'œuvre en vertu du choix de leur patron et de 
celui de voir leurs noms retenus pour être inscrits sur la pierre commémorative. 

La collectivité à laquelle ils appartenaient et qui établissait un lien de dépendance et de 
propriété entre eux et MNGY est définie par le mot əZRT, sur la signification duquel on a 
déjà beaucoup discuté. J.-B. Chabot envisageait deux hypothèses à son sujet, dont la 
première est encore actuellement retenue par W. Rôllig7. Il proposait ou bien de le rattacher à 
une racine cZR, dont la gutturale eût été adoucie en aleph et de lui attribuer en conséquence le 
sens de «collaborateurs», ou de rapporter əZRT et son déterminatif au monument comme 
désignant «l'œuvre de son ornementation» ou encore «ses décorateurs»8. La seconde 
interprétation ne pouvait être justifiée par aucun radical connu. Deux nouvelles suggestions 
furent successivement exposées par J.-G. Février, dans lesquelles était rétablie l'attribution 
exclusive du déterminatif ŠLə  à MNGY, fils de WRSKN. A deux reprises, il reconnut d'abord 
au terme əZRT la valeur d'un substantif signifiant progéniture mâle, en s'appuyant uniquement 
sur ce qui lui paraissait être les exigences du contexte des quelques inscriptions puniques et 
néopuniques où se rencontrait l'expression9. 

 
 

5 J. G. FÉVRIER, Notes de lexicographie... iam laus., p. 10 et L'inscription du Mausolée..., p. 55. 
6 J. FRIEDRICH, Phônizisch-Punische Grammatik, Rome, 1951, p. 47 § 112,2 et note I de la page 47.  
7 K.A.I., 100. 
8 J. B. CHABOT, Punica, 1918, p. 206-208 (p. 265-267 du  Journ. Asiatique, 1918); du même, Mélanges 

épigraphiques, dans J. A., 1921, I, p. 68; R.I.L., p. 2 n° 1, 1.5. 
9 J. G. FEVRIER, cf. la note 3, supra.  
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Mais dans deux travaux plus récents, dont l'un en particulier est sorti postérieurement aux 
révélations extraites des papiers du comte Borgia10, il avouait avoir trop restreint le sens de ce 
mot, et lui préférait l'acception plus élargie de «familia... qui englobe, à côté des parents, les 
clients et les serviteurs». Nous avons voulu, à notre tour, repasser tous les textes où se trouve 
employé le vocable11. Il nous a paru nécessaire de ne pas faire entrer en ligne de compte les 
documents dans lesquels əZR est manifestement écrit pour əDR ; ce qui est le cas, à notre 
avis, lorsque le mot est utilisé comme qualificatif d'un dieu ou d'une déesse : CI.S., I, 13, 
177, 255, ou encore, dans l'inscription d'əEsmun cazar, comme épithète de «jours». Il 
arrive aussi que əZR corresponde à l’əuzr des textes ougaritiques12, comme dans K.A.I., 98,2 
et dans un certain nombre d'inscriptions votives néopuniques citées par W. Röllig à 
l'occasion du commentaire de cet ex-voto hadrumétain. Dans tous les autres passages 
connus, əZR se présente sous la forme əZRT, qui joue clairement le rôle de substantif et à 
laquelle l'interprétation par familia semble assez bien convenir. Cependant la racine əZR, 
ceindre, dont elle doit provenir, nous a conduit à lui attribuer un champ plus restreint. Dans 
la pensée cananéenne, l'idée de «se ceindre, de lier sa ceinture» accompagne d'ordinaire 
celle de s'acquitter d'un travail, d'une mission, d'un service. Pour s'en convaincre, il suffit de 
se reporter à des passages bibliques comme Jer., 1,17, Tob., V,5,II Reg. 1,8. Et par là, əZR 
rejoint le concept contenu dans əZR, aider, collaborer, servir. Ce qui vient encore renforcer la 
conviction à ce sujet, c'est que, dans la C.I.S., I, 4854,4, əZRT détermine cBD : il est question 
d'un «esclave ou serviteur de la əZRT de əDNBcL, fils de cZRBcL». La «famille» englobant 
les enfants, les parents, les clients et les serviteurs nous paraît dépasser dès lors le contenu 
de əZRT. C'est dans sa domesticité que MNGY avait pris ses trois ouvriers-maçons, c'est-à-dire 
dans une partie seulement de ce que comprenait la familia. 

Tous ces exécutants, libres ou esclaves, étaient visés par l'expression dont le début a été 
en partie effacé par les éléments atmosphériques et en partie détruit par un éclatement de la 
pierre. J.-G. Février lit avant le taw intégralement conservé, 

10 Du même, La grande inscription dédicatoire de Mactar, dans Semitica, VI, 1956, p. 27; du même, L'inscription du 
Mausolée:.., p. 55 et note 5. - Dès 1955, ce savant avait déjà acquis cette conviction, comme en témoigne le 
commentaire de l'inscription 223 de A. BERTHIER et R. CHARLIER, Le Sanctuaire punique d'El-Hofra à 
Constantine, Paris, 1955, p. 143. 

11 C.I.S., l, 3712,4; 4854,4; 4873,4; El-Hofra, 223,3; R. DUSSAUD, Deux textes puniques de Carthage, dan 
Syria, XI, 1930, p. 202 b 1. 

12 Il signifie alors «offrandes de nourriture ou de boisson» : cf. Cyrus H. GORDON, Ugaritic Textbook, Rome, 1965, 
p.354, s. v. 125. 
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au lieu du ṣadé jusqu'ici admis, un qof précédé d'un cayin et restitue ainsi cQBT de la racine cQB, 
talonner, talon, en lui attribuant un sens analogue à celui du français «suite» ou de l'allemand 
«Gefolge»13. Cette suggestion semble d'autant plus difficile à justifier que l'inscription est 
parfaitement alignée à droite et que, par conséquent, il manque encore au moins deux lettres 
pour arriver à satisfaire cette exigence de la composition. Si nous sommes pleinement 
d'accord en ce qui concerne la restitution d'un cayin où le voit M. Février, parce que cette 
lettre est nettement visible sur la reproduction photographique du R.I.L., comme sur celles 
de Karthago X et de notre (planche I), nous ne parvenons pas à renoncer à la lecture du 
ṣadé qui suit, selon la leçon de tous les commentateurs précédents. Mais avant le cayin, nous 
apercevons la trace évanide d'un mem, absolument semblable à tous ceux de l'épigraphe, dont 
la boucle extrême à gauche, peut-être même la barre médiane, et sûrement la partie inférieure 
de la haste de droite, apparaissent suffisamment sur la planche du Recueil des Inscriptions 
libyques, mais que ne permet pas de discerner la traînée floue des clichés plus récents. Nous 
lisons donc McSBT, qui diffère très peu paléographiquement et phonétiquement des premières 
lectures, mais qui présente l'énorme avantage de répondre à l'attente contextuelle. S'il existe 
un terme en cananéen qui soit apte à rendre «équipe de travail», c'est bien celui-là, dont la 
racine cSB, qui ne paraît pas avoir été rencontrée jusqu'ici en phénicien-punique, mais qui se 
trouve dans l'hébreu biblique avec le sens de travailler, peiner, d'où dérive cSB, travail14. Le 
vocable que nous suggérons n'a pas encore été signalé en langue hébraïque. Mais sa 
formation convient parfaitement pour rendre la signification que réclame le document 
libyco-punique de Dougga, et cela d'autant plus que cSB désigne particulièrement le 
façonnage et le modelage des statues et statuettes. Il semble vraiment idéal pour signifier 
l'ensemble de ceux qui collaborèrent à l'exécution d'un ouvrage d'architecture et de 
sculpture. Il est aussi très proche phonétiquement de HSB, employé pour la taille des pierres 
et du bois. Mais comme nous l'avons dit plus haut, il manque encore au moins une lettre, en 
plus du mem, pour que notre texte réponde à l'alignement que nous remarquons dans les 
autres lignes. C'est pourquoi nous estimons que le terme McSBT était précédé de l'article H, 
et peut-être du pronom démonstratif Z. 

13 J. G. FEVRIER, dans Karthago iam laud., p. 57. 
14 Job, X, 8 ; Prov., X, 22 ; Is., LVIII, 3. 
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Nous aboutissons ainsi à la transcription et à la traduction de la partie punique de 
l'inscription du British Museum : 

1 Z HM] cṢBT . ŠəṬBN . BN . YPMṬT . BN . PLW 
2 HBNM . ŠəBNM . cBəRŠ . BN . cRDŠTRT 
3 ZMR . BN . əṬBN . BN . YPMṬT . BN . PLW 
4 MNGY . BN . WRSKN 
5 WBəZRT . ŠLə  . BNT[M] . ZZY . WṬMN . WWRSKN 
6 HḤRSM . ŠYR . MSDL . BN . NNPṡN . WəNKN . B[N] . əŠY 
7 HNSKM . ŠBRZL . ŠPT . BN . BLL . WPPY . BN . BBY 

 

1 Voici l'équipe de travail de əTBN, fils de YPMTT, fils de PLW : 

2 Les constructeurs en pierres cBəRŠ, fils de cBDŠTRT, 
3 ZMR, fils de əTBN, fils de YPMTT, fils de PLW, 
4 MNGY, fils de WRSKN, 
5 et, parmi les gens de sa domesticité, ZZY et TMN et WRSKN . 
6 Les menuisiers : MSDL, fils de NNPSN et əNKN, fils de əŠY . 
7 Les forgerons : ŠPT, fils de BLL et PPY, fils de BBY . 

La place sur le monument de l'inscription que nous venons de commenter et de celle 
que l'action de l'air et de la pluie sur la pierre finit par effacer définitivement pose encore 
certains problèmes que nous allons nous efforcer de résoudre. Jusqu'à la récente 
publication des papiers Borgia, on se demandait en quel endroit de la façade est du 
mausolée, indiquée comme porteuse des caractères par les récits des voyageurs, avait pu se 
trouver, avant son extraction, la bilingue du British Museum, la seule alors connue. 
L'existence d'une baie sculptée au centre de la face orientale du soubassement à degrés 
avait complètement dérouté le restaurateur de l'édifice, relativement à l'emplacement 
qu'avait pu occuper antérieurement l'épigraphe15. M. Cl. Poinssot en était même venu à se 
demander si elle n'était pas à l'intérieur de ce qu'il appelait l'une des chambres inférieures16; 
ce qui eût été en opposition avec ce que nous savons de la tradition épigraphique des 
édicules divins puniques, aux- 

15 L. POINSSOT, La restauration du Mausolée de Dougga, dans C.R.A.I., 1910, p. 781 -782, et note 1 de la p. 782 ; A. 
MERLIN, ibid., 1959, p. 148. 

16 Cl. POINSSOT, Les ruines de Dougga, Tunis, 1958, p. 59. 
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quels se rattache clairement la forme de cet ouvrage funéraire numide17. Le mausolée étant 
composé d'un soubassement à degrés, comprenant à la fois les gradins inférieurs avec le 
cube superposé, et d'un cénotaphe (le premier et l'unique étage de la construction) à 
colonnes engagées et à couronnement sculpté, l'inscription ne pouvait avoir été gravée 
que sur la façade principale et antérieure de la base (celle qui correspondait à l'entrée de 
l'unique chambre funéraire située au-dessus), comme sur le naos de Thuburbo Maius18, 
sur des stèles puniques représentant des tabernacles en relief19 et sur les statuettes ou 
statues divines carthaginoises20. Les incertitudes viennent d'être en grande partie levées 
par les révélations des Borgiana, puisque nous savons maintenant qu'il existait une autre 
épigraphe, que les deux encadraient la «fenêtre» orientale la plus basse, et qu'elles 
occupaient les deux grandes dalles à gauche et à droite de cette baie. Mais il reste une 
difficulté quant à la position relative des deux inscriptions, parce qu'il semble qu'il y ait 
une contradiction entre le texte du manuscrit de Borgia et le lavis où il reproduit une 
vague schématisation de 

 

 

 
17 Nous voudrions faire remarquer que le mausolée de Dougga est l'œuvre de Numides ou Libyens punicisés. 

Cette origine ressort clairement aussi bien de la coutume funéraire, non carthaginoise, d'ensevelir le mort au-
dessus du sol, comme dans les haouâmt creusées dans les falaises et les rochers isolés (voir à ce sujet l'article que 
nous avons fait paraître récemment dans Archeologia : J. FERRON, la peinture funéraire de Kef El-Blida, dans 
Archeologia, n° 20, janv. - février 1968, p. 53) que du plan lui-même de tunique chambre funéraire tel que nous 
l'ont conservé les papiers du comte BORGIA (cf. C.R.A.I., 1959, p. 145, fig. 2, D) et qui correspond au plan de 
nombreuses haouânet, par ex. à celles de la nécropole de El-Harouri dans le Cap Bon (cf. DR DEYROLLE, Les 
haouânet d'El-Harouri (Kélibia), dans Bull, de la Société archèolog. de Sousse, I, 1903, p. 167). La présence de 
niches ménagées dans les parois et qui étaient destinées à recevoir une image de la divinité protectrice de la 
tombe ajoute une indication complémentaire pour prouver que l'on se trouve bien dans la chambre 
mortuaire ; ces niches ont été clairement signalées dans les murs limitant l'espace vide le plus intérieur du 
plan D et là seulement par le rapport de Borgia (cf. C.R.A.I., 1959, p. 146).   
Les évidements laissés par les architectes dans le soubassement du monument, et dont un seul communique 
avec l'extérieur par deux baies (C.R.A.I., 1959, p. 145, fig. 2 : A et B), n'ont rien à voir avec des chambres 
funéraires. Ce sont bien, comme l'écrivait l'homme du métier qu'était H. SALADIN, Nouvelles archives des 
Missions scientifiques et littéraires, II, 1893, p. 103 du tiré à part «des vides de décharge, ménagés afin d'alléger 
la construction déjà bien lourde et de diminuer le poids qui pesait sur les substructions inférieures». 

18 A. MERLIN, Découvertes à Thuburbo Maius, dans C.R.A.I., 1912, p. 350-354 et fig. 2; C. PICARD, Catalogue du 
Musée Alaoui. Nouvelle série (Collections puniques), I, Tunis, 1954, p. 300-301, Cb-1082, pl.CXXVII. 

19 C.I.S., I, pl. XLI ; Mozia-II (StudiSemitici, 19), Rome, 1966, pl. LXV,LXXII ; Mozia-III Rome, 1967, pl. XLII 
20 cf. par ex. la statuette de Seville : J. M. SOLÀ-SOLÉ, Nueva Inscription Fenicia de Espana (Hispania 14), dans 

Revista degli Studi orientali, XLI, 2, 1966, p. 97-108, pl. I et II ; G. GARBINI, Note di epigrafia punica-II. 6. 
Sull’inscrizione di Siviglia «Hispania 14», ibid-, XLII, 1, 1967, .p. 2-6; F. VATTIONI, Deuteronomio 18, 11e 
un'iscrizione spagnola, dans Orientalia, XXXVI, 2, 1967, p. 178-180; J. FERRON, La Inscripcion Fenicia de la 
estatuita de Sevilla, dans Ampurias, XXVIII, 1966, p. 246-252, pl. I et II. 
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l'une des inscriptions vue par lui sur le monument (pl. VI)21. Ce croquis semble ne 
devoir concerner, comme le pensent CI. Poinssot et J. W. Salomonson, que l'épigraphe 
conservée, c'est-à-dire celle du British Museum, alors que le récit de voyage signale à la 
place indiquée sur le dessin, c'est-à-dire «a destra della finestra» les caractères en voie de 
disparition. Les auteurs de la communication tranchent l'opposition, en supposant que le 
voyageur a visé, dans son manuscrit, la droite de la fenêtre et non celle du spectateur. 
Nous nous rangerons à leur côté, mais en leur fournissant un argument complémentaire et 
de poids. Et lorsque nous aurons ainsi fixé la place qui revenait à chacun des textes, nous 
nous attaquerons à un autre problème, celui de savoir si les deux supports des épigraphes 
peuvent être considérés comme à leur place sur le monument restauré. 

La solution complète de la première proposition exige que l'on réponde à une double 
question. Il s'agit de rechercher d'abord l'endroit qu'occupait sur le mausolée l'inscription 
effacée par rapport à celle qui a été conservée, sans se préoccuper pour le moment de la 
position que pouvait avoir le texte libyque relativement au punique. Nous aborderons 
ensuite l'éclaircissement de ce second point. En ce qui regarde les deux bilingues, il faut 
dire tout de suite que si l'inscription du British Museum constituait la partie finale de l'autre 
épigraphe dont les éléments à jamais disparus devaient occuper le début à cause de 
l'importance de leur contenu, puisqu'ils indiquaient la nature et la destination du 
monument, le commencement de ce texte, en raison même du sens de l'écriture en 
sémitique occidental, ne se concevrait pas ailleurs qu'à l'extrémité droite de la dalle 
occupant le côté droit de la baie par rapport au spectateur. Si par contre les deux 
documents furent conçus séparément et comme n'ayant pas de lien l'un avec l'autre, c'est-
à-dire si nous avons à faire à deux ensembles de caractères tout-à-fait indépendants l'un de 
l'autre, il n'existe plus du côté de l’épigraphie cananéenne, a fortiori probablement la 
libyque, d'opposition à ce que la bilingue plus importante occupe, par rapport au 
spectateur, la dalle de gauche, la droite étant réservée à la signature de l'architecte et de 
tous ses collaborateurs. Seule interviendrait alors la question de priorité; mais nous 
ignorons si elle existait chez les Numides, et comment elle aurait joué. Ce que nous 
constatons avec Cl. Poinssot et J. W. Salomonson, c'est que nous sommes acculés par les 
relevés graphiques des voyageurs Catherwood et Borgia, qui ne reproduisent qu'une seule 
inscription dans leur dessin du mausolée, la seule vraiment lisible évidemment, à la 
localiser sur la grande dalle située à droite de la fenêtre par rapport à celui qui la 
regarde22, et par suite à conclure à l'indépendance des deux textes l'un par rapport 

21     C.R.A.I., 1959, p. 144, fig. 1. 
22     CL. POINSSOT et J. W. SALOMONSON, dans C.R.A.I., 1959, p. 143 et p. 146-147. 
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à l'autre. On comprend que dans ces conditions le dernier qui ait vu en place la bilingue 
du British Museum avant son enlèvement ait esquissé un tronçon de pilastre à chapiteau 
éolique à droite d'une des copies qu'il nous a laissée des caractères23 (pl. VII). Mais la 
photographie du monument en ruines prise avant la restauration tranche la question 
d'une manière beaucoup plus concrète et objective que tous les facteurs subjectifs mis 
en avant jusqu'à maintenant24. Le cliché qui en est reproduit par Cl. Poinssot dans «Les 
Ruines de Dougga» montre que le support de l'inscription disparue était resté à sa place 
sur le mausolée détruit. Elle est aisée à identifier grâce au grand éclat qui dut s'en 
détacher au moment de la destruction ou par la suite et qui se voit aujourd'hui sur le 
monument restauré à la place précisément attribuée par les voyageurs à l'une des 
bilingues25. L'image nous apprend encore une autre chose importante, sur laquelle nous 
reviendrons plus loin, c'est que ce bloc inscrit était totalement détaché et de la baie à 
droite et du pilastre situé à sa gauche. 

Pour le moment nous allons d'abord traiter l'autre problème annoncé plus haut, celui 
de l'emplacement qui avait été donné dans chacune des bilingues au texte punique par 
rapport au libyque. Nous disposons d'une autre inscription de Dougga, à caractère 
monumental et officiel, comportant également les deux langues. Nous nous appuyerons 
sur elle pour connaître les usages que la cité avait adoptés à ce sujet. Il s'agit de celle qui 
fut exhumée le 8 juillet 1904 dans les décombres recouvrant la place dallée devant le 
temple de Mercure, à l'occasion de fouilles régulières entreprises, ou plutôt poursuivies, par 
le Service des Antiquités26. Dans cette dédicace, il est d'autant plus aisé de juger la place 
qu'y tient la langue carthaginoise que les deux textes viennent l'un après l'autre et ne sont 
pas disposés en colonnes séparées comme dans les bilingues dont nous traitons. 
L'écriture en caractères puniques se place en tête. Il est légitime d'en inférer que la 
même chose devait se présenter sur le mausolée. Mais puisqu'il s'agit ici, comme le 
montre la taille des pierres conservées au British Museum, d'un arrangement vertical et 
non plus horizontal des 

23 Ibid., p- 146, note 5. 
24 Nous remercions très vivement l'architecte André EHRMANN, conseiller technique au Ministère des Travaux Publics à 

Tunis, et le décorateur Abd-el-hamid BOUDEN, professeur à l'Ecole des Beaux-Arts de Tunis, qui ont bien voulu 
nous apporter leur concours pour l'étude du mausolée de Dougga., d'avoir attiré notre attention sur ce point. 

25  CL. POINSSOT, les Ruines de Dougga iam laud.  
26  P. GAUCKLER, Rapport épigraphique sur les fouilles de Dougga en 1904, dans B.A.C, 1905, p. 281-282; J.-B. 
      CHABOT, R.I.L., p. 3-4 (toute la bibliographie qui la concerne jusqu'à cette date se trouve énumérée à la   p. 4); 
      H. DONNER et W. RÖLLIG, K.A:L, 1964, p. 109-113, n° 101. 
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textes27, de telle sorte que les lignes correspondantes de chaque idiome se trouvent, non 
plus au-dessous, mais les unes en pendant des autres, la colonne punique, sur l'inscription 
essentielle du monument, celle de la dalle de gauche, était disposée à droite par rapport à 
la libyque. Il semble que, pour des raisons de symétrie et d'esthétique, ce fut 
l'arrangement inverse qui fut adopté de l'autre côté de la baie, d'après les numéros d'ordre 
que reçurent, après leur séparation pour le transport en Angleterre, les deux textes du 
British Museum, et qui doivent correspondre à la classification de Thomas Reade28. C'est 
dans cette disposition également que figurent les documents dans les deux relevés de 
Borgia29. 

Est-il possible aussi de savoir quelque chose de plus sur les deux grandes dalles qui 
servaient autrefois de support à chacune des épigraphes ? Nous avons déjà repéré, 
comme nous l'avons dit plus haut, une des pierres de taille autrefois inscrites (pl. III). Si 
elle put rester en place au moment de la destruction du monument, c'est précisément, 
comme on le constate encore aujourd'hui, parce qu'elle était moins liée à la structure du 
soubassement que d'autres grands blocs de l'édifice, qui possèdent la même taille en 
hauteur, mais comportent en largeur un prolongement jusqu'à la façade latérale avec 
sculpture sur l'angle d'un double tronçon de pilastre. Elle n'était pas non plus rattachée à 
la baie sculptée au centre de la face orientale, mais se présentait comme un 
parallélépipède entièrement indépendant à gauche et à droite. Il devait en être de même 
de la dalle porteuse de l'inscription du British 

27 Superposées les deux inscriptions représenteraient une hauteur de 0,70 m X 2 = 1,40m ; ce qui dépasserait de 
beaucoup la hauteur des dalles qui se rencontrent sur le monument. Cf. pour la dimension des pierres 
conservées au British Museum R.I.L., p. 1. 

28 R.I.L., pl. I. - Les numéros d'inventaire qui étaient alors 494 pour le texte libyque et 495 pour le punique ont 
été modifiés depuis en BM 125225 pour le libyque et BM 125226 pour le punique. Nous remercions très 
chaleureusement Monsieur le Conservateur en chef du Department of Western Asiatic Antiquities, Sir 
R. D. Barnett, d'avoir eu l'amabilité de nous fournir ces renseignements dans la lettre qu'il nous adressable 3 
octobre 1967 en réponse à la nôtre. Nous lui sommes également redevable des clichés qui sont reproduits dans 
notre planche I et de l'autorisation de les faire paraître dans cet article. Notre gratitude s'adresse également à 
Son Excellence, Sir Robin Hooper, qui était alors Ambassadeur à Tunis, et à Sir T. Morray, qui était chargé 
de la Direction du British Council en cette ville, pour avoir bien voulu nous aider dans nos démarches 
auprès du Musée Britannique. 

29 Mr. Cl. Poinssot, consulté plusieurs fois par nous au cours de notre recherche, nous a fourni à ce sujet tous 
les renseignements désirables. Qu'il veuille bien trouver ici l'expression de notre amicale reconnaissance ! 
Nos remerciements vont aussi à Monsieur J. W. Salomonson, actuellement Directeur de l'Institut 
archéologique de l'Université d'Utrecht, notre ami également, et au Prof. Dr. A. Klasens, l'actuel Directeur 
du Musée de Leyde, pour l'aide essentielle qu'ils ont bien voulu nous apporter, en nous fournissant les clichés 
photographiques qui illustrent nos planches VI-VII et qui furent pris sur les manuscrits Borgia. Nous 
devons beaucoup aussi à Son Excellence Monsieur l'Ambassadeur des Pays-Bas à Tunis, Monsieur Valck 
Lucassen. 
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Museum. Avec l'architecte qui a bien voulu nous apporter son concours pour l'étude du 
tombeau, nous avons remarqué qu'il ne manquait aucune grande pierre de cette assise du 
monument (elles sont aisées à repérer, n'ayant pas la même hauteur que les autres grosses 
dalles du mausolée) et que ces blocs quadrangulaires sont répartis en deux groupes de 
quatre, les uns indépendants, les autres comportant le prolongement sur la face voisine 
avec sculpture du pilastre. Les deux supports inscrits rentrant dans la première 
catégorie, la structure et la symétrie du cénotaphe exigent que ce parti soit répété sur le 
côté opposé, c'est-à-dire sur la façade occidentale; et ainsi les pierres de taille ornées sur 
l'angle venaient se placer sur les faces sud et nord30. Ce qui reste de la dalle porteuse de la 
bilingue du British Museum devrait normalement être l'un des blocs indépendants replacés 
dans cette assise. On sait le sort qu'eut à subir ce support de la part dẹ Reade. Pour obtenir 
les deux tronçons minces et transportables que conserve le Musée britannique, le 
démolisseur dut faire scier la pierre sur toute sa longueur30'. Affaiblie par cette opération, 
elle perdit sans doute des éclats importants. C'est dans cet état que se présente précisé 
ment l'une des dalles indépendantes de cette rangée sur le monument. Elle se trouve sur la 
façade sud à l'endroit indiqué sur notre (planche IV) par une flèche. Nous estimons qu'il 
s'agit bien là de la partie du support que nous cherchons. 

Il me paraît intéressant de poursuivre notre recherche en nous demandant pourquoi, 
sur la même façade, l'inscription de gauche s'est entièrement effacée, alors que son 
pendant de droite, gravé de la même façon et en même temps, s'est conservé jusqu'à nos 
jours. Pour être en mesure de répondre à cette question, qu'il est bien naturel de se 
poser, nous avons fait analyser les pierres du mausolée par l'équipe 

 
 
 
 
 
 
 

30 Nous avons aussi noté avec M. A. Ehrmann, l'architecte, et M. A. Bouden, le professeur d'Arts décoratifs 
de l'Ecole des Beaux-Arts, qu'il n'avait pas été tenu compte dans la restauration du mausolée du fait que 
les pilastres diminuaient de largeur vers le haut jusqu'à leur rencontre avec les chapiteaux éoliques plies. 

30' C.R.A.I., 1959, p. 146, note 3. - Si la dalle inscrite avait comporté l'angle orné, le décor aurait souffert, 
alors qu'on ne constate, aucun dégât de ce genre. 
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géologique de l'Université de Tunis31. Tout le matériau provient d'une même carrière, 
ouverte sur place dans les environs immédiats de Dougga et formée de calcaires cristallins, 
dont l'âge se situe entre le Paléocène élevé et l'Eocène supérieur, et qui peuvent très 
probablement être au nombre des calcaires calssiques de l'Eocène inferieur sous faciès à 
nummulites. Mais alors que la majorité de ces roches sont très dures, il existe parmi elles 
certains bancs qui renferment des grains assez nombreux de glauconie, indiquant une 
passée marneuse dans la barre calcaire. Comme les blocs pris dans ces couches s'altèrent 
plus facilement en surface, il ne faut pas chercher ailleurs l'explication de la différence de 
conservation entre les deux bilingues. C'est aussi, semble-t-il, à la présence de traînées 
marneuses qu'il convient d'attribuer le dommage subi par les premières lignes de 
l'inscription emportée par le consul britannique. 

31 Nous remercions très cordialement M. Azeddine Bechaouch de l'Institut National d'Archéologie et Arts de 
Tunisie, inspecteur des Antiquités romaines, de nous avoir si gentiment autorisé à prélever sur le mausolée les 
échantillons dont nous avions besoin pour l'analyse géologique du matériau. Notre gratitude s'adresse aussi à M. 
Pierre Nicolini, alors professeur de pétrographie à l'Université de Heidelberg et antérieurement Directeur du 
Laboratoire de géologie à la Faculté des Sciences de l'Université de Tunis, pour avoir bien voulu exécuter les 
prélèvements sur le monument, et à M. le Professeur Kujawski de la même Faculté, pour avoir eu l'amabilité 
d'étudier les échantillons et d'en avoir extrait une lame mince. Voici les résultats de ses observations : 

Echantillons 
 

 1 2 3 

Nummulites X X X 
Diococyclines X X X 
Asterodiscus X   
Textulariidae X  X 
Fragments Echinodermes X X X 

 

Stratigraphie : 
Age compris entre Paléocène élevé et Eocène supr -pour les trois échantillons. Il s'agit très probablement des 
classiques calcaires de l'Eocène inférieur sous faciès à nummulites. 

Lithologie : 
Les échantillons 1 et 2 sont des calcaires cristallins, très durs. L'échantillon 3 présente des caractères voisins. 
Néanmoins, il renferme des grains assez nombreux de glauconie et indique une passée plus marneuse dans la barre 
calcaire. Il est possible que ce dernier échantillon soit plus vulnérable à l'altération superficielle. Ce fait est 
confirmé par l'observation du macro-échantillon. 
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En l'absence du document qui aurait pu nous fournir le nom du personnage en 
l'honneur duquel fut édifié le monument funéraire par le «peuple» de Dougga, nous 
voudrions essayer de le retrouver par un autre chemin. J.-G. Février s'est déjà posé la 
question32. Comme les caractères épigraphiques semblent appartenir au milieu du IIème 
siècle avant l'ère33, ce savant estime que le tombeau fut construit pour un prince numide 
ennemi de la dynastie régnante, celle de Masinissa. Cette assertion est appuyée sur la 
mutilation subie par le commencement des deux premières lignes du texte libyque de la 
signature, qu'il attribue à un martelage inspiré par une vengeance politique. A notre avis, 
ce n'est pas à cette inscription que se seraient attaqué des rivaux du défunt, mais au 
texte aujourd'hui disparu. Nous ne sommes donc guère en mesure de juger si les 
caractères furent martelés ou non, d'autant plus que le dommage subi par la pierre 
s'explique déjà bien géologiquement. Nous avons, par contre, des raisons de croire que le 
mausolée fut érigé en l'honneur de Masinissa lui-même, comme le soupçonnaient déjà 
les éditeurs du dossier Borgia34, et dix ans exactement après le trépas du souverain. 

Nous nous appuyons tout d'abord sur ce fait que Masinissa fut honoré, sous le 
règne de son fils Micipsa, par les notables de la cité de Dougga et que, dans l'état actuel 
des découvertes, aucun autre roi ou prince numide n'a jamais été mentionné comme ayant 
été l'objet d'honneurs ou de faveurs de la part des «citoyens» de cette ville. Le seul 
témoignage que nous possédions relativement à l'érection d'un monument à un dynaste de 
Numidie est constitué par la deuxième bilingue punico-libyque exhumée sur le site (pl. 
II)35. Cette inscription commémorative concerne la construction d'un MQDŠ en la 
dixième année du roi Micipsa par les «citoyens» de Dougga à la gloire de son 
prédécesseur sur le trône, Masinissa, qu'il n'est pas possible de confondre avec un 
personnage du même nom, puisqu'il est qualifié de roi, HMMLKT, et donné comme fils 
de Gaia, fils de Zilalsan. Le monument bâti par la cité en l'honneur du prince numide 
rentre dans la catégorie des édifices funéraires, puisqu'il est dédié à un dynaste défunt. 
Mais cette indication ne vient-elle pas précisément à l'encontre de ce que nous avançons 
ici ? Masinissa étant déjà le bénéficiaire d'un ouvrage d'architecture destiné par le 
Conseil des anciens de la ville à commémorer son souvenir, il ne paraît pas possible que 
le mausolée ait été 

32 J. -G. FÉVRIER, L'inscription du Mausolée dit d’Atban (Dougga) iam laud., p. 57. 
33 Voir par ex. J.-B. CHABOT, R.I.L., p. 2 et J.-G. FÉVRIER, op. iam laud., p. 57. 
34 CL. POINSSOT et J.-W. SALOMONSON, Un monument punique inconnu : le Mausolée d’Henchir Djaouf 

d'après les papiers inédits du comte C. Borgia, dans Oudbeidkundige Mededelingen uit bet Rijksmuseum 
van Oudheden te Leiden, XLIV, 1963, p. 75, note 5. 

35 K.A.I., 101. 
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construit aussi pour lui : il ferait double emploi. Ce caractère funéraire par lequel se 
rejoignent les deux monuments inscrits suggère l'existence d'un autre prince numide 
que les notabilités de Dougga auraient également tenu à honorer par un tombeau 
construit ou, par un cénotaphe. 

Mais les coutumes mortuaires des Libyens punicisés parmi lesquels se rangent les 
Numides de Dougga nous permettent d'éliminer cette conclusion et favorisent, au 
contraire, l'attribution des deux constructions à la personnalité royale nommée par la 
dédicace intégralement conservée. Si les deux édifices s'adressent à la mémoire d'un 
défunt, leur nature est nettement diversifiée, puisque l'un d'entre eux fut utilisé, au 
moins symboliquement, comme tombeau et l'autre comme MQDŠ. Dans un article 
récent36, nous avons longuement analysé le sens de ce dernier terme chez les Cananéens 
hébreux et phéniciens, et nous avons conclu qu'il désignait essentiellement l'endroit où 
est rendu un culte à une divinité représentée par une statue ou par l'un de ses symboles. 
Quand MQDŠ est appliqué à un trépassé, cela veut dire qu'on regarde le mort comme un 
dieu et que ses dévots lui rendent leurs hommages par l'intermédiaire de ce «lieu saint», 
fabriqué et mobile ou bâti et immeuble. Les peintures ou gravures funéraires qui ornent 
les parois des tombes libyennes connues sous le nom de haouânet et génératrices des 
mausolées reproduisent à plusieurs reprises ces monuments construits comme images 
évocatrices du sépulcre37. Ils sont alors généralement accompagnés d'un autel à encens, 
du type de celui que l'on voit juxtaposé à un sarcophage phénicien dans un hypogée de la 
nécropole de Umm el-cAwamid38. Ces constatations nous montrent que les Libyens 
avaient adopté la coutume d'origine tyrienne d'unir à la tombe un lieu de culte, destiné 
principalement à symboliser la divinisation du mort, et, au besoin, à permettre de 
l'honorer liturgiquement comme l'un des dieux protecteurs de son propre hypogée. Le 
mausolée de Dougga appelle comme complément inséparable un MQDŠ, bâti 
également, et où la statue du royal défunt pût recevoir l'hommage de sacrifices à encens. 
Ce sanctuaire funéraire devait s'élever dans les environs du cénotaphe39, et il n'y a pas 
lieu de s'étonner que l'inscription en ait été retrouvée à une certaine distance. 

36 J. FERRON, La dédicace à Astarté du roi de Caere, Tiberie Velianas, dans Le Muséon, 1968, p. 526-527. 
37 P. CINTAS et E.-G. GOBERT, Les tombes du Jbel-Mlezza, dans Revue Tunisienne, 1939, p. 190-197, pl. II et fig. 93 

; DR DEYROLLE, Notes sur quelques haouanet tunisiens : Hanout de Sidi Ali-Djebali, dans Bull, de Sousse, 1904, 
p. 85-87 et fig. 3; Cl. POINSSOT et J.-W. SALOMONSON, Un monument punique inconnu iam laud., p. 75-79 et 
fig.7. 

38 E. RENAN, Mission de Phénicie, Paris, 1864, pl. L. 
39 Nous estimons que le mausolée était un pur monument commémoratif, parce que son destinataire était 

enterré depuis longtemps au moment de son érection et qu'il n'y avait aucune raison d'inhumer Masinissa 
ou de transférer son corps à Dougga. 
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L'on sait à quel point voyagent les supports inscrits à partir du moment où ils 
redeviennent de vulgaires pierres, après avoir été arrachés au monument auquel on les 
avait affectés. Nous n'en prendrons pas d'autres témoins que les épitaphes puniques de la 
nécropole de Sainte Monique à Carthage que l'on a recueillies un peu partout sur le site, 
et même bien loin du site jusqu'à Avignon40. Comme les deux épigraphes, celles du British 
Museum et celle qui est conservée au Musée du Bardo portent des caractères qui sont 
contemporains, il est bien difficile de supposer que Dougga, au même moment, ait honoré 
deux personnages royaux de l'importance de Masinissa. C'est pourquoi nous estimons 
que la dédicace à jamais disparue portait le nom de ce souverain et que le texte en fut 
gravé la même année que celui du MQDŠ. 

L'histoire vient par ailleurs nous apprendre que Dougga, qui était une ville 
importante, mais ne jouait pas dans le royaume numide le rôle d'une capitale, avait des 
raisons toutes particulières de témoigner sa reconnaissance de cette manière à Masinissa. 
Peu de temps avant la troisième guerre punique, la cité libyenne avait été enlevée par 
l'allié de Rome au territoire de Carthage et avait ainsi retrouvé son indépendance depuis 
longtemps perdue41. C'est ce qui lui avait valu de ne pas la perdre d'une façon plus 
radicale encore par son intégration à un état occidental avec lequel sa culture n'avait rien à 
voir, au moment de la constitution de la province romaine de l’Africa après la destruction 
de la Ville punique, sa sœur en civilisation orientale42. Les notables de la fière place-forte, 
si bien perchée sur son promontoire rocheux, devaient, après dix ans de paix sous le 
gouvernement sage et pacifique du grand Micipsa, apprécier le bienfait que leur avait 
valu le besoin d'unification de la Libye ressenti par son prédécesseur et ils furent 
particulièrement heureux, semble-t-il, d'affirmer à la face de Rome désormais leur 
voisine immédiate, par l'érection de ce double monument funéraire à la gloire du héros 
de l'indépendance numide, leur amour de la liberté qu'il leur avait conquise. Ils en 
jouissaient d'autant plus qu'ils n'ignoraient pas le peu d'intérêt que l’Urbs victorieuse 
manifestait, à cette époque, pour sa récente conquête. 

A la lumière de ce que nous venons de dire, l'on se rend compte du butin qu'ont valu à 
la science archéologique et historique les révélations des papiers du comte Borgia depuis 
la publication savante de Cl. Poinssot et de J. W. Salomonson, qui a rendu possible une 
étude plus approfondie de ce qui avait été autrefois gravé par les notables de Dougga sur 
le célèbre Mausolée. C'est grâce au précieux instrument 

40 J. FERRON, L'inscription punique d'Avignon, dans Studi Magrebini, II, 1968, p. 99. 
41 ST. GSELL, H.A.A.N., III, Paris, 1918, p. 321 et note 3. 
42 Ibid., II, p. 110. 
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de travail mis par ces auteurs à la disposition de la recherche que nous avons pu connaître 
l'existence jadis d'une autre bilingue, la plus importante du monument, et retrouver le 
contenu exact du texte actuellement conservé en Angleterre, dont l'intérêt se limite à nous 
renseigner sur les divers corps de métier ayant pris part à la construction du cénotaphe. Les 
Borgiana nous ont permis également de savoir la localisation précise et la répartition des 
textes sur le soubassement du mausolée, de part et d'autre de la baie ouverte pour 
l'allégement et l'esthétique sur la face orientale du monument, l'épigraphe à jamais détruite 
occupant la grande dalle située à gauche du spectateur et l'autre, celle de droite, selon la 
disposition que nous avons essayé de restituer dans notre planche V43. C'est l'inscription 
effacée qui constituait la dédicace du sépulcre et qui portait le nom du personnage à la gloire 
duquel les Numides de Dougga avaient voulu édifier ce remarquable ouvrage d'architecture 
d'inspiration punique. La connaissance des coutumes funéraires particulières aux Libyens 
grâce aux thèmes iconographiques fournis par les tombes creusées au-dessus du sol dans tout 
le Nord-Est de la Tunisie et du Constantinois au cœur des falaises st des rochers de grès 
nous ont conduit à l'identification de ce glorieux défunt en la personne du Masinissa dont la 
figure évoque la bataille de Zama et la ruine de Carthage. La contemporéanité des deux 
bilingues punico-libyques de Dougga encore existantes, à laquelle notre analyse nous a fait 
aboutir, fixe même à l'année 139 la construction par l'équipe d'Atban d'un monument dont 
l'objectif premier était de témoigner aux régions voisines colonisées par Rome, comme aux 
générations futures, de la passion que l'Afrique mineure a toujours vouée à la liberté. 

 

Jean FERRON 

 

 

43 Le relevé du soubassement du mausolée que nous reproduisons à la planche Vest dû à M. André Ehrmann. M. Abd-
el-hamid Bouden a bien voulu y tracer les deux bilingues selon la place qu'elles devaient occuper sur le monument. 
Nous les remercions bien vivement l'un et l'autre de l'aide essentielle qu'ils nous ont ainsi apportée. A la place de 
l'inscription à jamais disparue nous avons substitué le début de la bilingue conservée au Musée du Bardo, en la 
disposant verticalement, parce que le contenu correspond probablement à ce qui pouvait se trouver dans le 
document effacé. 
A ceux qui s'étonneraient qu'une inscription gravée sur pierre puisse disparaître aussi totalement sans laisser la 
moindre trace, nous conseillons de se reporter à la partie endommagée de la bilingue du British Museum. 
Les clichés photographiques qui sont reproduits pl. III, IV et V ont été exécutés par le Service photographique du 
Ministère des Affaires Culturelles. Nous en remercions très cordialement nos amis du Service, Mustapha Bouchoucha, 
auteur du cliché de la pl. m, et son collaborateur, Ridha Zili, qui a bien voulu nous accompagner à Dougga pour 
photographier les deux façades du mausolée qui illustrent cet article. Nous remercions aussi M. Ahmed Chkoundali, 
bibliothécaire du Musée National de Carthage, et Madame Y. Kornfeld de la mission américaine à Tunis, pour l'aide 
materiel le qu'ils nous ont donnée au cours de notre travail. 
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Pl. VII 
Copie faite par le comte Borgia de 
l'inscription    du    British'   Museum 



 
 
 
 
 
 
Les mercenaires espagnols 

dans les armées carthaginoises 

au moment de la bataille de Zama 

Bataille des Megala Pedia (203) 

Les témoignages littéraires connus n'enregistrent en Espagne après 207 rien que 
l'on puisse référer d'une manière précise à l'activité des mercenaires Ibères et Baléares 
dans les armées puniques. Entre cette date et la première mention que nous rencontrons, 
celle de l'an 203, la guerre avait pris une tournure nettement défavorable aux puniques. 
Les Carthaginois avaient entièrement perdu l'Espagne et le conflit s'était transporté en 
Afrique. Hannibal se tenait encore en Italie, mais péniblement. La situation en effet avait 
radicalement changé. Ce seront désormais les troupes romaines victorieuses qui mettront 
celles des Puniques dans de graves difficultés dans leur propre patrie. Les grandes 
batailles ne vont plus se livrer en Italie comme auparavant, mais dans le nord de 
l'Afrique, autour de Carthage. C'est ici que nous nous retrouverons avec les 
Espagnols. 

En Espagne, la guerre s'était terminée quelques années plutôt. En 209, Carthago 
Nova était tombée aux mains de Scipion. En 206 a lieu la victoire de Ilipa, près de Seville, 
victoire qui entraîna avec elle comme conséquence immédiate la perte de Gades, et par là 
l'expulsion définitive des Carthaginois de la Péninsule. Peu après, ce fut la perte 
également de la base carthaginoise de Minorque. 

Les mains libres en Espagne, Scipion, qui disposait librement d'une armée 
intacte et expérimentée, décida de mettre à exécution le plan bien préparé d'un dé-
barquement en Afrique. Il est bon de rappeler qu'il avait eu comme Précurseurs deux 
très grands généraux : Agathocle en 309 et Regulus en 256. Mais tous deux avaient fini 
par échouer après de brillantes victoires. Au printemps 204, Scipion quitte l'ancienne 
base navale carthaginoise de Sicile Lilybée, située à l'extrémité de la côte occidentale et 
débarque, après quelques aventures, avec une puissante escadre sur la côte nord de 
Carthage, près d'Utique. Son premier acte d'importance fut de commencer le siège de la 
cité qui se trouvait si près de lui. Mais la prompte arrivée du Numide Scyphax avec 
d'importants contingents l'oblige à lever le siège 
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et à chercher refuge sur un promontoire connu depuis sous le nom de Castra Cornelia 
et situé entre Utique et Carthage. Là, il se mit en mesure d'établir ces quartiers d'hiver où 
il recevrait directement son ravitaillement par voix de mer. Bien que la chose n'ait pas 
d'importance particulière, il convient de noter que Scipion s'était fait affecter, comme 
garde personnelle semble-t-il, 300 Espagnols, choisis parmi les plus loyaux1. 

Le printemps venu (203) Scipion feignit d'accepter volontiers des pourparlers avec 
ses ennemis dans l'intention secrète de détourner l'attention des Carthaginois et 
d'observer leur dispositif. Son but obtenu, il se jeta à l'improviste et de nuit sur les 
camps ennemis y mit le feu, en désorganisant leurs forces. Cette action - tout-à fait 
digne des ruses d'Hannibal - causa de grandes pertes aux Carthaginois et à leurs alliés, 
les Numides. 

Les Puniques rétablirent vite la situation grâce, entre autres choses, à leur rencontre 
à Abba près de Carthage avec un corps de plus de 4000 Celtibères recrutés en Espagne 
par les Carthaginois. Ce secours si opportun - ajoute Polybe - «leur rendit partiellement 
leur courage et retint Scyphax et ses Numides qui étaient disposés à s'en retourner dans 
leurs foyers»2. Ces Celtibères avaient dû être recrutés par ces agents (conquisitores : 
c'est le mot employé par Tite-Live) qui pénétrèrent en Espagne, lorsque les Sagontins 
surprirent ceux dont parle Tite-Live dans le passage que nous commenterons plus loin. 
Il semble que le bruit se répandit vite dans les camps puniques qu'ils étaient dix milles, 
bruit répandu pour des fins faciles à comprendre c'est à dire pour ranimer les forces en 
déroute. On disait qu'ils «étaient tous animés d'un esprit si combatif, et armés de telles 
armes qu'on ne pouvait leur résister»3. Ces renforts avaient dû être embarqués, non pas 
sur la côte levantine ni sur celle du midi de l'Espagne, régions très surveillées par les 
Romains qui en étaient maîtres, mais sur les côtes atlantiques de Lusitanie éloignées des 
territoires dominés par eux. A partir des plages occidentales atlantiques de la Péninsule 
ibérique il leur était bien facile de se rapprocher de la Maurétanie et d'arriver jusqu'à 
Carthage en longeant le littoral. 

Munis de ce secours imprévu et des éléments arrivés de Macédoine, Hasdrubal et 
Scyphax résolurent de livrer bataille à Scipion. Celui-ci, de son côté, le désirait 
également. Les Carthaginois, pour achever de remettre en état leurs troupes et afin de 
choisir le lieu le plus approprié à leurs desseins se transportèrent au bout d'un mois en 
un site que Polybe et Appien appellent Megala Pédia et Tite-Live Campi 

1 PLUT. Fab. Max., XXVI, 2. 
2 POLYBE XIV, 7,5; TITE-LIVE dit la même chose, XXX, 7,10. 
3 POLYBE XIV, 7,7. 
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LES ESPAGNOLS A LA BATAILLE DE ZAMA 

Magni. Scipion se mit à leur poursuite en laissant à Utique des forces suffisantes pour 
maintenir le blocus. Après cinq jours de marche - dit Polybe - il arriva aux Grandps 
Plaines face à l'ennemi. Après quelques mesures qui demandèrent quatre jours de plus, 
les deux forces se rangèrent en lignes de bataille. Selon la coutume romaine, Scipion 
déploya en première ligne ses «hastati», en seconde, les «principi» et à l'arrière, les 
«triari». Sur l'aile droite il disposa les cavaliers italiotes et sur la gauche, les Numides que 
commandait Masinissa. De leur côté, les Puniques d'Hasdrubal se déployèrent de la 
manière suivante : « Us placèrent les Celtibères au centre face aux cohortes romaines, les 
Numides à gauche et les Carthaginois à droite»4. L'ensemble des forces puniques, y 
compris les Numides de Scyphax et les Celtibères, ne dépassaient pas 30.000 hommes5. 

Polybe raconte aussi la rencontre : «au premier choc, la cavalerie italiote enfonça les 
Numides et Masinissa, les Carthaginois, troupes découragées par les défaites. Les 
Celtibères qui en étaient venus aux mains avec les légions romaines luttèrent avec courage 
car leur ignorance du terrain ne leur permettait pas de chercher un recours dans la fuite et 
la perfidie qu'ils avaient commise en prenant les armes en faveur des Carthaginois et contre 
les Romains, dont ils n'avaient reçu aucune offense pendant les guerres de Scipion en 
Ibérie, ne leur laissait aucun espoir de pardon s'ils venaient à tomber entre leurs mains. 
Mais à la fin, quand les ailes fléchirent, ils furent cernés par les principi et les triari et passés 
au fil de l'épée, à part quelques uns. Ainsi périrent - Ce sont les paroles mêmes de Polybe 
dont nous suivons le texte-les Celtibères, après avoir rendu un grand service aux 
Carthaginois, non pas seulement pour avoir combattu avec courage, mais aussi parce 
qu'ils favorisèrent leur retraite ; car si ces derniers n'avait pas rencontré l'obstacle que ses 
soldats étrangers avaient opposé aux Romains, ceux-ci auraient pu les poursuivre 
immédiatement et bien peu auraient échappé. Mais le fait d'avoir été retardés par eux fit 
que Scyphax put se retirer sans risque dans son pays avec la cavalerie et Hasdrubal se 
réfugier à Carthage avec ceux qui s'étaient sauvés6. C'est ainsi que Polybe, unique source 
de cet épisode, comprit la participation des Celtibères à la bataille des Grandes Plaines. La 
localisation exacte de cette bataille est difficile et on ne s'accorde pas sur son emplacement 
exact7. Le problème ne nous intéresse pas ici, mais pour orienter le 

4 POLYBE XIV, 7,9. 
5 POLYBE XIV, 7,9. 
6 POLYBE XIV, 8,11 ss. 
7 KAHRSTEDT, gesch. der Carth. III, 551,1 suppose impossible de parvenir à une précision. 

Consulter cependant VEITH dans l'ouvrage de KROUMAYER, Schlachtfelder III, 2,589. ss. 
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lecteur nous nous contenterons de signaler que le lieu du combat doit être recherché au 
bord de la Medjerda, à Souk el Arba (Jendouba) et Souk el Khémis (Bou Salem)8. 
Ajoutons comme appendice un renseignement qui, par suite de son imprécision, résout 
peu de chose, mais pourrait se placer dans cette conjoncture historique9. Frontinus dit 
ceci : «En se voyant surpris par une grande foule d'ennemis, les Ibères en Afrique, par 
crainte de se voir cernés par eux, se dirigèrent vers une rivière aux eaux profondes qui 
traversait cette zone. Le dos au fleuve, ils combattirent avec intrépidité les ennemis et 
mirent en déroute leur armée». Il semble bien que la rivière soit l'actuelle Medjerda c'est à 
dire le Bagradas. Mais il est difficile d'accepter le fait de l'abondance de l'eau de cette 
rivière à cet endroit-là. 

Dernières levées Carthaginoises en Espagne 

Devant la transcendance des événements qui se passaient dans leur voisinage, il 
était naturel que les Carthaginois se préoccupassent avant tout d'accroître leurs forces 
en cherchant de nouveaux renforts en hommes là où il les avait déjà trouvés. Carthage 
chercha des alliés et des mercenaires dans tout le Nord de l'Afrique; elle en tira de 
Ligurie, du Bruttium, qu'elle occupait encore et, comme il fallait s'y attendre, de la 
Péninsule ibérique et des Baléares également. Ces deux territoires venaient de lui 
échapper, mais bien que les Romains y fussent installés, ceux-ci ne dominaient 
directement que la côte levantine et le Midi. En ce qui concerne les Baléares, il faudrait 
encore presqu'un siècle pour que les Romains puissent y prendre pied définitivement. 

Après la chute de Gades en 206, Magon leva l'ancre avec son escadre et se dirigea sur 
Ibiza, dont la population était de race carthaginoise. Il y fut bien accueilli ; «on lui 
fournit des vivres en abondance et on le pourvut en armes et en jeunes recrues»10. Tite-
Live ne dit pas la quantité d'hommes qu'il put en tirer; mais ils durent être peu 
nombreux sans doute. «Ensuite - continue le récit de Tite-Live - Magon navigua vers 
Majorque où les indigènes le repoussèrent à coup de frondes. Enfin il aborda à 
Minorque, probablement à Mahon (dont le nom rappelle l'événement). Les insulaires le 
reçurent mal; mais il put en venir à bout et établir là ses quartiers d'hiver. L'excellente 
crique de Mahon offrait à ses vaisseaux une bonne protection.» «Il y recruta - achève 
Tite-Live - deux mille auxiliaires qu'il dirigea sur Carthage»11. 

8 ST. GSELL, Hist. anc. Afr. III, 230. 
9 FRONTINUS, Strat. II, 2,10. 
10 TITE-LRVE, XXVIII, 37,4 : nec commeatus modo bénigne praebiti, sed in supplementum classis inventas 

armaque data. 
11 TITE-LIVE, XXVIII, 37,9 : duobus milibus auxilarium in conscriptis missisque Carthaginem. 

 

114 



 
 
LES ESPAGNOLS A LA BATAILLE DE ZAMA 

On envoya aussi dans la Péninsule des agents recruteurs (conquisitores) bien munis 
d'argent qui débarquaient clandestinement sur la côte au pouvoir des Romains et 
s'infiltraient ensuite dans le pays par la Celtibérie. D'autres débarquaient ouvertement et 
franchement sur les plages atlantiques lusitaniennes qui n'étaient pas encore au pouvoir 
de Rome. Les produits de ces démarches, c'est-à-dire les soldats stipendiaires, devaient 
quitter le territoire sur des barques puniques envoyées à des points déterminés sur ces 
côtes atlantiques. De là il était aisé de parvenir à Carthage en longeant la côte de 
Maurétanie et de tromper ainsi la vigilance romaine. On n'a jamais signalé que les 
Romains eussent capturé un vaisseau carthaginois chargé de mercenaires. Sur la présence 
en Espagne de ces agents de recrutement le hasard a voulu que nous possédions un 
témoignage très curieux que nous devons à Tite-Live. 
11 nous raconte comment les Sagontins parvinrent à surprendre en 203 une commis 
sion débarquée sur la côte et porteuse ni plus ni moins de 250 livres d'or et 800 d'ar 
gent. Mais cédons la parole à Tite-Live lui-même, qui, après nous avoir dit que les 
Sagontins mirent la main sur ces agents et les emmenèrent prisonniers à Rome avec 
leur trésor, ajoute ceci : « Ils déposèrent dans le vestibule de la Curie deux cent cin 
quante livres d'or et huit cents d'argent. Les Romains prirent en charge les prison 
niers, les conduisent en prison et rendirent l'or et l'argent. Le Sénat remercia les 
envoyés (sagontins), leur fit des présens et leur procura des navires pour leur re 
tour en Espagne»12. 

C'est une origine semblable qu'il faut attribuer aux 4.000 Celtibères que rencon-
trèrent d'une manière inespérée les Carthaginois à Abba la veille de la bataille des 
Grandes Plaines au printemps 203, rencontre dont nous avons parlé dans le paragraphe 
précédent. 

Bataille de ZAMA (201) 

Le bruit de la déroute des Grandes Plaines produisit la panique dans la capitale 
carthaginoise. Une partie du Sénat était d'avis de faire la paix avec Scipion, le reste de 
continuer la guerre à tout prix et pour cela de consolider les défenses de Carthage 
maintenant directement menacée, d'envoyer une note urgente à Magon, alors en 
Ligurie, et à Hannibal, qui était toujours dans le Sud de l'Italie, pour les prier de 
revenir immédiatement en Afrique secourir leur patrie menacée d'un désastre irréparable. 
Malgré l'état d'âme général ce fut le parti de la guerre à outrance qui l'emporta et on fit 
tout pour se mettre en mesure de se défendre jusqu'à l'arrivée d'Han-nibal et de Magon. 
Comme il fallait s'y attendre, l'angoisse très justifiée de leurs 

12 TITE-LIVE, XXXI, 21, 3-5. 
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concitoyens trouva un écho auprès d'eux et Magon prit aussitôt le chemin du retour. 
Hannibal, après avoir réglé les affaires du Bruttium, se prépara à passer en Afrique 
avec le gros de son armée. Aussi, au cours de l'hiver 203-202, après avoir enlevé 
dans le temple de Hera, Lacini de Kroton la fameuse inscription sur bron2e dont 
Polybe connaissait une partie pour l'avoir vue directement, il prit la mer avec ses 
troupes pour mouiller l'ancre dans la petite Syrte, près de Leptis Minor et à'Hadrumète. 
Son armée renfermait encore sans doute une partie au moins de ces contingents 
ibères qui avaient aussi bien combattu dans les moments heureux que dans les heures 
difficiles. 

Scipion cependant, contrairement à ce que l'on redoutait à Çarthage, ne se décidait 
pas à mettre le siège devant la ville pour les mêmes raisons sans doute qui avaient retenu 
Hannibal d'encercler Rome après Cannes. Il manquait au Romain les hommes 
nécessaires pour faire face à la fois à l'encerclement d'une cité dont l'enceinte fortifiée 
n'avait pas moins de 23 milles, c'est-à-dire environ 35 km. et en même temps à l'armée 
d'Hannibal qui devait infailliblement arriver tôt ou tard Des cités plus petites, 
comme Utique et Hippo Diarrhytus (Bizerte) s'étaient bien défendues, sans que le 
général romain ait rien pu faire contre elles malgré un siège prolongé et pressant. Dans 
cet embarras, Scipion choisit de se transporter à Tjnes (Tunis) et de dresser ses tentes en 
vue de Carthage, dont les communications se trouvaient ainsi coupées par voie de 
terre. 

Hannibal rassembla des hommes partout où il put en trouver. Et son armée une 
fois formée, au lieu de s'en aller à la rencontre de Scipion, il se mit à la recherche de 
son principal allié, Masinissa, qu'il semble avoir vaincu ; mais les références ne sont 
pas très précises. Ceci obtenu, il quitta son campement à'Hadrumète et, à marche 
forcée, se dirigea vers Zama, à l'Ouest, à cinq journées de marche de Carthage. La 
manœuvre plaça ses forces en présence de l'arrière-garde de Scipion, qui se vit dans 
l'obligation de se replier sur Utique pour y chercher la protection de la côte et éviter 
ainsi à son armée de se trouver prise à revers. Tous ces mouvements se déroulèrent 
au cours du printemps. 

A l'automne de la même année, Scipion quitta ses bases pour se rapprocher 
d'Hannibal à Zama. Ce fut alors qu'eut lieu la fameuse entrevue personnelle des deux 
grands généraux. L'initiative en était partie du chef punique et le lieu convenu - d'après 
Polybe - ce fut un camp du nom de Margaron. «Le lendemain les deux généraux 
sortirent de leurs campements respectifs, accompagnés de quelques cavaliers qui se 
retirèrent ensuite pour les laisser sans autre compagnon que l'interprète que chacun 
avait amené»13. Ils ne parvinrent pas à un accord. Scipion demandait beau- 

13 POLYBE, XV, 6,3. 
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coup et Hannibal n'était pas disposé à lui accorder tant. La bataille devenait le seul 
moyen de trancher le différend. 

«Le matin suivant à l'aube, l'un et l'autre firent sortir leurs troupes vers le champ de 
bataille et les rangèrent pour le combat. Les Carthaginois allaient lutter pour leur 
salut et les affaires de Libye, les Romains pour l'empire et la domination du monde»14. 

«Hannibal plaça en avant de son armée les éléphants au nombre de plus de 800. 
Derrière eux, il disposa les mercenaires qui comprenaient 12.000 hommes. C'étaient des 
Ligures, des Celtes, des Baléares et des Maures. Derrière eux, venaient les indigènes du 
pays, Libyens et Carthaginois, et, bien à l'arrière, à plus d'un stade de distance, ceux qui 
étaient venus avec lui d'Italie. Il renforça les ailes par de la cavalerie, celle des alliés 
numides sur la gauche et la carthaginoise à droite»15. Le texte établit une nette 
distinction entre les mercenaires amenés d'Italie par Hannibal et ceux qu'il venait de 
s'adjoindre. Parmi ces derniers figurent les Baléares qui doivent être, sans doute, les 
jeunes recrues prélevées par Magon en 206. On peut dire la même chose des Ligures 
qui vinrent probablement avec Magon quand il avait été rappelé de Ligurie en Afrique, 
comme nous l'avons vu. Qu'il y ait eu aussi des Ibères, il est logique de le déduire du 
fait qu'ils s'en trouvaient avec lui dans le Bruttium. Ils devaient former ceux 
qu'Hannibal plaça à environ 200 m en arrière de la seconde ligne. C'étaient les vétérans, 
ceux qui constituaient la fleur de l'armée d'Hannibal à Zama. Il faut ajouter à cela que 
de fait ils se trouvent mentionnés plus d'une fois au cours de la bataille par Appien16 
comme on le verra en son temps. 

Passons maintenant à Scipion, en suivant également Polybe : «en première 
ligne, il plaça les hastati avec un intervalle entre chaque manipule ; puis les principes, 
mais en disposant leurs manipules de façon à ce qu'ils ne bouchent pas les intervalles 
laissés par ceux de la première ligne, comme le faisaient ordinairement les Romains, 
mais à la suite les uns des autres, avec un espace entre eux à cause du grand nombre 
d'éléphants que possédait l'ennemi. En dernière ligne, il mit les triari. A l'aile gauche la 
cavalerie italiote commandée par C. Laelius et à droite Maskûssa avec toute celle de 
Numidie. Les espaces laissés entre les premiers manipules, il les remplit avec des velites, 
auxquels il donna l'ordre de commencer le combat, en leur imposant cette consigne 
d'avoir à se retirer dès qu'ils ne pourraient plus résister au choc des éléphants de façon 
que les plus dégagés cherchent les passages directs jusqu'au bout de la for- 

14 POLYBE, XV, 9,1-3. 
15 POLYBE, XV, 11,1-3; TITE-LIVE, XXX, 33,5; APPIEN, Lib. 40 
16 APPIEN, Lib. 40, 46, 47 et 48. 
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LES ESPAGNOLS A LA BATAILLE DE ZAMA 

cher d'approcher, si bien qu'ils se virent dans l'obligation de battre en retraite sur les 
côtés là où le champ était libre»19. 

Le champ de bataille étant couvert de cadavres, Scipion donna l'ordre d'enlever le plus 
possible d'obstacles pour qu'il pût lancer ses principes et ses triari contre les troupes d'élite 
des Carthaginois. «Des deux côtés l'on était à égalité pour le nombre, le courage, l'intrépidité 
et les armes. Aussi la mêlée fut-elle indécise au début, chacun mourant à son poste avec 
ténacité. Mais à la fin revinrent opportunément à la charge les cavaliers de Masinissa et de 
Laelius, qui attaquèrent Hannibal sur ses arrières et passèrent au fil de l'épée la majorité des 
siens encore alignés. De ceux qui essayèrent de fuir, il y en eut peu qui réussirent à le faire ; 
car ils étaient dominés par la cavalerie et le terrain était plat et découvert» 20. Dans une 
vision perspective de deux générations d'histoire, Polybe put très justement achever ce 
récit sur cette phrase lapidaire : «Zama donna aux Romains l'empire universel»21. Tout le 
monde est d'accord néanmoins pour reconnaître qu'Hannibal avait disposé son armée d'une 
manière techniquement parfaite et que la débandade des éléphants fut la cause primordiale 
de la déroute. La bataille de Zama dut avoir lieu vers le fin du mois d'octobre. 

Certains critiques ont accueilli avec un dédain probablement injustifié le bref compte-
rendu d'Appien. Quelle que soit l'opinion qu'on en ait, nous rassemblerons ici les 
passages où il cite les Ibères. Le premier22 se rapporte au nombre et à la composition de 
l'armée d'Hannibal à Zama. Appien donne un total de 80 éléphants et de 50.000 hommes ; 
il cite au nombre des stipendiaires les frondeurs baléares, dont il ne dit rien de plus. Le 
second23 fait allusion à un épisode de la fin de la bataille, lorsque Hannibal, après sa défaite, 
prend la fuite et rencontre un certain nombre d'Ibères et de Celtes (Gaulois de la Cisalpine) 
qui cherchent leur salut dans la 

19 POLYBE, XV, 13; TITE-LIVE, XXXIII, 34, diffère quelque pen. 
20 POLYBE, XV, 14; TITE-LIVE, XXX, 35, version un pen différente. 
21 POLYBE, XV, 15,1. 
22 APPIEN, Lib. 40. 

 

 

119 



AFRICA 

fuite. La troisième mention24 nous montre Hannibal bien entouré d'Ibères et de Celtes et 
désireux de refaire ses troupes et de continuer la bataille; mais se voyant de nouveau battu 
par Scipion, il bat ouvertement en retraite vers une ville du nom de Thon, où il avait 
l'intention de s'arrêter. Cependant ayant appris que beaucoup de cavaliers ibères et du 
Bruttium avaient fui dans ce lieu à la suite du désastre, il eut peur des premiers à cause de la 
rapidité que comme barbares ils mettaient dans l'exécution de leurs desseins, et des seconds 
à cause de son comportement à leur égard en Italie et des affinités qu'ils avaient avec les 
Romains, et il poursuivit sans retard sa fuite vers Hadrumète. La quatrième et dernière 
mention d'Appien25 concerne le dénombrement des victimes et des prisonniers. Il dit que les 
Carthaginois eurent 25.000 hommes de tués et 8.500 prisonniers, et il ajoute à cela que 300 
Ibères et 800 Numides passèrent à l'ennemi. 

Antonio GARCIA Y BELLIDO 
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24 APPIEN, Lib. 47. 
25 APPIEN, Lib. 48. 
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NEFERITANA 

I.    Un Néféritain, sous-officier d'ordonnance dans la garnison romaine de 
Carthage. 

Grand piédestal taillé dans un bloc de calcaire à grain fin (ph. 1 ). Hauteur totale : 1,55m ; 
largeur pour le couronnement et la base : 0,70m ; épaisseur 0,55m. Le champ épigraphique orné 
d'une moulure de 5 cm est large de 0,47m, haut de 0,65m ; vacat 0,19m. Hauteur moyenne des 
lettres : 3 cm. 

Le texte est gravé avec application. L'alignement vertical des lignes 2 à 7, disposées en 
retrait, est remarquable. Un vacat de 0,25m à la fin de la ligne 7 distingue les deux parties de 
l'inscription : le paragraphe du personnage honoré (7 lignes) et celui des dédicants (2 dernières 
lignes). Les points de séparation sont régulièrement indiqués ; cependant pour les proclitiques et 
leur régime nous avons ici une variante : si la ponctuation est absente pour IN CIVES (lignes 
6 - 7), par contre un point sépare OB d'EXIMIAM (ligne 5). Le L du début du texte et les 
deux I, initial et final, d'INCOMPARABILI (lignes 4 - 5) sont plus hauts que la ligne. Un 
tiret oblique marque de début et la fin du texte. On a respecté la coupe syllabique. 

Le tracé des lettres est plutôt épais, mais il ne manque pas d'élégance. Deux lettres 
tendent vers la cursive : X avec le montant de droite ondulé et F avec barre supérieure ondulée 
et crochet à la base. Les L sont nettement cursifs. Enfin, à l'avant - dernière ligne, la lettre 
A dans NEFERITANI reste visible malgré l'usure de la pierre11 (ph. 2). 

 

 

 
11 La partie inférieure gauche du champ épigraphique est entaillée. Le transport de la pierre à Nabeul, siège du 

Gouvernorat du Cap Bon (où elle est entreposée,avant son exposition dans le Musée régional en cours d'aménagement) 
l'a légèrement abîmée. 
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AFRICA 

Le personnage honoré est citoyen romain et, fait notable, il porte un double gentilice13 : 
le premier, celui d'Aurellius14, devenu si fréquent au Illè siècle après la Constitution 
antonine, est orthographié avec redoublement du L comme cela arrive aussi pour le nom de 
Fampereur Caracalla15, M. Aurelius Antoninus. L'autre, celui d'Hirrius16, paraît rare, non 
seulement en Afrique17 mais ailleurs18. 

Il a pour surnom le nom unique de son père, Festus, un pérégrin comme le montre la 
filiation indiquée. 

On loue en lui l'homme et le citoyen, l'un et l'autre dans la classe d'excellence. Et d'un 
mot on résume les considérants : ce qui a valu à L. Aurellius Hirrius Festus l'hommage de 
ses concitoyens unanimes c'est sa benevolentia19, ses dispositions favorables à leur égard, son 
empressement à vouloir leur bien, sans doute une action soutenue et efficace en faveur de sa 
cité auprès du pouvoir administratif et des milieux financiers à Carthage. 

Car c'est à Carthage qu'il résidait ordinairement. Il était singularis tribuni, une 
ordonnance (comme l'explique si bien le doyen Durry)20, et déjà un gradé important21. En 
quelque sorte un aide de camp du tribun commandant de la première 

13 Sur le double gentilice, qui reste une exception, cf. les justes remarques de notre maître J. GUEY à propos 
du nom de M. Septimius Aurelius Agrippa, pantomine de l'Empereur Caracalk, dans Lepcitana Septimiana, 
VI, 2è partie, Revue Africaine XCVI, 1952, p. 44-49 et notes 7 et 15. 

14 Pour Aurellius cf. C.I.L., VIII, 22665 (duo); DESSAU, 2214; I.L. Afr., 122; I.R. Trip., 229, 246, 891. 
15 Pour Caracalla, M. Aurellius cf. notamment C.I.L., VIII, 10115, 21838, etc.; DESSAU, 4312, 8914, etc; 

I.L. Afr., 102, 608; I. L. Maroc, 71 ; I.R. Trip., 418, 429, etc. 
16 Sur le nom Hirrius cf. W. SCHULZE, Zur Geschichte Lateinischer Eïgennamen, Berlin, 1904, p. 424. 
17 C.I.L., VIII, 18845 : Hirrius Vitalis ; 7399 = I.L. Alg., II, 1209 : C. Hirrius Martialis ; 1915 = I.L. Alg., 

I, 3206 : Hiria Rogata. Sur ce gentilice en Afrique, cf. H.-G. PFLAUM, Remarques sur l'onomostique de Cirta, 
dans Limes-Studien, 1958, p. 130. 

18 1 exemple dans DESSAU, 6499 : Hirria Tertulla (à Bénévent); 1 exemple dans l’Année Epigr., 1934, 250 : 
P. Hirrius M.f. (à Minturnes); 1 exemple dans Prosop. Imp. Rom., II1, 129 = IV2, 181 : M. Hirrius Fronto 
Neratius Pansa. 

19 La forme attestée dans notre inscription, benivolentia, est une forme à apophonie en syllabe intérieure ouverte. 
On la trouve assez fréquemment dans les meilleurs manuscrits, en face de benevolentia, composé analogique 
par juxtaposition. Le premier élément, l'adverbe dissyllabe semi-accessoire bĕnĕ, a un e final bref qui peut 
en composition soit s'af&iblir (apophonie ; ĕ›i) soit se maintenir (analogie : ĕ›ĕ). 
Sur ces traitements phonétiques cf. M. Niedermann, Phonétique historique du latin, 4è édit., Paris, 1959, p. 28-
31. Cf. aussi A. ERNOUT et A. MEILLET, Dictionnaire étymologique de la langue latine, 3è édit., Paris, 1951, p. 
130-131 et les exemples beneficium / benificium ; beneficus / benificus. 

20 M. DURRY, les cohortes prétoriennes, Paris, 1938, p. 112 : «Le singularis était comme tous ses homonymes une 
ordonnance. » 

21 Ibid., p. III : «Le singularis tribuni était déjà un gradé important comme le prouve un texte de Volci (= C.I.L., 
X, 410); le sénat de cette bourgade lucanienne juge le grade assez plein de promesse pour s'adjoindre aussitôt 
le compatriote qui a eu l'insigne honneur d'y accéder ; son bénéficiariat est certain et l'on espère même qu'il 
parviendra au centurionat.» 
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NEFERITANA 

cohorte urbaine22, dont on sait qu'elle était, au second siècle et plus tard, la garnison de la 
capitale de la Proconsulaire, après le départ pour Lyon de la XIIIè cohorte23. 

Les Néféritains pouvaient faire fond sur ce sous-officier d'avenir. Sa benevokntia, son 
dévouement à sa cité, comportait naturellement une part d'attachement, à'adfectio in cives24 ou 
d'amor erga ripes25 ; mais elle avait dû se manifester aussi par des actes ou des promesses de 
somptuosités et prendre l'aspect de la liberalitas erga apes26, de la munificentia21. 

Or justement, ces éloges qui nous paraissent si chaleureux (optimo... incompara-bili... 
eximiam) nous savons désormais qu'ils étaient fondés. Le hasard a voulu que notre L. 
Aurellius Hirrius Festus fût connu des historiens28 avant que l'on sache qu'il était citoyen 
de Néféris. Deux piédestaux, découverts en 1911 au Khangat el-Hajaj29, près d'un temple de 
Saturne, rappellent ses libéralités : il s'agit de deux dédicaces impériales à Elagabale30 et à 
Julia Maesa31. Et voici comment se présente le dédicant : L. Aurellius Hirrius Festus, 
sing(ularis) trib(uni) coh(ortis) I urb(anae) Antoninïanae, devotissimus numini eo(rum). Même 
nomenclature, même grade que sur la nouvelle pierre ! Nous pouvons donc affirmer que L. 
Aurellius Hirrius Festus est citoyen de Néféris et dater le monument élevé par les 
Néféritains à ce concitoyen sans égal de la période de 218 - 22232. 

22 Sur cette cohorte et l'emplacement de sa caserne à Carthage cf. les recherches de P. GAOCKLER présentées 
dans Comptes Rendus Acad. Inscript., 1904, p. 695-703; d'où l'exposé de R. CAGNAT dans L'armée romaine 
d'Afrique, 2è édit., Paris, 1913, p. 214-215. cf. cependant les objections de A. LÉZINE, Architecture romaine 
d’Afrique, Tunis (Public. Fac. Lettres, 1ère série, IX) p. 77. 

23 Sur l'histoire des garnisons de Carthage et de Lyon, les 1ère et XIIIe cohortes urbaines, on consultera 
désormais l'excellente étude de Helmut Freis, Die cohortes urbanae, Koln, 1967 (Beihefte der Bonner 
Jahrbucher, 21 = Epigraphische Studien 2) p. 31-36 et 86-87 pour Carthage; p. 28-31 et 84-86 pour Lyon. 

24 C.I.L., VIII, 23085, 26617 etc; et par exemple C.I.L., VIII, 25808c (Furnos Minus) : Q. Paccio Victori 
Candidiano... ob incomparabilem in universos cives suos atjectionem... 

25 C.I.L., VIII, 826, 2682 et passim. Cf., par exemple, C.I.L., VIII, 15454 = 26270 : M. Attio Corneliano... ob 
incompabilem erga cives amorem... 

26 C.I.L., VIII, 5366, 10523, 11340, 11349, 12422. 
27 Cf. notamment C.I.L., VIII, 11039 : L. Servaeo Q.f. Quir. Firmo... ob singularem in sing, universosq. munifi- 

centiam. 
28 Cf. Index onomastique des «.Inscriptions latines d'Afrique», rédigé sous la direction de H. -G. PFLAUM dans Kar- 

thago, XI, 1961-1962, p. 183, s.v.; et Index nominum dans H. FREIS, op. l., p. 152. 
29 Bull. Arcbéol. Comité, 1912, p. CXCVI -CXCVII, communication d'A. Merlin d'après J. Renault qui a pré 

senté les découvertes dans Cahiers d'Archéol. tunisienne, nouv. série, 1er cahier, 1913, p. 146-148. 
30 I.L. Afr., 333. 
31 Ibid., 334. 
32 La mention de Julia Maesa dans la seconde base montre que dans la première on a martelé les noms d'Ela- 

gabale. Le surnom impérial honorifique, Antoniniana, porté par la 1ère cohorte urbaine, bien qu'il ne soit 
pas martelé, se rapporte aussi à Elagabale, comme l'a montré notre maître H. -G. Pflaum à propos d'une 
inscription d'Augsbourg, un nouveau Gouverneur de la province de Rhétie, proche parent de l'impériatrice Julia 
Domna, dans Bayerische Vorgeschichtesblatter, 27, 1962, p. 83, liste et notamment n° 6. 
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NEFERITANA 

Lecture et restitution : 
«D(iis) m(anibus) s(acrum) // Festa pia //, vixit ann (is) // (quindecim vel viginti quinque 
vel sexaginta quinque) dieb(us) (quinque)4 //; [h(ic) s(ita) e(st)]». 
Ligne 3 : il ne subsiste de la lettre V que la partie droite. 
Ligne 4 : Compte tenu de la disposition des lignes à gauche et après examen de la 
cassure, la lecture XV reste la plus probable. Cependant d'autres restitutions sont 
possibles : X (lecture XXV) ou L (lecture LXV). 

Traduction : 
«Aux dieux Mânes consécration. Festa, pieuse a vécu 15 (ou 25 ou 65) ans et 5 jours. [Elle 

est enterrée ici]. » 

 

L'inscription du sous-officier d'ordonnance L. Aurellius Hirrius Festus, citoyen romain, nous 
a appris qu'il était Néféritain et qu'il était le fils d'un pérégrin dénommé Festus. La stèle 
funéraire ici publiée nomme une Festa. Les liens de parenté paraissent évidents. Le lieu de 
trouvaille nous confirme que nous sommes en présence de la même famille. 

(a suivre) Azedine BESCHAOUCH 
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Pl. II  
La dédicace à L.  Aurellius Hirrius 
Festus. 

(Cliché  I.N.A.A.   n°  2011,   1969) 



Le sanctuaire des eaux à 
Zaghouan. 

Les relevés archéologiques du sanctuaire romain construit sur le captage de la source de 
Zaghouan furent la première étude architecturale de l'Institut allemand d'archéologie de 
Rome en Tunisie et le début d'une amicale collaboration avec l'Institut National 
d'Archéologie et Arts et son Centre de la Recherche Archéologique et Historique, 
collaboration qui depuis 1968 se poursuit dans les fouilles tuniso-allemandes de 
Chemtou/Simitthus. 

Je remercie M. Hachemi Sebai, Directeur Général de l'INAA et M. Mohamed Fendri, 
Directeur des Monuments Historiques qui m'avaient autorisé à effectuer des relevés et des 
sondages à Zaghouan. Ma gratitude va également à M. M. Fantar, Secrétaire Général du 
Centre de la Recherche, qui a bien voulu accueillir cet article préliminaire dans Africa et à 
M. A. Beschaouch, Chef du département d'Archéologie classique et d'Epigraphie latine, 
qui a bien voulu relire mon texte. 

Une maquette de la restitution du nymphée de Zaghouan à l'échelle d'à peu près 
l/30,que le Service des Monuments Historiques désirait.a été effectuée à Rome par M. Di 
Carlo selon mes relevés. Cette maquette, dont M. M. Fendri a bien voulu m'accorder la 
présentation dans mon bref article,sera bientôt placée dans la cella du nymphée de 
Zaghouan. La publication complète des recherches à Zaghouan est en préparation. Une 
version abrégée de cet article sera publiée dans l'Archaologischer Anzeiger. 

C'est un plaisir assez rare pour l'architecte de voir son étude sur les ruines d'un 
monument d'architecture antique et sa restitution en plan et levés réalisée dans une maquette 
fidèle et détaillée, d'autant plus que seule une maquette «stéréoscopique» le contraint à se 
rendre compte de tous les problèmes d'une restitution, même dans les détails et les parties 
qui normalement restent invisibles en section, coupe ou élévation. 
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AFRICA 

Depuis les ruines du plus grand établissement thermal romain d'Afrique du Nord, les 
Thermes d'Antonin de Carthage1, on voit très souvent par temps clair au fond de l'horizon, 
le sommet d'une montagne isolée de presque 1300 m d'altitude? le Djebel Zaghouan, avec 
lequel la métropole de l'Africa Proconsularis était reliée par le cordon ombilical d'un 
aqueduc de 132 km de longeur2. Au commencement, au pied du Djebel, la conduite d'eau 
était placée immédiatement sous le sol, traversait le paysage accidenté en galeries souterraines 
suivant, en serpentant, les contours des collines et sortait à la surface au bord de la plaine 
fertile de l'oued Miliane3 (fig. 1-5). Sur des arcades élevées, dont certaines ont plus de 20 m 
de hauteur, la conduite voûtée - 80 cm de largeur et presque 180 cm de hauteur - traversait la 
plaine et franchissait l'oued sur un pont d'arcades superposées à double étage de 33,65 m de 
hauteur et 125,78 m de largeur. Ensuite l'aqueduc contoumait à l'Ouest et au Nord le lac 
de Tunis et débouchait à l'intérieur de la ville de Carthage, au bord Ouest d'une colline 
dominant les Thermes d'Antonin, dans une grande citerne à plusieurs nefs4 (fig. 6,7). 

L'alimentation permanente en eau par l'aqueduc était indispensable pour le 
fonctionnement d'un établissement thermal de la dimension des thermes impériaux de 
Rome5 et l'inauguration des Thermes d'Antonin était donc conditionnée par l'achèvement 
de la construction de l'aqueduc de Zaghouan, le premier de Carthage6, fait assez rare en 
comparaison des autres centres romains de l'Empire. La construction de l'aqueduc est 
considérée normalement même sans source sûre antique, comme fondation d'Hadrien dont 
l'arrivée dans l'Africa Proconsularis coïncida selon son biographe, avec la fin d'une 
sécheresse de cinq ans7. 

 

1 A.  LÉZINE, Carthage-Utique. Etudes d'Architecture et d'Urbanisme. Centre de Recherche sur l'Afrique 
Méd. Série Archéologie (1968) 1 sq. 

2 CAILLAT. RA. 26. 1873,292 sq. L'aqueduc amenait près de 32 millions de litres d'eau par jour. Sa conduite 
principale avait 124 km de longueur, dont 17 km étaient supportés au-dessus du sol, les aqueducs secon 
daires 8 km ; en totalité 132 km. (selon CAILLAT, op. cit. 298). 
Propylâen Kmstgescbichte. II (1967) 183, pl. 80b (RAKOB). 

3 CAILLAT, op. cit. Pl. 21. 
4 E. BABELON, R. CAGNAT et S. REINACH, Atlas archéologique de la Tunisie (1893) 14 N. 15 (La Marsa) N. 101. 

Fig. 6. (avec Bibliographie). Il est bien visible encore que l'aqueduc de Zaghouan passe devant les citernes 
de La Malga sans en faire partie et qu'il appartenait à une date postérieure à k citerne. L'aqueduc n'était 
pas construit relativement aux citernes de La Malga, dont le système d'approvisionnement reste à étudier. 

5 En comparaison des surfaces totales : Thermes d'Antonin à Carthage : 17 850 m2 - Thermes de Caracalla, 
Rome : 25 500 m2 (selon LÉZINE, op. cit. 12) 

6 LÉZINE, op. cit. 71. Construction des Thermes d'Antonin 145 ap. J. -C. La décoration achevée 162 ap. J.-C. 
7 Script. Hist. Aug. Hadr. XXII, 14 : Quando in Africam venit, ad adventum eius, post quinquennium pluit, atque. 

ideo ab Africanis dilectus est. 
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LE SANCTUAIRE DES EAUX A ZAGHOUAN 

Le départ de l'aqueduc de Carthage, le captage monumental où la source était contenue 
et consacrée est situé à 295 m d'altitude au-dessus du niveau de la mer sur la pente Nord du 
Djebel Zaghouan et placé sur un terrassement artificiel8 (fig. 8-15). Deux escaliers, disposés 
symétriquement de part et d'autre d'un bassin dont le plan est formé de deux cercles sécants 
(fig. 16, 17) mènent à un espace libre, une cour élevée, de 21,20 m de largeur et de 30,27 m 
de profondeur, fermée en demi-cercle (fig. 18). Entourée d'un portique, une petite cella est 
située dans l'axe principal et incorporée dans le système de ce portique (fig. 19). 

L'ensemble architectural en disposition étagée et symétrique de part et d'autre de l'axe 
central n'est ouvert que sur sa partie Nord vers le vaste paysage accidenté, derrière lequel, 
aux beaux jours, on voit le bord Sud du Golfe de Tunis, but de l'aqueduc (fig. 20). A 
quelques kilomètres de distance, à Moghrane, la conduite de Zaghouan se joint à une 
deuxième conduite, alimentée par la source d'Ain Djoukar9 (fig. 21). 

 

* ** 

Les murs des portiques ainsi que la cella avec de larges parties de leurs voûtes sont bien 
conservés. Les éléments architecturaux et leurs dimensions peuvent être reconstitués avec 
certitude d'après plusieurs fragments de piédestaux et d'entablements, des lits de pose 
entaillés dans le stylobate et des rainures. Pour certains détails manquants de la façade 
principale du Nord, deux dessins du XVIIIe siècle donnent des renseignements précieux 
pour la restitution du Nymphée10 (fig. 22). 

8 CAILLAT, op. cit. 295 sq. Pl. 22. 
V. GUÉRIN, Voyage arch, dans la Régence de Tunis. II (1862) 295 sq. 
CH. TISSOT, La Province Rom. d'Afrique. II (1888) 551 sq. 
E. BABELON, Atlas... 37 (Zaghouan) Pl. 35. N. 104 (avec bibliographie). 
A. GRAHAM, Roman Africa (1902) 116 sq. 
CHOWEN. AJA. 60.1965,275 sq. PI. 101. 
N. NEUERBURG, L'architettura délie fontane e aei ninfei nelPItalia antica. MemAccArch. Napoli. 5,1965,58 
Fig. 21 (RAKOB). Propylâen Kunstgeschicbte. II (1967) 182. Pl. 78. Fig. 21 (RAKOB). 

9 On suppose que le nymphée d'Ain Djoukar situé à ca. 20 km de distance à Sud-Ouest de Zaghouan, entou 
ré plus tard d'un fortin byzantin faisait partie d'un élargissement séverien de l'aqueduc de Carthage. On a 
relié la fondation à une série de monnaies carthaginoises de l'époque sévérienne dont le revers représente 
Astarté, assise sur un lion courant le long d'une source sortant d'un rocher. (CAILLAT, op. cit. 298). 
TISSOT, op. cit. 556. 
E. BABELON, Atlas... 41. Pl. 42 (Djebel Fkirine) N. 16,17. 
H. MATTINGLY, Coins of the Roman Empire in the Brit. Mus. V. (1950) 149, 341, 673. Pl. 50, 1-3. PI. 51, 1. 

10 Je remercie M. J. - W. SALOMONSON d'avoir bien voulu m'informer de ces dessins inédits de la Bibliothèque 
de Leyden.   
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Des matériaux différents selon la charge qu'ils avaient à supporter ont été utilisés pour la 
construction du nymphée. Pour les façades extérieures de 104,5 cm de large (fig. 23, 24) ce 
fut un appareil en opus quadratum «rustique» à bossages de pierres de taille en calcaire 
bleuâtre local, liées sans chevilles avec des couches très minces de mortier. Les côtés Est et 
Ouest du nymphée ont dû être protégés, dans une deuxième phase de construction, avec un 
renforcement d'opus caementicium revêtu en grand appareil rustique de calcaire pour 
protéger le nymphée contre le danger des chutes torrentielles de pluie en automne et en 
hiver, pour détourner les torrents de la façade Ouest et Est et pour éviter des glissements 
dangereux de la fondation artificielle du nymphée (fig. 25). Dans le périmètre courbé des 
portiques, la construction fut fondée sur le roc dont des parties artificiellement lissées sont 
encore visibles dans les portiques mêmes (fig. 26). Le roc enlevé a pu servir comme 
matériau de construction. 

Dans les portiques (418 - 444 cm =15 pieds romains de largeur) les parois sont divisées 
en panneaux de 281-286 cm de largeur par des piliers de 51 cm de largeur, et en saillie de 
31 - 32 cm sur le mur de fond. Une fois sur deux ils sont ornés d'une niche semi-circulaire ; 
le deuxième panneau au Nord-Ouest et au Nord-Est est percé d'une fenêtre. (Fig. 24, 27). On 
ne voit sur les pierres de taille lissées soigneusement ni traces de tampons pour une 
incrustation en marbre, ni clous pour un revêtement en stuc (fig. 28). Les murs n'étaient 
donc revêtus que d'une mince couche de badigeon. Le sol original des portiques, recouvert 
d'une mosaïque qui s'étendait jusqu'au stylobate de pierres de taille, n'est conservé qu'en 
petits fragments dans le portique de l'Est (fig. 29). L'emplacement des colonnes était 
marqué par des entailles carrées dans les pierres du stylobate (fig. 30). La distance des 
colonnes entre elles est égale à l'entraxe des piliers. C'est seulement dans la partie courbée 
des portiques que les colonnes ont dû être plus resserrées alors que les distances entre les 
piliers restaient partout identiques. 

A la sortie des deux escaliers, le niveau de la cour se trouvait à peu près à 75 cm sous le 
sol des portiques, qui, à en juger par quelques traces, n'étaient accessibles que dans leurs 
parties courbées au moyen des marches. Alors que, à l'intérieur des portiques, les murs en 
pierres de taille atteignent la hauteur des chapiteaux des piliers à 441 cm =15 pieds romains 
au-dessus du niveau des portiques les façades extérieures à l'Est et l'Ouest, dans la partie 
qui se trouve à la hauteur de l'imposte des grandes arcades en plein cintre de la façade 
principale au Nord, sont construites dans la technique de l'opus africanum (fig. 23, 24, 25). 
Les murs qui fermaient l'extérieur des voûtes sont déplacés de 44 cm vers l'intérieur. 
Chaque compartiment du portique, formé de deux colonnes et leurs piliers 
correspondants était recouvert 
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d'une voûte d'arête qui s'attachait à la prochaine sans nervures accentuées. Les voûtes et les 
murs qui les fermaient étaient construits d'une calcaire très léger et hautement poreux (fig. 
23, 25) et étaient revêtus d'un stuc très fin. Des caissons polygonaux, décorés de moulures 
en stuc, marquaient le centre des arêtes dans chaque compartiment (fig. 31). Selon une 
tradition, conservée jusqu'à nos jours dans les pays autour de la Méditerrannée, les parties 
extérieures des voûtes, revêtues d'un enduit imperméable restaient visibles sans être cachées 
sous le toit d'une construction en bois. (Fig. 14, 18-20). 

La façade principale Nord est,mal conservée, mais des dessins du XVIIIe siècle 
donnent tous les éléments nécessaires à la restitution (fig. 22). Deux murs en pierres de taille, 
disposés symétriquement avec une grande arcade voûtée en plein cintre cachaient les deux 
ailes des portiques vers le Nord. Les deux étroits panneaux, encadrés au-dessus des arcs ont 
dû porter des inscriptions dont aucune trace ne subsiste. Des murs plus bas, avec un 
décrochement en coude,qui s'étendaient jusqu'aux escaliers, servaient peut-être de piédestal 
à des statues monumentales. 

Il ne subsiste rien de la décoration du nymphée même pas des statues qu'il faut supposer 
dans les niches des portiques ou de la cella, sauf un fragment d'une statue cuirassée en 
«marmor lunense» (Carrare) (fig. 32, 33). 

Bien que les fûts et les chapiteaux de la colonnade soient disparus, leur position peut-être 
restituée grâce aux lits des plinthes entaillés dans les pierres du stylobate (fig. 30, 34) et leurs 
dimensions se déduisent des rainures dans les murs latéraux de la cella et dans la façade 
septentrionale (fig. 34). Il subsiste sur place ou à la Direction des Eaux à Moghrane plusieurs 
fragments non seulement des plinthes décorées d'un bandeau de tresse (fig. 45) mais encore 
des architraves et corniches à modillon, toutes d'une même qualité de grès jaunâtre, facile à 
travailler (fig. 38, 40, 41, 42, 43). 

Selon des empreintes bien visibles, surtout dans la première voûte d'arête à gauche de 
la cella (fig. 35), un attique placé sur l'entablement de la colonnade cachait l'extérieur des 
voûtes dissimulant leurs déformations dans la partie courbée des portiques en 
conséquence des mesures irrégulières de distance des colonnes qui transformait le plan 
normal carré des voûtes en trapèze . 

En conséquence le drainage des voûtes, barrées par Fattique avait dû se faire à 
travers des gargouilles sur la grande cour dont la surface inclinée vers le Nord ga 
rantissait l'évacuation des pluies dans un égout, soigneusement maçonné, bien vi 
sible encore sous le stylobate dans l'angle Nord-Ouest du portique, qui déchargeait 
les eaux des voûtes et de la grande cour à l'extérieur de la façade Ouest du nymphée 
(fig. 24, 36).  
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Dans l'axe principal du nymphée une cella élevée, s'ouvrant vers la grande cour par une 
porte monumentale était incorporée dans le portique courbé (fig. 19). Une volée d'escaliers 
reliait le sol élevé du sanctuaire à la cour. L'intérieur de la cella, à peu près carrée (416 X 411 
cm) recouvert d'une voûte d'arête est élargi par une abside carrée (245 X 356 cm) avec une 
base de 112 cm de hauteur qui portait la statue de culte (ou plusieurs statues ?) sous une voûte 
en berceau. La statue, disparue depuis longtemps, fut placée directement sur la source 
principale du nymphée, aujourd'hui asséchée; les eaux furent dérivées tout d'abord dans une 
galerie souterraine qui avait la hauteur d'un .homme et débouchait dans le grand bassin en 
double cercle au-dessous de la cour avant de s'écouler dans le canal de l'aqueduc, dont 
l'ouverture restait nettement visible au milieu du bord septentrional du bassin 

(fig- 37). 
Tandis que des restes du stuc original du revêtement sont bien conservés sur la façade 

extérieure Ouest et Est de la cella, sa façade principale ainsi que tout l'intérieur était incrustée 
de marbre et l'arrangement peut en être reconstitué selon la distribution des trous de tampon. 
Leurs traces, au-dessus de la porte de la cella, laissent supposer qu'une grande inscription de 
dédicace la couronnait. D'après les empreintes dans l'opus caementicium, l'arrangement d'un 
attique, cachant les voûtes de la cella et équivalant aux attiques des portiques, est fort 
vraisemblable. Un faux fronton placé sur l'attique devait souligner l'importance du corps 
central de l'ensemble architectural. 

 

Tout l'élément épigraphique manquant, une tentative de datation du nymphée ne peut se 
fonder que sur les fragments de sa décoration, la supposition d'une fondation d'Hadrien - 
toujours mentionnée chez les auteurs - n'étant qu'une hypothèse. La décoration d'un 
entablement du forum de la ville romaine voisine de Thuburbo Maius11, datant de l'époque de 
Marc Aurèle et Commode, et surtout les éléments décoratifs de l'architrave ressemblent à 
ceux de Zaghouan d'une manière telle, qu'il semble possible de penser à un même atelier (fig. 
38, 39, 41). (Il est à noter que la décoration de l'architrave et de la frise de Zaghouan, formant 
un même bloc, est très réduite sur la partie regardant l'intérieur des portiques (fig. 40). Bien 
que les corniches de Zaghouan (fig. 42,43, 44) et des Thermes d'Antonin de Carthage soient 
différentes par les matériaux et la qualité, une comparaison des différents éléments du 

11 A. LÉZINE, Thuburbo Maius (1968), 10 (bibliographie, 36). 
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décor est possible. Le motif de baguettes verticales («Pfeifenfries»), se trouvant à Zaghouan et 
à Carthage, est utilisé aussi dans la décoration en stuc des voûtes de la cella (fig. 46). Quant aux 
chapiteaux de Zaghouan, disparus aujourd'hui, des chapiteaux réutilisés dans la mosquée de 
Zaghouan et surtout une série avec abaque décoré de baguettes verticales, datable aussi dans la 
deuxième moitié du Ile siècle, ont des dimensions qui correspondent bien à celles des rainures 
déjà mentionnées (fig. 34). L'attribution de cette série de chapiteaux au nymphée de Zaghouan 
reste donc fort possible (fig. 47). 

L'inauguration du nymphée de Zaghouan pourrait donc coincider avec celle des Thermes 
d'Antonin de Carthage. Cette date ne serait pas incompatible non plus avec la décision de 
construire l'aqueduc de Carthage sous ou par Hadrien - en raison du temps nécessaire pour la 
construction soit de l'aqueduc soit du nymphée - ainsi qu'un ensemble monumental 
d'architecture confié à la protection des dieux à son point de départ12. 

 

Parmi les nombreux nymphées et sanctuaires de source dans les provinces africaines de 
Rome, le nymphée de Zaghouan reste, par ses dimensions et son état, après le sanctuaire 
sévérien de la source de Timgad, l'exemple le plus important et le mieux conservé d'une 
catégorie de monuments, à laquelle, dans ce territoire de Rome toujours menacé de 
sécheresse, s'attachait une importance particulière. 

Dans le cadre de la typologie architecturale, le nymphée de Zaghouan ne peut pas être 
dérivé de plusieurs nymphées, romains avec façade en colonnade à plusieurs étages, qui, placés 
comme points de vue marquants, jouaient un rôle important dans l'urbanisme romain en général 
et pas seulement en Afrique du Nord ; mais il se relie à cette tradition hellénistique, établie 
depuis longtemps dans l'architecture romaine, des sanctuaires en position axiale et entourés de 
portiques dont la disposition exemplaire apparut dans la capitale au forum de César. En Tunisie, 
le sanctuaire de Cae-lestis à Thugga13 (fig. 48), fondé sous Alexandre Sévère représente le 
type d'un 

12  La manque de marques d'appareillage sur les pierres de taille est frappante, tandis-qu'on peut en relever 
des centaines sur les pierres de l'aqueduc dans la plaine de l'oued Miliane. Cf. B. ROY, Bull. Ant. Afric. 3. 
1885, 264. CIL. VII. N. 10522, 12420. 24049. S'il s'agissait des marques de livraison des carrières ou de 
façonnage elles étaient peut-être ei&cées pendant le dégrossissage. Cf. des marques pareilles, inédites sur les 
pierres de taille du pont romain à Simitthus /Chemtou, construit en 112 par les soldats de Trajan de la legio 
III augusta.  

13 C. POINSSOT, Les Ruines de Dougga (1958), 41 sq. Fig. 4. Pl 8,9. Bibliographie 75 sq. 
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temple sur podium italique, isolé et placé dans l'axe d'un portique semicirculaire, semblable à 
la tholos de la Villa Hadriana à Tivoli qui est à peu près contemporaine de Zaghouan (fig. 40)14. 

Contrairement aux nymphées mineurs de 1'Africa proconsularis comme Henchir 
Tamesmida15 (fig. 50), la cella de Zaghouan n'est pas entourée d'un portique courbé pour 
permettre l'épanouissement d'un grand bassin, mais elle est incorporée au système des 
colonnades semi-circulaires, alors que la fonction du sanctuaire comme nymphée ne devient 
visible qu'au niveau inférieur du bassin. L'antagonisme esthétique - se manifestant plus dans le 
plan qu'en élévation - entre l'élément carré de la cella et les portiques circulaires où elle devait 
s'insérer n'y était résolu qu'avec le resserrement extrême des distances des colonnes dans la 
partie courbée de la colonnade. En conséquence le plan des voûtes d'arêtes se présente 
déformé en trapèzes au lieu des voûtes sur plan carré dans les parties droites du portiques. De 
cette façon, contrairement à la solution de Henchir Tamesmida, où la cella était cachée par une 
colonnade sans interruption, la cella élevée de Zaghouan se présente comme centre de tout 
l'ensemble architectural et la perspective la déplace encore plus au fond de l'espace libre de la 
cour ouverte grâce aux colonnades semi-circulaires. (En échelle plus réduite, on pourrait 
comparer cette combinaison des éléments spatiaux avec la clôture monumentale du Forum de 
Trajan à Rome, s'il est vrai que le temple du Divus était disposé devant un portique courbé, 
restitution du monument qui n'est pas encore contrôlée.) 

14 R. VIGHI, Villa Hadriana (1959), 95. 
15 M. H. SALADIN, Archives des Missions. 3. Sér. 13. 1887, 154 Fig. 275. 
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Dès le 1er siècle av. J. -C. les monuments sur plan courbé ou les colonnades sur plan 
circulaire étaient caractéristiques surtout des villas et palais romains. Ces éléments courbés ont 
pu pénétrer à l'époque néronienne et flavienne dans les différentes catégories de l'architecture 
romaine et ont appartenu au thème préféré de la peinture de paysage architectural de cette 
époque16 (fig. 51). 

La transformation de la typologie architecturale, son enrichissement efficace par des 
éléments courbés, qui pour la première fois au IIe siècle pouvaient déterminer même de grands 
ensembles architecturaux dans leur disposition totale, ont été une des innovations lancées par 
l'architecture d'Hadrien dont le sanctuaire des eaux à Zaghouan a fait aussi partie. 

Dr. Friedrich RAKOB Rome, le 1. 
11. 1969 

16     W. J. T. PETERS, Landscape in, Romano-Campanian Mural Painting (1963) 164 sq. Pl. 39, 158. Pour la typologie 
de Zaghouan cf. le plan du sanctuaire d'Isis sur le Campus Martius à Rome, donné dans le plan de marbre 
sévérien. Pour les portiques sur plan circulaire cf. : Sanctuaire de la Fortuna Primigenia à Palestrina. Villa 
à Anguillara Sabazia, cf. L. GREMA, L'Architettura Romana. Enciclopedia Classica III. 12. 1. (1959) 187, 235 
Fig. 252. - Villa d'Hadrien à Tivoli. - Lambèse, Temple d'Esculape, GREMA, op. cit. 235 sq. Fig. 252-254. 
Je me propose de donner un catalogue typologique des monuments de cette catégorie dans ma publication 
sur le nymphée de Zaghouan.  
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La tour vigie du Ribat de Monastir et ses 
origines architecturales 

(Résumé) 

L'Ifriquia était soumise au désordre et à l'anarchie, conséquence de la révolte d'Ibn El-
Jaroud, lorsque Haroun Al-Rachid accéda au trône du Califat. Il confia à Harthama Ibn Acyan 
la mission de pacifier les provinces. Il reconnut par ailleurs les dangers d'une centralisation 
excessive du pouvoir. Harthama semble avoir recommandé la décentralisation de sorte que 
l’Ifriquia vint à être confiée a Ibrahim Ibn Al-Aghlab avec le droit de fonder dynastie. 

C'est aussi à Harthama que les sources historiques attribuent l'édification du Ribat de 
Monastir, tradition confirmée par une dalle épigraphe qui était fixée au Ribat, dans la salle 
de prière. 

Ce qui fait l'importance de ce Ribat, c'est qu'il constitue l'unique édifice de cette 
période qui ait gardé sa forme d'origine. Son plan est le suivant : une petite cour de forme 
grossièrement carrée dotée de tours d'angle ; elles sont rondes, exception faite de celle que loge 
l'angle Est; il s'agit là d'une tour carrée sur laquelle s'appuie au niveau du 1er étage un minaret 
cylindrique (cf. Pl. I) dont le diamètre tend à diminuer de la base vers le sommet. 

L'architecture de ce minaret constitue un problème qui n'est pas facile à résoudre. Nous 
savons qu'il remonte à l'année 180 de l'hégire (796 ère chrétienne). Quelle en est l'origine ? Il 
est difficile de répondre à cette question. Dans l'état actuel de nos connaissances, le minaret 
de Monastir constitue le document le plus ancien de son genre, de sorte qu'il n'est pas 
permis de le rattacher à un prototype. Il y a certes des minarets cylindriques à base 
quadrangulaire en Orient musulman qu'il s'agisse de la Syrie du Nord ou de la Haute 
Egypte; mais tous ces minarets sont, dans leur état actuel, postérieurs à celui de Monastir; il 
semble aussi qu'ils appartiennent tous à l'architecture abasside. On peut donc leur 
reconnaître une origine mésopotamienne. S'agit-il d'une survivance de l'antiquité romaine ? 
Nous voyons en effet le type de ces tours rondes sur les monnaies des empereurs romains tels 
que Domitien, Trajan et Hadrien. 
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En ce qui concerne la fonction de ces minarets, des géographes arabes, Maqdici entre 
autres, nous fournissent de précieuses indications : c'étaient des tours vigie destinées à 
lancer des signaux la nuit par le feu et par la fumée quand il fait jour. 

Ibrahim CHABBOUH 
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FOUILLES ARCHÉOLOGIQUES (1967 - 1969) 



 
 
 
La Rammadya 

de Sebkhat Halk el-Menzel 

 

Le gisement est situé en bordure de la Sebkha de Halk el Menzel, route de Tunis-Sousse, 
embranchement de Hergla, avant le pont à main droite. Ses coordonnées sont X = 301—Y= 5° 
(feuille de Sidi Bou Ali au 1/50.000). 

Notre attention a été attirée par l'existence dans les collections de l'Institut National 
d'Archéologie et d'Arts d'une petite série recueillie par le Dr Gobert en mai 1954, et 
provenant de la «rammadiya dite de la Sebkha d'Hergla à main droite en s'engageant sur la 
Sebkha avant le pont». C'est grâce à ces indications que nous avons pu la repérer. 

La carte au 1/50.000e mentionne sous le nom de Bled Bou Remada, «pays de la cendre 
»„ l'environnement immédiat de la Sebkha1. Sur une butte située en bordure de la Sebkha de 
Halk el Menzel, détruite en partie par la construction de la route conduisant au village de 
Hergla (situé à 5 km environ du gisement), des dépôts archéologiques couleur de cendre 
couvrent le monticule sur une grande surface. 
  Des pierres brûlées, de différents calibres, très nombreuses, mêlées à de la cendre, des 
coquillages, surtout des cardiums, quelques helix, de nombreux fragments de test d'œuf 
d'autruche, de la pierre taillée (dont du silex), couvrent les parties est, nord, nord-est et sud-est 
de la butte, et descendent jusque sur la Sebkha, et sur la route menant au village de Hergla. 
Le sommet de la butte est dénudé, sans aucune trace de cendre, ou de pierre brûlée, sur les 
parties sud-ouest et ouest de la butte traînent quelques rares pierres calcinées et des cardiums. 
Des sondages ont été pratiqués afin de délimiter l'étendue du gisement. Dans la partie la plus 
élevée de la butte formant plateforme, nous avons procédé à un premier sondage. A 25 cm 
de la surface nous avons remarqué une première couche archéologique de couleur noire, qui 
devient grise et pulvérulente dès qu'elle est à l'air libre. Sur une hauteur de un 

1  Après les récentes inondations qui ont affecté le pays et en particulier le Sahel et la région de Hergla, nous avons 
constaté que le ruissellement a emporté une partie du dépôt archéologique apparent.. L'eau a également sapé la bordure 
de la rammadiya. D'autre part le paysage a changé : la butte se présentait comme un ilôt au milieu de la Sebkha envahie 
par les eaux et fréquentée par une faune que nous n'avons pas remarqué auparavant, en particulier des canards sauvages 
et des oiseaux nombreux. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
181 



AFRICA 

mètre, nous avons constaté dans le sondage la succession de trois couches noires (cendreuses) 
et de couches jaunâtres argileuses et argilo-sableuses. Le sondage n'a pas atteint le fond de la 
dernière couche noire dont l'épaisseur avait atteint 30 cm. 

Dans les couches cendreuses, nous avons remarqué la présence de veines de calcite, et 
par endroit des tâches lenticulaires et des nodules d'argile brûlée de couleur ocre. Nous y 
avons recueilli des pierres calcinées, de nombreux cardiums, quelques helix2, des fragments de 
test d'œuf d'autruche et des documents divers : d'os, de restes faunistiques, dont une 
vertèbre de poisson, de petits fragments de bois brûlé, des éléments de parure et des 
éléments d'industrie. 

Un deuxième sondage3 a été pratiqué sur le versant nord-est de la rammadiya où la 
couche cendreuse est à nu. Nous y avons constaté également la succession de couches noires et 
de couches jaunâtres. La première épaisse de 0,65 m. renferme de nombreuses pierres brûlées, 
des cardiums, quelques helix et des éléments d'industrie; la dernière est stérile. 

Afin de délimiter l'extension des couches archéologiques de couleur noire, nous avons 
pratiqué deux autres sondages dans la partie sud et sud-ouest de la rammadiya. La couche 
cendreuse n'apparait nulle part dans ces sondages. Toutefois, dans le sédiment de couleur 
jaunâtre argileux, nous avons remarqué quelques rares fragments de pierres calcinées et 
quelques cardiums. Sur le côté gauche de la route menant à Hergla, dans la partie nord-est de 
la sebkha que domine la rammadiya, nous avons remarqué un gisement fossile où 
prédominent les cardiums. Ce gisement dénote la présence d'une lagune et donc un 
environnement différent de l'actuel. 

Nous nous sommes limités ici à des indications générales sur l'emplacement et les 
conditions de gisement de la rammadiya de sebkhet Halk et Menzel. Une étude stratigraphique 
et archéologique de l'ensemble du site sera donnée dans une prochaine publication. 

 
 
Mounira HARBI  

et Jamel ZOUGHLAMI 

2 L'étude sédimentologique et paléontologique des éléments recueillis dans les sondages, et au cours de la fouille de la 
rammadiya, a été confiée à Mme Zaouali, et paraîtra dans une prochaine publication. 

3 Nous avons pris pour nos mesures un point d'origine O, situé au pied de la butte (côté Nord-Est). A partir de ce point 
les divers sondages se situent ainsi : S1 est à 30,50m, S2 à 41 m, S3 à 36m (5,20m de S1), 
S4 à 44m (14,50m de SI). 
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Fig. 1    Vue générale de la rammadiya 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig. 2-b                                         
Vues des versants nord-est et sud-est de la rammadiya 

 

 
Fig. 2-a



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig. 3                       

Vue d'une partie de la fouille 



 
 
 
Fouille dans la nécropole punique de 
Kerkouane (Areg el-Ghazouani). 

 

Les fouilles entreprises dans la nécropole punique d'Areg-el-Rhazouani ont porté sur le 
versant Sud-Ouest de la butte rocheuse déjà explorée antérieurement. Elles ont permis de 
découvrir cinq nouvelles tombes à inhumation, quatre du type à chambre et une du type à 
fosse. 

Les tombes à chambre présentent la disposition habituelle : un escalier de plusieurs marches 
(douze pour les plus importantes - T. 1 et 3 -, trois, très raides, et une toute petite pour la plus 
modeste - T. 2), puis un palier horizontal au bas de l'escalier et un caveau, fermé par une dalle 
scellée qui protégeait son entrée. Le tout est creusé directement dans le roc. Parfois une 
maçonnerie (une assise de pierres disposées latéralement de part et d'autre de l'escalier dans le cas 
de la tombe 4, un énomie bloc parallélépipédique au-dessus de l'entrée de la tombe 3) complétait 
l'excavation afin de régulariser le niveau du sommet ; mais le plus souvent rien n'était bâti sur 
ce rocher dans lequel les hypogées avaient été aménagés partout, dans les directions les plus 
variées, avec le souci évident d'utiliser au maximum la place disponible. Les parois et le 
plafond des chambres funéraires, taillés assez irrégulièrement, dessinent souvent des lignes 
incurvées. Trois de ces chambres étaient à peu près parallélépipédiques ; la quatrième (celle de 
la tombe 1) imitait grossièrement l'aspect d'une maison avec un toit aux deux pentes inégales ; 
les dimensions intérieures sont environ 1,95m x 1,34m pour la plus petite (-T. 2-) environ 
2,40m x 2m pour la plus grande (T. 3-) ; les hauteurs au fond varient entre 0,90m/ 0,95m (-T. 
2-) et 1,70m (-T. 3-). 

Les deux tombes les plus vastes (1 et 3) sont aussi les plus riches en offrandes. Chacune 
d'elles, de plus, était signalée par une inscription en caractères puniques, gravée au-dessus de 
l'entrée dans la paroi verticale qui formait la façade du caveau et mentionnant 
vraisemblablement le nom du propriétaire de la tombe. Il est clair que de telles sépultures 
appartenaient à des familles d'une classe sociale élevée. Mais il n'y a pas différence de nature 
avec les plus pauvres ; dans les unes comme dans les autres, on retrouve les mêmes rites 
funéraires; à gauche de l'entrée, le long de la paroi, étaient entassés les restes des plus anciens 
ensevelissements, ossements et offrandes, qu'on avait repoussés de ce côté pour faire de la 
place aux cadavres plus 
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récemment enterrés. Ceux-ci étaient généralement deux, l'un au centre, l'autre contre la paroi 
droite du tombeau. Les squelettes ont été gravement endommagés et il n'en subsiste plus que 
des vestiges peu importants. Les corps avaient été étendus sur le dos, la tête près du fond, les 
pieds du côté de l'entrée, et divers objets avaient été disposés auprès d'eux. Dans un cas 
cependant (squelette central de la tombe 2), les jambes avaient été repliées sur elles-mêmes. II 
est plus difficile encore d'identifier les ossements rassemblés près la paroi gauche, au point que le 
nombre même des squelettes ne se laisse pas déterminer : il y en avait sûrement au moins deux, 
le plus souvent trois, semble-t-il; au total donc, quatre ou cinq inhumations par tombe. Nous 
avons donc à faire à des tombes collectives, probablement familiales. Les corps ont été 
ensevelis à des dates différentes, mais suffisamment rapprochées pour qu'il soit impossible, 
d'après l'analyse du mobilier, d'établir une chronologie relative entre elles : tout paraît 
appartenir aux IVe - IIIe siècles avant J.-C. Dans toutes les tombes, sauf T. 2, la plus modeste, 
nous avons retrouvé les traces très apparentes de cercueils de bois, ainsi que les clous, goupilles 
et agrafes de bronze qui avaient servi à leur assemblage. Ces cercueils étaient peints en rouge. 

Les offrandes consistent en poteries, petits objets de métal (bronze surtout), perles et 
amulettes. Les poteries sont pour la plupart d'origine locale et appartiennent aux séries 
courantes, au demeurant très variées, de la vaisselle ordinaire (amphores de tailles et types 
divers, cruches, oenochoés, olpés, coupes, tasses, etc.). Les vases à vernis noir, probablement 
ou sûrement importés, sont plus rares : ce sont des coupes, des guttus, des lampes, des plats à 
poisson, etc. Certains d'entr'eux (-T. 1-), portent, sous le pied, des graffites incisés qui devaient 
être des signes de possession attachés à des objets particulièrement estimés. Plusieurs 
contenaient des reliefs de nourriture (arêtes de poissons, ossements d'animaux, bouillie 
blanchâtre, etc.), d'autres avaient pu être déposés seulement à cause de leur valeur propre ; on 
notera, à ce propos, que, dans la tombe 3, l'anse d'un grand vase à vernis noir, un cratère sans 
doute, avait seule été placée auprès d'un des cadavres : partie pour le tout, offrande 
symbolique destinée à rappeler un objet de grand prix, peut-être détruit avant la mort de son 
propriétaire ou conservé par les vivants.. . Les œufs, qui se rencontrent aussi bien dans les 
tombes à chambre que dans la tombe à fosse, étaient, en même temps qu'un aliment, un 
symbole et un espoir de renaissance. 

Parmi les objets de bronze, ce sont les monnaies qui sont les plus fréquentes. Chaque 
squelette en place possédait, groupées par trois, celles qu'on avait laissées près de lui, au 
niveau de la hanche généralement. Il y avait aussi des rasoirs d'un type bien connu, des 
anneaux et des bagues, certaines retrouvées encore enfilées autour des doigts qui les 
portaient, des boucles d'oreilles, etc. 
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Les amulettes ont été relativement peu nombreuses. Les plus intéressantes sont deux 
scarabées de jaspe vert foncé (-T. 1 et T. 3-), l'un de style égyptisant représentant un 
personnage à tête d'animal, assis sur un trône et tenant un sceptre, l'autre, de style hellénique, 
figurant un guerrier armé dans l'attitude de la course. Les autres reproduisent les types 
familiers au monde punique, yeux «oudja» et figurines de Ptah-Patèques ; elles se retrouvent 
aussi bien dans les tombes à chambre (-T. 3-) que dans la tombe à fosse. 

Celle - ci (- T. 5 - )  présente une variante intéressante d'une forme de sépulture très 
répandue. Elle contenait en effet trois ensevelissements en amphores superposés. A la partie 
supérieure, sous un lit de pierres, une première amphore funéraire était couchée, le fond contre la 
paroi Est de la fosse, l'embouchure à l'Ouest. Un morceau de sa panse avait, comme d'habitude, 
été découpé pour permettre d'y loger le corps. Deux vases d'accompagnement (un gobelet à 
anse et une petite œnochoé) avaient été placés dans les angles Nord-Est et Sud-Est, près du fond 
de l'amphore. Celle-ci ne renfermait qu'une monnaie de bronze (et non trois comme pour les 
adultes) et une anse de terre cuite. Le squelette, certainement celui d'un enfant en bas-âge, 
s'est totalement dissous. Une autre amphore funéraire plus petite, protégée et calée de tous les 
côtés par des pierres, avait été mise horizontalement dans la partie Nord-Ouest de la fosse, 
l'embouchure à l'Ouest, comme la précédente, à un niveau légèrement plus bas que celle-ci. A 
l'intérieur on n'a retrouvé, pas plus que dans la première amphore, aucun reste de squelette, 
mais seulement deux petits vases d'offrandes, un biberon et une grande tasse. La troisième 
amphore funéraire, correspondant à la plus ancienne inhumation, était de dimensions 
particulièrement importantes (L. env. : 1,25m); elle gisait à peu de distance au-dessus du fond de 
la tombe avec l'embouchure à l'Est cette fois tout contre la paroi. Il y avait à l'intérieur une 
grande tasse, une monnaie de bronze, quelques petites amulettes, des débris de coquille d'œuf, 
deux boucles d'oreille et un anneau ainsi que de rares vestiges osseux (crâne et dents de lait), 
qui prouvent que le corps était celui d'un jeune enfant, mais non d'un nouveau-né. Plusieurs 
vases étaient écrasés et confondus dans des concrétions au fond de la fosse. 

Cette tombe est sensiblement contemporaine des tombes à chambre. Il se confirme donc que 
les deux types de sépultures ont coexisté et qu'ils ont eu l'un et l'autre un caractère collectif; 
mais les tombes à fosse, qu'elles aient ou non contenu des amphores, étaient réservées aux 
enfants et aux adolescents, qu'on trouve aussi parfois, mais avec les adultes, dans les autres. 

 
 
H. Gallet DE SANTERRE et Latifa SLIM          
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Rapport préliminaire 

sur les travaux effectués à Haïdra 

en sept.-oct. 1967. 

 

L'ORGANISATION DE LA CAMPAGNE 

 

L'équipe franco-tunisienne a été constituée sous l'égide de l'Institut National d'Archéologie 
et Arts et de la Commission des fouilles du Ministère français des Affaires étrangères, avec 
l'appui technique du Centre de recherches sur l'Afrique méditerranéenne à Aix-en-Provence 
(C.N.R.S.). 

La campagne a duré du 11 septembre au 7 octobre. Sous le contrôle du Centre de 
recherches archéologiques et historiques (MM. A. Mahjoubi, H. Slim, A. En-nabli et A. 
Beschaouch), une équipe d'ouvriers a été recrutée sur place et encadrée par M. Hamrouni, chef 
du chantier archéologique d'El Jem, et deux techniciens du Centre. Le Service des Monuments 
historiques, grâce à l'obligeance de M. Fendri, a prêté son concours pour les travaux de 
restauration. Du côté français, outre le signataire, quatre membres du C.R.A.M., dont MM. 
Hallier, architecte, et Carrier, topographe, ont participé à la campagne avec trois stagiaires 
venant de Paris et de Lille (MM. Chollet et Thuillier, élèves de l'Ecole Normale Supérieure, et 
Mlle F. Reboul). 

Les autorités locales, notamment M. Stambouli, délégué de Thala sous la haute autorité de 
M. le Gouverneur de Kasserine, ainsi que M. Akrout, directeur de la Mine de phosphate 
de Kalaa Djerda, ont facilité l'installation des archéologues à Kalaa Djerda et accordé leur 
concours pour le fonctionnement du chantier. Nous exprimons ici notre gratitude à ces 
personnalités et à la population pour l'accueil et l'aide qui nous furent réservés. 
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L'OBJECTTF DE LA CAMPAGNE: L'EGLISE DE MELLEUS    
(BASILIQUE I), LES TRAVAUX ANTÉRIEURS                                                                           
ET L'ETAT DU MONUMENT 

Suivant l'accord passé avec l’I.N.A.A., la campagne avait pour but de remettre en état 
l'un des plus beaux monuments de l'ancienne Ammaedara, l'église de Melléus, située au centre de 
la ville et à une centaine de mètres au Nord de la citadelle byzantine1. Il s'agit probablement de 
la cathédrale de la cité, en tout cas de la plus grande basilique chrétienne connue jusqu'ici à 
Haïdra. 

Ce monument très peu enterré (1 m de remblai au maximum), avait été étudié avant toute 
fouille par Sadoux, inspecteur des Antiquités de la Tunisie, en 18972, et par St. Gsell qui 
avait présenté une courte notice sur les églises d'Ammaedara devant le Congrès d'archéologie 
chrétienne à Rome en 19003. Le plan de Sadoux et la notice de Gsell ont été souvent 
reproduits, notamment dans l'article Haïdra du Dictionnaire d'archéologie chrétienne et de liturgie4. 

L'église a été fouillée en 1934 par le Dr Dolcemacolo, médecin à Kalaa Djerda, sous la 
direction de M. L. Poinsot, Directeur des Antiquités. L'intérieur avait été complètement 
déblayé, au moins jusqu'à l'abside, et les photographies prises sur le moment montrent que le 
fouilleur avait tenu à présenter le monument de façon attrayante et qu'il avait, en particulier, 
remonté plusieurs fûts sur les bases de colonnes (fig. 1 ). Mais aucun plan nouveau n'avait été 
levé et il n'existe pas de rapport complet sur la fouille. Certaines découvertes ont été publiées 
dans une communication de L. Poinssot sur l'inscription trouvée à l'emplacement de l'autel 
principal5 et dans un long mémoire relatif aux épitaphes gravées sur le dallage de l'église6. 
Aucune publication ne faisait allusion jusqu'à présent aux dispositions intérieures que la 
fouille avait révélées et qui ont une grande importance sur le plan liturgique (ci-dessous). 

 
 

1 Voir la situation sur le plan reproduit dans Karthago, IX, 1958,p. 140; Bull. Antiquaires de France, 1963, p. 51 ; Mélanges 
Piganiol, II, 1966, p. 1154. 

2 Plan reproduit dans P. GAUCKLER, Basiliques chrétiennes de Tunisie, Paris, 1912, pl. xIII. 
3 Edifices chrétiens d' Ammadara, Atti del 11° congr. intern, di Archeologia cristiana. Rome 1900, Rome 1902, P.225 ss. 

Reproduit dans Revue tunisienne, 1932, p. 277-282 et en tiré à part, Tunis, 1933, p. 57-62 (pagination adoptée ici). 
4  Par H.LECLECQ, DACL, vI, 2, col. 2011 -2015. 
5  Une inscription mentionnant des reliques de saint Cyprien, CRAI, 1934, p. 249-254. 
6  Inscriptions chrétiennes d'Ammaedara, BAC, 1941-1942, p. 601 -639. 
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Pendant la guerre mondiale (1942-1943) et la guerre d'Algérie (1954-1962), le site, très 
proche de la frontière algérienne, a souffert de multiples occupations militaires. Les ruines de 
l'église de Melléus notamment avaient été bouleversées : les colonnes renversées; des dalles 
ou bases déplacées, l'herbe et le sable, qui l'avaient envahie à nouveau, la rendaient 
méconnaissable pour les visiteurs (fig. 2). 

Poursuivant une étude sur les monuments chrétiens de Sbeïtla, j'avais recherché depuis 
plusieurs années des éléments de comparaison sur ce site relativement proche et aussi riche en 
vestiges de la civilisation chrétienne. J'avais été amené ainsi à publier des observations sur les 
objets et inscriptions provenant de l'église de Melléus et conservés au Musée du Bardo7. Un 
plan sommaire levé en 1963-1964 avait permis de constater que le plan de Sadoux était 
devenu très insuffisant8. Il était apparu aussi que la publication des inscriptions funéraires 
par L. Poinssot et G. L. Feuille était incomplète et qu'il restait nombre d'épitaphes inédites. 

Un programme de recherches nouvelles s'était ainsi dégagé. Il était nécessaire : 1°) de 
rendre à l'église son aspect de 1934, c'est à dire de procéder à un nettoyage complet et de 
remettre en place les pierres renversées ou transportées ailleurs ; 2°) de compléter l'étude 
archéologique du monument (compléments de fouille notamment à l'extérieur de la basilique 
et vers le chevet, levé d'un plan détaillé, sondages profonds pour la chronologie) et la 
restauration (de nombreux éléments architecturaux subsistaient inemployés) ; 3°) de compléter 
le corpus épigraphique et de préparer une publication détaillée des épitaphes. 

La campagne de cette année n'a pas suffi pour mener à bien ce programme. Le premier 
et le troisième objectifs ont été atteints mais il restera à compléter la fouille et le relevé des 
annexes, à effectuer des recherches chronologiques plus poussées et, enfin, à poursuivre la 
restauration. 

LE NETTOYAGE ET LA REMISE EN ETAT DU MONUMENT 

Le nettoyage minutieux et, nous l'espérons, durable de l'église et une prospection 
systématique des environs immédiats ont permis de restituer au monument, sans trop de 
difficultés, son aspect d'avant-guerre (fig. 3-4). Les dégâts irréparables sont moindres qu'on 
pourrait l'imaginer : quelques dalles manquantes dont les em- 

 

7     Episcopus Unitatis, Karthago, IX, 1958, p. 139-149 (cf. Bull. Antiquaires à France, 1958, p. 147150); un nouveau 
reliquaire de Saint Cyprien, Bull. Antiquaires de France, 1963, p. 44-53. 

8    Ce plan, levé avec l'aide de G. Hallier et de J. Lenne, a été reproduit dans ma communication au Congrès d'archéologie 
chrétienne à Trêves en 1965 : Les églises de Sbeitla et Haïdra (Tunisie), le problème des contreabsides et le culte des 
martyrs en Afrique, Akten VII Kongr. f. christl. Archâologie, pl. ccxxvIII. 
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placements ont été comblés et deux bases de colonnades médianes dont il ne subsistait que» 
des fragments et qu'il a fallu reconstituer en maçonnerie (fig. 5). Les bases retrouvées ont été 
scellées à leur emplacement d'origine. On a pu remonter sur ces bases une colonne entière, 
deux autres conservées aux deux tiers (en plusieurs morceaux) et une douzaine de pieds de fûts 
en calcaire ou en marbre de Chemtou (fig. 6). Trois autres colonnes ou demi-colonnes ont été 
préparées pour une anastylose ultérieure et les morceaux de fûts restants ont été transportés et 
classés dans les bas-côtés. Il ne reste que deux chapiteaux corinthiens de remploi appartenant à 
l'église (dont un que nous avons retrouvé au bordj des douanes) et ils n'ont pu être placés sur 
des colonnes. 

La nef centrale et les bas-côtés ont été dégagés des blocs de grand appareil que les 
premiers fouilleurs n'avaient pu évacuer. Le camion équipé d'une grue hydraulique, dont nous 
disposions, a pénétré dans le monument sur un plancher de madriers (fig. 6) et ces parpaings 
ont été, suivant le cas, placés sur les murs ou classés à l'extérieur. 

Des réparations ont été effectuées au chevet : le mur occidental du monument a été 
remonté sur une hauteur de 1 m en appareil de type antique (moellons et harpes) avec des 
matériaux récupérés (fig. 8). On a remplacé un bloc manquant (depuis quelques années 
seulement) dans le fond de l'abside et remis en place les blocs de la porte de la sacristie nord, 
écroulés ou déplacés par une secousse sismique (fig.9). 

D'autres améliorations peuvent être envisagées : il sera facile de remonter, également en 
petit appareil, les murs latéraux arasés au niveau du dallage. Pour le mur sud, il conviendra 
auparavant de remettre en place les blocs du soubassement qui ont été renversés par un 
tremblement de terre (fig. 12). Après classement des éléments d'arcs que les premiers 
fouilleurs ont transportés à l'extérieur, il sera sans doute possible de restituer une ou deux 
arcades qui contribueront à donner au public une idée de l'élévation du bâtiment. 

En ce qui concerne les aménagements liturgiques, nous avons recueilli et mis en valeur 
tout ce qui subsistait de ces installations particulièrement fragiles : les bases du ciborium de 
l'autel principal (fig. A et 9) et une moitié environ de l'estrade du contre-autel (fig. 10) dont le 
volume total a été rendu par un petit muret de maçonnerie (fig. 11). 
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L'ETUDE ARCHÉOLOGIQUE 

Les fouilles complémentaires 

1. Dans l'intérieur de l'église 

Le chevet, encombré de blocs tombés de l'abside, n'avait pu être dégagé complètement en 
1934. Mieux équipés en moyens de levage (fig. 7) nous avons pu mettre au jour le mur 
occidental, séparé de l'abside par un étroit couloir faisant communiquer les deux sacristies, qui 
est construit, comme les murs latéraux, en petit appareil sur une base en pierres de taille (fig. 
8). 

Une pièce jouxtant la sacristie nord a été découverte. Cette annexe a été ajoutée à la 
construction primitive. La sacristie nord et cette pièce voisine ont été fouillées en profondeur. 
On y a repéré un grand nombre de sépultures (douze dans la sacristie, huit au moins dans la 
salle voisine) (fig. 13) dont quelques unes seulement étaient signalées par une épitaphe au 
niveau du sol. 

Dans la cour précédant la façade, une série de tranchées ont permis de dégager plus ou 
moins complètement seize tombes, mais un quart seulement de la surface a été exploré. Les 
tombes sont comme d'habitude, soit perpendiculaires, soit parallèles à l'axe de l'église. La tête 
du mort est située le plus à l'Ouest possible, suivant la règle. 

2. A l'extérieur de l'église 

Notre objectif avait été de cerner complètement l'église afin de découvrir des annexes 
éventuelles et de dégager en tout état de cause l'extérieur des murs. Ce but n'a pu être 
complètement atteint. 

a - Côté nord 
Les premiers fouilleurs avaient déblayé un ensemble de pièces très remaniées et de plan 

extrêmement confus, au Nord de la cour. Nous nous sommes bornés à nettoyer cet ensemble. Il 
conviendra de le relever en détail et de multiplier les sondages pour préciser l'histoire de ce 
secteur qui paraît avoir été en relation étroite avec l'église. 

Sur le flanc du bas-côté nord, nous avons dégagé sur une largeur de 3 à 4 m l'extérieur du 
mur. Cet espace comporte des vestiges de constructions contempo- 
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raines de l'église : un mur présentant des décrochements et fait de plusieurs segments d'époques 
différentes suit à une distance de 2 à 3 m la paroi de la basilique. Trois sols ont été identifiés 
à cet endroit dont l'un est très tardif. La toiture de l'un des appentis appuyés au flanc de 
l'église est tombée sur le sol tardif, laissant une couche de tuiles très distincte. 

Deux sondages profonds ont rencontré des sols antérieurs à l'église à une profondeur 
variant entre 60 et 90 cm. L'un de ces sols, dégagé sur une surface de 1 m2, environ présentait 
des vestiges importants d'une mosaïque figurée de belle qualité, mais déjà tardive (IVe s.) 
(fig. 14). Cette découverte ne permet pas encore de déterminer quelle était l'occupation du 
terrain avant la construction de la basilique. Il semble cependant que les restes mis au jour 
appartiennent à une maison plutôt qu'à un bâtiment public. 

 

b - Côté ouest 
Le chevet a été entièrement dégagé à l'extérieur de l'amoncellement de blocs déjà 

signalé. La fouille de ce secteur, poussée seulement jusqu'au niveau des fondations, n'a révélé 
qu'un dallage fait de blocs de remploi et situé à quelque distance de l'église, et de rares 
vestiges de murs. On ne sait s'il faut mettre cette salle en rapport avec la basilique. Un 
sondage dans l'axe de l'église a permis d'étudier les fondations, très puissantes, du mur du 
chevet. 

 

c - Côté sud 
Le côté sud a été dégagé seulement sur les trois-quarts de sa longueur, après déplacement 

de blocs qui encombraient cet espace. 
On a pu constater qu'une pièce avait été aménagée à l'angle sud-ouest contre le mur de 

la sacristie sud et en contre-bas ; il n'en subsiste que le dallage. A l'Est de cette petite pièce, un 
perron de quatre marches permettait de gagner directement la sacristie par une porte dont les 
montants et le seuil ont complètement disparu et qui n'avait pas été reconnue pour cette 
raison. 

Le mur du bas-côté sud ne comportait pas de porte (comme d'ailleurs la paroi 
correspondante au Nord). Mais des constructions tardives, qui n'ont été que sommairement 
déblayées, s'appuyaient sur ce flanc de l'église. Le seul élément remarquable de ces 
constructions est une petite colonne cannelée trouvée couchée sur le sol avec son chapiteau. 

La paroi sud de la cour n'est cernée que très incomplètement à l'extérieur. On a 
seulement dégagé la porte située près de l'angle S.-O., qui paraît être l'accès principal du 
complexe ecclésial. 
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L'étude du plan et des transformations du bâtiment 

Au cours de la campagne, M. G. Hallier a levé sur des bases nouvelles et de façon 
détaillée, le plan de l'église proprement dite. Des élévations ont été aussi préparées pour toutes 
les parties en grand appareil conservées au-dessus du sol (piles de la cour; murs de l'abside et 
des sacristies). Enfin, on a réuni les éléments d'une coupe axiale grâce à différents sondages 
(notamment vers le chevet). 

De son côté, le topographe a mis en place un quadrillage définitif du terrain où s'élève 
l'église et ses annexes, qui servira de base aux relevés ultérieurs. Il a notamment relié la 
basilique aux deux monuments publics voisins, le temple généralement considéré comme un 
Capitole et de marché (fig. 16). Ces deux monuments, partiellement dégagés par le Dr. 
Dolcemascolo, sont inédits. 

Le plan provisoire, dessiné au 100° par M. M. Rival d'après les minutes de M. Hallier 
(fig. 17), permet de se rendre compte, malgré l'échelle réduite, des principales particularités 
qui sont apparues cette année. 

1.    La cour 
Son plan trapézoïdal, et non rectangulaire comme l'avait dessiné Sadoux, est dû sans 

doute à l'insertion de l'église dans un ensemble de constructions antérieures. Des 
renseignements sont attendus sur ce point du dégagement du côté oriental. 

Il s'agit d'une cour et non d'un atrium. Nos prédécesseurs avaient mis au jour au centre 
une solide plate-bande faites de blocs de remploi. Mais ce n'est pas un stylobate : elle servait 
seulement de support à un épais chancel dont on suit le tracé grâce aux rainures et dont un 
élément est resté en place. Gsell avait d'ailleurs conclu de l'examen des piles qu'un portique 
faisant le tour de la cour était improbable.8'. 

Le relevé détaillé des deux grosses piles dont la silhouette fait l'originalité de la ruine, a 
permis de constater que la restitution de Sadoux (fig. 15) est à la fois exacte et erronée : 
exacte parce que l'église était effectivement précédée d'un porche dont le toit en appentis 
s'appuyait sur ces corbeaux implantés dans les côtés des piles ainsi que sur deux colonnes dont 
les bases, en place lors de la fouille (cf. fig. 1 ), ont laissé des traces sur le dallage. Ce porche 
abritait, en effet, un dallage composé en grande partie d'épitaphes. Mais la restitution est 
erronée sur un point précis : Sadoux a eu tort de relier les piles au mur de façade par des arcs en 
plein cintre. Les piles servant d'arcs-boutants en face des colonnades, la liaison est formée 
seulement par des arcs en quart de cercle comme le montre le relevé des claveaux encore en 

 

8 bis [Un portique est vraisemblable cependant dans l'état primitif: voir le rapport suivant]. 
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place. De tels arcs-boutants sont très rares dans l'architecture paléochrétienne, mais il s'agit 
seulement ici d'une solution de fortune, datant d'un remaniement suivant toute probabilité. 

2.    Les nefs 

 
Les caractéristiques principales du plan du grand quadratum populi étaient déjà 

discernables avant la fouille, et le relevé de Sadoux est en gros exact. 
L'étroitesse du bâtiment est assez remarquable pour sa longueur : les nefs sont longues de 

32 m pour 14,50 m de largeur intérieure, soit une proportion inférieure à y2. Mais la 
disproportion est encore plus frappante pour la largeur des différentes nefs : 8 m de largeur 
pour la nef centrale, ce qui est normal pour une église de cette importance, mais 3,20 m 
seulement pour les bas-côtés. Le quadratum populi est divisé en onze travées de 2,80 m à 3 
m de profondeur. 

Les colonnades médianes sont faites de dix colonnes reposant sur des bases corinthiennes 
placées elles-mêmes sur des dés élevés (sauf les deux dernières de chaque côté) (fig. 1-4). 
Elles butaient contre le mur oriental par des demi-colonnes (et non des colonnes comme il est 
indiqué par Sadoux), qui semblent ne pas exister à l'Ouest. Les bases, les chapiteaux et 
probablement les colonnes, de dimension différente suivant la hauteur des bases, sont du 
matériel de remploi. 

Sadoux et Gsell avaient constaté l'existence d'une file de colonnes contre le mur nord, 
placées elles-mêmes sur des dés élevés (les bases sont des bases ordinaires reposant sur un 
parpaing dressé). Mais ils avaient oublié une colonne dans l'angle N.O. Surtout, ils avaient 
restitué à tort une colonnade analogue au Sud, dont l'absence est certaine puisque le dallage 
est intact et ne présente aucune trace de scellement (fig. 12). 

Ces colonnades latérales avaient posé à nos prédécesseurs des problèmes d'interprétation 
: Gsell avait pensé qu'elles servaient à supporter une voûte en demi berceau tandis que 
Sadoux restituait des voûtes d'arêtes dans les bas-côtés. Deux renseignements nouveaux sont 
apportés sur ce point par notre étude de cette année : d'une part, la colonnade date de toute 
évidence d'un remaniement (elle serait contemporaine des arcs-boutants de la façade) ; 
d'autre part, il est certain qu'on avait placé au dessus des chapiteaux des corbeaux dont la 
queue était scellée dans le mur. Ces corbeaux qui sont décorés d'une moulure grossière (fig. 
5), ont été retrouvés. D'après leur forme, il semble qu'ils supportaient des arcs doubleaux ou 
des  diaphragmes tendus en travers des bas-côtés et non une file d'arcades appliquées 
contre le mur latéral comme avait cru Gsell. Mais la nature de la couverture ainsi renforcée 
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reste inconnue, faute d'indication sur les trouvailles faites à cet emplacement. Il ne s'agit sans 
doute pas d'une voûte d'arêtes, en tout cas pas d'une voûte appareillée dont les éléments 
manquent dans la masse des pierres rassemblées à côté du bâtiment. 

3.    Le chevet 
 
L'abside (6 m de profondeur pour 7,15 m d'ouverture), surélevée de deux marches (60 

cm), est peu profonde. L'arc de tête était supporté par deux colonnes de granit dont les bases 
sont restées en place et les fûts sont couchés au sol (fig. 9). Un assez grand nombre 
d'éléments de l'arc et de la voûte ont pu être identifiés. 

Le massif de l'abside, en pierres de taille, a extérieurement une forme trapézoïdale. Ce 
plan, assez original en Afrique, ne répond pas toutefois à des intentions précises d'ordre 
esthétique ou statique, comme les absides polygonales d'Italie et de la Méditerranée 
orientale: il s'agit seulement d'épargner des matériaux aux angles en diminuant l'épaisseur. 

Au reste, le massif de l'abside était dissimulé jusqu'à une certaine hauteur par les locaux 
qui l'encadraient : deux sacristies, de forme légèrement trapézoïdale elles aussi, situées à même 
hauteur et communiquant à la fois avec l'abside et avec les nefs. Mais le plan classique des 
églises nord-africaines n'est pas respecté ici : on a déjà signalé que le mur du chevet est 
détaché de l'abside, ménageant un couloir qui réunit les deux sacristies. Cette disposition 
d'abside libre dans un chevet carré se retrouve ailleurs, mais le plus souvent avec des absides 
extérieurement semi-circulaires9. 

Au total, l'édifice, qui est maintenant à peu près complètement mis au jour, représente un 
ensemble imposant de 60 m environ de longueur. Il est évidemment moins bien construit et 
moins bien conservé que la cathédrale de Tébessa et ses annexes, mais il pourra 
honorablement lui être comparé quand la restauration aura fait de nouveaux progrès. 
Comme cette dernière avec ses tribunes (qu'on retrouve dans l'église de la citadelle d'Haïdra), 
elle présente des dispositions originales (arc-boutants, colonnade latérale, abside libre de plan 
polygonal). 

9 Voir CH. DELVOYE, Etudes d'architecture paléochrétienne et byzantine, Byzantion, XXXII, 1962, p.499-500 
 
 
 
 
 
 
 
 
201 



AFRICA 

 

L’étude des installations liturgiques 

On soulignera d'abord que l'église est franchement occidentée comme beaucoup de 
basiliques africaines, notamment en Byzacène. L'orientation du plan Sadoux était erronée : il 
situait l'abside à l'E.S.E. Celle de Gsell, bien que plus proche de la réalité (abside au S. S. 
O), est également fautive. 

La principale originalité de l'église - qui explique la priorité que nous lui avons donnée 
dans l'étude des monuments chrétiens d'Haïdra - est qu'elle possède deux chœurs et deux 
autels placés aux extrémités de la nef centrale. 

1. Le chœur occidental (fig. 4 et 9). 

Le chœur couvrant trois travées à l'extrémité occidentale de la nef, devant l'abside, est 
de plan classique dans les églises africaines. Légèrement surélevé, cerné par une balustrade sur 
trois côtés (avec trois ouvertures : une axiale et deux symétriques sur les côtés), il contenait un 
autel situé au centre au-dessus d'un reliquaire (qui avait été retrouvé par les fouilleurs) et 
abrité par un ciborium. Seules la cavité rectangulaire du reliquaire et les quatre bases du 
ciborium, qui étaient réunies par un second chancel, sont encore visibles. Le reliquaire lui-
même a disparu et la pierre qui le recouvrait au niveau du sol est au Bardo : elle mentionnait 
la déposition de reliques de s. Cyprien par l'évêque Melléus en 568/9. 

2. Le chœur oriental (fig. 10-11) 

Le second autel, également situé dans un chœur à l'entrée de l'église, n'avait jamais été 
signalé bien que les vestiges en soient restés distincts jusqu'à maintenant : il s'agit d'une plate-
forme (dont une partie a disparu depuis la fouille), surélevée d'une vingtaine de centimètres, 
qui portait l'autel et le ciborium. Il ne reste de ce dernier que les encastrements des bases 
(plus petites que celles du ciborium occidental). Un chancel fermait ici aussi les 
entrecolonnements. L'autel surmontait un reliquaire que je pense avoir retrouvé au Bardo10. Si 
l'attribution est exacte, il contenait aussi des reliques de s. Cyprien. Le chœur, aussi vaste que 
le chœur occidental, était cerné d'une barrière du même type réservant aussi trois ouvertures : 
on entrait dans le chœur par l'Ouest en traversant la nef centrale. Cette installation, qui est 
incompatible avec la grande porte de la façade, est évidemment le résultat d'un re- 

10    Reliquaire publié dans l'article cité ci-dessus, n. 7.  
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maniement, probablement contemporain de la dédicace de l'autel occidental au VIe s.. La 
porte avait sans doute été obstruée. Mais il ne subsiste plus, depuis la fouille, de trace de 
cette obturation. 

Une autre installation, assez énigmatique, avait précédé la plateforme : six mortaises de 
grandes dimensions dessinent un rectangle dans l'axe de la nef; elles ont été soigneusement 
bouchées quand on a construit l'estrade par dessus. Peut-être faut-il mettre cette première 
enceinte en rapport avec le tombeau de l'évêque des Vandales Victorinus, qui se trouve 
placé à l'intérieur (voir infra) (fig.  17-18). 

Ce type de «contre-chœur» se retrouve très exactement dans une basilique de Sbeïtla, 
l'église IV. J'ai dressé par ailleurs dans ma thèse la liste des églises à deux chœurs et tenté 
d'interpréter cette disposition originale que je rattache au type à deux absides.11 

3.    Autres installations 

Nous avons inventorié toutes les cavités ou rainures existant soit dans les stylobates des 
colonnades, soit dans le dallage de la nef centrale, soit sur des fûts de colonnes. Un certain 
nombre datent certainement d'un premier emploi des pierres, mais d'autres ont servi 
probablement à sceller des barrières différentes de celles que nous venons de décrire, mais dont 
il est impossible actuellement de préciser le tracé et la fonction. 

L'ETUDE EPIGRAPHIQUE 

L. Poinssot et G. L. Feuille avaient publié une inscription martyrologique et 67 
épitaphes ou fragments d'épitaphes, plus quatre épitaphes venant d'ailleurs selon eux, mais qui 
ont été en réalité trouvées dans l'église. La prospection poursuivie depuis 1963 et terminée 
cette année a permis d'une part de retrouver et de photographier la quasi totalité des 
inscriptions déjà publiées (certaines ont souffert depuis la fouille, mais seules quatre épitaphes 
sont entièrement perdues). Les vérifications n'ont pas été inutiles puisque beaucoup de copies 
faites sur estampage (parfois incomplet) et non sur l'original se sont révélées partielles ou 
erronées. Même quand la copie est exacte, les progrès accomplis dans notre connaissance de 
l'épigraphie funéraire africaine, permettent d'améliorer souvent la lecture. Surtout, notre 
prospection nous a livré presque autant d'inscriptions ou de fragments inédits, ce qui porte 
notre 

 
11 Sbeitla et les églises africaines à deux absides.  
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corpus épigraphique à un total de 139 numéros. L'une des épitaphes inédites est 
particulièrement importante sur le plan historique : c'est celle d'un évêque «des Vandales» : 
la mention a été ajoutée quelque temps après l'inhumation (fig. 18) ; elle prouve que l'église 
a été occupée, au Ve siècle sans doute, par les Ariens et restituée aux Catholiques au moment 
de la reconquête byzantine. Cette épitaphe est le pendant de celle de Melléus, qualifié lui, à la 
fin du VIe s. d'episcopus unitatis (c'est à dire de l'église catholique). Sur la dalle tombale d'un 
membre de son clergé on avait précisé à la même époque qu'il était diaconns catolicus12. Une 
autre épitaphe, incomplètement lue, a révélé une date calculée d'après une ère non spécifiée, sans 
doute les années du règne de Justinien comme à Sbeitla13, ce qui la place en 560. 

Outre son importance numérique et sa relative homogénéité, la série épigraphique de 
l'église de Melléus présente l'avantage de n'avoir pas été déplacée après la fouille. En dehors de 
quatre inscriptions, transportées à Kalaa Djerda puis au Bardo (dont l'une partiellement : il 
reste un morceau en place), mais qui peuvent être localisées, et de fragments recueillis ça et là 
en 1967, les épitaphes sont gravées sur des dalles (ou parfois des bases, des fûts de colonnes et 
des pierres du mur) qui sont restées en place ou ont très peu bougé (fig. 17). Il était tentant 
d'essayer de déterminer d'après leur répartition dans l'église une chronologie relative et de la 
rattacher aux rares points de repère fournis par les inscriptions datées avec précision (deux 
seulement). Cette étude, menée à bien par Mlle F. Reboul, n'a pas fourni des résultats bien 
satisfaisants : il apparaît qu'en dehors de courtes périodes, les sépultures se sont réparties assez 
librement dans l'église. Mais la chronologie est en gros fixée : la série se situe entre la fin du 
Ve siècle et le VIIe siècle, principalement au VIe siècle. 

Il faut ajouter à nos 139 numéros, une trentaine d'épitaphes copiées autrefois dans la 
«chapelle vandale» principalement14. Elles sont perdues pour la plupart : nous n'avons pu 
recueillir que quelques fragments (dont plusieurs appartenant à ces inscriptions inédites). 
Mais nous possédons des copies figurées qui donnent une idée précise de l'écriture et de la 
forme des symboles chrétiens. Bien que présentant certains caractères originaux (pour les 
symboles notamment), elles se rattachent étroitement à la série de la basilique I. Là aussi deux 
dates précises, comptées d'après les années de règne des derniers rois vandales (510 et 526) 
fournissent des points de repère : la série se place à la fin du Ve siècle et au VIe siècle. 

12 Voir l'article cité ci-dessus n. 7 (Karthago, IX, 1958). 
13 Nouvelles recherches d'archéologie et épigraphies chrétiennes à Sufetula, MEFR, 1956, p. 276-298. 
14 CIL, VIII, n° 449-464; 10515-10518; 11643-11657. [Plusieurs fragments importants et des inscriptions inédites ont 

été retrouvés en 1969]. 
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Au total, l'importante série funéraire d'Haïdra,1-moins nombreuse que celle de Carthage 
par exemple mais beaucoup plus homogène et mieux conservée, présente à la fois un intérêt 
historique et technique. Pour les historiens, elle permet par l'onomastique, de caractère très 
original, par les titres, surtout ecclésiastique mais parfois civils (trois illustres, un flamen 
perpetuus, un defensor civitatis magister), par l'étude démographique, d'avoir une idée de la 
population d’Ammaedara à la fin de la période vandale et à l'époque byzantine : il s'avère que 
c'était encore un centre important sur le plan religieux, militaire et administratif. Pour le 
spécialiste d'épigra-phie chrétienne, la série d'Haïdra, qui se détache nettement parmi les 
épitaphes des centres proches comme Sbeïtla, Mactar, Tébessa et Madaure, fournit matière à 
des études fructueuses sur l'évolution de l'écriture (l'écriture courante, ou cursive, est très 
fréquente), des symboles chrétiens, du formulaire. C'est pourquoi il a été préparé en priorité, 
par Mlle F. Reboul et moi-même, une publication détaillée de cet ensemble, qui sera bientôt 
imprimée. 

LES TROUVAILLES. LA CHRONOLOGIE DE L'EDIFICE 

Les fouilles complémentaires et les sondages ont permis de recueillir un matériel 
relativement abondant mais d'intérêt limité, qui a-été cependant classé soigneusement dans les 
réservés de l'ancien bordj des douanes. Notre inventaire fait mention de 31 inscriptions 
romaines, 10 sculptures, 16 éléments architecturaux (sans compter les innombrables 
fragments de plaques moulurées) et 32 monnaies. La plupart des pierres sont des fragments 
de la taille d'un moellon provenant des murs en petit appareil. C'est dire le peu d'intérêt des 
morceaux d'épitaphes ou de sculptures. Une seule inscription est intacte et importante : c'est 
la dédicace d'un temple à Jupiter Dolichenus par des prêtres de ce dieu : première mention 
de ce culte à Haïdra et du clergé du dieu en Afrique. Le bloc avait été remployé à la base du 
mur latéral nord. - Les sculptures sont principalement des stèles votives ou funéraires. 

- Les monnaies ont été trouvées pour une part en surface et sont souvent illisibles. Comme 
d'habitude, il s'agit surtout de monnaies du IVe siècle (Constantin et ses fils) qui n'apportent 
qu'un terminus ante quern assez vague. - Mlle Reboul a étudié sous la direction de M. 
Deneauve, la céramique recueillie dans les sondages, essentiellement des lampes et de la 
sigillée claire C et D (ou des imitations), dont l'intérêt est également limité sur le plan 
chronologique. Notons, cependant, deux vases de fabrication locale et d'époque chrétienne : 
l'un orné d'une inscription, l'autre d'incisions et de rosaces colorées en brun-rouge. 
Rappelons aussi la découverte d'une mosaïque appartenant à un édifice antérieur à l'église 
(voir supra). 
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Ni l'étude architecturale, ni les quelques sondages stratigraphiques n'ont encore permis 
de déterminer la date de la construction de l'église que nos prédécesseurs attribuaient tantôt au 
IVe siècle (Saladin), tantôt à la deuxième moitié du VIe siècle (L. Poinssot). Cette seconde date 
ne peut être acceptée car le monument existait certainement avant la consécration de l'autel 
occidental (568/569), qui ne se confond pas, comme on l'a cru, avec la dédicace de l'église : 
l'épitaphe de l'évêque Vandale et celle qui est datée de 560 nous fournissent deux points de 
repère antérieurs. Dans l'état actuel de notre documentation, on ne peut remonter plus loin 
que la fin du Ve siècle, mais l'édifice est probablement plus ancien. 

Noël DUVAL                
15 Août 1968 
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  Fig. 1 
L'église de Melléus. Vue d'ensemble prise  de   la  cour  vers   1434 - 1935 

(Archives de l'I.N.A.A.) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Fig. 15 

Restitution de la basilique par Sdoux (le   dessin   des   arcs   boutants est  erroné  et  il  
manque  deux  colonnes   entre   les  piles) 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

       Fig. 2 
L'église de Melléus. Vue prise de l'abside en 1965. A l'arrière plan, la colonne du  temple 

(cliché Cl. Poinssot) 

                                               

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
                                                                           Fig.3 

 Vue prise de la cour en 1967 après  la campagne 
   (cliché N.D.) 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fig. 4 
Vue prise de l'abside en 1967 après 
la campagne 

(cliché N.D.) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fig.  16 
Plan topographique (M. Carrier) 
montrant la situation de l'église 
par rapport au temple et au marché 

 



Fig. 5 
Base de colonne reconstituée en 
maçonnerie à partir d'un fragment. On 
aperçoit à l'arrière plan, à droite, un 
corbeau provenant de la colonnade 
latérale nord 

(cliché N.D.) 

 

Fig. 6 
Remontage  d'une  colonne  à  l'aide 
de  la  grue  hydraulique 

(cliché N.D.) 

Fig. 7 
Dégagement   du    mur    de    chevet 
(1967) 

(cliché N.D.) 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   Fig. 8 
Restauration    du    mur    de    chevet (1967) 

                                                   (cliché N.D.) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                     Fig. 9  
L'abside   et    le    chœur   occidental après  les  travaux de 1967 

(cliché N.D.) 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig. 10 
La   plateforme   de   l'autel   oriental en  1963 

(cliché N.D.) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig. 11  
Présentation   de   la  plate-forme en 1967 

(cliché N.D.) 



Fig. 12 
Le bas-côté Sud, le mur sud 
(renversé par un tremblement de 
terre) et   les   constructions   
voisines 

(cliché N.D.) 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fig. 13 
Les   tombes   de   la   sacristie   nord 

(cliché N.D.) 

 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fig. 14 
La   mosaïque   découverte   dans   un 

sondage   à   l'extérieur   du   bas-côté nord 
         (cliché N.D.) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig. 18 
Epitaphe de Victorinus, évêque « des Vandales » 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fig. 17 
Plan schématique de la basilique (1967). En 

grisé: l'emplacement des   épitaphes 



 
 
 
 
 
Pheradi Majus. 

Le site de Sidi Khalifa, enserré au sud par la colline de Sidi Mahfoud et à l'ouest par le jebel 
Chabet ben Hassen, s'étend au pied de cette montagne, sur une assez large éminence et s'ouvre 
sur la plaine côtière et le golfe d'Hammarnet1. 

On y parvient par une route secondaire s'embranchant entre Bou Ficha et Enfida, 
quelques kilomètres après Aïn er-Rahma. De loin, le site apparaît par ses monuments les plus 
importants : le temple couronnant la colline à gauche et la porte triomphale au débouché de la 
vallée; le reste de la ville s'étale sur la petite plateforme et, tout à fait à droite, près de la route 
qui monte vers les hauteurs voisines, s'élève le marabout de Sidi Khalifa. 

Aisément accessible, proche de Tunis et du Cap-Bon, dans une région où les vestiges, 
quoique nombreux tendent à disparaître ou sont d'une importance médiocre, le site de Sidi 
Khalifa offre un attrait touristique tant par son intérêt archéologique que par la beauté de sa 
situation et de son paysage. C'est ce double caractère, scientifique et touristique, que l'Institut 
d'Archéologie s'efforce de mettre en valeur. 

Après les grands voyageurs du XVIIIe et du début du XIXe s., Shaw, Devoulx et Pelissier2, 
Guérin visite en 1861 le site de Sidi Khalifa au cours de son voyage archéologique à travers la 
Régence3. 

Il en décrit la situation et dresse l'inventaire des monuments les plus remarquables : un 
«monument en grand appareil» qui couronne la colline à l'est, une «construction très considérable» 
située au pied de cette colline, les «substructions de trois autres monuments» parmi lesquels il 
distingue une église chrétienne. Tout en haut à l'est, il repère une carrière de pierre. Au 
voisinage de la porte triomphale qui s'élève au milieu de la vallée, il signale les restes de «deux 
autres constructions principales». A l'ouest il ne relève, parmi les amas énormes de gros blocs en 
place ou renversés.que les «fondations très visibles d'un édifice mesurant 49 pas sur chaque face». 

 

1 Atlas Archéologique, 1898, f. Enfida, n° 34.  
2 SHAW , Voyage en Barbarie, I, 1743, p. 207-208.   

DEVOULX, Rev. Afr. 1874, p. 256-257. 
PELISSIER, Description de la Régence de Tunis, p. 244, cf. p. 79-80.  

3 GUERIN, Voyage archéologique dans la Régence de Tunis, 1862, II, p. 311-314.  
TISSOT, Géographie comparée de la province romaine d'Afrique, II, 1888, p. 163.  
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Se référant aux indications de Ptolémée, il émet l'hypothèse que ce site serait 
Aphrodisium : le monument en haut de la colline serait le temple consacré à Vénus 
Aphrodite. S'appuyant d'autre part sur le texte de Procope, il suggère de voir dans cet 
emplacement la ville de Grasse : la construction très considérable située au pied de la colline 
serait le palais du roi des Vandales,. 

Au cours de sa mission archéologique de 1881 -82 en Tunisie, Cagnat visite le site4 et, 
faisant mention de la description de Guérin, s'intéresse particulièrement à deux monuments 
importants qu'il entreprend de fouiller : d'abord des arcades situées au voisinage sud de la 
porte triomphale. Gêné par la source qui jaillissait à cet endroit, il ne peut en dégager que la 
partie supérieure jusqu'au niveau des chapiteaux. Un plan assez précis de l'édifice tel qu'il 
l'avait exhumé est donné dans son rapport. Constatant que la porte triomphale se trouvait 
dans l'axe de monument qu'il avait commencé de fouiller, il en conclut que les deux 
constructions appartenaient à un même ensemble architectural, reliées par un portique dont on 
aperçoit l'amorce dans l'un des piédroits et qui entourait une cour. 

C'est ensuite dans le bâtiment en haut de la colline qu'il fait quelques sondages. Y 
distinguant trois étages dont le supérieur a disparu presque en totalité, et l'étage inférieur qu'il 
n'atteint pas, il fouille l'étage intermédiaire sur une hauteur de 3,10 m et dégage un ensemble 
de six chambres symétriquement alignées de part et d'autre d'un couloir central. Là aussi, un 
plan sommaire est donné. N'ayant remarqué aucun élément certain pour l'identifier à un 
temple, l'auteur penche pour l'interprétation d'une forteresse. Il rectifiera par la suite, cette 
attribution. 

Il mentionne quelques autres monuments : l'église, déjà reconnue par Guérin, où il 
remarque un chrisme sculpté sur une clef de voûte, et une pierre rectangulaire «où se voient 
sept trous de forme et de grandeur différentes» dont il donne le dessin. Cette pierre, qui a été 
retrouvée récemment, est un socle d'autel. Elle fait l'objet d'une note à la fin de ce rapport. Il 
signale en outre un amphithéâtre qui mesure 38 pas de largeur et relève la présence de 
fragments de poterie. 

En avril 1903, le docteur Carton organise pour les membres de la société archéologique 
de Sousse une excursion dont il donne un compte rendu dans le bulletin5. Dans la description 
qu'il donne des lieux et des monuments déjà connus, il apporte quelques indications nouvelles 
ou supplémentaires : par la trouvaille de quelques tombes et de stèles, il situe l'emplacement 
de la nécropole à l'ouest de la ville ; au 

 

4 CAGNAT, Archives des Missions, XI, 1895, p. 13-19, pl. xIII. 
CAGNAT et SALADIN, Voyage en Tunisie, p. 369-371.    

5 CARTON, Bull. Société Archéologique de Sousse, 1903, P.26-32. 
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nord de la porte monumentale, il mentionne les restes d'un aqueduc dont le specus aboutit à une 
série de grands réservoirs situés au pied des collines. Il note l'extrême abondance de fragments 
de poterie rouge répandus sur tout le site et signale les dégâts causés par les pilleurs de pierre 
dans le vaste monument que Guérin identifiait au palais du roi vandale. Il ajoute qu'il a cherché 
en vain l'église chrétienne qui aurait été touchée par les démolisseurs. 

Dans son rapport épigraphique sur la région de Sidi Khalifa, Merlin regroupe quelques 
inscriptions trouvées sur le site et déjà signalées ailleurs6. 

Par ces visites et ces travaux, les ruines de Sidi Khalifa deviennent assez connues pour figurer 
dans les grands ouvrages du début du siècle dressant l'inventaire des richesses archéologiques 
du pays ou retraçant l'histoire ancienne de l'Afrique. 

A diverses reprises dans son histoire de l'Afrique byzantine, Diehl cite, dans la liste des 
forteresses byzantines, le cas de Sidi Khalifa comme exemple de temple transformé en citadelle7. 
D'autre part, dans le tableau qu'il trace de l'Afrique sous les Byzantins, il rappelle les textes de 
Procope et de Corippius parlant de Grasse qu'il situe sinon à l'emplacement de Sidi Khalifa, 
tout au moins dans la région. 

Dans leur catalogue des temples païens de la Tunisie, Cagnat et Gauckler, rejetant la 
première interprétation, font figurer le monument situé en haut de la colline parmi les temples 
dont la divinité n'est pas connue8. D'autre part, en se basant sur deux inscriptions trouvées dans 
le site, il ajoute un sanctuaire dédié à Gelestis et à un autre consacré à la Concorde. Toutain 
classe Pheradi Majus parmi les villes ayant un forum connu qui serait compris entre l'arc 
monumental et le nymphée. 

Dans le cadre général de son action pour la sauvegarde des monuments antiques, et à la suite 
des graves dégâts qu'un entrepreneur des travaux publics fit subir en 1897 à certains grands 
bâtiments du site, l'Etat fit classer par décret de 25 mars 1899 les principaux édifices : la porte 
monumentale, le temple en haut de la colline, le nymphée, l'église chrétienne, et par la suite, la 
place publique située aux alentours de la porte. 

D'autre part, à la fin du XIXe s., l'arc qui menaçait de s'effondrer, fut restauré. 
 

6 MERLIN, Nouvelles Archives des Missions, XIV, 1907, p. 137. 
Bull. Antiquités Africaines. 1885 p. 110.  

7 DIEHL, Afrique Byzantine, 1896, p. 182, note 1, p. 270, 295, 401. 
BAC, 1897, p. 367-368, n» 18. 

8 CAGNAT et GAUCKLER, Temples païens, 1898, p. 9, 40, 136, pl. xxII, 2,  
TOUTAIN, Cités romaines de la Tunisie, 1896, p. 89.   

 GAUCKLER, Marche de Service, 1896 p. 7, 1897 p. 6 et 1903 p. 23. 
       CIL. VIII ,P. 1163 
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En 1926, le Service des travaux publics opéra quelques déblaiements pour capter la source 
qui surgissait au milieu des ruines voisines de la porte monumentale. La direction des Antiquités 
profita du concours de ce service pour dégager les vestiges autour de cette source : outre le 
nymphée que la fouille de Cagnat avait commencé à faire apparaître, deux places situées de part 
et d'autre de ce monument furent en partie déblayées : l'une, comprise entre le nymphée et la 
porte, devait appartenir à un même ensemble architectural; l'autre plus petite, située derrière le 
nymphée, se trouve à un niveau plus élevé que la première. 

Dans l'une et l'autre esplanades quelques découvertes furent mises au jour, en particulier des 
éléments architecturaux, une statue en marbre très dégradée représentant Neptune et surtout 
quelques bases de statues portant des inscriptions qui permirent d'identifier la ville et d'apporter 
quelques lumières sur quelques moments de son histoire, sur la destination de certains 
monuments, et sur la brillante carrière de certains de ses citoyens9. 

Ces découvertes, permirent à Poinssot de faire figurer Pheradi Majus dans la liste de cités 
romaines identifiées et d'en faire la brève notice historique et archéologique10. 

Après cette fouille occasionnelle et qui fut très sommaire, le site fut abandonné à lui-même. 

Détourné en aval de son ancien cours par les travaux de captage, l'oued se mit à creuser un 
nouveau lit dans les ruines situées sur son passage en deçà de la porte monumentale. Dans 
l'épaisseur peu résistante des vestiges, les crues de l'oued transformèrent ce lit en un étroit ravin 
profond de plusieurs mètres et remontant progressivement jusqu'à la porte monumentale, tandis 
qu'au delà de ce monument, le déversement des eaux recouvrait d'alluvions les emplacements qui 
avaient été partiellement dégagés lors des travaux de captage de la source. 

 

9 POINSSOT, CRAI, 1927, p. 62. 
BAC, 1927, p. 53-60. 
CRAI, 1932, p. 68. 

       Année épigraphique 1932 p. 10-11, n° 34. 
10 Atlas à la Tunisie, 1936, p. 34. 

CARTON, Bull. Société archéologique de Sousse, 1928, p. 26-28. 
CONTENCIN, Bull. Société archéologique de Sousse, 1928, p. 32-33. 
ILTun, 1947, n° 246 à 251. 
GSELL, Histoire ancienne de l’Afrique du Nord, VIII, 1928, p. 140-141. 
Charles André JULIEN, Histoire de la Tunisie. 
PELLEGRIN, Institut des Belles Lettres Arabes, 1950, p. 205. 
PFLAUM, Les carrières procuratoriennes équestres sous le Haut Empire, t. 2, 1960 n° 231 p. 613-620. 
FERRON, Dictionnaire d'histoire et de géographie ecclésiastique, fasc 93, col. 1013-14. 
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Entre 1960 et 1964, les autorités gouvernementales menèrent une double action dans le 
secteur de Sidi Khalifa : d'une part le recasement des habitants dans des logements populaires 
construits à Aïn er Rahma permit de supprimer les campements établis dans le site, sur les bords 
de l'oued, d'autre part, l'aménagement des collines orientales par des travaux de terrassement et 
de plantation d'arbres permirent la fixation du sol et le reboisement des versants par des pins et 
des cyprès. 

Ce n'est qu'à partir de 1967 que le Centre de la Recherche Archéologique et Historique 
s'intéressa au site de Sidi Khalifa. Dès sa prise en charge, avant même de songer aux fouilles 
scientifiques, l'action qu'il déploya fut dictée par l'état d'abandon du site et par la menace de 
destruction que faisait peser l'oued sur certains monuments, et sur le plus remarquable, la porte 
triomphale. D'une part, une surveillance et un entretien permanents faits par deux ouvriers 
recrutés sur place avec des visites régulières des responsables de l'Institut, d'autre part, par des 
campagnes annuelles de deux à trois mois utilisant une vingtaine d'ouvriers et dont les travaux 
furent orientés en priorité vers la sauvegarde et la protection du secteur menacé par l'oued, tout 
en s'efforçant d'aménager la partie la plus remarquable du site par la mise en état et la 
présentation de ce secteur. 

L'arc monumental, dont les piédroits étaient déjà déchaussés, menaçait d'être rapidement 
emporté par l'action d'une érosion régressive intense et brutale. La campagne de travaux de 1968 
fut consacrée à la construction d'un barrage de retenue de terre barrant le ravin à quelques 
dizaines de mètres en aval de l'arc. La portion du ravin comprise en amont du barrage jusqu'à 
l'arc fut comblé avec les alluvions apportées et déposées par l'oued dans le secteur du nymphée. 
Cette opération était doublement utile ; d'une part l'enlèvement des déblais mettait au jour les deux 
places publiques et les monuments qui étaient recouverts sous terre, d'autre part, en transportant 
ces déblais dans le ravin barré par le barrage, les monuments en amont, l'arc en premier lieu, mais 
aussi les couches archéologiques étaient sauvegardés de la destruction imminente par les eaux. 

Pour achever la préservation des vestiges qui restaient en aval du mur de soutènement et 
aussi pour atténuer l'aspect sauvage de l'entaille du ravin, la campagne de 1969 fut, elle aussi, 
consacrée à la construction d'un second barrage à la sortie du site. Elevé en gros blocs prélevés 
dans le ravin et posés les uns sur les autres sans liant, le barrage supprimait la gorge créée par 
l'oued à travers les couches archéologiques. En permettant l'étalement des eaux de crues sur un 
large front, ce second barrage écarte désormais tout danger non seulement pour les monuments 
antiques, mais aussi pour le premier barrage que la précipitation des eaux torrentielles aurait 
fini par saper et emporter. 
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Le comblement de ce barrage avec la terre rapportée par l'oued sur les deux places permit 
le dégagement presque total de tout ce secteur. 

Parallèlement à cette tâche de déblaiement d'un côté, de comblement de l'autre, tout le 
secteur, fut aménagé tant en amont qu'en aval : pour éviter le dispersion des eaux à travers 
toute la partie dégagée, une branche de l'oued fut détournée en amont ; pour en atténuer la force 
dans son passage à travers la place, son lit fut élargi, de même que l'élargissement du front à la 
sortie du site permettait l'écoulement rapide et facile des eaux. 

Toute cette œuvre été entreprise avec de très faibles moyens grâce aux efforts et à la 
compétence de M. Allègue. 

La restauration des arcades du nymphée, détruites en grande partie depuis les fouilles de 
Cagnat, sera entreprise dès que possible. Leur reconstitution contribuera à donner au 
monument un aspect assez remarquable. 

Les principaux monuments 

Le temple, Situé sur le versant nord-ouest, presqu'au sommet de la colline qui domine 
l'ensemble du paysage, sa façade était tournée au sud-est. Il n'en subsiste plus que le 
soubassement, imposant par sa forte élévation sur la façade postérieure et dont la façade 
antérieure donnait de plain pied sur le sommet. Ce stylobate construit en grand appareil 
régulier comporte une doucine à la base et une gorge saillante pour corniche sur laquelle 
s'élevaient la cella et le portique qui ont disparu et dont il ne subsiste que le départ à l'un des 
angles. A l'intérieur de ce soubassement, deux étages dont l'un comportait un couloir et six 
pièces, éclairées de côté est, par de minuscules fenêtres, avaient été dégagés par Cagnat. Une 
pierre d'angle sculptée sur les deux faces et ornée de bas-reliefs représentant d'un côté un lion 
appuyé sur un cratère, de l'autre un griffon devait, selon Cagnat qui l'avait repérée au bas du 
monument, occuper l'angle nord-est d'une frise régnant probablement autour du mur de la 
cella. 

Identifié à un sanctuaire dont la divinité reste inconnue, ce monument n'a fait l'objet 
d'aucune étude ni fouille depuis Cagnat. 

Le forum. Le secteur voisin de la porte monumentale, qui est le seul où des dégagements 
encore partiels ont été entrepris, est constitué essentiellement de deux places. L'une, de 
dimensions assez modestes et au sol bétonné, est entourée sur trois 
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côtés par un portique dont il ne subsiste que quelques bases de colonnes ou leur trace. Fermée 
sur les côtés sud et est par des murs de fond, du côté nord par celui du nymphée, la place 
s'ouvre du côté ouest sur les façades de ses dépendances essentielles : on y distingue, en partie 
encore sous les déblais, les escaliers et les vestiges d'importants monuments publics. Quoique 
la mise au jour des monuments situés de ce côté éclairerait de manière certaine la destination 
de cette place, il est vraisemblable qu'il s'agit là du forum : la configuration des lieux et la 
présence de bases gravées d'inscriptions honorifiques incitent à l'y placer. 

Parmi ces inscriptions l'une donne le «cursus honorum» de deux citoyens et patrons de la 
cité dont l'un, P. Messio Saturnunus, perfectissime, a rempli une importante charge 
probablement sous Septime Sévère. Trois autres dédicaces datent du IVe s. (cf. note 9). 

La grande place. L'autre place, bien plus étendue que la précédente puisqu'elle l'englobe 
dans l'angle sud-ouest de son périmètre, est une vaste esplanade pavée de dalles régulières 
couvrant toute la largeur du talweg de la vallée. 

L'angle occupé par le forum est limité d'un côté par le nymphée ouvert sur la place ; la 
partie sud-est s'ouvre directement sur l'amont du lit de l'oued ; à l'est, d'importants vestiges 
apparaissent au flanc de la colline : les premières marches d'un très large escalier récemment 
exhumé bordent la place de ce côté. A l'opposé, en direction de la ville, une série de 
monuments indéterminés et encore sous terre prolonge la façade du forum jusqu'à l'arc ; enfin 
du côté nord, la place, limitée dans sa partie orientale par une petite colline et un édifice en 
petit appareil paraissant être à l'origine un bassin, s'ouvre dans l'autre partie sur la plaine par 
une magnifique porte monumentale à une baie appelée Bab Fradis. Comme Cagnat l'avait déjà 
perçu, le nymphée et la porte monumentale semblent appartenir à un ensemble cohérent, 
actuellement incomplet. Donnant sur une place limitée latéralement d'un côté par un 
portique aujourd'hui disparu, de l'autre côté par la façade d'édifices non encore dégagés, le 
nymphée fait face à la porte monumentale sous laquelle passait vraisemblablement la conduite 
d'eau provenant du nymphée. 

Celui-ci, construit sur la source même comporte une cella consacrée à Neptune en tant 
que dieu des sources11 dont on a retrouvé la statue et la base dédiées par Barigbal, citoyen de 
Pheradi Majus sous le règne d'Antonin le Pieux. Elle était précédée d'un portique à l'arcade 
centrale encadrant le sanctuaire plus élevée que les arcades latérales qui abritaient les bassins 
hydrauliques. 

 

11 PETITMENGIN, Mel. Ecole Française de Rome, 1967, p. 197-83. 
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La porte monumentale qui fait face au nymphée est d'une architecture très simple, arc 
reposant sur deux piédroits sans autre décor, sur la face extérieure, que deux niches 
symétriques qui dépouillées de leur statue et de leurs ornements architecturaux sont rendues 
encore plus austères : la voûte de l'une est en forme de coquille, celle de l'autre porte des 
attributs encore mal connus. Sur la face interne, deux demi-colonnes engagées 
asymétriquement dans les piédroits : du côté oriental, on remarque l'existence d'un début de 
claveau qui marquerait l'amorce d'une arcade appartenant à un portique reliant le nymphée à 
la porte. 

Ainsi est présenté, de façon volontairement sommaire, le site de Pheradi Majus : dans l'état 
actuel, les études ne peuvent avancer sans plus de données. Seules de nouvelles fouilles, en 
révélant d'autres documents, permettront d'approfondir notablement et de mieux connaître la 
physionomie et l'histoire de cette cité. 

 

Base d'autel 

Parmi les objets relevés par Cagnat dans le site de Sidi Khalifa, figure un bloc de pierre 
ainsi décrit dans son rapport de mission archéologique1 : «une pierre rectangulaire où se 
trouvent 7 trous de forme et de grandeur différentes : largeur de la pierre 0,80 m; long, lm, 
épais. 0,40m; trou A : long. 0,30m, larg. 0,32 m, prof. 0,18 m, trou B, long. 0,25 m, larg. 
0,34 m, trou m : 0,10 m de prof. Il n'y a sur la face latérale de cette pierre aucune trace 
d'inscription, ce qui eut pourtant été nécessaire pour éclairer sur l'usage auquel elle était 
destinée. Sa présence au milieu des ruines d'une église inviterait à y voir un monument 
religieux. Par la forme générale, elle se rapproche des autels primitifs du culte catholique». 

Cette pierre a été retrouvée récemment à la périphérie du site, au bord de la piste qui 
relie la route aux ruines, probablement abandonnée par un chercheur de pierre en raison de 
sa masse. Elle a été transportée et disposée sur la grande place du site où l'on peut l'observer 
à nouveau, ce qui permet d'en compléter la description de Cagnat par certains détails. 

1. D'abord le bloc monolithe, en calcaire, porte au centre de la surface bien plane du 
revers, un trou de louve. Il s'agit probablement d'un bloc de remploi. 

2. Le rebord de cette face inférieure est orné d'une mouluration plate et curviligue 
unie se profilant régulièrement sur tout le pourtour du bloc. 
 
 
 
 

1 Je remercie M. N. Duval de m'avoir signalé ce monument et  M. M. GASSEND et  LENNE d'en avoir   fait le  relevé. 
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3. Sur la face supérieure observée par Cagnat, toutes les cavités sont soulignées par 
un rebord en feuillures. 

4. Deux moulures plates cernent le pourtour de cette face. 
5. Il s'agit bien d'un monument religieux, non pas d'un autel, mais d'une base 

d'autel. 
La ferveur des fidèles voulait que la dédicace d'une église s'accompagne de la déposition 

des martyrs sous l'autel. Les premiers temps, l'autel se dressait sur la tombe du martyr. Par la 
suite, à partir du IVe s., lorsque cet usage se répandit et que les églises se multiplièrent, on dut 
se contenter des reliques des saints : leurs ossements, contenus dans des reliquaires furent 
enfermés dans des sépulcres creusés soit dans la table d'autel même, soit dans le corps de 
l'autel, soit encore déposés dans ses fondations. 

Ce dernier cas est celui de notre document : il s'agit en effet d'une base d'autel dont la 
mensa a disparu : les quatre cavités occupant les angles de socle étaient destinés aux piliers 
supportant la table tandis que les trois autres, creusés au milieu du bloc, devaient contenir les 
reliques ; la plus grande des cavités, au fond plat, était conçue pour contenir un coffret 
rectangulaire, tandis que les deux autres, symétriques et de dimensions plus réduites, sont 
d'une profondeur plus grande; on remarque que leur fond est circulaire : plutôt que des 
coffrets, des «capsse» rondes y étaient probablement déposées. Sur les feuillures encadrant les 
rebords intérieurs de trois cavités s'emboitaient les couvercles de pierres fermant les 
sépulcres. 

 

Abdelmajid ENNABLI 
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Kélibia 

Les travaux de construction d'une école de pêche ont révélé en 1966 l'existence 
d'importants vestiges d'époque romaine situés en contrebas de la colline où se dresse le fort 
de Kélibia. Ces vestiges s'étagent en trois paliers successifs sur le flanc oriental de la dite 
colline. Une première campagne de fouilles entreprise en 1966, dans le cadre du Séminaire de 
Kerkouane, avait permis de mettre au jour l'aile nord-ouest d'une grande et luxueuse villa à 
laquelle on devait donner le nom de «Maison du buste de Marc-Aurèle» par suite de la 
découverte qui y avait été faite d'un buste de cet empereur1. 

Cette aile nord-ouest, qui semble être la partie principale de la maison, se compose d'une 
série de quatre grandes pièces d'apparat communiquant entre elles et s'ouvrant par de larges 
portes sur un très vaste couloir qui, à l'origine, était probablement un portique. 

Toutes ces pièces étaient pavées de belles mosaïques, généralement assez bien conservées. 
La plus grande de ces pièces qui occupe une position axiale au sein de la maison était 
décorée d'une mosaïque à médaillons où sont représentés divers animaux (poissons, oiseaux, 
gazelle,etc.). 

De part et d'autre de cette pièce, deux autres sont remarquables, l'une par sa mosaïque au 
décor géométrique polychrome, l'autre par des médaillons représentant une série de douze 
masques. Enfin la dernière salle, située au nord des précédentes et divisée en deux par une 
cloison parallèle au couloir, était pavée de deux mosaïques géométriques de belle facture. 

Les seuils de ces diverses pièces sont décorés d'emblema réprésentant tantôt deux paons 
affrontés, tantôt des poissons, ou encore une tigresse avec un canthare renversé et enfin un 
combat entre deux coqs. 

Le large couloir sur lequel s'ouvrent ces pièces est recouvert d'une mosaïque à décor 
géométrique. En avant de ce couloir, on a construit un portique s'ouvrant sur un jardin. A 
l'intérieur de ce jardin et dans l'axe de la pièce principale de la maison, se dresse un petit 
édicule comportant une abside et pavé d'une mosaïque géométrique. Cet édicule a été 
aménagé sur une citerne dont la fouille a livré plusieurs 

1      Les résultats de cette première campagne feront l'objet d'une publication détaillée dans la série «Notes et documents ». 
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fragments de statues dont le buste de Marc-Aurèle. Enfin sur le côté sud du jardin existait un 
bassin demi-circulaire que des constructions tardives ont recouvert. 

Les fouilles de 1969 ont permis d'achever le dégagement de l'aile nord-ouest et 
d'entamer l'aile nord . 

Faisant suite aux quatre pièces précédemment décrites, une cinquième a été dégagée. Elle 
occupe l'angle nord-ouest de la maison, se trouve sur l'alignement des autres pièces mais 
s'en distingue par une plus grande profondeur qui lui permet de s'ouvrir sur le couloir, face au 
sud. Ses murs sont construits, comme l'ensemble de la maison, en moyen appareil constitué 
de moellons liés par du mortier de terre et séparés par des harpes alternativement verticales et 
horizontales. Cependant, on remarque ici l'existence d'une série de gros piliers constitués de 
blocs de grès. Adossés aux murs nord et sud de la pièce, ils paraissent avoir été dressés pour 
supporter le poids .du plafond. Les murs sont revêtus d'un crépis assez grossier. 

A la différence des précédentes, cette pièce n'est pas mosaïquée mais comporte dans 
l'angle nord-est, face à l'entrée un ensemble de dalles en calcaire disposés de manière 
rudimentaire. La présence sur ces dalles d'importants foyers constitués de charbon, de pierres 
calcinées, de cendres ainsi que de nombreux fragments de poteries grossières noircies et 
d'une grande quantité d'ossements de poulet, de mouton, de porc et de poisson prouve, à 
coup sûr, que la pièce servait de cuisine. 

Faisant suite à cette pièce, une série de petites chambres forment l'aile nord de la maison. 
Seules deux d'entre elles ont pu être dégagées au cours de cette campagne. Adossées au flanc de 
la colline, leurs murs à peine crépis et leurs dimensions modestes montrent qu'il s'agit là, 
probablement, de communs. La pièce contiguë à la cuisine, s'ouvre sur l'extrémité du grand 
couloir desservant les quatre salles mosaïquées tandis que l'autre s'ouvre sur le péristyle. 

L'aspect le plus original de cette villa est l'existence d'un ensemble de pièces, situées 
derrière cette aile, à un palier supérieur. Pavées de mosaïque blanche et limitées par un mur 
épais vers la citadelle, elles ne communiquaient pas entre elles. L'idée s'impose qu'elles étaient 
desservies par un couloir ou une galerie qui devait se situer au-dessus des pièces du rez-de-
chaussée. De fait, la fouille des remblais de ces pièces a permis de retrouver des matériaux 
effondrés des plafonds et des parties supérieures. Il s'agit de fragments de faux-plafond en 
mortier de chaux sur lattis de roseaux, de pièces de charpente (fragments de bois et de clous), 
de débris de mosaïques géométriques et polychromes montés sur un mortier léger et enfin de 
gros morceaux d'une dalle de toiture en mortier de tuileau. On peut se représenter ces 
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pièces du niveau supérieur donnant sur une galerie mosaïquée et couverte. Cette galerie était 
également parée de stucs peints dont on a retrouvé de nombreux éléments effondrés dans les 
pièces du rez-de-chaussée. 

Quelques sondages ont été faits à l'intérieur de cette maison. Dans l'une des salles de 
l'aile principale de la villa, on a retrouvé à une grande profondeur un mur orienté 
parallèlement au couloir. Sous le seuil d'une autre salle, on a également retrouvé une assise 
de pierres irrégulières et une poche qui avait été comblée par des débris de poterie et des 
fragments de campanienne. Dans le couloir la mosaïque repose sur un sol constitué par un 
mortier de chaux qu'on ne retrouve pas sous la mosaïque du péristyle. Ces deux pavements 
n'ont donc vraisemblablement pas été posés en même temps. 

En conclusion, on peut dire, avant même d'avoir achevé la fouille, que cette villa est 
remarquable par ses dimensions et la richesse de son décor. Apparemment conçue selon le 
plan classique des maisons à péristyle, elle ne se présente pas moins comme une création 
originale par son adaptation à la nature des lieux et par le parti qu'on en a tiré pour une 
meilleure jouissance du paysage à partir de pièces aménagées face à la mer sur un palier 
supérieur. C'est là un type de résidence de bord de mer qui n'est pas sans rappeler les 
fameuses villas romaines de la baie de Naples. 

Par ailleurs il convient de signaler qu'en contre-bas de cette première villa, on a 
commencé à dégager une autre maison à péristyle apparemment plus modeste. Trois pièces 
pavées de mosaïques géométriques ainsi qu'une partie du portique ont été mis au jour. 

A .  E N N A B L I  et J. M. LASSÈRE 

Juillet 1969 
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La nécropole romaine 

de l’actuelle place publique 

d'El  Jem. 
 

En février 1964 la Commune d'El-Jem, désireuse de doter le village d'un jardin public, 
porta son choix sur une grande place située près de la gare et que délimitent en gros, le 
marché, le siège de la délégation, la voie ferrée et la maison du peuple (ancienne école des 
filles). 

Le Centre de la Recherche Archéologique et Historique de l'Institut National 
d'Archéologie et d'Arts appelé à y opérer les sondages préalables à l'installation du jardin, 
découvrit une nécropole romaine dont les niveaux avaient été bouleversés au cours des 
siècles tant par l'utilisation du terrain comme cimetière musulman que par son aménagement 
en place publique à des époques plus récentes. 

Les limites de cette nécropole, située à quelques mètres seulement de celle déjà signalée 
par L. Foucher, n'ont pu être repérées avec précision : à l'ouest elle semble se continuer sous 
les constructions du siège de la délégation ; au nord les sondages prouvent qu'elle s'arrête au 
pied du marché; à l'est toute tentative de délimitation est rendue vaine par l'existence de la 
poste, de la maison du peuple et de quelques autres bâtiments modernes ; au sud, par contre, 
elle semble s'étendre jusqu'à la voie ferrée et passer sous l'hôtel. 

L'état de bouleversement de la nécropole était tel qu'au cours de la fouille et à 
plusieurs reprises, des fragments d'une même lampe ou d'un même plat ont été recueillis à des 
niveaux différents. Il était difficile dans ces conditions d'entreprendre une véritable fouille 
méthodique. 

Le but essentiel de notre intervention a été donc avant tout de recueillir et de sauver le 
matériel. Notre regret ne devient que plus vif en constatant l'extraordinaire richesse de ce 
matériel qui, s'il n'avait pas été bouleversé, aurait permis une datation précise de l'ensemble du 
mobilier, tombe par tombe. L'apport d'une telle opération aurait été considérable si l'on 
songe que jusqu'à une date très récente, il n'y a jamais eu de fouilles scientifiques des 
nécropoles d'El-Jem en dehors des quelques sondages effectués dans des endroits déjà saccagés 
par des fouilleurs clandestins. Cela explique que la collection d'objets et surtout des lampes 
en provenance 
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d'El-Jem soit sans aucun contexte archéologique. Néanmoins, en dépit de toutes ces 
conditions défavorables, nous avons estimé que l'étude de l'ensemble du matériel mis au jour 
pourrait nous fournir des renseignements précieux sur l'évolution chronologique de la 
nécropole et sur la ville de Thysdrus elle-même. 

Comme nous l'avons déjà dit le mobilier de cette nécropole est incontestablement un des 
plus riches et des plus variés que nous ayons découvert ces derniers temps : les lampes 
occupent certes le premier rang par leur nombre et la qualité de leur facture mais elles sont 
loin de constituer le seul centre d'intérêt au sein de la céramique découverte. En effet on a 
recueilli une grande quantité de plats et de bols arétins et à «paroi fine» lisse ou décorée à la 
barbotine. La «sigillée claire» est aussi largement représentée par des vases appartenant 
essentiellement à la «A» de Lamboglia. Quant aux statuettes en terre cuite, elles sont pour la 
plupart d'un grand intérêt et représentent un certain nombre de Vénus, un amour ailé, une 
femme montée sur un taureau, un homme à face de singe etc. Une de ces statuettes figurant 
l'accouplement d'une femme et d'un cheval (?) n'est pas sans évoquer certains passages 
insolites des «Métamorphoses» d'Apulée. D'un type original et, à notre connaissance inédit, 
elle méritait ici une mention particulière. 

Outre cet abondant matériel céramique, la nécropole a livré de nombreux objets en verre 
: il s'agit essentiellement de balsamaires aux formes et aux dimensions variées, de deux vases, 
d'une phiale côtelée et d'une assiette. Il faut également signaler un lot considérable de pièces 
de monnaies d'époques diverses mais rendues, pour la plupart, d'une identification difficile par 
suite de la pratique de l'incinération. 

A côté de ce matériel datable, et pouvant nous éclairer sur l'évolution chronologique de 
la nécropole, se trouve une importante quantité de céramique commune aux formes variées 
mais qu'on ne peut généralement dater que par un contexte archéologique précis qui fait 
défaut ici. 

L'essentiel de notre travail a d'abord porté sur les lampes dont l'étude typologique et 
chronologique, sous forme de catalogue, a fait l'objet d'un diplôme d'études supérieures2. Ce 
travail sera repris par la suite dans une étude qui sera prochainement consacrée à l'ensemble 
du mobilier de la nécropole. C'est pourquoi, nous ne donnerons ici que les quelques 
conclusions auxquelles nous avons déjà abouti mais qui resteront provisoires et partielles 
jusqu'à la publication complète de tout le matériel. 

1 L. FOUCHER ; Découvertes archéologiques à Thysdrus, 1960, p. 17. 
2 D.E.S. soutenu auprès de la Faculté des Lettres de Montpellier, sous la direction de M. le Professeur H. 

GALLET de SANTERRE. 
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Notre catalogue comprend 245 lampes et fragments de lampes3 dont nous avons essayé 
de faire le classement typologique. Celui-ci suit un ordre chronologique s'appuyant presque 
essentiellement sur les classifications antérieures qui sont fondées, pour la plupart, sur la forme 
et les caractéristiques du bec. Compte-tenu aussi d'un certain nombre d'autres éléments non 
négligeables, tels que la présence ou l'absence d'anse, la marque, les éléments du décor, les 
caractéristiques de la pâte, celles du vernis et enfin la netteté du moule, huit grands types avec 
leurs variétés ont été distingués. Les lampes peu courantes et qui n'entraient dans aucune des 
typologies déjà établies ont été groupées sous la rubrique «Formes singulières du 1er et IIe s. 
ap. J. C.»4 

A la fin du catalogue et pour en donner une idée synthétique nous avons établi un index des 
différentes marques avec la référence au C.I.L. et au type auquel appartient la lampe, ainsi qu'un 
répertoire des thèmes décoratifs. Cependant nous nous bornerons simplement, ici, à présenter 
les conclusions chronologiques auxquelles nous avons abouti. Sur un ensemble de 216 lampes, 
en assez bon état, 145 appartiennent sûrement au 1er s. après J. C, 54 au IIe s. et 9 seulement à 
la fin du IIe et probablement au début du IIIe s.. Quant aux huit lampes aux formes peu 
courantes des deux premiers siècles, elles semblent beaucoup plus appartenir au 1er s. qu'au IIe s. 
La plupart des fragments catalogués se rattachent aussi par le décor et la finesse de la pâte à la 
même époque. 

Ce sont là d'importants indices pour déterminer l'évolution chronologique de la 
nécropole. Si l'on s'en tient uniquement aux lampes, cette nécropole paraît ne pas avoir été 
antérieure au 1er s. ap. J. C, période au cours de laquelle elle semble avoir connu son 
maximum d'utilisation. Elle culmine dans la deuxième moitié de ce même siècle puis 
commence à être moins utilisée au second pour être pratiquement abandonnée dès le IIIe. 

D'autre part une première approche des autres documents datables de la nécropole, nous a 
procuré des éléments concordants avec notre datation par les lampes. Il s'agit en particulier de la 
céramique arétine lisse, de la «sigillée claire» essentiellement de la «A» de Lamboglia et de la 
céramique dite à «paroi fine» qu'on date généralement du 1er siècle. Les objets en verre ainsi 
que la plupart des monnaies indentifiées appartiennent à cette même période. 

 
 

3 II s'agit ici des fragments de lampes qu'on a pu identifier et qui sont intéressants par leur décor ou par leur 
marque. Une grande quantité d'autres fragments infimes a été jugée sans intérêt. 

4 LERAT, Les lampes antiques, in Annales Littéraires de l'Université de Besançon, 2ème série, , 1954, p. 22. 
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Les témoignages archéologiques à Thysdrus, très nombreux en ce qui concerne le second et 
le troisième siècle, deviennent très rares dès qu'il s'agit du premier. Or cette nécropole romaine 
qui a du comprendre plusieurs centaines de tombes, s'avère importante par la masse de 
documents datables du 1er siècle qu'elle livre. L'étude approfondie de l'ensemble de son mobilier 
contribuera certainement à éclairer une période sur laquelle nous possédons très peu de 
renseignements à Thysdrus. En effet en dehors des rares informations que l'on pourrait glaner 
dans le «Bellum Africanum»5 on ne dispose pratiquement pas de données importantes sur les 
origines de la cité, ni sur l'évolution de son urbanisme, de son économie ou de son statut 
politique jusqu'au IIe s. ap. J. -C. 

Cette nécropole, en nous livrant cet abondant matériel en grande partie importé nous prouve 
que, dès le 1er siècle, la cité était assez prospère et en relations commerciales avec le reste du 
monde romain et plus particulièrement avec l'Italie, principal fournisseur de céramique de luxe. 
Ainsi ces documents nouveaux apportent-ils de précieux témoignages qui viennent s'ajouter au 
sanctuaire d'el-Maden6, au petit amphithéâtre7 et qui constituent les premiers jalons pouvant 
servir de base à de fructueuses recherches sur la période de transition entre la phase punique et 
néopunique et la romanisation. 

D'autre part, on mène actuellement des travaux de repérage des nécropoles de Thysdrus, 
ou du moins de ce qu'il en reste. L'étude de leur implantation et de leur mobilier, aboutira 
sûrement à une meilleure connaissance de l'évolution de la cité tant sur le plan urbanistique et 
historique qu'économique. 

Latifa SLIM  
Tunis, Décembre 1969 
 
 
 
 
 

5 II «Belle Africano» XCVII, 4; XXXVI, etc... ; Hédi SLIM, Cahiers de Tunisie, 1964, p. 155-158. 
6 B.A.C. 1909, p. ccxxxni, S-99. Il s'agit d'un sanctuaire néopunique qu'on n'arrive plus à repérer aujour 

d'hui parce qu'il a été publié sans coordonnées. 
7 H. SLIM, op. cit., p. 157-158. 
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Découverte dune nécropole romaine à 
El-Mahrine 

Les services de l'Office de la Medjerda, effectuant des travaux de drainage dans la 
région d'El-Mahrine, avaient mis au jour deux grandes jarres et trois plats de céramique 
rouge. Informés de cette découverte en décembre 1968, nous pûmes nous rendre sur les 
lieux et constater qu'il s'agit d'une nécropole romaine. En effet le long de la tranchée 
creusée par les ouvriers, de nombreuses jarres apparaissaient nettement. Les travaux de 
drainage furent alors arrêtés et nous commençâmes à dégager la nécropole. 

Celle-ci est située dans le Henchir El-Hentati, à 6 km environ au Sud-Est du village 
d'El-Bathan, (délégation de Tébourba)1, dans une région où l'occupation romaine a été déjà 
signalée2. Par ailleurs une prospection dans les environs nous a permis de relever la 
présence de vestiges antiques. En effet à proximité d'une ferme située à quelques mètres de 
la nécropole, des ruines de murs antiques et de bassin (?) apparaissent en partie. Quelques 
blocs, bien taillés et arrachés vraisemblablement à ce monument sont entreposés dans la 
cour de la ferme. Le reste de l'édifice se trouve sous une importante couche de remblai 
parsemée de tessons. Il s'agit probablement d'une installation rurale d'époque romaine. 

Nos travaux se sont limités jusque là à des dégagements3 qui ont permis la mise au jour 
d'un ensemble de 370 tombes recouvrant une surface délimitée par un rectangle de 58 m x 
13,70 m. Ces tombes, constituées soit par de simples fosses recouvertes de moellons, soit par 
des jarres déposées à même la terre, sont orientées sensiblement nord-est ; une seule de ces 
tombes a une orientation différente et se présente perpendiculaire aux autres. Les deux 
modes de sépulture qui coexistent ici, se trouvent tantôt juxtaposés, tantôt superposés et 
sont souvent à des niveaux différents. 

1
 Atlas Archéologique de la Tunisie; Feuille de Tébourba (1,50.000e; fol XIX). 

2
 B.A.C., 1923, p. LXXIV, sqq. 

3 C'est Mr Essaïdi qui a été chargé de diriger ces travaux. Qu'il nous soit permis de rendre hommage, ici, 
au soin, au sérieux et à la compétence avec lesquels il a rempli sa tâche.  
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Les jarres aux formes et aux dimensions variées ont été trouvées, pour la plupart, en assez 
mauvais état. Pour faciliter l'introduction du corps, certaines de ces jarres avaient été 
volontairement découpées. Quelques-unes, spécialement fabriquées pour un usage funéraire 
ont des formes insolites. Elles se présentent avec un corps tronqué tantôt sans fond, tantôt sans 
col ni anses et avec un diamètre d'ouverture important souligné par un rebord. 

Plusieurs jarres sont fermées par des plats de céramique rouge, souvent estampée, alors 
que d'autres sont bouchées par un simple couvercle en poterie commune. 

Les motifs fins et incisés qui ornent un grand nombre de ces plats sont pour la plupart des 
dessins géométriques (quadrillages, cercles, etc.). 

Ce genre de céramique semble se rapprocher de celle recueillie dans la région de Bord-El-
Jerbi et de Jebel-Mahrine4 où de vastes champs de tessons attestent la présence d'anciens 
ateliers. La fouille, très prochaine, de notre nécropole apportera sûrement quelques 
renseignements sur cette céramique et probablement sur la région elle-même. 

Latifa SLIM  
Tunis, Décembre 1969 

4      Cette céramique a été recueillie lors d'une prospection que MM. Salomonson, Ennabli et moi-même avions effectuée sur 
indication de Mr Peyras qui faisait une étude sur la région de Tébourba à l'époque romaine. Nous avons ramené à la suite de 
cette exploration des échantillons dont l'analyse se poursuit encore. 
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Fig. 2 
Vue  d'un  secteur  de   la  nécropole 

Fig.1 
Vue générale de la nécropole 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig. 3 
Quadrille   d'un   secteur   dégagé 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fig. 4 
Vue   de   quelques   tombes   à   jarres 



 
 
Recherches archéologiques à la 
Kasbah de Tunis  

 

ETAT DES TRAVAUX. 

Le Centre de Recherche Archéologique et Historique de l'Institut National d'Archéologie et 
d'Arts a été saisi le 27 janvier 1969 du projet de construction de la «Maison du parti» sur 
l'emplacement de l'ancienne caserne militaire de la Kasbah de Tunis. Le 3 février 1969 on 
entreprit deux sondages Al et A2 à 100 m à peu près à l'Est du bastion Nord de Bab Sidi 
Abdallah à l'intérieur de l'espace destiné à accueillir l'édifice en question (pl. I). 

Ces sondages ayant été négatifs, on a décidé d'explorer la place plus à l'Est, car le projet 
prévoit l'utilisation de tout le terrain pour l'esplanade qui doit s'étendre du pied de la Maison 
du Parti jusqu'à la Place du gouvernement. 

Ainsi on pratiqua deux autres sondages carrés de 10 m de côté Cl et C2 au pied de la 
muraille Sud de la Kasbah derrière le parc automobile du Secrétariat d'Etat à la Présidence, et 
un sondage en z B face au Secrétariat d'Etat aux Affaires Culturelles au bord de la rue qui joint 
la Place du gouvernement au Boulevard du 9 avril. 

Le sondage B donna lieu à une véritable fouille tandis que les deux autres sondages Cl et C2 
se montrèrent tellement riches en tessons de céramique qu'on décida d'ouvrir un troisième 
chantier C3, à proximité des deux autres. 

La fouille B s'étend actuellement sur une zone de plus de 30 m de long sur 25m de large, 
(fig. 1 ). A l'intérieur de ce rectangle, après avoir enlevé les débris du sol de la caserne 
française, nous sommes tombés sur une couche de remblai qui va jusqu'à 8 m de profondeur à 
certains endroits. 

Dans ce remblai des ruines de diverses époques nous ont été révélées qui traduisent, ainsi 
que la riche collection de pièces de poterie et de céramique, la forte occupation des lieux. 

Nous n'étudions dans le cadre de cet article que l'ensemble architectural qui présente une 
certaine cohérence (pl. II). 
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Pour le reste nous attendrons l'élargissement du champ de fouille. Quant aux résultats du 
sondage D fait plus au Nord, nous comptons les étudier à part dans un prochain article car 
nous supposons que les vestiges trouvés font partie d'un ensemble architectural plus 
important qui n'est pas encore complètement dégagé. 

DESCRIPTION DES VESTIGES LES 

FOURS : 

A environ 2,75 m de la surface, sous une couche de terre noire d'une trentaine de 
centimètres d'épaisseur, correspondant sans doute à une époque d'abandon où l'endroit a du 
servir de dépôt de détritus, nous avons trouvé un pavage en briques cuites carrées de 0,25 m 
de côté, de couleur rougeâtre rendue un peu grise à certains endroits par l'action du feu. 

L'extension des travaux a mis au jour trois fours circulaires placés côte à côte regardant 
vers le Nord. 

Les murs de ces fours sont également en briques cuites rectangulaire de 0,30 m de long 
sur 0,15 m de large et 0,03 m d'épaisseur. Il semble même qu'ils aient reçu comme 
couverture une coupole semi-sphérique pareillement bâtie en briques posées à plat. En effet 
nous avons dégagé de l'intérieur des fours une quantité considérable de ces matériaux. 

D'autre part nous avons aperçu, taillé dans le pisé du mur Ouest, le profil de la coupole 
demi-sphérique qui couvrait le four de droite qui, faute d'espace disponible, a mordu dans le 
mur voisin (fig. 1). La mesure de la portion d'arc inscrite dans le mur nous permit de 
déterminer la courbure de la coupole du four en question et, par comparaison, nous avons 
également restitué les autres coupoles (pl. III). 

Contrairement au four de droite, les deux autres ont disposé de tout l'espace nécessaire 
au tracé parfait de leur circonférence. Le four du centre empiète sur son voisin de droite à leur 
point de tengeance si bien qu'ils ne possèdent à ce point qu'un mur commun. 

D'ores et déjà il nous semble que le constructeur s'est trouvé en face de difficultés dues à 
la nécessité d'adapter les dimensions et l'emplacement des fours aux exigences d'un espace 
exigu qui ne semble pas avoir été destiné à l'origine, à accueillir un monument d'une telle 
envergure. 

Devant les fours, le niveau du sol dégagé atteint quatre mètres de profondeur. Il en résulte 
que les fours se trouvent surhaussés grâce à une sorte de vaste banquette de 10 m environ de 
long sur 5 m de large et 1,25 m de haut. Ils dominent un couloir qui s'étend d'Est en Ouest sur 
toute la façade et sur lequel s'ouvrent les trois baies d'enfournement. 
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LE COULOIR TRANSVERSAL 

Un ensemble de quatre colonnes détermine, au milieu du couloir et face au four 
central, un espace à peu près carré de 2,64 m sur 2,67 m. 

Vis à vis des deux colonnes Ouest des restes de corbelets sont plantés dans l'épaisse 
muraille (fig. 1 ). Colonnes et corbelets ont du servir en même temps que les piliers pour 
soutenir le plafond qui couvrait l'édifice. Nous avons dégagé du remblai les restes d'une 
voûte d'arêtes effondrée dans la salle S 2. Nous supposons par conséquent que le plafond 
était voûté. D'ailleurs il subsiste encore sur le pilier Ouest adossé au mur A B le départ de 
l'arc qui a dû servir pour supporter la voûte. 

On accède à ce couloir par deux entrées : une entrée latérale marquée par un seuil, une 
autre aménagée entre les salles S1 et S2 (fig. 3). En face de l'entrée latérale une petite 
banquette de 0,70 m de long sur 0,60 m de large s'adosse au fond contre le mur; des débris 
de murs bas (peut-être bien les vestiges de deux autres banquettes analogues ou des tables 
en maçonnerie) de 0,50 m de hauteur et 0,80 m de largeur regardent vers le nord, l'un 
devant la salle S2 l'autre en face du couloir longitudinal (fig. 1). 

LE COULOIR LONGITUDINAL 

II coupe le premier couloir en angle droit formant ainsi une sorte de T dont le bras 
gauche est à moitié amputé (fig. 3). 

On distingue deux parties : l'une (Cl) s'arrête à la limite nord des salles S1 et S2, 
l'autre (C2) aboutit au mur qui limite au Nord l'ensemble de l'édifice ainsi que la fouille 
entière (fig. 2). 

Le couloir C2 se trouve à un niveau légèrement plus bas que le couloir Cl. Tous les 
deux ainsi que le couloir transversal sont en légère pente Sud-Nord. (Fig.1)  Leur sol est 
enduit d'une couche de chaux. 

LE COULOIR (C2)  
 
Ouvre au nord sur la grande salle S4, la plus importante de tout l'édifice; le 

mur E  F limite de ce côté l'ensemble de la fouille.  
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LES SALLES 

Actuellement nous ne distinguons que quatre salles de différentes dimensions qui 
s'articulent selon les deux axes déterminés par les deux couloirs. 

LA SALLE (S1) 

Elle reste pour nous énigmatique. De faibles dimensions et ayant reçu un dallage en 
briques cuites de couleurs jaune et rouge, elle est surélevée par rapport au niveau des couloirs 
d'une cinquantaine de centimètres, si bien que pour y accéder il aurait fallu au moins une 
marche d'escaliers et de toute façon une porte. Mais rien ne signale l'emplacement d'une 
marche et aucun indice ne permet d'identifier avec précision l'emplacement de la porte. 

Nous supposons toutefois qu'on y accédait par le couloir Cl et qu'elle recevait l'air et la 
lumière par une fenêtre ouverte dans le mur est : une petite brèche pratiquée dans l'angle Sud-
Est serait en effet le vestige probable d'une fenêtre (fig. 2). 

LA SALLE (S2) 

Elle est pavée de la même façon que la salle SI avec en plus un certain souci décoratif dans 
l'appareillage des briques. 

La porte est légèrement désaxée vers l'Est à cause de la colonne qui occupe 
justement le milieu du mur  (fig. 3). . 

Cette colonne ainsi que celle qui occupe l'angle sud-est de la salle sont à moitié ou aux trois 
quarts engagées. Les deux qui leur font face sont également engagées dans la maçonnerie du 
mur. 

Les quatre colonnes perdent ainsi toute fonction esthétique au seul profit du rôle 
fonctionnel auquel elles étaient destinées. 

Un mur en pisé d'une cinquantaine de centimètres d'épaisseur sépare la salle S2 de la salle 
S3 (fig. 4). 

LA SALLE (S3) 

Elle attire l'attention surtout par son dallage qui était relativement bien fait. En effet on 
y a employé de belles dalles en kadhal assez épaisses et de dimensions inégales.  
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Bien que la majeure partie des dalles ait disparu, celles qui restent et la trace des autres 

conservée dans le sol, prouvent avec combien de soin on s'est attaché à les bien juxtaposer 
(fig. 4). 

La bonne qualité de ce genre de matériau qui joint à la beauté de son aspect, la solidité et 
la dureté explique qu'on s'est donné la peine de les arracher pour probablement les remployer 
ailleurs. 

LA SALLE (S4) 

Au milieu du mur qui sépare la salle S3 de l'ensemble architectural S4 exactement sur le 
même alignement que les piliers PI et P2, nous avons dégagé, sur un soubassement en pierres 
de taille, une dalle en marbre rectangulaire de 0,55 m sur 0,46 m. Juste à côté du soubassement 
une base de colonne (Bl) est trouvée renversée sur le sol de la salle S3. Ramenée au-dessus de 
la dalle de marbre, la base a exactement épousé les dimensions et les déformations de 
l'emplacement. Il y a donc lieu de croire qu'il existait là une colonne qui a servi, de la même 
façon qu'à la salle S2, de support à une voûte et de point d'appui au mur de séparation. 

L'angle Nord-Est de la salle S3 conserve lui aussi presque à ras du sol, une dalle (Dl) 
identique à la précédente. Elle signale l'emplacement d'une colonne, aujourd'hui disparue, qui 
fut la réplique de la colonne angulaire de la salle S2. 

Avec le dégagement d'un autre soubassement surmonté d'une base de colonne B2 se 
trouvant dans l'alignement PI -P2, ainsi que d'une dalle (D2) placée à même le sol et à égale 
distance entre Dl et P3, nous avons là, reconstituée, la réplique parfaite du dispositif 
précédemment signalé devant les fours. 

LES OUVERTURES 

Pour cette grande salle, comme pour les autres, se posent le problème de l'éclairage et 
celui de l'aération. 

Il est d'autant plus compliqué que les murs de cloison sont souvent très bas, et ne 
conservent pas de trace de fenêtres. Les murs extérieurs sont massifs, élevés et sans ouverture 
sur l'extérieur à l'exception de la porte ouvrant sur le couloir transversal. 

Toutefois, il nous reste les vestiges très nets d'une porte aveugle qui ouvrait à l'Est du 
grand four latéral (fig. 5 et 6). Sans doute a-t-on dû l'obstruer lors de la construction des 
fours dont la présence à cet endroit la rendait inutile. 
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II semble même que nous avions sa contrepartie dans le couloir C2 où une ouverture 
apparaît dans le mur en moellons face à la salle S3. Cette brèche est nettement signalée à 
l'extérieur par un pavage de chaux et un seuil constitué de tessons de céramique 
juxtaposés. 

Aussi bien la première que la deuxième entrée ont une largeur de 1,40 m à peu près. 
La première se trouve à environ 2,50m du mur A B ainsi que la deuxième par rapport au 
mur C D. Cette symétrie est très significative, car elle n'est pas le fait d'un pur hasard. 
Nous aurons l'occasion de le prouver par la suite. 

LES MURS DE CLOISON 

Le mur en pisé d'une cinquantaine de centimètres qui sépare la salle S2 de la salle 
S3 ne s'arrête pas en fait à la limite Est de ces salles, mais traverse le couloir pour 
rejoindre le mur A C. C'est ce que nous avons observé grâce à un sondage exécuté devant 
l'extrémité Nord du couloir Cl, (fig. 7). 

Par conséquent, le mur C D qui sépare les salles S2 et S3, délimitait avant le 
prolongement du couloir longitudinal deux secteurs : un secteur Nord (ABCD) et un 
secteur Sud (CDEF). 

A l'exception du mur C D qui est un mur en pisé, tous les autres murs de cloison sont 
construits en moellons assez régulièrement disposés dans l'ensemble. Cette particularité du 
mur C D confirme notre opinion : à l'origine il était conçu comme mur extérieur qui 
isolait deux constructions indépendantes. Aussi les murs A B, B F et A E sont-ils 
entièrement ou en grande partie construits en pisé. 

Le mortier employé dans la bâtisse de pierre est constitué d'un mélange à base de 
chaux et de cendres. Mais le plâtre est également utilisé en particulier dans les 
constructions où entre en jeu la brique. Telle par exemple, la voûte effondrée de la salle S 
2. 

Le plâtre est d'ailleurs assez souvent utilisé comme enduit ainsi qu'on le voit sur 
les parois de l'ouverture obstruée (fig. 5). Mais la plupart du temps on couvre les murs 
d'un mélange de sable fin et de chaux. 

MES MURS EN PISE 

Quant aux murs en pisé, leur béton n'est pas partout identique ni d'égale puissance. 

On remarque en gros deux variétés de pisé : celui employé dans le mur C D qui 
est un mélange de terre, de chaux, de tessons de poteries, de pierrailles, de débris  
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d'ossements et surtout beaucoup de cendres qui donnent au mur une couleur grisâtre 
ponctuée de points noirs en raison des nombreux morceaux de charbon qu'il contient. 

Ce genre de pisé est également utilisé au mur Est (AE) et dans une portion du mur 
Sud à partir de la ligne en pointillé (A') jusqu'à la limite Ouest. 

L'autre portion (A'A) est occupée par un mur très épais qu'on voit se diriger en 
surface vers le Sud (fig. 5), alors qu'il a fallu le chercher au-dessous du four et du couloir 
longitudinal grâce à plusieurs sondages (fig. 7). 

On le perd de vue au niveau du mur D C pour le voir apparaître de nouveau un peu 
plus loin à 90 cm au-dessous du sol du couloir C2. Il est ainsi manifeste qu'on a dû le 
détruire au moment où l'on construisit le mur C D. Ce qui signifie qu'il est antérieur à ce 
dernier. Par conséquent le mur A' B qui a le même genre de pisé que C D est également 
antérieur à A' A. 

D'ailleurs celui-ci conserve son enduit au contact de A' B. C'est probablement la 
preuve qu'il a été construit avant lui (fig. 8 et 9). 

En le suivant du côté Sud, nous avons mis au jour un complexe architectural dont 
l'ordonnance nous est encore énigmatique. Mais pour ce qui concerne notre mur A' A, 
nous avons remarqué qu'il s'enfonce jusqu'à atteindre le sol vierge à 8 m de profondeur. 
Tandis que le mur A' B ne dépasse guère (fondations comprises) les 4,50 m de 
profondeur, (fig. 10,pl. III). 

Nous avons là une preuve supplémentaire de l'ancienneté du mur A' A par rapport à 
A' B. Notre preuve est d'autant plus éclatante que nous avons dégagé à 4,50 m de 
profondeur deux petites niches creusées dans le mur A'A à 0,50 m au-dessus du sol d'une 
pièce dont on ne connaît pas encore les dimensions. Deux plats en céramique étaient 
trouvés en place, (fig. 11). Il y a là sans aucun doute un niveau plus ancien que celui des 
fours et auquel appartient le gros mur A' A. 

Le mur B F parallèle au mur A' A semble être pareillement constitué d'un mélange 
de terre, de pierrailles, de tessons ainsi que de chaux et peu de cendres par rapport à (A' 
B) et (C D). 

Quant au mur extérieur (E F) son dégagement incomplet ne permet pas actuellement 
d'émettre à son sujet une opinion sûre. 

Mais nous avons constaté qu'il est plus récent que le mur B F car celui-ci conserve 
encore son enduit dans la partie où il le joint. 

Seul le mur Est (A E) a reçu un parement extérieur en petits moellons bien taillés. Il 
semble avoir été ajouté au même moment où l'on décida de boucher la porte près du four 
Est, car la maçonnerie du mur et celle de la porte présentent même appareillage.  
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LA TECHNIQUE DU MUR EN PISE 

Elle nous est suggérée par les trous d'échafaudage qui parsèment à intervalles réguliers 
toute la surface des murs et par des constatations faites auprès des maçons tunisiens qui 
emploient une technique identique. 

On installe un coffrage en planches de bois d'une largeur égale à l'épaisseur qu'on veut 
donner au mur, puis, dans cette sorte de longue caisse d'une hauteur moyenne de 0,60 m, on 
tasse le mélange qui entre dans la constitution du pisé. Des madiers de bois sont 
régulièrement encastrés dans le pisé et leur face supérieure protégée de briques ou de pierres 
plates. Une mince couche de chaux est alors étendue et sépare ainsi la première tranche de 
celle qui lui succède. La partie émergeante des madriers reçoit alors une couverture de 
planches de bois suffisamment large pour permettre aux ouvriers de se hisser afin d'installer 
le deuxième coffrage. 

La même opération se répète jusqu'à l'achèvement du mur. Ce n'est que lorsque tous les 
travaux sont terminés qu'on démantèle l'échafaudage et qu'on retire les madriers qui 
laissent ainsi la trace de leur implantation dans le mur. 

Mais, si le mur se construit par tranches successives allant naturellement de bas en 
haut, nous supposons que la couche d'enduit qu'il reçoit se fait plutôt dans le sens 
constraire. L'avantage de cette pratique c'est, qu'en démantelant l'échafaudage, on prend soin 
tout en descendant et en enduisant le mur, de dissimuler les trous laissés par l'enlèvement 
des madriers. Et ainsi, la couche d'enduit se déroule, comme un tapis, du haut du mur 
jusqu'à son pied. 

LE DECOR 

Le monument que nous supposons être une boulangerie à cause de la disposition des 
fours qui ne sont pas sans analogie avec certains fours à pain que nous voyons encore de nos 
jours dans la Médina de Tunis, ne présente aucune recherche décorative. Il est conçu dans 
un but fonctionnel. 

Mais, ce monument sobre et d'aspect plutôt austère, contient des colonnes en marbre 
dont la belle allure ne manque pas de nous frapper. 

Deux colonnes, celles qui se trouvent à l'Est, ont des fûts monolithes, alors que les 
deux autres sont constituées chacune de deux tronçons liés par un puissant mortier. 

Le fût de la colonne Nord-Est est taillé dans du grès. Sa longueur émergeante est de 
2,48 m pour un diamètre de 0,50 m. Celle du Sud-Est est entièrement en marbre rose de 2,32 
m de long sur 0,52 m de diamètre. Quant aux deux autres fûts ils  
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sont moitié en marbre rose moitié en marbre jaunâtre. Il est remarquable de constater que si 
l'on plaçait les tronçons roses ensemble et les tronçons jaunâtres ensemble, nous obtenons des 
fûts de colonnes parfaitement agencés. Ce n'est que par pure négligence du constructeur 
que les couleurs ont été interverties. 

Il est évident que ces colonnes ont été remployées dans la boulangerie où elles perdent 
toute ambition de plaire. Nous avons vu qu'elles étaient presque complètement dissimulées 
dans les murs. Elles devaient appartenir à un monument plus ancien dont l'existence nous a 
été déjà suggérée par la porte obstruée, les anomalies relevées dans le tracé des fours ainsi 
que par le mur CD qui séparait deux secteurs présentant des structures architecturales 
analogues. 

Nous avons également dégagé du remblai qui couvrait notre édifice plusieurs éléments 
de décor qui ne sont souvent que des éléments de remploi, tels les bases de colonnes et les 
deux chapiteaux découverts près de B2, (fig. 12) ; taillés dans du hadhal très fin, ils 
constituent les seuls vestiges des colonnes du secteur Nord. Les chapiteaux à peine épannelés 
sans aucun décor. Ils appartiennent à un type que l'on rencontre assez souvent dans les 
passages voûtés de Tunis (Sabat). 

Le même remblai nous a révélé l'existence d'une garniture en marbre tels les débris de 
corniche, de corbelets ou de consoles. 

La découverte de deux morceaux de stuc sculpté de motifs rehaussés de peintures 
rouge et bleu, nous a donné l'espoir durant quelques jours de tomber sur un monument plus 
luxueux. En fait ils proviendraient d'un autre endroit de la Kasbah ou peut-être bien 
appartenaient-ils à l'édifice antérieur. 

LES MONUMENTS HYPOSTYLES 

Pour restituer le monument antérieur à la boulangerie il faut évidemment faire 
abstraction des éléments d'architecture qui ont été ajoutés lors de l'installation des fours et 
de la délimitation des salles. 

Le sondage exécuté au pied du four Est, dans le couloir transversal, nous permit de 
constater que la banquette signalée plus haut, repose sur une couche de chaux, celle-là même 
qui couvre tout le sol du couloir (fig. 13). 

Une couche semblable nous est apparue sous la banquette du fond du couloir ainsi 
qu'au-dessous et derrière les fours (fig. 14). Il semble bien qu'à l'origine elle devait couvrir 
tout l'espace occupé par les fours et peut-être bien les salles S1 et S2. Nous avons donc là 
le sol d'un monument hypostyle délimité par les murs A B, B D, D C et A C, exacte 
réplique de l'ensemble voisin (CDEF) (pl. IV).    
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Le trait essentiel de chacun de ces deux ensembles dérive des quatre colonnes qui 
n'étaient pas engagées mais, librement installées au milieu de l'espace rectangulaire, elles 
déterminent trois nefs divisées en trois travées. On obtient ainsi neuf compartiments que 
couvraient probablement neuf voûtes. 

La voûte d'arête trouvée effondrée dans la salle S 2 nous donne le genre de voûte qui 
pouvait être utilisé. Mais il n'est pas exclu que des voûtes en berceau aient été employées 
conjointement. 

Notre tentation est grande d'imaginer une couverture par des coupoles à l'instar de la 
mosquée de Bab Mardoum (l'Eglise del cristo de la Luz) de Tolède1. On peut tout au moins 
supposer que les quatre colonnes étaient destinées à supporter une coupole centrale ou un 
lanternon qui donnerait la solution de notre problème d'éclairage grâce aux fenêtres qu'on y 
aurait aménagées. 

Mais aucun indice archéologique ne permet de formuler des hypothèses de ce genre. On 
ne peut que constater la similitude qui existe entre le plan de notre édifice et celui de la 
mosquée de Tolède. 

La même similitude de plan apparaît d'ailleurs en Tunisie même, au petit sanctuaire de 
Bou Ftata de Sousse2. La salle de prière présente également trois nefs dirigées en profondeur 
que coupent trois travées aussi larges que les nefs. 

Des voûtes en berceau couvrent tout l'édifice qui date de l'Emir el Aghlab Abou Iqal 
(838-841). 

Notre édifice de la Kasbah diffère cependant de celui de Sousse (les piliers dans cet édifice 
remplacent les colonnes) et se rapproche beaucoup plus de celui de Tolède où les mêmes 
colonnes disposées de la même manière déterminent trois nefs divisées en trois travées. 

L'entrée actuelle face au couloir transversal ne devait pas exister à cette époque car un 
sondage exécuté devant le seuil nous a prouvé que le mur A C n'avait pas d'ouverture à ce 
niveau. L'entrée nous l'avons déjà vu, se faisait plutôt par les deux portes dont celle du 
compartiment A B D C était bouchée alors que l'autre serait restée utilisée après 
l'installation des fours. 

Nous pensons que tous les piliers datent de cette construction. Leurs dimensions, variant 
de l'un à l'autre, ont été calculées dans le but d'obtenir à l'intérieur du rectangle de 10 X 11,5m, 
le carré idéal réalisé aux oratoires de Sousse et de Tolède. A l'intérieur de ce carré devaient 
s'agencer neuf voûtes également carrées. 

1 G. MARÇAIS, L'architecture musulmane d'occident. Paris, 1954, p. 151-152. 
2 Ibid., p. 24. 
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Mais le constructeur tunisien ne semble pas y avoir tout à fait réussi. Son échec est d'autant 
plus compréhensible que le mur D C est légèrement en biais et par conséquent les deux espaces 
sont légèrement trapézoïdaux. 

Quelle était la destination des deux édifices typostyles ? Dans l'état actuel de nos 
recherches nous n'avons aucune indication d'ordre archéologique ou historique nous permettant 
de les identifier. Ces ilôts perdus dans un espace archéologique encore en friche ne peuvent 
fournir les renseignements qu'on exige d'eux qu'après avoir exploré, sinon tout le terrain de la 
Kasbah, du moins une grande partie. 

En attendant cette extension en surface de notre fouille, nous avons tenté des investigations 
en profondeur grâce à des sondages effectués sous le sol de la boulangerie. 

Les résultats ont été des plus utiles, car nous avons dégagé plusieurs niveaux marqués par 
des pavages de chaux successifs et des vestiges de monuments plus anciens. 

 
 

L'EDIFICE LE PLUS ANCIEN 

Le mur A' A mis au jour sous le pavage de la boulangerie nous a déjà indiqué que le 
monument actuel n'a pas été construit sur un sol vierge. De même, nous avons constaté que 
derrière la boulangerie, à 5 m de profondeur, il existe la pavage d'un monument plus ancien3 
dont A' A constitue précisément le mur Est4 (fig. 10 et pl. III). 

En plus de ces deux éléments appartenant à l'édifice antérieur (peut-être bien le premier 
édifice jamais bâti à cet endroit) nous avons dégagé à l'intérieur de la boulangerie à 2m devant le 
mur Nord (E F), les fondations d'un mur en terre battue qui a été rasé à la même hauteur que 
A' A et qui le coupe à angle droit (fig. 12). Près de ce mur, à 5m de profondeur par rapport au 
sol de la caserne française, est apparu un pavage en chaux identique à celui trouvé derrière la 
boulangerie. Nous le retrouvons à la même profondeur dans plusieurs endroits de la salle S4 
ainsi que tout au long de A A'. 

On se demande par conséquent si le pavage en question n'appartient pas à l'ancien 
monument dont les murs ont été rasés lors de la conversion des lieux appelés à jouer un autre 
rôle. 

3 Infra, page 7. 
4 Le sondage atteint la terre vierge à 8 m de profondeur - (il n'a pas révélé de niveau plus ancien). 
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LES ATELIERS DE FABRICATION DE LA POUDRE 

Les vestiges de ces ateliers apparaissent exclusivement à l'intérieur du quadrilatère (C D 
E F) (fig. 12). Ils consistent en des cuvettes taillées dans le pisé des deux murs ensevelis sous 
le sol de la boulangerie et en deux fours contigus de dimensions inégales. 

Les cuvettes, d'une hauteur négligeable (quelques centimètres), semblent avoir été 
beaucoup plus profondes à l'origine ; Le mur qui les contournait a été sans doute détruit lors 
du pavement de la salle actuelle. 

L'une d'elles (fig. 7) a la forme d'un cercle (diamètre = 0,65 m) muni de deux lobes 
symétriques ; la portion du mur A' A qui passe devant la salle S 3 ne conserve qu'une moitié 
de cuvette. Il en est de même pour le mur parallèle à E F, (fig. 12). L'autre moitié, moins 
solide, a dû disparaître à l'occasion d'une démolition, alors que seule la partie taillée dans 
le mur a été conservée en même temps que lui. 

L'angle formé par les deux murs ensevelis sous la salle S4, est occupé par un grand four 
en pierre d'aspect ovale qui communique avec un four circulaire moins grand (1,15 m de 
diamètre) bâti en briques cuites (fig. 12). Les deux fours dessinent un cercle lobé qui 
s'apparente avec les soi-disant cuvettes. De nombreux fragments de soufre ont été recueillis 
dans les environs de ces monuments. Ce détail nous a suggéré l'idée qu'il s'agit 
d'installations destinées à préparer la poudre. Il est, en effet, bien connu que le soufre est 
utilisé dans la fabrication des explosifs. Nous savons, par ailleurs qu'il a existé à la Kasbah 
des ateliers où l'on préparait les munitions de la garnison chargée de la défense de la 
citadelle. 

Dans notre recherche de la destination des supposés fours, nous avons été aidé par la 
découverte, au Nord de la boulangerie (sondage D), de constructions presque identiques aux 
nôtres, mais mieux bâties et mieux conservées, (fig. 15). Le mélange de cendres et de 
charbon qui les remplissait, contenait en grande quantité, du soufre de la poudre et du 
plomb. 

Par conséquent, il y a lieu de croire que les vestiges de la salle S4 appartiennent 
effectivement à un atelier de préparation de la poudre qui, dans la stratigraphie que nous 
essayons de définir, représenterait une étape intermédiaire entre le monument le plus ancien 
et l'édifice actuel. 

A cette étape intermédiaire correspond le pavage également constitué d'une couche de 
chaux qui se trouve justement à 0,40 m sous le sol de la boulangerie et à environ 0,50 m au-
dessus du niveau le plus bas (fig. 12). 
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Essai d'identification et de datation des monuments  

LES MONNAIES 

La plupart sont en cuivre et datent du Sultan Ottoman Mustapha (1171-1187 Hg / 1757-
1773 J.-C.) Il s'agit principalement de fels (diamètre 18 mm) dont les plus anciens sont de 
1171 ; les plus récents sont de 1197 et portent une légende où figure le nom du Sultan 
Abdelhamid (1187-1203 Hg , 1177-1787 J.-C). Les fels sont une création de Mohamed Bey 
qui fit frapper les premiers du genre en 11715. Il portent au droit le nom du Sultan et au revers 
la date et le lieu de frappe Tunis. Les derniers en date ont été frappés en 1198 sous Hamouda 
Pacha. Ils sont restés très longtemps en circulation après lui6. 

Les spécimens de fels que nous possédons s'échelonnent donc entre 1171 et 1197 nous 
livrant pratiquement tous les types connus de fels depuis leur apparition7. 

Dans un lot de cinq petites monnaies rondes en argent (diamètre 14 mm) portant le nom du 
Sultan Mahmoud, nous avons déchiffré le millésime de deux pièces seulement. Ce sont des 
caroubes frappées par Ali Pacha (1147-1162 Hg/1734-1756 J. C.) en 1152. Il s'agit sans doute 
des premières caroubes mises en circulation par suite de la dépréciation du nasri carré au 
milieu du XVIIIe siècle8. 

On se demande justement si l'unique monnaie carrée en argent livrée par la fouille n'est 
pas un nasri9 frappé par Hussein Ben Ali avant la création de la caroube par Ali Pacha. 

Le mauvais état de cette monnaie trouvée à quelques centimètres sous le sol de la 
boulangerie nous empêche de lire convenablement les légendes; surtout le millésime est 
tronqué. Placé à gauche du revers on ne lit distinctement que le chiffre 59. Farrugia de 
Candia faisait une remarque semblable à propos de nasris frappés sous Hussein Ben Ali10. Or 
celui-ci régna de 1117 à 1147 Hg (1705-1734 J.-C). Il ne peut donc s'agir d'une monnaie 
frappée par lui étant donné que l'année 59 n'entre pas dans les limites chronologiques de son 
règne. 

 
 
 

5 FERRUGIA DE CANDIA, Monnaies Husseinites, Revue Tunisienne, 1935, p. 34.  
6 Ibid, année 1934, p. 83. 
7 Ibid, année 1935, p. 26-31. 
8 Ben Youssef el Béji Mohamed, Mechra el Melki, Traserres et Lasram, Soixante ans d'histoire de la Tunisie, Revue 

Tunisienne, 1935, p. 525.  
9 L'appellation «nasri» remonte au quatrième souverain almohade ainsi Nasri qui frappa des dirhems carrés à l'instant de 

ceux d'Abdelmoumen. On continue la frappe des nasris sous les Hafsides et après la prise de Tunis par les Turcs. Dès 
1574 le gouverneur turc Haïdra Pacha fit frapper des nasris au nom du Sultan de Constantinople, d'où l'appelation «nasri 
Haïdra» répandue au XVIe siècle, cf. MONCHICOURT  Kairouan  et les Chabbia, Revue Tunisienne, 1934, p. 54 sq. 

10 Op. cit., 1935, p. 19. 
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II est plus probable que le millésime complet soit 1059 et la pièce serait par conséquent 
mouradite. On connaît en effet au Musée du Bardo de Tunis, un nasri frappé en 104911 dont 
l'écriture en naskhi présente une facture un peu grossière analogue à celle de notre pièce. 

Grâce à cette monnaie, il nous a été possible de restituer la légende du revers de la nôtre 
que nous lisons ainsi : 

Que [Dieu] perpétue sa victoire             عز نصره  
                  frappé à Tu,                   ضرب بتو       

         nis année                      نس سنة             
                                                                     1059          ١٠٥٩                               

                                                             
Le nasri de la Kasbah serait plus récent de dix ans. Il se peut même qu'il appartienne à l'une 

des dernières frappes du XVIIe siècle. Car les monnaies carrées semblent avoir été abandonnées 
sous les derniers mouradites et ne furent remises en circulation qu'au début du XVIIIe siècle 
grâce à Hussein Ben Ali12. 

Dans ces conditions la présence d'une pièce mouradite dans un lot de monnaies husseinites ne 
peut être dû qu'au hasard, d'autant plus que non loin de son emplacement et au même niveau nous 
avons trouvé des pièces datant de Musthapha Khan. Elle a été probablement transportée dans le 
remblai qui a servi pour soutenir le sol de la boulangerie. 

Elle n'est pas, d'ailleurs, l'unique monnaie ainsi perdue dans le remblai. Une monnaie en 
cuivre aghlabide à été trouvée dans l'un des grands fours de la boulangerie, alors qu'une deuxième, 
également en cuivre, dégagée des cendres des installations de la salle S4, semble être d'époque 
byzantine. 

S'il est hors de question de vouloir tirer de l'emplacement de ces pièces des conclusions 
d'ordre chronologique ou stratigraphique, il est toutefois permis d'y voir, dans une certaine 
mesure, des témoignages sur la vieille occupation de tout le site de la Kasbah. 

Enfin, en raison de la prédominance des pièces du XVIIIe siècle, nous présumons que notre 
monument appartient à cette époque. Mais il est indispensable de confronter les données 
archéologiques et numismatiques avec les sources historiques. 

 
 
 

11 Ibid, p. 24. 
12 «Voilà ce que nous avons vu du temps du Bey Hassine c'est lui qui créa cette monnaie carrée qui était en circulation à la fin 

de son règne. » In Machra el-Metki, Ibid, p. 525. 
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LES SOURCES HISTORIQUES 

Leur dépouillement exhaustif nécessite un temps beaucoup long que celui dont nous 
avons disposé depuis le début de la fouille. En particulier, il est indispensable de consulter 
les archives de Dar el Bey. 

Aussi nos conclusions sont-elles provisoires car elles ne reposent que sur quelques 
données fournies par des auteurs arabes et chrétiens qui ont parlé de la Kasbah de Tunis. 

LA PENURIE DE POUDRE EN 1752 

C'est ainsi que Poiron racontait dans ses Mémoires13 les événements de la révolte du 
Prince Younès contre son père en 1752 et, à ce propos mit l'accent sur la grande pénurie de 
poudre à canon dont souffrait l'armée des insurgés lors de l'occupation de Tunis et de sa 
citadelle, la Kasbah. Younès envoya à Malte un bateau qui en revint avec la poudre pour une 
somme considérable14. Ceci n'étant pas suffisant, il s'adressa à tous les consuls qui lui 
jurèrent qu'ils n'en avaient point. Alors «ce Prince ne sachant plus de quel côté se retourner, 
écrivait Poiron, trouva enfin un Turc du Levant qui lui offrit de lui fabriquer de la poudre en 
assez grande quantité pour lui fournir journellement ce qui pourrait lui être nécessaire». 
L'expédient ne réussit point et de nouveau le Prince se trouva complètement démuni. 

«Quant les Askers n'ayant plus de poudre, en demandèrent à Younès, il leur répondit 
de se battre avec le Yatagan. Ils sortirent de chez lui, écrivait Mohamed Ben Youssef, en 
disant qu'il les avait trahis et qu'il ne leur restait plus qu'à chercher leur salut dans la fuite». 

La raison de cette pénurie, est que le Bey Ali Pacha prit la précaution de transporter au 
Bardo la poudrière de la Kasbah avant que son fils ne l'occupât. «Le travail exigea 
plusieurs jours et dut être effectué à l'aide de charrettes15.» 

LE PROCEDE D'EXTRACTION DU SALPETRE 

Le même Poiron nous citait les trois produits nécessaires à la préparation de la 
poudre : le soufre, le salpêtre et le charbon. Mais notre attention a été surtout retenue par le 
procédé employé pour obtenir le salpêtre. Et à ce propos nous avons 

13 Cité dans : «Histoire de la ville de Tunis» Ch. R. DESSORT, Paris 1924, p. 88. 
14 Op. cit, Mechra el Melki, 1898, p. 487. 
15 Ibid, p. 846. 
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trouvé deux descriptions qui illustrent admirablement nos installations de la salle S 4. La 
première est de l'Anglais Th. Shaw qui fit un voyage dans la Régence de Tunis en 1732, 
tandis que la deuxième est du Français Desfontaines qui visita la Tunisie entre 1783 et 1786. 

«Le salpêtre que les Arabes appellent Maileh Haï ou sel vif, écrivait Shaw, ne se trouve 
jamais en substance ou par morceaux que je sache. On le tire toujours de la terre ; pour cet effet 
on construit des auges de briques ou de pierres avec des grilles de bois au fond ; on les garnit de 
nattes de feuilles de palmier ou de genêt. Ensuite on les remplit de terre imprégnée de 
salpêtre; on les arrose d'eau tous les 6 ou 8 heures pendant cinq ou six jours de suite. L'eau en 
passant par cette terre entraîne avec elle les particules vitreuses. Après avoir ramassé une 
quantité suffisante de cette saumure, on la fait bouillir dans des chaudrons et on la raffine.»16. 

Mais beaucoup plus éloquent est le texte de Desfontaines où nous retrouvons non 
seulement la description détaillée des installations que nous avions dénommées cuvettes ou 
fours, mais encore la manière dont on s'en servait. Il s'agissait de construire une fosse qu'on 
perce d'une ouverture qui communique avec une autre fosse plus petite située plus bas ; on fait 
tapisser le fond de branchages et de grosses pierres. La grande fosse est alors remplie de terre 
qu'on arrose d'eau plusieurs fois par jour. Le sel de vitre que contenait la terre se dissout et il est 
entraîné dans les cavités inférieures. On fait bouillir la solution puis on laisse refroidir. 

Enfin l'eau est transvasée et l'on recueille le salprêtre cristallisé sur les parois des vases17. 
Quant au soufre, il était importé d'Europe. «Les Arabes entendaient assez bien l'art de 

grener la poudre», remarquait Shaw, en ajoutant toutefois, «que cette poudre est de qualité 
inférieure à celle qu'on fabriquait en Europe». 

En 1752 les locaux où l'on fabriquait et emmagasinait la poudre étaient donc délaissés. 
Nous supposons qu'on a dû les convertir à un autre usage. Lequel ? 

FONDATION DE LA BOULANGERIE 

En 1806 il est noté dans l'histoire d'Ibn Abi Dhiaf18 que le Bey Hammouda Pacha 
ordonna que les soldats des casernes fussent approvisionnés gratuitement en 

16 TH. Shaw, Travelo, or observations relating to several parts of Barbary and the Levant. 2ème edit., Londres, 1757.p. 148. 
17 DESFONTAINES, fragments, d'un voyage dans la Régence de Tunis et d'Alger fait de 1786, p. 121. 
18 IBN ABI DHIAF Ahmed, Athaf abl az-zaman bi Akhabari Tunis wa ahd al-aman, publication de Secretaire d'Etat aux 

Affaires Culturelles, Tunis, 1963, T. III, p. 39. 
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pain. Car, précise l'historien tunisien, avant cette date ils achetaient eux-mêmes leur pain avec 
l'argent qu'ils gagnaient à la sueur de leur front. En application du décret beylical tout le monde, 
y compris les gens de zawiya, étaient astreints à donner le dixième de la récolte de blé qu'on 
emmagasinait dans les silos de la Rabta. 

Faut-il entendre par là, qu'à partir de 1806 les soldats des casernes se mirent à fabriquer 
eux-mêmes leur pain grâce au blé que leur donnait le bey ? Il faut d'abord être sûr qu'ils ne le 
faisaient pas auparavant avec la différence qu'ils payaient eux-mêmes leur blé. Car, pour être 
prêts à soutenir de longs sièges, il leur était utile sinon indispensable de pouvoir fabriquer sur 
place cet élément fondamental dans la nourriture qu'est le pain. 

A part cette brève et lointaine allusion qui n'implique pas forcément la fondation d'une 
boulangerie en 1806, les textes ne nous ont rien appris qui puisse dater précisément notre 
édifice. 

Mais à la lumière des observations stratigraphiques il est certain que la boulangerie a 
succédé aux ateliers de poudre et par conséquent elle est postérieure à 1752. 

Il est même probable qu'elle appartient aux dernières décades du XVIIIe siècle, car nous 
avons déjà vu qu'elle n'a pas immédiatement succédé aux ateliers mais deux monuments 
hypostyles intermédiaires l'ont précédé et par conséquent ce sont plutôt eux qui après 1752 ont 
occupé l'emplacement de la poudrière. 

C'est à eux aussi qu'appartiennent les superstructures de la boulangerie tels que les murs 
extérieurs, les colonnes, les plafonds tandis que les fours, les murs de séparation, les salles, la 
nouvelle entrée, etc...ont été ajoutés en vue d'obtenir un nouvel édifice adapté aux nouveaux 
besoins. 

FONDATION DES ATELIERS DE POUDRE 

En observant de très près les briques utilisées dans l'auge de la salle S4 nous avons été 
frappés par leur très mauvais état de conservation ; comparées avec celles employées dans les 
fours de la boulangerie et, mieux encore, avec celles des ateliers du sondage (D), elles donnent 
l'impression d'avoir servi pendant plusieurs centaines d'années, alors que ces dernières 
appartiennent, sans aucun doute, à une époque plus récente. 

Les installations du sondage D, à l'instar de la boulangerie, représentent, en effet, la 
dernière étape de construction avant la caserne française. Or nous savons qu'en 1828, le Bey 
Hussein Pacha (1239-1251) (1824-1835) ordonna la construction de la «Maison de la poudre» 
(Dar-el-Baroud) à la Kasbah19. Il n'est pas impossible 

19 Op. cit, IBN ABI DHIAF, p. 191. 
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que les vestiges du sondage D appartiennent à cette fondation car à partir de cette date il 
n'a jamais plus été question de créer des fabriques de ce genre20, Les deux usines de la 
Kasbah et du Bardo devaient d'ores et déjà suffire aux besoins de l'armée beylicale. 

C'est depuis l'occupation ottomane que les armes à feu se généralisèrent en Tunisie. 
Les villes principales de la Régence étaient gardées par un corps d'occupation formé 

de 4 à 5000 janissaires dont l'armement était représenté par l'arquebuse et le canon- Mais 
nous ignorons si l'on avait fabriqué de la poudre à la Kasbah depuis cette époque. Seul 
l'aspect très usé des ateliers abandonnés en 1752, nous laisse supposer que la chose est 
possible étant donné l'importance du rôle assigné à la citadelle de Tunis depuis sa 
fondation. 

L'emplacement des ateliers serait aussi un autre indice de leur ancienneté relative. Les 
murs rasés dégagés sous la boulangerie sont étroitement liés avec tes monuments que nous 
avons découverts au Sud et à l'Ouest de la fouille qui appartiennent sans aucun doute à la 
première construction hafside ou mouminide. Or nos ateliers de poudre représentent la 
deuxième phase d'occupation. Ne serait-ils pas, par conséquent, l'une des réalisations de 
Sinan Pacha après l'extinction du royaume hafside ? 

Quand l'ordre était rétabli ainsi que l'autorité attomane, Sinan Pacha entreprit en 
effet de grands travaux de restauration de la Kasbah terriblement endommagée, qui fut de 
nouveau affectée au service des nouveaux gouvernants de la Tunisie au nom du Khalifat 
ottoman. Nous sommes convaincus que Tune des précautions prises par Sinan Pacha a été 
justement de pourvoir la Kasbah des installations capables de fournir aux janissaires la 
poudre dont ils avaient besoin. 

Mais la Kasbah n'a pas encore révélé tous ses secrets et les sources historiques n'ont 
pas été complètement explorées. Aussi nos affirmations ne peuvent être que de simples 
hypothèses de travail qu'il faudra vérifier au fur et à mesure de l'avancement des travaux. 

BREF APERÇU HISTORIQUE SUR LA KASBAH 

Au stade actuel du déroulement de ces travaux de fouille, il nous apparaît clairement 
que la Kasbah conserve d'importants vestiges dont la parcelle déjà fouillée ne représente 
qu'une infime partie par rapport à ce qui reste à faire. 

 
20 Si Mustapha Zniss attribue cette fondation à Hammouda Pacha (1196-1229 Hg/1781 -1813 J.C) en même temps 

que la fonderie de la Hafsia, cf. S. M. ZBISS, Mommients Musulmans d’époque Husseinite .Tunis 1955, p. 38. 
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Les vestiges de la Kasbah conservés par une chance inouie sous le sol de la 
caserne française rasée au lendemain de l'indépendance de la Tunisie, sont à la fois 
un témoignage et un symbole. Au même endroit se trouvent, en effet, réunis des 
réminiscences de plusieurs siècles d'art et d'histoire; l'art et l'histoire de la Tunisie 
depuis qu'une dynastie véritablement tunisienne a vu le jour sur le sol tunisien 
jusqu'au jour où les troupes du Général Maurand ont foulé ce même sol, occupé la 
Kasbah et transformé la citadelle musulmane en caserne française. 

Depuis qu'Abû Zakariyyâ jeta les bases politiques et religieuses de 
l'indépendance ifriqiyenne en se parant du titre prestigieux d'«Al-Amir al-Ajal», en 
frappant monnaie à son insigne, en interdisant la prononciation du nom du Khalife 
de Marrakech dans la prière du vendredi, Tunis devint alors la capitale d'un royaume 
et la Kasbah le centre à la fois politique, militaire et administratif de ce royaume. 
Grâce à de grands travaux commencés par le même Abu Zakariyyâ puis terminés 
par son fils et successeur, le Khalife al-Mostansir, la Kasbah était beaucoup plus 
qu'une forteresse chargée de la défense de la ville. A l'intérieur de ses murs, elle 
abritait des palais immenses et luxueusement décorés qui ont fait l'admiration des 
chroniqueurs et voyageurs de l'époque. 

Un voyageur brugeois, Adorne, de passage à Tunis dans la deuxième moitié 
du XVe siècle nous disait ceci à propos de la Kasbah : «A l'occident de la ville se 
dresse un château très grand et très beau appelé Kasbah, où le Roi réside la majeure 
partie de l'année. Il a un périmètre d'une ville et demi et il est très bien défendu bien 
qu'il ne soit pas entouré de remparts... Ce château est à l'intérieur si beau et si riche 
en ses bâtiments que j'aurai peine à le décrire»21. 

Ibn-Khaldoun n'a pas pu lui aussi contenir son enthousiasme et son 
admiration face à la citadelle de Tunis. Il a été, en particulier, frappé par le grand 
pavillon dressé par El-Mostansir : «cet édifice, écrit-il, forme un portique large et 
élevé, dont la façade à deux battants artistement travaillés en bois, est d'une telle 
grandeur que la force réunie de plusieurs hommes est nécessaire pour les ouvrir et les 
fermer... Ce bâtiment par la beauté de son architecture aussi bien que par ses vastes 
dimensions, offre un témoignage frappant de la grandeur du prince et de la 
puissance de l'Empire»22. 

21 BRUNSCHWIG, Deux récits de voyage inédits en Afrique du Nord au XVs siècle. Abdetbasit B. Halil et Adorne 
Paris 1936, p. 190 

 
22 IBN KIULDOUN Abderrahmane Kitab al-lbar, 7 V., Boulak, 1284 H; trad, de Slane, Histoire des Berbères 

T. II, p. 339. 
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Qu'est devenue cette Kasbah hafside après les Hafsides ? Il semble que les conquérants 
espagnols et turcs ont occupé les lieux laissés par leurs prédécesseurs. Ce qui est certain 
c'est que l'emplacement a continué à jouer un rôle important subissant de la même manière 
les hauts et les bas des grands événements qui ont bouleversé la capitale. 

Ainsi, sous le dernier Hafside Mohamed Ibn ai-Hassan, la Kasbah fut ouverte aux 
troupes espagnoles. Charles Quint y logea avec sa suite tandis-que son armée stationnait sur 
le plateau voisin désormais appelé «place de l'Empereur» ou «plateau Charles Quint»23. 
Les appartements de cette Kasbah, nous dit-on à cette époque, étaient d'une magnificence 
extraordinaire et meublés royalement. 

Plus tard, quand les troupes ottomanes débarquèrent en force, ils trouvèrent Tunis 
presque en ruines et les habitations désertées ainsi que la Kasbah. Il a fallu attendre que 
l'ordre et la sécurité soient rétablis sous les Deys pour que des travaux importants fussent 
entrepris et la Kasbah de nouveau remise en état pour remplir le rôle politique et 
militaire qu'elle a toujours rempli depuis qu'elle a été fondée par Abdelmoumen en 
1160. 

Désormais ce fut là que le nouveau Dey était élu et recevait les témoignages 
d'obéissance de la part du corps de la milice et des notables de la ville. Certains Deys, comme 
le Dey Mohamed Laz, avait choisi d'y habiter. Il semble que le dernier Pacha qu'y résida 
était Fathi Pacha. Mais cette désertion de la part des gouvernants de Tunis n'a point 
entamé le prestige de la citadelle qui resta, comme auparavant, l'endroit par excellence où 
se jouait le sort des Princes et des différents prétendants au pouvoir. C'était là que se 
nouaient et se dénouaient les grands événements que connut la capitale dont le dernier en 
date, le plus considérable, se déroula le 10 octobre 1881 où deux bataillons d'infanterie et 
une batterie d'artillerie de l'armée française pénétrèrent pacifiquement par le «Bab Ghadr» 
qui donnait sur le Lac Sédjoumi. Quelques années plus tard, la citadelle était abattue et sur 
ses décombres s'éleva le bâtiment qui fut longtemps le symbole de la domination 
étrangère, la caserne. 

Sur ce haut lieu de l'histoire tunisienne n'est-il pas en fin de compte, légitime que la 
Maison du Parti prenne la place de la caserne française et dans ce prestigieux témoignage du 
présent, ne faut-il pas lier le passé à l'avenir en conservant en sous-sol les ruines de la 
citadelle hafside? 

 
Abde la z i z  DAOULA TI   

Tunis, Novembre 1969 

23 A l'emplacement du collège Sadiki. Près de ce collège existe encore une impasse appelée impasse Charles Quint. 
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Fig. 1 
Vue générale de la fouille 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fig. 2 
L'extension  nord  de   la  fouille 



 

Fig. 3 
Les deux couloirs se coupant en T 

 

 

Fig. 4                                                   
Le mur CD séparant les salles (S2) et 
(S3) 

 

 



 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

Fig. 5                                    
Prolongement du mur A'A vers le 
Sud 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fig. 6 
La porte bouchée - vue extérieure 



 

                         Fig. 7                                                                                               Fig. 8                                                                              
                         Ligne de jonction des murs A’A                  Apparition   du   mur   A'A  sous  le  
                         et  B’B partie supérieure                                                            couloir longitudinal  
                          

 
Fig. 9 
Ligne  de  jonction  des  murs  A'A 
et   A'B   partie   inférieure 



   

Fig. 10                                                                                  
Sondage  derrière  la  boulangerie  à 
8 m de profondeur 
les   niches   creusées   dans   (A'A) 



  
Fig. 11 
Plats  trouvés  sur le  sol à 5 m de 
profondeur - derrière la boulangerie 

 



Fig. 12 
Les trois niv
des   ateliers

veaux et les in
s   de  poudre

nstallations 

 



 

  
Fig. 13 
Le sol sous la banquette devant le 
couloir   bougitudinal 

  

Fig. 14 
Continuation du sol sous le mur de 
la  grande  banquette  des  fours 



 
 
 
 
 
 

  

Fig- 15 
Les   installations   du   sondage   (D) 
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A  propos de la poterie néolithique des 
musées de Tunis 

 

La rareté de la poterie néolithique dans les collections tunisiennes s'impose dès l'abord. 
Mais elle ne peut étonner. Non seulement les gisements néolithiques reconnus en Tunisie sont 
peu nombreux1, mais encore deux seulement parmi eux, ceux du Kef, El Agab et de Redeyef, 
fournirent de la céramique, d'ailleurs en faible quantité ainsi qu'il est de règle dans le 
Néolithique de tradition capsienne. Cette rareté intrinsèque est encore accentuée par le fait que 
les fouilles anciennes ne conservèrent que les tessons décorés. Et la céramique maghrébine dont 
le décor se limite à la partie supérieure du récipient, en fournit très peu. 

Des régions sud, où la poterie est entièrement décorée, on attendrait des séries de quelque 
importance. Or ce sont des zones qui ne furent que l'objet de récoltes épisodiques. 

Si pareilles restrictions interdisent l'application de méthodes statistiques à l'étude de cette 
poterie, elles n'entravent en rien une tentative de reclassement dans l'ensemble céramique du 
Néolithique. 

Les quelques tessons retirés du célèbre gisement de Redeyef 2, ne permettent pas 
d'effectuer une parfaite reconstitution des formes, néanmoins ils en donnent une idée assez 
précise. Tl s'agit de récipients à fond conique, sans doute assez largement ouverts puisque les 
bords subsistants indiquent 16 à 17 cm de diamètre reconstitué. L'arcure des tessons de bord 
place la lèvre au niveau du diamètre maximum ou légèrement au-dessus. Les bords à lèvre 
ogivale sont légèrement déversés. 

La pâte, de ton sombre brun ou noirâtre, est dure, peu friable. Elle renferme un 
dégraissant abondant sous forme de fragments calcaires assez volumineux, à angles vifs. Il 
s'y mêle parfois de rares grains de quartz fortement roulés ou quelques particules ferrugineuses. 

1 R. VAUFREY, Préhistoire de l'Afrique, T. I, Paris, Masson, 1955, p. 291-306. 
2 E. -G. GOBERT, L'abri de Redeyef, L'Anthrop., T. 23, 1912, p. 151-168. 
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Le montage est dû à la technique des colombins. Les parois assez minces 5 à 8 mm, 
ont une épaisseur constante pour un même tesson. Le travail des surfaces consiste en une 
régularisation de l'intérieur, en un lissage soigné parfois même un polissage de l'extérieur. Le 
décor, limité à la partie supérieure des vases, est obtenu par «l'impression d'une pointe aigue 
ou mousse ou d'une tige coupée carré qui n'était jamais appliquée sur la pâte molle 
normalement, mais obliquement. Les effets obtenus sont peu variés»3. 

La cuisson, bonne, fut réductrice dans sa phase finale. 
Cet ensemble de caractères, bien que rencontré sur un petit nombre de tessons, 10, n'est 

infirmé par aucun d'eux, et concorde parfaitement avec l'aspect connu de la poterie du 
Maghreb oriental. 

Les caractéristiques de celle-ci sont bien définies grâce aux vases entiers retirés 
des gisements de Bou-Zabaouine4, du Damous el Ahmar5, et aux multiples tessons 
provenant de nombreux gisements. Récipients à fond conique6, certains ont une 
large ouverture, proche du diamètre maximum de la poterie (environ 20 cm), leur 
hauteur oscille entre 25 et 28 cm; d'autres, souvent dénommés bouteilles, ont un 
orifice étroit, 3 à 6 cm, qui termine un col très court. La hauteur totale de la bouteille 
du Damous et Ahmar atteint 35 cm.  : 

Le décor, impression de pointes, de coins, est monotone, limité à la partie qui entoure 
l'orifice. Le reste de la surface est lissé ou parfois poli. 

La pâte de coloration sombre, mais virant au jaune plutôt qu'au brique dans les zones 
oxydées, est généralement assez dure. Sa friabilité varie beaucoup plus d'un tesson à 
l'autre, que d'un site à un autre. Le feuilletage, fréquent, peut être accentué ou au contraire 
atténué par le dégraissant selon son aspect lité ou globuleux. 

Ce reste essentiellement calcaire. 98% 4 des tessons recueillis au Khanguet Si Mohamed 
Tahar7 renferment des particules de calcaire concassé, 93% à Bou Zabaouine, 84% au Damous 
el Ahmar8, mais dans ce cas, il s'agit dans 59% des tessons, de coquilles d'Hélix écrasées. C'est 
encore du calcaire, souvent sous forme d'aragonite ou de dolomie, qui domine au Djebel 
Fartas ou à la grotte des Hyènes. Ce- 

3 Ibid., p. 159. 
4 B. DEDIEU, La grotte du Djebel Zabaouine, Libyca, T. XIII, 1965, p. 99-126. 
5 C. ROUBET, Le gisement du Damous el Ahmar et sa place dans le Néolithique de tradition capsienne, sous presse. 
6 H. CAMPS-FABRER, Matière et Art  mobilier dans la Préhistoire  nord-africaine et saharienne, Paris, AMG, 1966, 

        p. 480. 
7      G. AUMASSIP, Etude des dégraissants dans la céramique du Néolithique de tradition capsienne, Libyca, T. XIV, 1966, p.261-

277,  (p. 266-268). 
8 Ibid., (p. 268-271). 
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pendant ce calcaire ne se trouve pas forcément seul dégraissant. Il peut s'accompagner de 
particules diverses, telles que fragments ferrugineux, micas, dont l'origine argileuse ne fait 
aucun doute. Il peut aussi être associé à du quartz ou à d'autres éléments dont l'introduction 
par l'homme est plus certaine. Les raisons profondes de ces associations nous échappent, 
hasard des matériaux trouvés à proximité ? Nécessité de la fabrication ? 

Quoiqu'il en soit, l'homogénéité des techniques mises en œuvre pour obtenir ces 
poteries est manifeste, même cuisson à l'air libre n'ayant jamais dépassé 600°, même 
façonnage, d'un fond conique sur lequel furent montés des colombins, même préparation 
des pâtes par addition préférentielle de calcaire. Les divergences qui apparaissent portent 
sur la texture, la couleur des pâtes leur dureté, leur friabilité, faits liés aux argiles, au 
combustible surtout celui qui régît le refroidissement, aux emplois des récipients mais non 
au travail même de l'homme. 

Au Kef el Agab9, l'absence de fond, la dimension réduite de la plupart des tessons, ne 
permettent aucune reconstitution des formes, même approchée. Le seul tesson de bord 
important prouve une ouverture de 30 cm et implique un récipient assez grand. Les bords 
tendent vers une forme à méplat intérieur, peut-être en rapport avec l'épaisseur des parois 
qui est de l'ordre de 10 à 12 mm. 

La pâte, fortement calcaire, brun clair ou jaune, conserve une texture terreuse. Le 
dégraissant, peu abondant, consiste en une faible densité de grains de quartz assez mal 
répartis, le plus souvent roulés, et en particules ferrugineuses grossières; mais le calcaire 
signalé par P. Bardin10 ne se retrouve que dans de rares tessons. Dans un seul, il est 
abondant, semblable en cela à ceux de Redeyef. La friabilité de cette poterie est importante, et 
sa dureté faible, ce qui laisse supposer une mauvaise cuisson. 

Aucun élément permettant d'entrevoir le mode de façonnage n'a pu être retrouvé. Les 
surfaces, du moins extérieures, sont plus ou moins bien lissées. La décoration est assez 
grossière. Impressions diverses disposées de manière irrégulière11. Néanmoins, des incisions à 
cru pouvant produire des chevrons ou des croisillons, la présence d'un cordon surajouté, 
décoré tempèrent l'apparente médiocrité. Des éléments de préhension existent sous forme 
d'oreillettes pouvant être décorées, ou d'anse formiculaire12. 

 
 
 
 
 
 

9 P. BARDIN, La  grotte du Kef et Agab (Tunisie) gisement  néolothique, Libyca, T. I, 1953, p. 271-308. 
10 Ibid., p. 279. 
11 Ibid., p. 296-297. 
12 Ibid.,p.297. 
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La comparaison avec la poterie du Maghreb oriental plus précisément celle de Redeyef, 
dégage certaines divergences, sensibles en particulier dans les pâtes et dans le décor. Les 
poteries de Redeyef sont fortement élaborées, terre additionnée de dégraissant concassé 
soigneusement, épaisseur réduite des parois, bonne cuisson. Au contraire, au Kef el Agab, la 
cuisson est médiocre, les parois sont épaisses, l'introduction de dégraissant le plus souvent 
incertaine, tant celui-ci est irrégulier, dispersé. 

Cette opposition des techniques se retrouve dans le décor, en particulier dans la 
présence de cordon rapporté. Faits qui n'ont peut-être qu'une signification locale. Mais 
l'outillage lithique faisant ressortir un substrat capsien pour l'un, ibéromaurusien pour 
l'autre13, le problème d'un travail différent dans ces deux zones, parait pouvoir être soulevé. 
Cela renforcerait des distinctions entre Néolithique du Tell et Néolithique de tradition 
capsienne s. s. établies par H. Camps-Fabrer14. 

A cette poterie maghrébine s'ajoute un grand nombre de tessons d'origine saharienne. Ils 
appartiennent pour la plupart à deux vases qui purent être en partie reconstitués. 

Les formes en sont simples. Vases arrondis, peu importants (le diamètre est de l'ordre de 
20 cm) à col très court largement ouvert, sans élément de préhension. La base du col de 
l'un d'eux présente intérieurement un anneau horizontal large de 1,5 cm. Les parois sont très 
minces, 0,4 cm. Le décor consiste en registres successifs de chevrons et de croisillons 
finement incisés séparés par d'étroites bandes réservées. Ce motif incisé se retrouve sur l'anneau. 
Les lèvres des récipients de tendance aplatie, sont peu ou pas renforcées, celle de l'anneau est 
décorée d'une succession d'incisions verticales. 

La pâte très fine, sans la moindre inclusion grossière, renferme un dégraissant constitué de 
sable éolien. La dureté de cette poterie est très grande, la friabilité inexistante, le son métallique 
quand le tesson n'est pas fêlé. Il s'agit là de pièces très bien cuites en atmosphère oxydante, car 
les parois présentent toujours des colorations jaune ou grège sans zone noire même centrale. 

Le montage est fait par colombins dans la partie supérieure des vases. Bien qu'aucune 
trace de ceux-ci n'existent dans les tessons de fond, ces tessons sont si réduits qu'il paraît 
délicat d'affirmer un moulage. 

13 L. BALOUT, Préhistoire de l'Afrique du Nord, Paris AMG, 1955. 
14 H. CAMPS-FABRER, op., p. 516-519. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
302 



MÉLANGES, COMPTES-RENDUS ET NOTES CRITIQUES 

Le principal intérêt de ces récipients tient à la présence de l'anneau intérieur sur l'un 
d'eux. De tels vases à embase sont connus dans le Hoggar par des tessons de bord. Leur 
décor est identique à celui du vase du Musée de Tunis. Dans certains cas - Silet, Tadjert-
Todjet15 la coloration de la pâte ne diffère que par l'accentuation plus ou moins grande du ton 
brique qui reste cependant toujours pâle. Ce ton paraît en rapport non avec la température 
de cuisson mais avec la richesse en fer. Dans d'autres cas - Teferit, Abalessa - une bande 
noire subsiste au centre de la paroi et les zones oxydées sont toujours de ton vif. L'épaisseur 
des parois est alors plus importante, la texture de la pâte peu serrée, la cuisson moins bonne, 
le décor moins soigné,. 

Ces deux tessons dont les pâtes ne diffèrent en rien de la céramique classique du 
Hoggar proviennent l'un d'un niveau néolithique, Teferit, l'autre d'un tombeau préislamique, 
le monument de Tin Hinam à Abalessa. L'âge de cette sépulture premier quart du IVème siècle 
au plus tard16, montre la permanence d'une forme très typée, inconnue dans le reste de 
l'Afrique du Nord et qu'aucun auteur n'indique comme encore fabriqué dans ces régions. La 
rareté d'une telle forme, son particularisme, supposent un emploi précis. H. J. Hugot a pu 
écrire à son sujet : «Tout porte à croire que cette particularité a été prévue pour retenir un 
bouchon qui a pu être fait d'une plaque de schiste taillée en disque, d'un gros tesson de 
céramique retaillé ou encore d'un bouchon de terre cuite spécialement préparé à cet effet. 
Ensuite il ne restait plus qu'à couler jusqu'à hauteur des lèvres du col de l'argile, de la cire, du 
goudron végétal, etc. pour que le contenu du vase soit conservé à l'abri de l'air, des rongeurs, 
des parasites».17. Son origine, gisement néolithique parfois Teferit, Tadjert-Todjet tombe 
préislamique d'autres fois Silet, Abalessa rend plus regrettable l'imprécision qui règne quant à la 
provenance du vase du Musée Alaoui18. 

15 Auxquels il faut ajouter un tesson déposé au Musée du Bardo a Alger provenant du Hoggar sans autre 
précision, et au moins un fragment retiré du gisement néolithique de Méniet. H. - J. Hugot, Recherches 
préhistoriques dans FAhaggar nord occidental 1950-1957. Paris, AMG, 1963, p. 140, fig. 53, I. Par suite de l'absence 
de localisation de l'un, de l'absence d'étude technique de l'autre, ils ne sont cités que pour mémoire. 

16 G. Camps, Le tombeau de Tin Hinam à Abalessa, Trav. de l'IRS, T. XXIV, 1965, p. 65-83, 4 pl. 
17 H.-J. Hugot, op.I.p. 148. 
18 L'étiquette en partie détruite qui accompagnait les tessons indique «tombeau néolithique on... Elran». 

La découverte date d'octobre 1937, elle fut faite par des Méharistes, I° peloton, Lt Coudry oharet. Divers 
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Quelques autres tessons proviennent de la Skhira, de Macus, de Tamentit. A la 
Skhira, le caractère néolithique n'est affirmé que sur un des tessons. La pâte de préférence 
grise mais bien cuite, est d'aspect spongieux riche en quartz. A Macuusa et Tamentit, les 
parois sont ocres, les tranches parfois noires, le dégraissant un mélange de quarte et de 
végétaux, semblable en cela à ce que l'on rencontre habituellement dans le Sahara. 

De peu d'intérêt au premier abord tant elle est rare, la poterie des collections tunisiennes 
n'en constitue pas moins d'importants éléments de la connaissance des populations 
néolithiques. 

Elle souligne, s'il était encore besoin de le faire la différence de techniques entre le 
Maghreb et le Sahara, l'un utilisant les végétaux comme dégraissant, l'autre ignorant ce 
procédé. 

Elle apporte le premier vase à embase à peu près complet, confirme leur localisation 
dans le massif du Hoggar et ses abords et leur usage dans le mobilier funéraire au moins 
préislamique. 

Mais surtout, elle contribue à définir un type de poterie du Néolithique de tradition 
capsienne, où aux formes et décors déjà déterminés s'ajoutent des techniques qui paraissent 
elles aussi obéir à des règles précises. Certaines variations dans la préparation des pâtes, 
emploi fréquent de calcaire comme dégraissant dans un cas, incertitude quant à l'adjonction 
d'un dégraissant dans l'autre cas, pourraient aller de pair avec une néolothisation établie sur 
fond capsien ou sur fond iberomaurusien. Peut-être trouvera-t-on là un élément dans 
l'établissement de faciès du Néolithique maghrébin. 

 

G. AUMASSIP 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

304 



 
 
Découvertes 

de nouveaux gisements archéologiques 

de culture ibéro-maurusienne 

dans le nord de la Tunisie. 
La région littorale prospectée s'étend à l'Est de Tabarka, de l'oued Berkoukech à l'oued 

Zouara, à travers dunes et sables qui donnent à cette région un faciès tout particulier. 
Le reboisement ne facilite pas la recherche archéologique; néanmoins, grâce aux 

services forestiers et aux pistes nouvellement aménagées, la prospection a pu être menée 
d'une façon satisfaisante, aboutissant à des résultats positifs. 

Cette région comprise entre les oueds Berkoukech et Zouara est constituée : 
de dépôts de plage 
d'alluvions récentes 
de dunes : 
soit actives, vivantes, mobiles 
soit fixées par la forêt spontanée ou par le reboisement 
soit consolidées, fossiles. 
La limite entre les gouvernorats de Jendouba et de Béjà passe immédiatement à l'Est de 

Ragoubet Belgacem ben Ali et de Ragoubet Es-Seit : deux gisements célèbres de culture 
ibéro-maurusienne découverts et étudiés par MM. Gobert et Ghottis. 

De part et d'autre de cette frontière fictive, sont situés à l'est, les Nefza et Ouchtata et à 
l'ouest les Meknas et Romlet-Jebarra. 

Nous avons relevé sur des cartes au 1/20.000 les points culminants des dunes consolidées, 
les points intermédiaires, les pitons géologiques. Ceci nous a permis de nombreux découpages 
et le quadrillage de cette région en secteurs bien délimités, chaque secteur a été l'objet d'une 
minutieuse prospection. C'est ainsi qu'il nous a été donné de découvrir deux nouveaux 
gisements de culture ibéro-maurusienne et atérienne. Le premier est constitué par six dunes 
fossiles, à cheval sur la Romlet- 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
305 



AFRICA 

 

Jebara et les dunes fixées de Nefza1. Quant au second gisement, il est situé à 4 Km de 
l'embouchure de l'oued Berkoukech, sur le rivage, à la jonction du dépôt de plage et de la 
dune fixée au lieu dit «Ancienne Jebara»2. Ces stations enrichissent notre patrimoine 
d'archéologie préhistorique et viennent fort heureusement s'ajouter aux deux stations : 
Ragoub et Belgacem Ben Ali et Ragoubet Es-Seit étudiées par MM. Gobert et Ghottis. Une 
fois de plus elles démontrent que toute la région à l'Est de Tabarka a été envahie par les 
dunes à deux reprises : durant une période de sécheresse puis durant une période de pluie, 
avant l'époque atérienne ; la période humide fixa les dunes, la forêt spontanée les recouvrit. 
L'occupation humaine date de la période atérienne et se poursuivit à l'époque ibéro-
maurusienne. 

 Nous nous proposons de poursuivre cette prospection du littoral jusqu'à Bizerte afin de 
dresser une carte détaillée et complète de tous les gisements préhistorique du Nord de la 
Tunisie tout particulièrement en ce qui concerne la culture ibéro-maurusienne. Des gisements 
ont été bien été signalés çà et là, mais cependant une prospection systématique du littoral - 
comme cela a déjà été fait en Algérie et au Maroc - manque à la Tunisie et serait du plus 
grand intérêt scientifique. 

 

1.    GISEMENT DE JEBARRA 

34 pièces furent recueillies dans cette station. Nombreuses sont les lamelles appartenant 
au type dit «Ouchtata», c'est-à-dire ayant un tranchant abattu, généralement le droit, par des 
retouches directes. Ces retouches de type «Ouchtata» débutent par le bord proximal sans 
supprimer le talon. 

«La lamelle ibéro-maurusienne, écrit le docteur E. G. Gobert, est une recoupe oblongue 
et légère de faible épaisseur, présentant deux tranchants latéraux, les retouches ne débutent 
pas par le côté distal comme dans le capsien ou dans le paléolithique supérieur européen, 
mais généralement par le côté proximal. Ce sont des lamelles obtuses, frustes, qui manquent 
dans le capsien. Dans le capsien, dans les lamelles légères à deux tranchants, les dos ne se 
limitent pas à la portion proximale : il atteignent l'extrémité opposée pour en affirmer la 
point.» 
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Nous avons également recueilli : 
- des pièces néolithiques telle une pointe de flèche à tranchant transversal (Pl. I,1)  
- une pierre percée (pl. I, 2) 
- des pièces atériennes soit en quartzite (Pl. III, 5 et 7), soit en silex (pl. III.). 

Ce sont des pointes et des grattoirs. 
Enfin des pointes à dos abattu et des pièces diverses (v. tableau) 

2.    GISEMENT DE «ANCIENNE JEBARRA» 

Dans cette station nous avons recueilli : 
- des pointes à bord abattu et à retouches fines telle la fine pointe de la planche IV. 3. 
-          des lamelles aigu un peu arqué (pl. IV. 1 ). 
-   une pièce pédonculée en quartzite appartenant à l'atérien (Pl. IV. 4). 

                             
             
                                                                                              

Dr. Ali SAHLY                                       
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Légende Planche II 

1 - lamelle à dos abattu rectiligne et base retouchée 
2 - lamelle aigue à bord abattu rectiligne et base retouchée. 
3 - lamelle aigue à bord abattu un peu arqué. 
4 - lamelle à dos abattu, à retouches «Ouchtata» sur la totalité d'un berd; 

cette caractéristique se retrouve aussi sur les figures : 1, 2, 3, 4, 6, et 8. 
8, 9, 10, 12 - lamelles du type «Ouchtata»  
15 - grattoir-lame à bord abattu. 
 16, 17, 18, 19 - pièces diverses. 
20 - pièce à retouches couvrantes, unifaciales; elle peut être 

soit un râcloir convexe, soit une pièce indéterminée. 
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Pl.  II 



 

 

5, 6,7, P

1 - lamelle à
2 - lamelle à
3 - pointe à 
4 - pointe até

 

 

 

 

Pl. III       
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Saturne à la barbe fleurie 

 

 

à Marcel Leglay, 
Historien de Saturne. 

Parmi les épithètes divines à caractère fonctionnel et sacré1, il en est une qui définit le 
mieux, semble-t-il, la nature de Saturne africain et qui le désigne comme un père, plein de 
sagesse et d'années et un seigneur d'aspect terrifiant : celle de SENEX2, «le Vieux». 

Cette appellation, que lui donnent les auteurs chrétiens de Carthage3 et Arnobe de Sicca4 
correspond tout à fait au type iconographique presque toujours adopté par les fidèles et 
attesté par les monuments de leur dévotion : Saturne est représenté âgé, la barbe fournie et 
la chevelure abondante5. 

C'est ainsi qu'il apparaît dans un document remarquable récemment découvert en 
Tunisie, dans la région de Béja (Vaga en Afrique proconsulaire). Il s'agit de la stèle de 
Zahret Médiène (fig. 1) expressément datée du 8 novembre 3236. Sur cette stèle Saturne est 
figuré trônant en majesté dans une niche sur podium. Cheveux et barbe, également abondants 
et bouclés, lui ceignent le visage sévère et aux traits imposants. (Fig. 2). 

1 M. LEGLAY, Saturne Africain, Histoire, Paris, 1968, p. 113 -124 pour les épithètes fonctionnelles ; p. 124-131 pour les 
épithètes sacrées. 

2 Ibid., p. 118-120. 
3 TERTULLIEN, Ad Nationes, I, 10; SAINT-CYPRIEN dans Patrologie latine, IV, 567; DRACONTIUS, Carmina, V, 150; SAINT-

AUGUSTIN, De consensu evangelistarum, I, 23, 36, qui assure que les Carthaginois d'époque romaine préféraient, pour un 
quartier de leur ville, la dénomination de Vicus Senis à celle de Vicus Saturni. 

4 Dans Adversus Nationes, IV, 26. 
5 Sur le type statuaire de Saturne africain cf. l'excellente étude de Cl. POINSSOT, Statues du temple de Saturne à Dougga, 

dans Karthago, VI, 1955, les p. 36-47, complétée par la synthèse de M. Leglay, op.l, appendice II, p. 499-502. 
6 A. BESCHAOUCH, Une stéle consacrée à Saturne le 8 novembre 323 dans Bull. Archéol. du Comité, nouv. série, 4, 1968, p. 

252-268. 
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Entre autres détails stylistiques, cette œuvre d'art d'époque tardive, sortie sans doute 
d'un atelier populaire, nous frappe par la façon dont est traitée la masse pileuse : le relief des 
boucles, enroulées avec soin, est rendu par une série de trous circulaires profondément 
forés. L'ordonnance de ces «trous» et leur disposition symétrique autour de l'axe du nez 
fond penser à un décor architectural. On pourrait les rapprocher des trous d'attache qui 
parsèment de nombreuses stèles dédiées à Saturne et, notamment, dans un groupe de 
Tunisie centrale publiée par M. Marcel Leglay, une stèle du British Museum qui nous 
semble provenir de la région de Béja. «Ces trous, écrit M. Leglay, servaient sans doute à 
fixer des ornements en métal.»7 

Mais en ce qui concerne notre stèle8, il faut plutôt conclure qu'il s'agit là d'une 
technique adoptée pour la figuration du SENEX, puisqu'on en trouve les caractéristiques 
sur les bas-reliefs comme dans la ronde bosse. L'on songe d'abord à la statue de Saturne 
Frugifer, divinité poliade de Bulla Regia9. Une abondante chevelure et une barbe 
imposante encadrent son visage. Voici, de nouveau, les boucles enroulées avec soin et 
traitées «en trous». L'œuvre est datée de la seconde moitié du IIe siècle10. (Fig. 3 et 4). 

De la même époque date un autre marbre où l'on retrouve les mêmes particularités: le 
buste de Saturne récemment découvert à Gammarth11, aux environs de Carthage. Encore 
une fois le relief des boucles est rendu par des «trous». On remarquera en outre une autre 
parenté entre ce buste et la statue : la barbe est divisée en deux masses suivant l'axe du nez 
(fig. 5 et 6). Cette recherche de la symétrie et de la belle ordonnance caractérise aussi la 
stèle de Zahret Médiène, dédiée en 323. 

Bref, au souverain maître des dieux et des hommes conviennent dignité et solennité. Et 
cette gravitas12 a son expression physique dans la «BARBE FLEURIE». 

 
 

7 M. LEGLAY, Saturne Africain, Monuments, l, p. 225, n°3. 
8 Quand j'ai présenté la stèle de Zahret Médiène à la Commission de l'Afrique du Nord, le 16 décembre 1968, M. 

Leglay a bien voulu me suggérer qu'il pouvait s'agir de trous de scellement où étaient fixées des étoiles en métal : 
ornement conforme au caractère cosmique et astral de Saturne. 

9 Signalé par A. MERLIN, Le temple d'Apollon à Bulla Regia ( = Notes et Documents de la Direction des Antiquités et Arts, 
Tunis, t. I), 1908, p. 12, p.IV, 1. 

10 M. LEGLAY, Saturne, Monuments, I, p. 270. 
11 Décrit par J. FERRON dans Africa, II, 1967-1968, Tunis, p. 79, n° 2 (pl. VIII) (J. FERRON et Ch. SAUMAGNE, Adon-Baal, 

Esculape, Cybèle à Carthage). 
12 Sur la gravitas qui consacre la souveraineté ci la prééminence de la divinité Cf. G. DUMEZIL, Maiestas et gravitas, dans 

Revue de Philologie, XXVI, 1952, p. 15-18. 
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On ne doit donc pas s'étonner de la monotonie des traits et des techniques dans la 
figuration de Saturne, ni taxer les artistes africains de plagiat ou d'incapacité d'inventer13. 
Plutôt que d'être une marque d'imitation servile ou d'absence de dons artistiques, la 
répétition semble répondre à une préoccupation d'ordre religieux et relever d'un rituel. 
Comme la statue du culte, une fois consacrée, devient elle-même dieu14, son ornatus15 doit 
correspondre à la nature du dieu. Saturne africain est essentiellement un senex16 : de la majesté 
avant toute chose, une sévérité digne, de la sagesse et un reflet d'éternité, voilà les traits 
caractéristiques. D'où la barbe fleurie et sa belle ordonnance. 

 
«Et l'on voit de la flamme aux yeux des jeunes gens 
   Mais dans l'œil du vieillard on voit de la lumière». 

Victor HUGO 17 

Azedine BESCHAOUCH 

13 Je pense, entre  autres, à ce qu'écrit Cl. POINSSOT, vir doctus et amicus, dans Karthago, VI, loc. /., p. 47 : «Ce fait ( = 
l'extrême monotonie des figurations de Saturne dans la statuaire africaine)... n'est certainement pas dû à la pauvreté des 
thèmes iconographiques du mythe qui parait au contraire riche de possibilités plastiques, mais bien plutôt à ce que les 
artistes africains, peu doués, on le sait, pour la création de nouveau types statuaires, se bornèrent à copier... » 

14 Comme le fait justement remarquer J. Lassus, Les dieux dé Rome au Musée St. Gsell, (dans la Collection Les 
Conférences-visites du Musée Stéphane Gsell), Alger, 1960, p. 4 et suiv. 

15 Cf. M. LEGLAY, Saturne, Histoire, p. 131-132. 
16 Ibid. p. 120 : «On peut se demander si le terme de senex, en réunissant les vertus de paternité, de sagesse et d'éternité... 

n'est pas... celui qui définit le mieux la nature de Saturne.» 
17 Dans la Légende des Siècles, 1ère partie, Booz endormi, vers 23-24. 
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Fig. 1 
Stèle à Saturne de Zahret Médiène 

(cliché I.N.A.A. n° 696, 1968) 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig. 2 
Stèle de Zahret Médiène  :  Saturne 
à la barbe  fleurie 

(cliché I.N.A.A. n° 698, 1968) 



 
Fig. 3 
Saturne   Frugifer   de   Bulla  Regia 

(cliché I.N.A.A.  n° 185, 1969) 

Fig. 4 
Saturne Frugifer de Bulla Regia 
on remarque les boucles de la barbe 
rendus par des  trous 

(cliché I.N.A.A. n° 184, 1969) 



 
Fig. 5 
Saturne   de   Gammart -Carthage    : 
on remarque les boucles de la barbe 
rendues   par  des   trous (cliché 
I.N.A.A. no 2093, 1969) 

Fig. 6 
Saturne de   Gammart     -   Carthage 

(cliché I.N.A.A. n° 2095, 1969) 



 
Une petite coupe fine côtelée du 
musée national de Carthage 

 

 

Au Musée de Carthage, est conservée une petite coupe en verre appartenant au groupe 
des «petites coupes côtelées finement» (pl. I)1. Bien qu'elle soit fortement corrosée, son 
état de conservation est parfait et l'objet mérite un intérêt tout spécial. Il s'agit d'un petit 
vase hémisphérique très fin, à épaule retroussée, et à fond plat. Il était muni d'un bord 
en saillie légère, qui a été fortement endommagé. De 6 cm de haut, il est 
essentiellement constitué de verre blanc laiteux, et orné d'un filet bleu, qui contourne la 
coupe en spirale, en partant de l'épaule et en se prolongeant sur le fond par un dessin très 
caractéristique. Sous l'épaule on a fait saillir, après l'introduction du filet, des côtes très 
fines, qui forment un bord festonné à la partie supérieure et vont se perdre par en-bas. Le 
filet, qui semble se développer en zigzags, présente grâce aux côtes un aspect ondulé. 

De ce type très caractérisé on connaît jusqu'à présent environ 500 exemplaires2. On a 
prétendu que c'était une production syrienne3. Mais la carte de sa diffusion s'oppose 
absolument à cette hypothèse. On a pris l'habitude de croire a priori que le pays d'origine 
de la verrerie romaine était la Syrie. Ce n'est certainement pas justifié. Encore est-il qu'il 
reste à prouver par des preuves irréfutables qu'il y eut encore d'autres ateliers de 
fabrication, même assez nombreux, dans le vaste empire romain. Cela demandera un 
travail patient et minutieux, capable d'apporter des éclaircissements sur la situation réelle. 

Que l'on ait fabriqué du verre à Carthage avant notre ère, cela ne fait aucun doute ; 
nous en ferons la preuve. Mais la petite coupe dont il est question ici est probablement un 
objet d'importation. Jusqu'ici nous connaissons six exemplaires, dans l'état actuel des 
découvertes, qui comportent cet ensemble de couleurs : l'un 

 
 
 
 
 
 
 
 

1 Saalburg-Jahrbuch 17, 1958, 76 ff. 
2 Jahrbuch des Rôm. Germ. Zentralmuseums 13, 1966. 
3 EISEN, (G. A.) et KOUCHAKJI, Glass, 1927, 211. - EKHOLM, (G.) Acta Archeobgica, 27, 1956, 35 ff. 
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à Nijmègen (Hollande)4; un autre de Augst (Suisse)5; un autre de Polhov gradec 
(Yougoslavie)6; celui de Carthage (Tunisie) de provenance inconnue; un appartenant à la 
collection Moore, également de provenance inconnue7, et enfin un de Hambourg8. On 
peut y joindre les vases unicolores blanc laiteux de l'agora d'Athènes9, de Berlin 
(provenance inconnue)10 et d'Istamboul (provenance inconnue)11. 

La couleur la plus fréquente est le brun. Viennent ensuite le bleu et le pourpre, et, à 
une assez grande distance, des nuances décolorées, bleuâtres ou verdâtres. Le plus grand 
nombre des coupes est orné du dessin à filet décrit plus haut. Un petit nombre d'entre 
elles est unicolore. 

Dans la mesure où l'on peut les dater, ces coupes à côtes fines appartiennent au 
milieu du 1er siècle de l'ère chrétienne. Il y en a très peu qui soient plus anciennes et 
qu'on ait pu dater par des pièces de monnaies. Mais il en est très peu également qui 
soient postérieures à l'époque indiquée. En somme, le type a peu duré. 

Certaines variations dans la forme semblent indiquer que les vases ont été fabriqués 
dans des ateliers différents. Parfois, les parois sont plus verticales et plus hautes; parfois 
les coupes sont plates et peu élevées. Le bord peut ressortir plus fortement ou être 
rabattu; mais, dans tous les cas, il n'a pas été retouché après sa sortie du moule. On 
insiste toujours, et à juste titre, sur le fait que la densité des lieux  
de trouvailles n'indique pas nécessairement l'origine des objets12 et de leur fabrica- 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
4 Museum Nijmegen, Inv. n° 228, Lit. VERMEULEN, (W.G.R.) Een romeinsch Gravfeld op den Hmnerberg  te Nijmègen 

(1932), 125, 164, Typ 116. 
5 Römerhaus und Museum Augst, Inv. n°. 61.9368. 
6 Mus. Ljubljana, Inv. n°. R 6982. Lit. R. Lozar, Glasnik  Ljubljana 8,1926/27. 
7 Coll. Moore n° 742 - Lit. : G. A. EISENet F. KOITHAKJI, Class, 1927, 211, tab. 37. 
8 Hamburg, Museum für Kunst und Gewerbe. 
9 Athen, Stoa, inv. n° G. 235. 
10 Berlin, Staatliche Museen, Antikensammlung. 
11 Istanboul, Arkeoloji Müzeleri, 663. 
12 Istanboul, Arkeoloji Müzeleri, 663. 
13 Surtout P. Reinicke (ü). 
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tion. Mais malgré cela, il nous semble que dans le cas dont il s'agit nous avons deux centres 
particuliers qu'on peut également identifier par d'autres types de verreries. L'un d'entre eux 
paraît se localiser à l'Ouest de l'Italie septentrionale à peu près entre Turin et Lacarno; 
l'autre, en Yougoslavie vers Emona (Ljubljana). Le Rhin se présente nettement comme la 
voie en direction du Nord. La pièce dont nous traitons pourrait être arrivée à Carthage via 
Marseille mais il n'est pas impossible qu'elle ait traversé l'Espagne. 

Cette petite coupe nous montre qu'il peut exister encore bien des vases, fragmentaires 
ou non, dans les réserves des Musées qui n'ont été jusqu'à présent ni publiés ni étudiés. 

 

 

Thea Elisabeth HAEVERNICK  

MainZ,  le 10 Juillet 1967 
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1.    Worms. Mus. Worms n°  3418. 
Brun clair et blanc. H  : 5 cm. 

Pl. I  

 

 

 

 

 

 

2. Environs de Turin (Haute -
Italie). Mus. de Turin n° 3329. 
Brun  et  blanc. 

3. Provenance inconnue. Musée 
provincial de Kassel n° 689. 
Bleu   et  blanc. 
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CHIFFRES DE LA CARTE DE LA DIFFUSION DES COUPES A COTES FINES 

ALLEMAGNE 

6. Aislingen 
7. Bonn 
8. Gensingen 
9. Hofheim 

 

10. Kemp ten 
11. Kôln 
12. Trier 
13. Xanten 

. Bernbeuern 

. Badenweiler 

. Dhronecken 

. Mainz-Weisenau 

. Menzelen 

. Worms 

ANGLETERRE 

2. Colchester 
3. Londres 

AUTRICHE 

24. Bregenz 
25. Helenenberg 

. Ottmanach 
26. Fernitz 

. Dellach . 
Enns 

CHYPRE 

63. Vasa 
64. Chypre 
65. Achra 

. Mandres tou Jona 

. Kurion 

DANEMARK          

1.  Juellinge 

EGYPTE 

66. Memphis 

ESPAGNE 

19. Séville(?) 
. Ampurias 
. Herrera de Pizuerga 
. Ibiza 
. La Llanuca de Reinosa 
. Mataro 
. Tarragona 

FRANCE 

14. Arles 
15. Saintes 
16. St. Rémy 
17. Strasbourg 
18. Vaison 

. Cazères 

.  Lombez 

GRECE 

61. Athènes 
62. Nisyros 

.  Samothrake 

 

39. Padua 
40. Palazzolo Vercellese 
41. Testona 
42. Tortarolo 
43. Turin 
44. Valle di Susa 
45. Verona 

. Agrigente 

.  Balocco . 
Rome 

LUXEMBOURG 
5.  Hellange 

PORTUGAL 

.  Citânia de Briteiros 

RUSSIE 

.  Kertsch (Pantikapeion) 

.  Olbia 

. Belgorod Dnjestrowski 

.  Lefki 

. Ourbnissi 

SUISSE 

3

3
3 
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 20.  Brugg (Vindonissa) 
4.  Nijmegen . 
Vechten 

21.  Giubiasco 22.  Le 
Grand-Verger 
23.  Locarno 

ITALIE .  Augst 
.  Baden 

27.  Adria .  Bern 
28.  Aostatal .  Genf 
29. Aquileia 
30.  Candiolo 

. Marthalen                

.  Oberwinterthur 
31. Carezzana .  Zurich 
32.  Castello d'Agogna Mortara
33.  Cavarzere SYRIE
34.  Esze 67. Alep 
35. Fornaci S. Nazaro
36,  Lomellina TUNISIE 
37. Mailand
38. Monte Belluna 105. Carthage 
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TURQUIE 47. Budva 54. Ptuj 
48.  Cernelo 55.  Polhov gradée 

. Melitopolis 49. Drnovo 56.  Sisak 

.  Trapezund 50.  Ljubljana 57.  Slepsek 

. Yoskat 51. Mihovo 58.  Solin 
52.  Osor 59.  Trilj 

YOUGOSLAVIE 53.  Ostrog 60.  Vini vrh 
.  Pula 

46.  Bla crkev .  Zadra 
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Le thème du Labyrinthe           
et du Minotaure                     
figuré sur une mosaïque de 
Belalis Major  
(Henchir el-Faouar). 

 

En fouillant, au printemps de 1963, un petit établissement thermal dont l'étude 
sera présentée dans un travail d'ensemble en préparation sur la cité des Belalitani 
Maiores (Henchir el-Faouar)1, nous avons exhumé une mosaïque qui représente le thème 
mythologique bien connu du Labyrinthe et du Minotaure2. Cette découverte porte à sept 
le nombre des mosaïques qui, en Afrique du Nord, ont exploité ce thème3. Les autres 
pavements avaient été trouvés à Thuburbo Maius4, Hippone, Sousse5, Cherchell, Dellys6 et 
Orléansville7. 

 

 

 
1 Pour les fouilles de Henchir el-Faouar, cf; CRA1, 1961, p. 382-391 ; Fasti Archéologici, XVII, n° 5086; 

 Africa, II, 1968, p. 293-312. 
2    Plusieurs mosaïques, qui reproduisent ce thème, ont été malheureusement enlevées sans qu'ait été noté 

 leur emplacement exact, et sans qu'on ait recueilli aucun indice de datation. Mais il est intéressant de remarquer que 
les mosaïques d'Hippone et de Dellys pavaient, comme à el-Faouar, une salle non chauffée d'un 
 établissement balnéaire. Remarquons aussi que dans ces trois mosaïques africaines, la porte d'entrée du 
 labyrinthe est placée au même endroit; il en est de même à Thuburbo Mains où le pavement aurait été découvert 
dans une maison. 

3       Une première liste des mosaïques trouvées dans différentes provinces de l'Empire et ayant exploité ce sujet 
 a été donnée par P. GAUCKLER, dans DAREMBERG et SAGLIO, Diet, des ant. grecques et romaines, art. musivum 
p. 2092 et suiv; puis une liste plus complète a été fournie par D. SMITH, en appendice de sa note sur 
 la mosaïque de Caerléon, The Labyrinth mosaic at Caerleon, dans Bulletin of the Board of Celtic Studies, Vol. 18, 
 3° partie, nov. 1959. 
Depuis lors, de nouvelles découvertes effectuées en Algérie furent publiées par E. MAREC dans un article sur Le 
theme du Labyrinthe et du Minotaure dans la mosaïque romaine, dans Hommage à Albert Grenier, coll. Lato-mus; vol. L 
VIII, 3° partie, 1962, p. 1094-1112. 

4 A. MERLIN, dans B.A. C, janv. 1920, et Cat. du Mus. Alaoui, 2° suppl, Paris, 1921, n° 372, pl. II, 2. 
5 L. FOUCHER, Inventaire des mos. de Sousse, p. 76, n° 57.167, pl. XXXIX, avec la bibliographie. 
6 E. MAREC, art. cit., pl.CCIX, fig. 2-3 et pl. ccx, fig. 4. 
7 St. GSELL, Mon. ant. de l’Algérie, 1901, t. II, p. 240. 
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Mesurant 4,80 m x 4,80 m, le pavement carré, qui couvrait le sol d'une grande salle non 
chauffée, présente deux parties distinctes ; les méandres du labyrinthe sont traités avec de 
gros cubes de pierre locale blancs, noirs et rouges-bruns, de formes très irrégulières, 
mesurant 1,6 à 2 cm X 1,3 à 1,5 cm en moyenne; tandis qu'on a utilisé pour le carré central 
(0,74 m de côté) des cubes nettement plus petits et plus réguliers de 0,5 à 0,7 cm de côté en 
moyenne. Le fond de cet emblema est constitué de cubes de marbre blanc, tandis que les 
figures sont traitées avec des cubes roses en marbre de Chemtou, et des cubes rouges - bruns, 
noirs, bruns, verts-pâles et jaunes-clairs, en pierre locale identique à celle qui fut utilisée pour 
représenter le labyrinthe et sa muraille d'enceinte, et qu'on retrouve largement employée dans 
les mosaïques géométriques qui pavent les autres salles froides du même établissement 
(fig.  1). 

La bordure représente schématiquement la muraille d'enceinte, large de 0,34m, qui 
défend sur ses quatre côtés l'accès du palais du Minotaure. Cette muraille est figurée par 
deux rangées de pierres de taille de 0,15 X 0,26 m, alternativement rouges et jaunes, nettement 
détachées par des cernes blancs et les lignes noires qui en marquent les jointures. La muraille 
est interrompue au milieu de ses quatre côtés par des tours carrées figurées en noir, dont la 
toiture est surmontée de créneaux pointus ; mais seule la tour du côté Nord présente un 
cintre ouvert qui constitue l'unique issue du palais. 

A l'intérieur, derrière l'enceinte, les méandres du labyrinthe sont compartimentés en 
quatre sections symétriques par des couloirs dont un seul est double, celui qui assure 
l'entrée et la sortie du dédale. Les deux longs murs qui bordent les couloirs sont figurés, l'un 
en rouge-brun, l'autre en noir. De même, les murs coudés du labyrinthe, reliés à angle droit 
à ces longs murs, sont alternativement rouges-bruns et noirs. Ils sont distants de 0,052 à 
0,064 ; ce qui constitue la largeur du chemin suivi depuis la porte d'entrée et de sortie du 
dédale, jusqu'au réduit carré encadré par des murs rouges-bruns à gauche et noirs à droite, 
qui ne laissent d'autre issue qu'une ouverture sur le côté Nord, large également de 0,064 m8. 
(Cf. plan de la fig. 2). 

8 Les murs du labyrinthe sont figurés par deux rangées de cubes à peu près rectilignes ; larges de 2,6 cm à 3,2 cm, ces 
rangées laissent entre elles quatre rangées de cubes blancs. 
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La représentation schématique de la muraille d'enceinte, comme le tracé géométrique du 
labyrinthe sont comparables à ceux de la mosaïque d'Hippone9. Mais celle-ci ne comprend que 
huit murs coudés dans chacune des sections, alors que la mosaïque d'el-Faouar en comprend 
seize; c'est qu'à Hippone, le tracé en équerre du fil d'Ariadne se substitue à celui des murs 
supplémentaires, comme on le constate sur d'autres pavements10. 

Cependant, ce qui fait l'originalité de notre dédale, c'est que ces murs supplémentaires sont 
seulement coudés, et ne présentent pas le tracé en équerre qu'on observe sur les autres 
pavements ; ce qui simplifie le dessin, mais, tout en diminuant sensiblement les difficultés dues à 
la complexité du trajet, n'en abrège pas pour autant le nombre de tours et détours à effectuer 
pour parvenir au carré central ou pour en sortir. 

D'autant plus que l'alternance des murs rouges et des murs noirs, qui constitue également 
une particularité de notre labyrinthe, est destinée à renforcer cette impression de complexité. 

Dans le réduit carré de la cella, la pelote du fil d'Ariadne est en partie déroulée, comme sur 
la mosaïque de Dellys. Elle est figurée en rose, avec des tâches de rouge-brun, et déroule un 
bout de fil souple, rouge-brun également. La cella centrale est occupée par la scène de la mise 
à mort du Minotaure. Les corps des deux protagonistes sont vus de face, alors que le visage de 
Thésée est vu de trois-quart et que la tête bovine du monstre est nettement de profil. Thésée 
tient à merci son adversaire. Solidement campé sur ses jambes écartées, le genou gauche fléchi, 
il saisit de la main gauche une des cornes de Minotaure, Celui-ci est tombé à genoux, et prend 
appui sur la main gauche, la jambe droite allongée et la gauche repliée. Le héros grec, vêtu 
seulement d'un court sagum rouge-brun à franges jaunes, retenu sur l'épaule gauche et rejeté en 
arrière, brandit du bras droit la massure recourbée avec laquelle il s'apprête à assommer le 
monstre. 

 

9 E. MAREC, art. cit., pl. ccix, fig. 2. 
10 C'est le cas, par exemple, pour les pavements de Conimbriga (Portugal) (cf. E. MAREC, ibid, pl. ccx, fig. 5). 

de Thuburbo Mains (id., ibid., pl. CCXI fig. 6), Salzbourg et Brindisi (id., ibid., p. 1.104, notes 2 et 3). 
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La même scène, avec une posture presqu'identique des deux personnages, se retrouve 
sur la mosaïque de Salzbourg11. Les protagonistes du drame sont également vus de face, 
mais avec des postures légèrement différentes à Brindisi12 et à Thuburbo Maius, où Thésée 
appuie son genou gauche sur les reins du Minotaure qu'il tient à demi-agenouillé. A 
Cormerod13 (Suisse), le monstre de Crète est présenté dans la même attitude qu'à el-Faouar, 
sauf pour le geste implorant de la main droite ; mais Thésée est vu de dos. 

Parmi les pavements dont la cella n'a pas disparu, plus ou moins entièrement14, seuls ces 
derniers se sont risqués à représenter la scène de la mise à mort du Minotaure, où les 
mouvements violents du combat sont difficiles à rendre. Les multiples ressemblances de 
leurs compositions procèdent sans doute d'un prototype hellénistique unique, qui fut déjà 
exploité par la mosaïque de la Casa del Labirinto à Pompéi15, avant de se répandre dans les 
différentes provinces. Les pavements de Conimbriga (Portugal) et d'Hippone se contentent de 
reproduire un modèle plus facile, figurant le buste du Minotaure; tandis que la mosaïque de 
Sousse présente le cadavre sanglant du monstre. 

D'autre part, dans notre mosaïque comme dans chacune des œuvres qui présentent la 
même scène, hormis celle de Thuburbo Maius, le tableau central constitue un emblema dont 
les cubes sont de dimensions nettement inférieures à celles des cubes utilisés pour figurer le 
labyrinthe. La mosaïque de Thuburbo diffère aussi de ces pavements par la qualité de la 
réalisation : à cet égard, il n'y a aucune commune mesure entre les deux œuvres tunisiennes 
; autant peut-on constater les maladresses de la mosaïque de Thuburbo Maius où, dans un 
composition médiocre, les sujets sont esquissés par des traits noirs, sans aucun souci de 
modelé, les proportions sont complètement faussées et les gestes très mal rendus, autant à 
el-Faouar l'ensemble de la composition ne manque ni de vigneur ni d'habileté : sujets bien 
groupés qui occupent toute la surface de la cella, proportions exactes et même 
harmonieuses, gestes bien rendus ; qualités qui rendent plus saisissant le combat du héros 
grec et plus vigoureux l'accent pathétique du drame. 

11 Diet, des Ant. grecques et romaines, art. cit., fig. 5240 p. 2100. 
12 Cf. Revue Archéologique, 1884, t. II, p. 107. 
13 E. Marec, ibid., pi. ccxi, fig. 7. Pour la bibliographie, cf. p. 1108 note 4. 
14 La Cella centrale a malheureusement disparu dans les pavements de Caerleon, Cherchell et Dellys. 
15 A. de FRANCISCIS, Guida del Museo archeologico nazionale di Napoli, p. 55 n° 10016, pL.   dans PERNICE, Die hellenistische 

Kunst in Pompeji, 1938. 
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Si, à Thuburbo Maius, le même artisan avait été très probablement chargé d'exécuter 
l'ensemble du pavement, le tableau central de la mosaïque et el-Faouar est incontestablement 
l'œuvre d'un artiste dont la technique diffère radicalement de celle des artisans auxquels fut 
confiée la confection du labyrinthe16. Il y a, cependant, une différence très nette entre les images 
des protagonistes. C'est le corps de Thésée qui a surtout retenu l'attention; le mosaïste a 
cherché à montrer, avec bonheur, le volume de chaque muscle par des contrastes qui 
accroissent l'impression de puissance physique. Pour le Minotaure, les tons sont beaucoup 
plus clairs et le passage d'une nuance à l'autre beaucoup plus discret; le modelé des chairs 
est même quelque peu négligé, l'artiste se contentant de souligner par des traits rouges-bruns 
ou jaunes les lignes générales de l'anatomie. 

 

L'enlèvement de la mosaïque n'a fourni aucun objet susceptible de constituer un 
élément de datation ; le béton du pavement était en effet directement installé sur le blocage 
de la voûte de couverture d'une citerne qui occupe le sous-sol de la salle. 

Nous espérons être en mesure, bientôt, d'enlever les mosaïques géométriques 
contemporaines de celle du labyrinthe, qui pavent les salles contigües du même établissement 
: ce qui nous offrira probablement des indications qui nous font actuellement défaut. 

La fouille de l'édifice, dont les murs avaient totalement disparu jusqu'au niveau des 
fondations, a livré notamment une monnaie d'Hélène, femme de Constance Chlore et mère 
de Constantin, trois monnaies de Constantin et une cinquième de Constance II, trouvées sur 
les pavements ou sur le fond mosaïque des deux petits bassins de l'établissement thermal. 
Mais nous n'avons là qu'un indice très vague. 

 

16 A-t-on confié la réalisation du labyrinthe à des artisans locaux, alors que l’emblema, acquis chez un artiste d'un centre 
important, a été inséré par la suite au centre du pavement ? La nature des cubes de pierre de l'emblema infirme cette hypothèse 
: elle est identique à celle des cubes de même couleur, utilisés pour dessiner le labyrinthe et sa muraille d'enceinte. On 
retrouve également les mêmes cubes de pierres de couleur rouge-brun, noire, brune, vert-pâle et jaune clair, dans 
d'autres pavements géométriques et figurés découverts à Henchir el-Faouar. 
Comme le remarque Pline (Hist, nat., XXXVI, 19, 85 et 96), le thème du labyrinthe offrait ainsi aux artistes en 
«verticulatum», aussi bien qu'aux artisans en «tessellatum», l'occasion de participer à la réalisation d'une œuvre unique. 
A el-Faouar, 1'« artiste » de la place a dû se consacrer à la confection l’emblema, abandonnant à ses ouvriers la 
réalisation du labyrinthe. 
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Reste le style de la mosaïque et celui des pavements des salles voisines. E. Marec a 
remarqué, à juste titre, que l'examen de la disposition du labyrinthe et de la réalisation des 
méandres ne saurait constituer un élément de classement ni à plus forte raison de datation. Ce 
modèle géométrique, facile à exécuter, était confié généralement à des artisants et fut 
reproduit avec quelques détours en plus ou en moins et avec quelques variantes, depuis 
l'époque hellénistique jusque dans les pavements des cathédrales médiévales17. 

Il a même donné lieu à de multiples stylisations d'aspect labyrintique qu'on retrouve à 
différentes époques. Seuls les motifs de la cella centrale seraient donc en mesure de fournir des 
indices intéressants. 

Pour E. Marec, «la médiocrité de la scène représentée à Thuburbo Maius (porte) les 
marques évidentes d'une époque de décadence»18. Mais on ne saurait identifier 
systématiquement cette époque avec la Basse Antiquité. En effet, à el-Faouar où l'emblema 
présente les qualités remarquables que nous avons notées, le style des mosaïques, qui pavent les 
salles contigües à celle du Labyrinthe, est attribuable au début du IVe siècle. Or, si ces œuvres 
dénotent un goût prononcé pour la surcharge, elles manifestent cependant une maîtrise 
technique réelle, notamment dans l'exécution d'un motif dont la complexité rendait la 
confection fort difficile : il réalise, en effet, la combinaison de deux carrés entrelacés qui 
dessinent de grandes étoiles à huit branches19 formées de tresses et timbrées de cercles 
concentriques ornementés, séparés par des rangées d'octogones (fig. 4). Ce motif se retrouve, 
par exemple, dans le pavement de la basilique nord du groupe épisespal de Djemila, datée de 
la fin du IVe s. ou du début du Ve s., dans les mosaïques de la seconde cathédrale de Sbeïtla, et 
de la nef gauche de la grande basilique de Tébessa, datées du début du Ve s.20 ; plusieurs 
autres pavements connus, appartenant à des édifices domestiques d'Hippone notamment, offrent 
des exemples similaires mais qui échappent encore à une datation correcte. 

A. MAHJOUBI 

17  E. MAREC, ibid., p. 1106 et 1111, note 1. 
18 id, ibid. p. 1106. 
19 La combinaison de deux carrés entrelacés formant étoile à 8 pointes est considérée comme postérieure à 

 celle de deux triangles formant étoile à 6 pointes. Cf. DORO LEVI, Antioch mosaic pavements, Princeton, Lon  dres et La 
Haye, 1947, p. 381, 391 et 475. 

20 Pour ce motif, cf. notamment N. Duval, Les églises à deux absides d'Algérie, Analyse critique, dans Corsi di 
cultura sull'arte ravennata e bizantina, Ravenna, 1970, p. 124. Les grandes étoiles à huit branches se retrouvent 
autour de l'inscription de la basilique d'al-Asnam (Orléansville), dont la construction aurait débuté en 324. 
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Fig. 4 
Pavement  géométrique  d'une   salle 
contigüe   à   celle   du   Labyrinthe. 



 
 
 
 
« Hannibal» G. Picard * 

G. Charles Picard nous propose un nouveau portrait d'Hannibal à la lumière de 
nouveaux documents et à la lumière d'une nouvelle conception : «Les succès et les échecs 
du grand Carthaginois n'ont pas tenu seulement à ses talents ou à ses erreurs, ni aux vertus et 
aux défauts de ses compagnons de lutte et de ses adversaires. Pour les comprendre, il faut 
tenir compte de l'ensemble de la situation politique économique et sociale du monde 
méditerranéen où il a vécu» P. 9. Nous voyons donc que l'auteur, outre le rôle du héros et 
des individus, accorde une importance considérable aux faits économiques, sociaux et 
politiques. 

 
le premier chapitre est consacré à la famille barcide ; après une brève présentation de la 

famille barcide elle-même où nous retrouvons Amilcar Barca, ses fils, Hannibal, Asdrubal et 
Magon, l'auteur ne manque pas de mentionner Asdrubal, le gendre d'Amilcar, ainsi qu'un 
certain Bomilcar II qui épousa la fille aînée du grand barcide. La fréquence des noms comme 
Amilcar, Hannibal, Asdrubal amène l'auteur à insister sur la pauvreté de l'onomastique 
carthaginoise tout en essayant de la caractériser. Comme pour tous les Sémites, le nom 
carthaginois établit les liens qui lient l'individu à la divinité : Amilcar, déformation du nom 
punique Abdmelqart, signifie «serviteur de Melqart». 

La pauvreté de l'onomastique carthaginoise ou plutôt sa très grande simplicité, engendre 
la multiplicité des homonymes c'est-à-dire une certaine confusion, de sorte que l'auteur a dû 
commencer par identifier certains grands personnages homonymes qui avaient joué un rôle 
politique et militaire. 

Après avoir mis en garde le lecteur et après l'avoir prémuni contre ce risque de 
confusion, l'auteur en arrive à la famille barcide et notamment à ses origines. Pour ce, il n'y 
a d'autre document que l'épopée de Silius Italicus (Punica L.I.V.). La famille aurait une 
origine tyrienne. Barca serait le fils de Bélus compagnon d'Elissa- 

 

*     Hachette, Paris 1967-270 pages. 
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Didon. Pour notre part, cela nous paraît relever de la poésie plutôt que de l'histoire. Nous 
nous demandons même s'il est possible de s'en servir comme départ pour quelque autre 
hypothèse. Virgile a bien imaginé des contacts entre Ennée et Didon. 

L'évocation de Didon et de sa légende amène l'auteur à refuser la thèse de ceux qui font 
descendre la fondation de Carthage jusqu'à la fin de la première moitié du VIIe siècle. E. 
Forrer la situe à 666 av. J. C. Après cette digression relative à la date de la fondation de 
Carthage, G. - Charles Picard retourne au problème des origines de la famille barcide. Il ne 
manifeste aucune hostilité à l'hypothèse d'une origine tyrienne. Commentant l'épopée de 
Silius Italicus, l'auteur parle de la possibilité d'envisager un nouveau ban d'arrivants. «Ces 
nouveaux venus ont pu rester groupés dans le nom de «fils de Bélus, Bene Ba'alu» P. 18. 

Pour G. - Charles Picard, le poème de Silius Italicus n'est donc pas étranger à la 
réalité historique : «il arrive cependant que l'habillage grandiloquent de Silius dissimule de 
précieuses données historiques, et c'est probablement le cas ici» Ibidem. 

Après le problème des origines, l'auteur s'attèle à l'explication du terme «Barca». Il 
signale qu'on peut le rattacher à deux racines sémitiques ; l'une contient la notion de 
bénédiction; l'autre signifie «Eclair». Il finit par choisir la deuxième explication. La notion 
de l'éclair conviendrait à une famille de militaires. Amilcar, serait-il le premier de la 
famille à porter ce surnom ? C'est bien possible ! L'auteur n'a pas évoqué ce petit 
problème. 

Mais il reste établi pour l'auteur qu'Amilcar Barca est issu d'une vieille famille 
aristocratique, malgré les couleurs démocratiques qu'il donnait à sa politique. Il ne 
pouvait pas être un parvenu. Pour neutraliser l'objection que l'on pourrait tirer du 
caractère populaire et démocratique du pouvoir barcide, G. Charles Picard signale 
l'existence de nombreux réformateurs politiques issus de la classe contre laquelle ils 
s'insurgent. Il fait remarquer d'autre part que les institutions de Carthage ne permettaient 
pas aux parvenus d'accéder à de très hautes responsabilités militaires. 

Outre sa noblesse, la famille barcide nous est présentée comme faisant partie de la 
classe possédante. Ayant remarqué l'existence de nombreux témoignages relatifs aux 
contacts d'Hannibal avec la Byzacène, l'auteur en conclut que les Barcides possédaient des 
terres dans cette région; il ne manque pas de faire allusion à un texte de Tite-Live qui 
parle d'un château d'Hannibal «non loin de la ville de Sullectum» P. 21. L'hypothèse 
nous paraît très séduisante. 

A l'occasion de ce problème relatif à la fortune et aux terres des Barcides, G. -Charles 
Picard nous fait faire un bond dans le passé pour nous parler de la réforme économique qui 
eut lieu à Carthage au lendemain de la bataille d'Himère; elle se 
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matérialisa par la constitution d'un empire terrien et la conquête de la moitié du Nord-Est 
de la Tunisie, des plaines de la basse vallée de l'oued  Méliane et du Cap-Bon. 

A propos des terres que les Barcides possédaient en Byzacène, région moins 
favorisée, précise l'auteur, que le Cap-Bon ou la basse vallée de l'oued Méliane, G. 
Charles Picard essaie de délimiter les grandes lignes «d'une histoire de la famille». Si les 
Barcides étaient, écrit-il, relativement mal nantis, la cause devait en être politique. Ils 
étaient «évincés pour quelque raison des premiers partages» P. 22. Ayant donc leurs 
domaines loin de Carthage, c'est-à-dire loin de la vie politique et des intrigues de salons, 
les Barcides se trouvaient ainsi rejetés, précise l'auteur, et «traités en suspects par 
l'oligarchie dirigeante» P. 23. Ils en ressentaient une profonde amertume, ce qui avait eu, 
selon l'auteur, des incidences sur la politique intérieure des Barcides. «Leur politique 
intérieure sera orientée jusqu'au bout par les rancœurs accumulées dans les générations 
précédentes» P. 23. 

Nous avons là encore un tableau très séduisant dont les éléments sont rationnellement 
agencés. A suivre G.-Charles Picard, la politique intérieure d'Hannibal trouve ses causes 
premières dans le vieux passé de la famille Barca. Hannibal aurait été l'héritier de très 
vieilles rancœurs. Que dire? Quelle attitude prendre vis-à-vis de cette «restitution» ? Si 
l'archéologue se méfie souvent et à juste titre des monuments restitués, l'historien, à notre 
humble avis, doit éviter «la restitution du passé» chaque fois que les sources 
d'information, quelle qu'en soit la nature, s'avèrent peu généreuses. Dans l'état actuel de 
notre documentation, tout ce qu'il est possible de considérer comme vraisemblable sans 
que ce soit pour autant une vérité historique, c'est qu'Hannibal semble avoir eu, plus d'une 
fois, l'occasion de se rendre au Sahel tunisien. D'autre part nous devons à Tite-Live un 
renseignement relatif à un château fort que le vainqueur de Trasimène possédait non 
loin du Sellectum. Nous avons enfin les vers de Silius Italicus pour les origines de la 
famille Barca. Ces témoignages sont-ils suffisants pour «restituer» l'histoire de la famille ? 
Nous ne le croyons pas ! Tite-Live, Silius Italicus et les autres témoignages relatifs aux 
attaches qu'avait eues Hannibal en Byzacène ne permettent point d'expliquer la politique 
intérieure des Barcides. Il n'y a aucune base historique pour parler de rancœurs et 
d'amertume. Dans l'état actuel de notre documentation, rien ne prouve que les Barcides ne 
possédaient pas d'autres terres en dehors de la Byzacène. Avaient-ils vraiment des 
propriétés en Byzacène ? Nous nous posons la question ! 

C'est pourquoi le fait de considérer qu'ils étaient «évincés pour quelque raison des 
premiers partages» nous paraît excessif ainsi d'ailleurs et par voie de conséquence, que les 
«rancœurs» dont G.-Charles Picard essaie de se servir pour expliquer la politique 
intérieure des Barcides. 
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En conclusion, les informations relatives à la famille Barca ne nous paraissent pas 
suffisantes pour en restituer l'histoire notamment pour la période antérieure à l'apparition de 
l'étoile d'Amilcar Barca dans le ciel de Sicile pendant la première guerre punique, en Afrique 
lors de la révolte des mercenaires et plus tard en Espagne. 

Mais pour situer la famille des Barcides dans le contexte politico-historique, l'auteur 
nous trace rapidement un tableau de la famille des Magonides qui avaient pu se maintenir 
au pouvoir de 550 à 396 av. J. C. date à laquelle Himilcon fut lamentablement vaincu par les 
dieux devant Syracuse. La direction de Carthage vint échoir de nouveau aux mains de 
l'oligarchie aristocratique. 

Faisant allusion à la fin tragique d'Hannon I le Grand, mort en 360 av. J. C. et à celle 
de Bomilcar crucifié en 307, G.-Charles Picard en conclut qu'il existait donc une sorte de 
parti monarchiste opposé au pouvoir» P. 23-24. C'est à cette tendance que devaient 
appartenir les Barcides. Pour corroborer son hypothèse, l'auteur recourt à l'histoire des 
religions et à l'archéologie. Nous avons à partir de la page 24 un tableau de la religion punique 
avec une théorie relative à la réforme religieuse qui aurait donné à Tank la première place au 
tophet de Carthage et à l'hellénisation du culte à Carthage qui «admet l'identité des dieux 
grecs et des dieux phéniciens» P. 25. En ce qui concerne la réforme religieuse et 
l'hellénisation du culte carthaginois, l'auteur a exprimé ces idées à maintes occasions dans ses 
ouvrages antérieurs comme «Les religions de /'Afrique antique, le monde de Carthage» ou «la vie 
quotidienne à Carthage au temps d'Hannibal». Mais il va sans dire que «l'identité des dieux grecs 
et des dieux phéniciens nous est plutôt proposée par les auteurs de l'antiquité classique». A-t-
elle été vraiment admise par les Carthaginois ? Les sources dont nous disposons ne 
permettent pas de répondre à cette question. 

L'auteur semble admettre l'existence à Carthage d'une religion publique à laquelle 
personne ne pouvait se dérober s'il voulait jouir de la liberté de pratiquer à titre privé les 
dévotions de son choix» P. 25-26. Il rattache «ces dévotions» au culte domestique dont 
l'existence est attesté dans le monde de Carthage qu'il s'agisse de l'Afrique ou des îles. Pour 
l'Afrique, l'auteur invoque les découvertes de Kerkouane au Cap-bon ; nous avons nous-
même eu l'occasion de fouiller une chapelle domestique dépendant d'une maison punique de 
monte Sirai en Sardaigne (Voir Monte Sirai IV, Rome 1967, p. 32-34). 

Dans les pages 26 et suivantes l'auteur nous présente l'exégèse du Serment d'Hannibal 
qui constitue la garantie du traité conclu par Hannibal en 215 av. J.C. avec Philippe V de 
Macédoine. Il signale l'absence de Baal Hammon. La présence de Tank expliquerait, selon 
l'auteur, l'entente entre Hannibal et les populations grecques ou osques de l'Italie 
méridionale. Le choix des divinités était, semble-il, 
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souvent déterminé par des motifs politiques. Ainsi le culte de Tanit-Héra était, selon G. - 
Charles Picard, développé pour des raisons de propagande. Il devait faciliter l'entente 
religieuse et partant politique entre Hannibal et les populations grecques et osques de l'Italie 
méridionale. On ne manque pas de rappeler les stèles dédiées au temple d'Héra lacinienne 
sur lesquelles le général carthaginois avait écrit le récit de ses campagnes d'Italie. 

Entre autres identifications proposées à l'occasion de l'exégèse du Serment d'Hannibal, 
l'auteur montre que le «Daïmon» de Carthage n'est autre que le dieu Gad dont le culte est 
par ailleurs attesté comme en témoigne l'onomastique carthaginoise, (voir G. HALFF, 
L'Onomastique punique de Carthage in Karthago XII, 1965, p. 104). 

Malgré cette brillante restitution du passé barcide, G.-Charles Picard a tenu à finir le 
premier chapitre de son ouvrage par une note de prudence ; il signale la pauvreté et la carence 
de notre information. «Nous saissons là le caractère essentiellement négatif de notre 
information sur le monde punique» P. 38. 

 

Le second chapitre de l'ouvrage est consacré aux rapports romano-puniques dans les 
domaines diplomatiques et militaires. Il est question des traités signés entre Carthage et Rome. 
Aux pages 42 et 43, nous trouvons une analyse très savante de la «situation» de Rome à la 
suite de son union fédérale avec la grande cité de Capoue. Entre 343 et 335 av. J.C., la 
ligue latine, prise de revers, perdit son indépendance. L'auteur ne manque pas de faire 
remarquer que «cet événement est probablement le plus important de toute l'histoire de 
Rome entre Romulus et Auguste »P. 43. Il s'agit de l'union de Rome avec Capoue c'est-à-
dire avec un peuple évolué pour qui, en matière d'économie, le commerce et l'industrie 
l'emportent sur l'agriculture. 

Rome se trouve ainsi dans un contexte politico-économique nouveau, tout à fait 
contraire à une politique d'entente avec Carthage. Cela n'empêche pas les deux puissances de 
signer un troisième traité en 306 av. J .C. L'auteur le qualifie d'«entente hypocrite». Les deux 
larrons se ménagent réciproquement aux dépens d'autrui. G. -Charles Picard montre bien 
donc que la première guerre punique n'est pas issue du hasard ni à force de malentendus ; elle 
est née de la nouvelle orientation adoptée par Rome dans le domaine économique. A ce 
propos l'auteur examine un certain nombre de thèses comme celle de M. Holleaux qui nous 
présente l'agriculteur romain retors mais borné s'opposant au commerçant ou industriel grec 
subtil et aventurier. Il signale aussi la thèse de J. Heurgon ainsi que celle de F. Cassola qui 
sup- 
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 posent l'existence à Rome même d'un parti désireux de mettre la main sur la Sicile. A la 
fin du chapitre, l'auteur nous présente un tableau de la vie politique à Rome et à 
Carthage. 

 

Au troisième chapitre, l'auteur commence par nous faire le portrait physique 
d'Amilcar à la lumière des monnaies d'argent trouvées en Espagne et étudiées par E. S. 
G. Robinson. Par des calculs et des comparaisons, il parvient à établir la date de 
naissance d'Amilcar vers 280 - 275 av. J. C. Nous le retrouvons plus tard en Sicile. C'est à 
lui que le Sénat de Carthage confie la mission de négocier la paix avec Catulus. Mais à 
propos des campagnes d'Amilcar en Sicile, l'auteur nous présente un tableau de l'armée 
carthaginoise. Il nous fournit de précieuses indications sur la manière dont les 
Carthaginois recrutaient leurs mercenaires. Nous voyons le général barcide rentrer à 
Carthage et prendre la tête des armées puniques pour écraser les mercenaires révoltés ; et 
c'est une occasion pour que l'auteur nous présente un tableau de la vie politique à Carthage 
pendant la guerre inexpiable. Il prouve l'existence de deux partis opposés, l'un dirigé par 
Harmon le Grand et soutenu par l'oligarchie et l'autre animé par Amilcar qui s'appuyait 
sur l'armée et sur le peuple. C'est alors que le général barcide, a introduit, selon l'auteur, 
les réformes destinées à démocratiser les institutions puniques. «Nous croyons, écrit 
G.-Charles Picard, que la réforme la plus importante consista à transférer l'essentiel de 
l'autorité executive et judiciaire, détenue jusque là par des comités recrutés par cooptation 
dans la noblesse, à deux sufètes élus annuellement par le peuple» P. 75. 

L'auteur nous montre comment Amilcar a pu devenir le maître de Carthage. Il 
devait son succès à tout un faisceau de facteurs dont nous pouvons distinguer ses 
talents militaires, ses victoires éclatantes sur les mercenaires et l'appui de ses gendres 
Asdrubal l'Ancien et Bomilcar II Amilcar choisit le parti des commerçants et des 
industriels à tendances démocratiques et libérales s'opposant au parti des conservateurs 
qui recrutent ses membres parmi les agriculteurs. Telle semble être la situation politique 
à Carthage au lendemain de la première guerre punique ; c'est tout au moins l'avis de G. 
- Charles Picard. 

Le chapitre IV est consacré à la politique d'Amilcar en Espagne. L'auteur signale à 
juste titre qu'il s'agit d'une politique planifiée. Nous sommes bien loin de l'improvisation. 
Il a fallu tout d'abord réfléchir sur lés causes de la défaite carthaginoise. Pour l'auteur, cette 
défaite est due à trois faiblesses : économique, politique et militaire. La conquête de 
l'Espagne a été conçue pour remédier à cette situation; la 
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nouvelle conquête constitue une source de richesse; elle met le chef de l'armée à l'abri des 
pressions des assemblées et des intérêts sordides; elle permet enfin de recruter des soldats 
parmi les tribus soumises. L'auteur nous fait remarquer qu'il s'agit d'une politique 
qu'Amilcar a empruntée à Philippe de Macédoine et à son fils Alexandre. A ce propos, 
nous avons aux pages 80 et 81 un remarquable tableau de la situation en Espagne avant 
l'arrivée des Barcides : ses rapports avec la Phénicie, ses relations avec Carthage, le 
royaume d'Arganthonios, les tribus gagnées à la civilisation phénicienne-punique. 

La page 82 est consacrée aux tribus ibères et à l'originalité de leur culture. Elles étaient 
riches et douées en matière d'art mais très attardées dans les domaines social et politique, 
nous dit l'auteur. 

Après avoir retracé, de façon cursive, la carrière politique et militaire d'Amilcar en 
Espagne et sa fin tragique, l'auteur en arrive à Asdrubal et à sa politique dans la péninsule 
ibérique. Non content d'avoir été élu par l'armée, Asdrubal tient à se faire admettre 
comme le chef des tribus ibères. Il parviendrait ainsi à neutraliser la xénophobie des 
autochtones et prendre une certaine indépendance vis à vis de Carthage. Cette indépendance 
va se concrétiser par la fondation d'une capitale à laquelle Asdrubal a tenu à lui conférer le 
nom-même de la métropole : Carthage. 

En ce qui concerne la vie royale que mène Asdrubal dans son palais à Carthage 
d'Espagne, l'auteur ne manque pas de faire le rapprochement avec les successeurs 
d'Alexandre. A quelles sources les Barcides ont puisé leur pouvoir ? L'auteur fait allusion à 
l'armée, au charisme dont les Barcides prétendent être revêtus, et aux traditions ibères d'après 
lesquelles les rois ont les vertus des sorciers et des chefs de guerre. Les Barcides, ajoute 
l'auteur, n'hésitent pas à concilier tous ces facteurs avec les vieilles institutions 
phéniciennes d'après lesquelles les rois sont les élus des dieux nationaux. 

Puis nous retrouvons la religion des Barcides avec la préminence de Baal-Shamim et 
de Melqart. L'auteur signale qu'on «ne rencontre au contraire aucune trace du culte de 
Tanit en dehors de Ibiça» P. 89. Cette absence de la dame de Carthage ne peut pas ne pas 
nous surprendre d'autant que dans son exégèse du Serment d'Hannibal, l'auteur a bien 
montré que Tanit fait partie du panthéon barcide voir P. 29 et 30. 

Si on accepte la «donnée politique» parmi les facteurs qui ont contribué à établir le 
panthéon barcide, rien n'empêche de penser à «un panthéon élastique». Ils doivent arranger 
au besoin leur panthéon, selon les goûts et les aspirations de leurs vis-à-vis ou des 
populations conquises. Quoi qu'il en soit, l'absence de Tanit, dans l'état actuel de la 
documentation archéologique et épigraphique, livrée par l'Espagne, ne 
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permet aucune conclusion. Mais si l'on ne trouve pas Tanit, le culte des «Cereres» est 
attesté dans le monde ibérique. Or l'auteur fait remarquer à la page 36 que les Barcides 
étaient plutôt favorables aux vieilles divinités nationales. «L'appartenance des Barcides à ce 
clan se manifeste non seulement dans leur fidélité aux plus vieilles divinités nationales mais 
encore dans le rejet des divinités importées - les Cérères -et même des cultes pénétrés de 
mystique syncrétiste comme celui d'Eshmoun et de Shadrapa» P. 36. Force nous est donc de 
constater les contradictions des Barcides vis-à-vis des déesses grecques. L'auteur nous 
montre les Barca comme appartenant au clan de l'aristocratie conservatrice, fidèle aux 
traditions orientales et hostile aux divinités importées (voir P. 36). Plus bas, l'auteur nous 
montre ces mêmes Barcides favorables aux déesses grecques de l'agriculture et du salut. 
«Au contraire, l'abondance des brûle-parfum en forme de buste de Déméter, dans les 
nécropoles ibériques, montre que le culte mi-grec, mi-punique, des deux déesses fut 
largement diffusé avec son idéologie salvatrice ; loin de gêner le culte du souverain, il 
s'accordait parfaitement avec lui grâce à l'alliance depuis longtemps établie entre Héraclès et 
les divinités éleusiniennes» P. 115. S'agit-il d'une évolution due à la conjoncture socio-
politico-religieuse ? C'est bien possible ! Après avoir donc souligné l'hostilité des Barcides à 
l'égard des divinités importées, en l'occurence Déméter et Koré (P. 36), G.-Charles Picard 
insiste sur l'action de ces mêmes Barcides en faveur des divinités éleusiniennes tant en 
Espagne qu'à Carthage. «Si l'action religieuse des Barcides s'était limitée à leurs nouveaux 
domaines, le clergé carthaginois l'aurait probablement ignoré. .. mais l'exploration des 
sanctuaires et des cimetières de Carthage montre qu'une propagande avait été menée dans 
la métropole elle-même en faveur de l'idéologie barcide et qu'elle avait obtenu des succès 
appréciables» (P. 115). Ajoutons qu'à h. page 89, l'auteur laisse entendre une différence 
entre la religion de la population civile et la religion de l'armée ou de l'Etat barcide; 
cette opinion n'est pas clairement explicitée... «le culte le plus populaire dans la 
population civile était celui des déesses grecques. . . »  cela laisse bien supposer l'existence 
d'un autre culte. 

Montrant que la «monarchie» barcide tirait sa puissance de l'armée, de la religion et de 
la prospérité économique, l'auteur en profite pour consacrer de très belles pages à 
l'économie barcide et à leurs rapports avec les campaniens. Il ouvre une parenthèse pour 
nous parler de la situation des mineurs en Espagne carthaginoise, en Grèce et enfin à 
l'époque des empereurs romains. Puis nous nous trouvons en présence des travailleurs des 
campagnes. Suit un paragraphe consacré aux rapports des Barcides avec certains milieux 
politiques influents de la métropole. Ils leur offraient, 
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précise l'auteur, de très heureuses circonstances pour s'enrichir; ils ne négligeaient pas 
d'obliger les princes africains. 

Nous passons ensuite à l'organisation de l'Espagne barcide où l'auteur distingue 
deux sociétés juxtaposées : les colonisateurs et les indigènes. C'est bien possible ! Force 
nous est toutefois de remarquer l'absence de documents pour appuyer cette thèse qui 
correspond davantage au régime colonial issu de la révolution industrielle en Europe à 
partir du XVIIIe siècle. 

Les Barcides ont donc constitué un empire dans la péninsule ibérique. L'auteur 
ajoute : «En créant son empire, Amilcar n'avait songé qu'à la revanche». (P. 93). Il 
réaffirme cette même opinion quelques pages plus bas : «L'empire espagnol d'Amilcar a 
duré plus d'un quart de siècle ; son fondateur ne l'a jamais considéré que comme un 
instrument au service de son grand dessein de revanche sur Rome» P. 100. Personne 
ne peut nier l'existence de cette théorie dans les sources de l'antiquité classique dont le 
caractère lacunaire et tendancieux ne laisse pas l'ombre d'un doute. A notre humble avis, 
l'historien n'est pas suffisamment outillé pour la présenter comme une vérité 
historiquement établie. Elle est soutenue par les Anciens ; mais nous ne sommes pas 
obligés de les croire. 

Alors que les barcides étaient occupes par la conquête de l'Espagne, les Romains 
avaient beaucoup à faire du côté de la Corse, de la Sardaigne, de la Ligurie et dans les 
régions méridionales de la plaine du Pô. Les pages 93-95 sont consacrées à l'analyse de la 
politique romaine. C'est en 226 av. J .C. que Rome dut regarder du côté de l'Espagne. 
Elle signa un accord avec Asdrubal destiné à mettre un frein à son appétit de 
conquérant. Nous avons, à l'occasion, une très savante analyse du traité de 226 av. J.C. 
Il s'agit bien, nous fait remarquer l'auteur, d'un «Diktat», conçu pour «limiter le plus 
possible l'expansion punique». P. 95. 

Parmi les dispositions du traité, il est interdit aux armées de dépasser le fleuve Ibérus 
qu'on a toujours identifié à l'Ebre. Mais cette thèse soulève des difficultés en ce qui 
concerne les causes de la 2ème guerre punique ou plutôt les responsabilités des 
belligérants. En assiégeant Sagonte, les armées de Carthage restaient encore bien en 
deçà de FEbre. On ne comprenait donc pas pourquoi Rome devait intervenir. Pour 
donner aux Romains une raison juridiquement valable quant à leur intervention en 
Espagne, J. Carcopino a dû supposer l'existence d'un autre fleuve Ibérus qui coulait au 
sud de Sagonte. Il correspondrait au Jucar. L'éminent archéologue identifie donc l'Ibérus 
du traité d'Asdrubal au Jucar. G.-Charles Picard opte pour cette exégèse. Elle est certes 
ingénieuse. Mais si elle justifie l'intervention romaine dans le monde des Barcides et 
accable les Carthaginois sous le poids de la responsabilité, nous ne devons pas oublier 
l'aspect unilatéral, lacunaire et tendancieux 
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de notre information. Ce sont les Anciens qui attribuent aux Barcides la responsabilité des 
Barcides dans le déclenchement de la deuxième guerre punique. Pour notre part, nous 
préférons ne pas prendre parti. Attendons une plus riche documentation. 

En parlant de l'Empire barcide, l'auteur signale qu'il a été un exemple dont les 
Romains n'ont pas manqué de s'inspirer. «La monarchie barcide préfigure l'empire 
romain» P. 101 - 102. Il revient à cette même idée à h. page 110 : «Certes Polybe a subi 
fortement l'influence des Scipions, mais ceux-ci n'éprouvaient pas pour Carthage une 
haine aveugle. Le premier Africain, en détruisant l'Empire espagnol, avait étudié les 
principes de la politique barcide et en avait tiré des conclusions profitables». 

 

  

Le chapitre V est consacré au portrait d'Hannibal. Pour ce faire, G. - Charles Picard 
essaie de tirer parti de toutes les sources, qu'il s'agisse de textes anciens ou qu'il s'agisse 
de sculpture ou de numismatique. Il ajoute au dossier un buste en bronze trouvé en 
1944 dans une maison de Volubilis datant du IIIe siècle après J. C. ainsi que les deux 
bustes en marbre conservés l'un à la glyptothèque Ny Carbsberg de Copenhague et 
l'autre au musée du Prado à Madrid. On y voyait le portrait de Juba II. L'auteur signale 
d'autre part la présence sur une stèle du tophet de Salammbô, d'un visage dont les traits 
ressemblent à ceux d'Hannibal. «Il s'agit sans doute d'un autre général punique 
contemporain, peut-être l'un des fils cadets d'Amilcar» P. 107. 

Nous voulons bien admettre cette identification ; mais il reste à justifier la présence de 
ce visage barcide sur une stèle du tophet de Salammbô. Qu'est-ce à dire ? S'agit-il du 
dédicant ? L'auteur nous en propose une explication : «A cette série appartient la 
magnifique stèle au portrait hellénistique dont nous avons déjà souligné la ressemblance 
avec l'effigie d'Hannibal, et qui représente sûrement un général carthaginois. Le fidèle qui 
l'avait consacré voulait sans doute faire bénéficier le chef de l'efficacité d'un sacrifice 
offert pour son salut» P. 117. 

Après le portrait physique d'Hannibal, l'auteur en arrive au portrait moral du général 
barcide. Il étudie les témoignages des Anciens comme Polybe qui lui est sympathique et 
Tite-Live qui «adopte une attitude plus sommaire». Il parle de son courage, de son 
endurance. Pour Tite-Live, il n'y a pas lieu de douter de la perfidie, de la cruauté 
d'Hannibal. Nous avons ensuite le témoignage de Dion Cassius qui nous présente au 
sujet de l'intelligence d'Hannibal, l'analyse la plus subtile» P. 110.  
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Avec cet historien du IIIe siècle ap. J .C. ,  Hannibal nous est présenté comme un chef 
militaire, équilibré, ennemi de la démesure ; il prépare ses desseins ; il ne les improvise pas; il 
est courageux sans imprudence. Bien qu'il nous soit difficile d'asseoir notre sentiment sur une 
base solide, faute de documents, nous ne croyons pas pouvoir partager l'opinion de notre 
maître G.-Charles Picard quand il écrit à propos d'Hannibal «Le fanatisme religieux si 
fréquent chez les Sémites ne l'animait d'ailleurs pas plus que la foi politique. Une seule 
passion remplaçait chez lui toutes les autres : la haine de Rome» P. 111. C'est évidemment 
l'image que nous proposent les historiens de l'antiquité classique dont l'objectivité est, au dire 
de l'auteur lui-même, plus que douteuse. 

En ce qui concerne le génie militaire d'Hannibal, l'auteur semble préférer suivre les 
Anciens qui «admiraient en lui le manieur d'homme plus que le tacticien» P. 111. Il se 
demande si la manœuvre de Cannes a été le fruit d'une réflexion consciente. Il penche à y 
voir plutôt une intuition soudaine. Il tend à minimiser le génie militaire d'Hannibal qui s'est 
manifesté à Cannes. «Ce qu'il y a de plus original dans ses manœuvres, celle de Cannes par 
exemple, est justement fondé sur ce mépris de la piétaille» P. 112. 

Ajoutant foi aux historiens de l'antiquité classique, G.-Charles Picard nous présente 
Hannibal comme un général d'une cruauté et d'un cynisme hors de pair. Il soutient 
qu'Hannibal n'hésite pas à envoyer sciemment ses soldats à la mort et à les utiliser «comme 
un appât pour attirer l'adversaire dans un piège» P. 112. 

Il y a aussi le problème de l'impiété d'Hannibal. Tite-Live insiste quant à lui sur la 
dévotion du général carthaginois. Pour J. Carcopino, il a été injustement accusé d'impiété. 
Mais l'auteur pense que si cette accusation n'a pas été retenue par Tite-Live, c'est parce que 
l'historien latin n'a pas une connaissance profonde de la théologie phénicienne. G. - Charles 
Picard soutient que les Carthaginois ont reproché aux Barcides d'avoir encouragé la diffusion de 
la religion éleusinienne tant en Espagne qu'à Carthage. Cela entraîne l'auteur à consacrer trois 
pages (P. 115-117) à la religion carthaginoise à l'époque des guerres puniques. Il insiste sur 
le mysticisme syncrétiste qui marque cette religion où nous trouvons l'univers de l'ancienne 
Egypte pharaonique mêlé à l'univers hellénistique, le tout dans une ambiance à dominante 
carthaginoise. L'auteur retrouve, sur les stèles et rasoirs postérieurs à la première guerre 
punique, une iconographie inspirée de l'idéologie barcide. 

Partant d'une tradition légendaire selon laquelle Hannibal aurait refusé de sacrifier son fils 
au Seigneur du Tophet, l'auteur profite de l'occasion pour évoquer le souvenir de la femme 
d'Hannibal. Quant au fils du chef carthaginois, l'auteur pense qu'il s'agit plutôt d'une fiction 
littéraire. 
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Le début du chapitre VI est consacré aux forces armées tant des Romains que des 
carthaginois. La supériorité navale des Romains est bien soulignée. Elle est due «à la 
mainmise économique que les hommes d'affaires italiotes et campaniens avaient su 
établir sur toutes les côtes du bassin occidental de la mer intérieure» P. 125. Aux pages 126-
127, nous avons un tableau de la situation économique du monde carthaginois. L'Espagne fournit 
les métaux précieux mais les Carthaginois s'en servaient pour acheter les produits des 
industries grecques et campaniennes. G.-Charles Picard montre que si les Magonides 
avaient pu, au lendemain d'Himère, pratiquer une politique d'austérité en s'appuyant sur le 
fanatisme religieux, les Barcides ne pouvaient adopter la même politique parce que «leurs 
propagandes psychologiques s'appuyaient sur des éléments grécisés» P. 127 auxquels on 
ne saurait «demander de renoncer au confort inséparable du mode de vie hellénistique» 
(ibidem). 

Aux pages 127 et suivantes, nous avons un tableau de févolution économique du monde 
romain. L'auteur utilise notamment la numismatique. Cette évolution économique est 
caractérisée par l'intérêt grandissant que portent les Romains aux affaires industrielles et 
commerciales, ce qui n'est pas sans nuire aux intérêts des campaniens. Située dans ce 
contexte, la défection de Capoue et de Tarente (215-216 av. J. C.) ne se présente pas 
comme le résultat de coups de tête. 

 

Au chapitre VII, nous voyons, tout d'abord, Hannibal occupé à soumettre les 
tribus ibères et celtes. Un conflit entre les alliés des Carthaginois, les Turbolètes, d'un côté 
et les Sagontins, amis des Romains de l'autre, amène le chef des armées puniques à 
humilier les dirigeants de Sagonte. Invoquant le traité de 226 av. J.C. les Romains 
durent intervenir. Nous avons déjà parlé de ce traité et de l'interprétation qu'en propose J. 
Carcopino. «Si nous admettions, selon l'interprétation classique, que le traité de 226 
limitait les entreprises carthaginoises à l'Ebre aucune de ces actions n'apparaitrait 
dommageable à Rome. Il en va tout autrement si nous suivons J. Carcopino, qui place 
cette frontière sur le Jucar» P. 139. 

La guerre dut éclater entre Rome et Carthage. Il n'appartient pas à l'historien d'en 
imputer toute la responsabilité aux Carthaginois, Les historiens parlent volontiers des 
sentiments de haine et de revanche que nourrissaient les Barcides envers la puissance 
romaine. Mais pour cela, ils n'ont d'autre témoignage que celui des ennemis de Carthage 
et des Barcides. Pour que les Carthaginois soient responsables du déclenchement de la 
deuxième guerre punique, il faut que l'Iterus du traité de 226 av. J.C. corresponde au 
Jucar. 
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L'auteur nous présente les deux protagonistes : les dirigeants du peuple romain sont 
divisés ; en face d'eux Hannibal dispose de toute sa liberté d'action. Nous voyons s'ouvrir 
l'affaire de Sagonte. Rome dépèche une délégation ; nous assistons au siège de la ville. 
N'ayant pu convaincre le Barcide, la délégation romaine se rend à Carthage.  Au. pages 147 -
148, l'auteur nous permet d'assister à la controverse qui oppose chez les Romains, la prudence 
des conservateurs à l'audace des interventionnistes. 

   

Au chapitre VIII, c'est la traversée des Pyrénées et des Alpes. Mais l'auteur consacre les 
pages 155 et suivantes aux pérégrinations des Germains et des Celtes et à l'établissement des 
Gaulois en Europe occidentale et méridionale. A partir de la page 159, G.-Charles Picard 
essaie de caractériser les rapports qui ont dû exister entre Hannibal et les tribus gauloises 
dont les terres ont été traversées par les puniques. Certaines découvertes archéologiques 
attestent l'existence de liens entre les Celtes et les Carthaginois. L'auteur fait allusion à un 
certain nombre d'objets puniques découverts, «au cœur du domaine celtique» P. 160, en 
Suisse actuelle, à Vitry les - Reims, à Ensérune (phylactères et monnaies). L'auteur établit 
l'existence de rapports diplomatiques entre les Barcides d'un côté et les Cisalpins et les 
Ligures de l'autre, bien avant l'avènement d'Hannibal (P. 161-163). Aux pages 166-167, 
nous avons un bilan de la campagne gauloise. 

 

Dans le chapitre IX, nous assistons aux victoires éclatantes que les armées d'Hannibal ont pu 
remporter de septembre 218 avec la prise de Turin jusqu'au 2 août 216 avec la très célèbre 
bataille de Cannes. 

 

 

Après les victoires, nous avons le chapitre X consacré à l'échec d'Hannibal. Les 
Romains ont perdu le tiers de leurs effectifs. Au lieu de s'attaquer aux murs de la 
capitale, Hannibal a préféré entreprendre une campagne diplomatique dont l'objectif essentiel 
consistait à séduire les grecs et les italiotes à les détacher de Rome. Nous voyons les 
émissaires d'Hannibal agir partout, à Tarente, à Capoue, en Sicile etc. 

Mais il y avait un autre travail à faire : il s'agissait de convaincre les Gérantes à 
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Carthage pour que la flotte punique puisse venir participer aux entreprises d'Hannibal. 
Malgré tout, la situation se retourna contre Hannibal; il fut tenu en échec en Sicile et 

surtout en Espagne. En Italie, «il se heurta à la robustesse de l'Etat romain et à une solide 
unité nationale» P. 187. Telle est, d'après l'auteur, la principale cause de l'échec 
d'Hannibal. 

Aux pages 200 et suivantes, G. Charles Picard fait une très rapide allusion au rôle 
des rois africains dans la deuxième guerre punique, à l'intervention de Scipion en terre 
africaine, au retour d'Hannibal et à la bataille de Zama. 

 
Nous avons au chapitre XI un exposé de la situation politique tant à Rome qu'à Carthage. 

Pour l'auteur, Scipion n'a jamais été pour la destruction de Carthage. «Il fut l'un des 
premiers chefs romains à ennoblir l'impérialisme en substituant à la conquête sordide 
uniquement guidée par la haine de l'étranger et l'appât du butin, l'idéal d'une hégémonie 
aussi équitable que forte, justifiée tant par la morale latine traditionnelle que par la 
philosophie grecque» P. 209. Cette politique de Scipion se heurtait au parti des 
extrémistes. 

Après le texte du traité de paix, l'auteur consacre les pages 211 et suivantes à l'Etat 
punique du IIIe siècle av. J.C. A propos du district de Thusca, l'auteur, invoquant les 
fouilles qu'il a conduites à Mactar entre 1945-1955, montre qu'il «était peuplé 
essentiellement de Massyles auxquels s'était ajouté un petit nombre de colons puniques» 
P. 211-212. Pour l'auteur, celte situation était de nature à justifier la prétention de 
Massinissa. 

En ce qui concerne Hannibal, nous le voyons d'abord agir pour contenir les excès de 
ses concitoyens et se retirer ensuite sur ses terres en Byzacène où il s'adonne à l'agriculture. 
C'est alors, ajoute l'auteur, qu'il confie à ses soldats la tâche de planter des oliviers, 
contrairement à la thèse de Stéphane Gsell qui situe cet événement au lendemain du 
débarquement de Leptis minor et avant la bataille de Zama (voir Hist. one. Afr. du 
Nord). 

Pour l'accès d'Hannibal au sufétat, l'auteur nous le présente comme le fruit d'une 
mûre réflexion sur la politique internationale. Constatant que Rome allait faire face à 
des difficultés en Orient, Hannibal se fît élire sufète en 197 av. J.C, avec peut-être 
l'intention d'entreprendre une politique d'envergure. A l'occasion du sufétat d'Hannibal G. - 
Charles Picard consacre les pages 216 et 217 à cette magistrature. Il fait allusion à une 
réforme du sufétat opérée par Amilcar; d'après cette ré- 
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forme, les pouvoirs des deux sufètes sont essentiellement d'ordre juridique. Comme son 
père, Hannibal essaya d'introduire quelques changements sur les institutions de 
Carthage notamment celles relatives à la gestion des finances publiques. «C'est à cette 
indépendance du questeur qu'Hannibal s'attaqua d'abord. Au principe aristocratique de 
l'indépendance des charges, il opposait celui de la souveraineté populaire, formulé et mis 
en pratique par les Démocrates grecs» P. 217. 

Aux pages 219 et suivantes, nous retrouvons Hannibal poursuivi par la haine des 
Romains. Tl dut fuir sa patrie pour chercher refuge et alliés chez les princes d'Asie 
Mineure : pourchassé par les Romains, il se donna la mort dans sa residence de Bythinie. 

 

 

Au dernier chapitre de son ouvrage, l'auteur insiste sur l’hellénisation de Carthage. Il 
montre que cette hellénisation à commencé dès le début du IVe siècle av. J .C. avec 
l'introduction de Démeter dans le Panthéon carthaginois. Plus tard, c'est l'influence 
d'Alexandrie comme en témoignent les découvertes de la nécropole de Sainte 
Monique, notamment les sarcophages que G. - Charles Picard considère comme «les 
monuments les plus typiques de cette période. Ils attestent des rapports étroits avec le 
royaume lagide... » P. 231-232. 

A partir de 237 av. J.C. commence la phase barcide. Nous avons alors «une 
Carthage hellénistique qui s'apparente à l'Orient par sa structure politique». P. 232. Il 
s'agit pour les Barcides de créer un empire. L'auteur insiste beaucoup sur l'hellénisation de 
l'Etat barcide tant et si bien qu'il écrit que «la culture barcide est entièrement grecque» P. 
234. Il parle d'une littérature bilingue. 

En revanche Rome paraît beaucoup moins touchée par l'hellénisme. C'est ce que 
déclare littéralement l'auteur de l'ouvrage. Comparant la conception romaine à 
l'attitude adoptée par les Barcides vis-à-vis de leur empire, l'auteur fait remarquer que les 
Carthaginois se sont contentés de juxtaposer des peuples divers et de les maintenir sous 
la houlette d'un chef alors que Rome se donna des structures qui ont engendré une 
«nation cohérente». La conscience d'appartenir à une nation permet aux Romains de 
briser la force des éléphants barcides. 

Aux pages 242 et suivantes, l'auteur évoque les influences qu'Hannibal a pu exercer 
directement ou indirectement sur certaines personnalités romaines comme Scipion ou 
certaines personnalités africaines comme Massinissa, Jugurtha et juba. 

L'ouvrage se termine par une note relative au rôle civilisateur  d’hannibal qui se 
donna pour mission,  «d'introduire dans des pays encore barbares, les bienfaits 
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de la civilisation hellénistique.» L'auteur soutient qu'Hannibal, malgré son échec, eut un 
continuateur en la personne de Scipion, son adversaire et élève. 

 

Nous constatons ainsi que le livre dont nous venons de faire le compte-rendu, est d'une 
richesse considérable. Il n'est pas aisé de le contenir dans une analyse de quelques pages. Le 
titre ne doit pas nous induire en erreur. L'ouvrage n'est pas entièrement consacré à 
Hannibal. Il dépasse de loin d'ailleurs les cadres de la Carthage au temps d'Hannibal. De 
très nombreux problèmes relatifs tant à Carthage qu'à Rome sont examinés. Pour nous en 
tenir à Carthage, nous trouvons dans cette œuvre très savante de G.-Charles Picard une vue 
d'ensemble sur l'univers carthaginois, qu'il s'agisse des institutions comme le sufétat ou qu'il 
s'agisse de certaines familles qui avaient dominé la scène politique aux VI et Ve siècles av. 
J.C., comme par exemple les Magonides. 

La religion punique et les dieux de Carthage ainsi que les problèmes qui s'y rapportent 
ont été évoqués plus d'une fois. Il va de soi que les Barcides occupent la place de choix 
dans ce livre. Hannibal, ses guerres, sa politique et sa fin en exil demeurent malgré tout 
l'essentiel de cette œuvre que G. -Charles Picard a bien voulu dédier à l'un des hommes les 
plus illustres de notre histoire. 

M d .  H .  F A N T A R  Tunis, 
Novembre 1969 
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«Les passages puniques de Pœnulus» * 
SZnycer 

Comme nous le fait remarquer l'auteur lui-même, au début de son ouvrage, le monde 
savant a depuis très longtemps attiré l'attention sur la présence, dans le Pœnulus de 
PLAUTE, de textes écrits en langue punique et en caractères latins. Dans la première scène 
de l'acte V, Hannon le Carthaginois paraît et fait un discours dans sa langue maternelle. 
Dans les scènes II et III du même acte, nous trouvons çà et là des vers ou des phrases, 
simple transcription du punique. 

Cette originalité du «Pœnulus» n'a pas échappé à Joseph Scaliger au XVIe siècle 
déjà. Depuis cette époque on n'a pas cessé de se pencher sur les passages puniques du 
Pœnulus; le dernier travail d'ensemble sur le punique plautinien date de 1923 et est 
l'œuvre de Louis H. Gray (P. 14) (the punk passages in the Pœnulus of Plautus in American 
journal of  Semetic languages and littératures. Vol. XXXIX, n° 2 (Janvier 1923). P. 73-88). 

Mais pourquoi l'auteur est-il revenu à un sujet longuement étudié ? Maurice Sznycer 
répond lui-même à cette question : «le réexamen complet des passages puniques transcrit 
par Plaute s'imposait donc, croyons-nous, pour plusieurs raisons. Tout d'abord l'étude de la 
langue punique a progressé depuis 1923, d'une manière considérable» (P. 15). Il s'agit 
évidemment de nouvelles épigraphes découvertes dans le monde carthaginois et ailleurs. 

L'auteur ne manque pas de signaler, entre autres choses, les textes puniques transcrits 
en caractères grecs ou latins découverts, il y a quelques années, soit en Algérie (sanctuaire 
d'El-Hofra) soit en Phénicie (grotte de Wasta) soit en Libye. 

Dans son étude, Maurice Sznycer essaie de cerner la question. Il frappe à toutes les 
portes, de l'histoire, de la philologie de la linguistique et même de la littérature. C'est une 
approche nouvelle. 

Mais avant d'étudier les passages puniques du «Pœnulus» l'auteur a procédé 
à un examen des manuscrits afin d'établir le texte qui sera l'objet du travail. Il consacre le 
chapitre II au problème des manuscrits de Plaute. «Notre connaissance du 
texte de Plaute se fonde essentiellement sur deux familles de manuscrits représentés 
l'un par le palimpseste ambrosien et l'autre par les codices Palatini» P. 22. 
 

*     Librairie Klincksieck - (Etudes et Commentaires LXV) Paris 1967.  
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II examine au chapitre III, le problème du modèle grec. Plaute semble avoir mis à 
contribution une comédie grecque intitulée «Karchédonios», Certaines in-cohérences ont 
fait d'abord penser à une contamination de deux originaux grecs. La critique moderne 
opte pour l'hypothèse d'un modèle unique; il reste à savoir si Plaute a aussi emprunté à 
son modèle « le fait de faire parler un personnage de la pièce en langue punique». 

C'est une question fort importante. L'exégète ne peut pas rester indifférent à la 
question de savoir si Plaute a transcrit en caractères latins un texte punique qu'il a trouvé 
en caractères grecs dans son modèle, ou si la présence d'un texte punique transcrit en 
caractères grecs dans son modèle lui a fourni l'idée de faire un texte qui conviendrait 
aux circonstances. On peut aussi envisager l'hypothèse d'une originalité de Plaute. 

En ce qui concerne la présence de deux textes puniques transcrits en latin dans la 
même scène, l'auteur pense qu'il s'agit de deux textes différents dûs à deux auteurs 
différents. 

Les chapitres VI et suivants sont consacrés à l'étude des deux textes puniques ainsi 
que des vers et phrases éparpillés. Pour chaque vers, l'auteur procède d'abord au 
«découpage», opération indispensable pour l'établissement et la compréhension du texte 
punique. En réalité, le découpage suppose déjà une certaine compréhension du contenu. Cela 
fait, Maurice Sznycer passe à l'étude systématique des vocables utilisés. Il les soumet à un 
examen philologique, linguistique et phonétique. Il s'intéresse beaucoup aux problèmes 
que pose la transcription. 

II nous fait remarquer par exemple que dans le texte I, le taw est le plus souvent rendu 
par «th» tandis que le Kaf est transcrit par un «ch». Cette régularité n'est pas respectée dans 
le texte II. Si la transcription est méthodique dans le texte I, elle est quelque peu fantaisiste 
dans le texte II. 

Pour établir le contenu sémantique d'un vocable, l'auteur examine toutes les 
possibilités et n'omet pas de faire allusion aux tentatives de ses prédécesseurs. C'est après cet 
examen minutieux qu'il opte pour relie signification et qu'il nous propose une traduction. Il 
est clair que les altérations du texte ne permettent pas toujours de dépasser le stade de 
l'hypothèse. 
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Après avoir fait le bilan de «l'apport du punique plautinien pour la connaissance de la 
langue punique (lexicographie, morphologie, syntaxe, phonétique) Maurice Sznycer nous 
fournit, (nous devons lui en être très reconnaissants), au terme de son travail, une riche 
bibliographie et un index des mots puniques étudiés. A notre avis, l'importance de l'ouvrage 
de Maurice Sznycer dépasse le cadre du punique plautinien. C'est une très riche contribution 
pour la connaissance de la langue phénicienne-punique.  

M h .  H .  F A N T A R  
Tunis, Novembre 1969 
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«Nécropoles phéniciennes » * Ponsich 

Les sources de l'Antiquité greco-romaine contiennent de très nombreuses 
indications sur les comptoirs que les Phéniciens ont pu établir sur les côtes d'Afrique du 
Nord. Les témoignages de la littérature classique ne sont pas toujours d'une très 
grande clarté et revêtent souvent des couleurs légendaires. Les découvertes de 
l'archéologie permettent de les préciser, d'apporter les rectifications éventuelles et de 
pallier à leur silence au sujet de tel ou tel problème. 

Par les auteurs classiques, nous savons que la région de Tanger a reçu les marins 
phéniciens depuis une très haute antiquité. C'était le chemin de Tartessos que les 
Phéniciens fréquentaient depuis au moins le IXe siècle av. J.C. (Les sources classiques 
signalent leur présence dans ces régions dès la fin du II millénaire). 

Mais quelle était la nature des contacts que les marins phéniciens avaient eus avec 
la région de Tanger ? Il n'était pas possible de le savoir avant les fouilles de M. 
Ponsich. Une autre question était sans réponse avant les découvertes des nécropoles 
phéniciennes de la région de Tanger : il s'agit de tous les problèmes relatifs à la vie 
quotidienne dans cette région à une époque où elle était zone d'influence phénicienne. 
Les fouilles de M. Ponsich projettent des lumières susceptibles d'aider l'historien à 
répondre à ces questions. Dans le Maroc antique, J. Carcopino écrivait : «L'occupation 
primitive du Maroc par les Phéniciens, nous ne connaissons ni l'étendue ni les 
vicissitudes». P. 25. En rappelant ce texte, écrit en 1943, M. Ponsich ajoute à la fin de 
son ouvrage sus-mentionné : «Or la découverte des nécropoles phéniciennes en 1965 
devait très heureusement combler ce qui n'était qu'une lacune, dans une région destinée 
par la nature, à devenir très tôt dans l'antiquité, un centre de contacts humains». 

L'œuvre de M. Ponsich est, selon la définition de l'auteur lui-même, un catalogue 
destiné à nous présenter les nécropoles phéniciennes de la région de Tanger. Mais au 
préalable, nous avons une introduction générale qui touche à des problèmes nombreux 
et divers. Il y a d'abord l'historique des recherches ; la découverte de la 

* Nécropoles phéniciennes de la région de Tanger. (Et. et Trav. Archéologie marocaine - Tanger 1967 - 238 pp.LX 
pl.78 fig. 
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première tombe authentiquement phénicienne, au ras-Achkar, remonte à 1933. Nous la 
devons au R. P. Khœhler. Vient ensuite la situation géographique des nécropoles fouillées 
par Fauteur. Les pages 17 à 24 sont consacrées aux techniques de construction, au genre de 
vie de la population, aux problèmes économiques de la région de Tanger ainsi qu'à 
certaines manifestations de l'activité artisanale comme les bijoux et la céramique. L'auteur 
nous présente enfin les critères chronologiques dont il s'est servi pour dater les tombes et le 
mobilier funéraire. 

C'est après cette longue introduction qui est le fruit d'une mûre et profonde réflexion 
sur les découvertes réalisées au cours de ses fouilles dans la région de Tanger, que M. 
Ponsich nous dresse la catalogue des tombes mises au jour. Elles nous sont décrites l'une 
après l'autre avec un remarquable souci de précision : l'architecture de la tombe, le mode 
de sépulture, le mobilier funéraire, tout nous est présenté avec une grande clarté, dessins et 
très belles photos à l'appui. 
    Les tombes contiennent en général un mobilier divers et riche nous, y avons des 
"bijoux, des amulettes, des œufs d'autruche, des armes, des outils, de la céramique. Les 
composantes de ce mobilier funéraire sont en partie importées, ou plus 
précisément encore, achetées aux marchands phéniciens et en partie fournies par 
l'artisanat local.   
     Pour la connaissance de la protohistoire marocaine, l'apport de ces fouilles conduites 

par M. Ponsich dans la région de Tanger est considérable. Pour les plus anciennes tombes, 
c'est à dire celles qui avaient été aménagées avant la période proprement carthaginoise, il 
semble que la population qui habitait alors la, région était formée d'éléments autochtones. 
Rien ne permet de parler de «colonisation phénicienne». L'architecture des tombes est 
conforme aux plus authentiques traditions locales. L'installation de «colonies 
phéniciennes» aurait laissé des «cicatrices» sur le terrain. 
        Dans sont catalogue, M. Ponsich n'a signalé qu'une seule tombe de type caveau 
phénicien-punique. Dans cette région de Tanger, les tombes se présentent comme 
des «caissons volumineux quelque-fois trapézoïdaux pour les plus anciens ou affectant la 
forme d'un rectangle plus régulier mais tout aussi monumental. Partout 
nous retrouvons cette auge sépulcrale... Cette technique d'assemblage subsista 
encore longtemps comme une persistance tenace des traditions locales». P. 17. 
        Ces tombes ne sont donc pas phéniciennes; mais elles contiennent un mobilier 
funéraire en partie acheté aux Phéniciens (céramique, amulettes, bijoux etc.). La 
population tangéroise était donc largement touchée par le commerce phénicien et 
peut-être aussi par les idées phéniciennes ou les «idées méditerranéennes» transmises par 
les Phéniciens.  
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Outre sa valeur proprement funéraire, le matériel découvert dans les tombes nous 
renseigne donc sur la vie économique de cette région marocaine au cours de la période qui 
s'étend du VIIIe au Ve siècles av. J .C. Les habitants semblent avoir échangé les produits de 
leurs terres contre des marchandises phéniciennes. L'agriculture occupait une place très 
importante dans leur économie, comme en témoignent les faucilles qu'on a découvertes dans 
plusieurs tombes. La faucille est, par excellence, l'instrument du moissonneur. 

Pour la connaissance de l'histoire du Maroc, notamment pour la période qui s'étend du 
VIIIe au Ve siècle, av. J .C. ,  les fouilles de M. Ponsich, dans la région de Tanger, se 
révèlent d'une importance exceptionnelle. Nous devons lui exprimer toute notre 
reconnaissance pour avoir bien voulu nous en présenter ce catalogue dans un ouvrage 
agréable à lire et abondamment illustré. Pour les spécialistes du monde phénicien-punique, 
le livre de M. Ponsich est un instrument indispensable. 

M h .  H .  F A N T A R  Tunis, 
Novembre 1969 
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«Tartessos» Blazquez * 

Parmi les merveilles de la Méditerranée occidentale, Tartessos occupe une place de 
choix. Les sources de l'Antiquité classique évoquent le souvenir de cet empire fabuleux 
non sans une certaine admiration; le roi Arganthonios, le Grec Colaeos, les métaux, le 
commerce phénicien, tout est lié au nom de Tartessos pendant toute la première moitié du 
1er millénaire av. J .C. Tous les historiens qui s'occupent à la résurrection du passé de la 
Méditerranée occidentale ne peuvent pas ne pas consacrer une partie de leur temps au 
problème de ce monde mystérieux de Tartessos ; il n'est pas facile d'y accéder de plain-pied. 
Cet intérêt pour le monde de Tartessos ne date pas d'aujourd'hui; J. M. Blazquez nous signale 
les travaux d'humanistes espagnols des XVIe et XVIIe siècles consacrés à Tartessos qu'ils 
situent au sud de la péninsule ibérique. Dans son livre « Antigüedades y Principado de Sevilla», 
Rodrigo Caro l'identifie à la cité de Sanlucar. 

Mais nous devons surtout à Schulten et à Garcia y Bellido d'avoir attiré l'attention sur 
cette partie du monde ibérique. Pour Schulten, l'importance de Tartessos est considérable; 
l'étude de ce royaume constitue à ses yeux la mission la plus importante de l'archéologie 
espagnole. 

Sehulten et Garcia y Bellido ont fait l'analyse et l'exégèse des sources classiques, étape 
primordiale pour toute recherche valable. Mais depuis la parution de leurs travaux, le 
dossier s'est considérablement enrichi; de très nombreuses découvertes archéologiques et 
épigraphiques ont été réalisées au cours de la dernière décennie. L'analyse et l'exégèse de ce 
nouveau matériel doit en principe pouvoir nous donner une idée plus concrète de ce qu'était 
Tartessos, de son importance économique en Méditerranée et de ses influences. C'est bien 
à cette tâche que s'est attelé J   Ma. Blazquez dans son ouvrage susmentionné. 

Dans le premier chapitre, l'auteur examine les sources littéraires relatives à Tartessos et 
à Tarshish ; il s'agit des auteurs de l'antiquité gréco-romaine et des Saintes Ecritures. Les 
sources classiques nous permettent d'apprécier l'importance de Tartessos et de ses richesses 
en métaux (étain, bronze, argent et or). C'était le marché des métaux où venaient 
s'approvisionner les Phéniciens et parfois les Grecs. 

*   Tartessos y los origènes de la colonisation fenicia en occidente Universidad de Salamanca 1968 - 261 pp. 
LXXXVIII, pl. 55 fig.  
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Pour les Saintes Ecritures, l'auteur signale l'utilisation fréquente de l'expression «navires 
de Tarshish», elle se trouve dans de très nombreux versets de l'Ancien Testament (I Rois 
X,21 et XXII,49; Isaïe 11,16 etc). Y a-t'-il un rapport d'identité entre la Tartessos des 
auteurs classiques et la Tarshish de la Bible ? J. M. a Blazquez nous fait remarquer que cette 
identité n'est pas acceptée par tous les historiens. MAZZARTNO (Fra Oriente e Occidents, 
Florence 1947, p. 272) et G. et G.-Charles PICARD (La vie quotidienne à Carthage au temps 
d'Hannibal, Paris 1958, p. 265 n° 7) reconnaissent l'égalité Tartessos = Tarshish. Pour 
d'autres historiens la formule «navirer de Tarshish» est «una expresion genérica 
équivalente a la moderno de transatlanticos, que navegan por todos los mares y no 
necesariamente por el mar Atlantico...» P. 17. Pour G. Contenau, il accorde à Tarshish un 
sens vague correspondant à quelque chose comme «terres lointaines» situées à l'ouest de la 
Méditerranée (voir la civilisation phénicienne, Paris 1949, p. 235). 

Il n'est pas interdit de penser que l'expression «navires de Tarshish» pourrait 
correspondre à ce qu'Homère désigne par «Vaisseau du large». Je restai là sept ans, 
amassant de grands biens : tous me faisaient des dons chez ces peuples d'Egypte. Lorsque 
s'ouvrit le cours de la huitième année, je vis venir à moi l'un de ces Phéniciens qui savent 
en conter... il m'emmène en Libye sur un vaisseau du large (Homère Odyssée XIV, 285 sq.). 

Pour d'autres historiens enfin, Tarshish signifierait «mine». (Voir P. GINTAS, 
Céramique Punique, Tunis 1950, p. 578). 

Il semble toutefois que la Tarshish des Saintes Ecritures désigne du moins à l'origine 
un pays déterminé comme Ophir, Saba ou Dedan. Ce n'est que par la suite qu'elle a acquis 
cette valeur générique, attribuée à un type de navire. Mais par ses recherches sur les ivoires 
de Nimrud, Bamett a été amené à situer Tarshish du côté de l'Inde. (Voir A Catalogue of the 
Nimrud ivories in the British Museum, Londres 1957, p. 168). J.M. a Blazquez semble 
favorable à cette hypothèse de Bamett. 

«Todos estos textos se explican màs facilmente si se admite que la Tarshish biblica se 
situa en la India como quiere Barnett, qui en piensa en la Ciudad india de Suppara en las 
proximidades de Bombay» P. 19-20. 

Quoi qu'il en soit, la complexité du problème est grande. Si l'auteur est favorable à la 
thèse qui situe Tartessos au Sud de l'Espagne, il n'admet pas l'identité Tartessos = 
Tarshish. Mais puisqu'il est admis aussi que l'expression biblique «navires de Tarshish» 
revêt un sens générique désignant plutôt un type de navire et faisant allusion aux voyages 
lointains entrepris par les navires de ce type, il est fort possible que les navires phéniciens 
qui fréquentaient les eaux de l'extrémité occidentale, de la Méditerranée eussent porté eux-
même cette dénomination à savoir  
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«navires de Tarshish»; et nous pouvons admettre donc par ce biais la possibilité d'un 
rapport entre la Tartessos des textes greco-romains et l'expression biblique «navires de 
Tarshish». 

Mais qu'il y ait ou non identité entre Tartessos et Tarshish, un fait demeure certain : il 
s'agit des voyages accomplis par les marchands phéniciens dans les régions lointaines de 
l'Espagne méridionale. A l'appui de cette thèse, nous avons le témoignage des auteurs 
greco-romains et ceux de l'archéologie. 

Dans la seconde partie du chapitre I, l'auteur signale les objets phéniciens d'époque 
archaïque découverts dans différents sites de la Méditerranée occidentale, comme le 
cylindre-sceau de Velez-Malaga, le scarabée de Lixus, Fœnochoe à colorette de Torre del 
Mar. Par ailleurs l'auteur reconnaît la présence des Phéniciens en Sardaigne et en Sicile à 
partir du IX siècle av. J.C. 

Aux chapitres II et suivants, l'auteur mentionne les découvertes archéologiques faites 
dans les régions méridionales de la péninsule ibérique ; nous avons d'abord les objets en 
métal comme les onochoés, les broches, les statuettes votives tel que le prêtre de Gadès 
ou le guerrier de Medina de las Torres ou bien encore ce fameux bronze qui représenterait 
Ashtart. Après les bronzes, viennent les bijoux, les ivoires avec leur iconographie 
humaine, animale, monstrueuse ou végétale; nous avons enfin l'architecture (le dossier 
est à cet égard très pauvre; l'auteur mentionne juste le chapiteau de Gadès) et la 
céramique avec des formes qui nous sont familières comme les œnocoés à colorette, les 
brûles-parfum à deux vasques superposées ou les lampes dotées d'un ou de deux becs. 

Ces documents sont donc classifies par catégories ; ils nous sont présentés l'un après 
l'autre avec de riches indications relatives à la découverte, aux dimensions de l'objet, à la 
forme; pour chaque document, l'auteur nous fournit une abondante bibliographie. 

Au chapitre VIII de son ouvrage, l'auteur attire l'attention sur la profonde influence 
que les Etrusques avaient exercé sur l'Univers de Tartessos. Il nous présente d'ailleurs aux 
pages 199 et suivantes un catalogue des objets étrusques découverts dans la péninsule 
ibérique. 

Plutôt que de considérer Tartessos comme une période orientalisante de la culture 
espagnole J.M.a Blazquez croit à l'existence d'une koiné méditerranéenne dont Tartessos 
constitue l'une des provinces avec des caractéristiques propres. L'auteur essaie donc de 
déterminer la composante autochtone. 

En conclusion, l'auteur évoque les rapports de Tartessos avec les Grecs et les 
Carthaginois. Pour les Grecs, il invoque le témoignage d'Hérodote relatif au voyage de 
Colaeos de Samos (Hérodote IV,125) et à ces Grecs jetés les vents sur les côtes  
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de Tartessos où ils furent reçus par le roi Arganthonios (1,163). A ces témoignages du Père 
de l'histoire, l'auteur ajoute les documents archéologiques comme les casques corinthiens. 
(Voir P. 232). 

En ce qui concerne Cardiage, son influence semble avoir été peu importante à l'époque 
de Tartessos. Pour A. Schulten, Carthage n'a exercé son contrôle sur les colonnes d'Héraclès 
qu'après la bataille d'Alalia. C'est aussi l'opinion de Garcia y Bellido. Bien que l'auteur ne 
le cite pas, G. Charles Picard soutient à peu près la même opinion dans son ouvrage 
consacré à Hannibal (Voir Hannibal, Paris (Hachette) 1967, p. 80 et 81). Mais Blanco croit 
pouvoir à la lumière de ses fouilles en Andalousie, rejeter cette dièse (Voir P. 235). 

Après cette brève analyse, nous constatons qu'avec l'ouvrage de J.M.a Blazquez, 
nous avons une œuvre d'une très grande érudition et d'une très grande valeur scientifique. 
C'est un instrument de travail indispensable non seulement pour ceux qui veulent 
s'informer mais surtout pour le chercheur qui s'intéresse au passé de la Méditerranée 
occidentale en général et à l'histoire de la péninsule ibérique en particulier. Nous devons 
rendre hommage à l'érudition de J. M. a Blazquez et lui exprimer toute notre 
reconnaissance. 

Mh. H. FANTAR Tunis, 
Novembre 1969 
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«Les établissements du Roi Juba II»*  
Jodin. 

L'île de Mogador était connue par les Phéniciens qui y avaient établi un comptoir dont 
les vestiges ont été mis au jour grâce aux fouilles conduites par A. Jodin. Les résultats de 
ces fouilles ont été publiés dans un volume auquel A. Jodin a donné le titre de «Mogador, 
comptoir phênkien du Maroc atlantique» Etudes et travaux d'archéologie marocaine, Vol. II, 
Rabat 1966. 

Mais la recherche des Antiquités phéniciennes n'a pas fait oublier à A. Jodin l'intérêt 
des vestiges postérieurs notamment ceux qui se rapportent à l'époque romaine. Ces 
vestiges nous sont présentés dans l'ouvrage intitulé. «Les établissements du roi Juba» aux 
îles purpuraires. «L'on considérait alors qu'à l'époque romaine, cette province de Maurétanie 
Tingitane ne sortait pas des limites d'un triangle isocèle dont les grands côtés avaient 
270 km de longueur en ligne droite et le petit côté 150 km» P. 3. 

Avec les découvertes réalisées dans l'île de Mogador, le problème de l'expansion 
romaine au Maroc doit-être reconsidéré. Au début du chapitre premier, l'auteur examine 
les données géographiques fournies par les auteurs de l'antiquité classique; d'après les 
renseignements qui nous sont fournis par Pline, les Iles purpuraires doivent s'identifier 
avec l'île ou les îles de Mogador. A. Jodin nous fait remarquer d'ailleurs que cette 
identification avait été déjà proposée par Vidal de la Blache en 1902. L'hypothèse était 
aussi admise par Stéphane Gsell et Jérôme Carcopino. 

«Les auteurs sont donc unanimes sur la localisation des îles purpuraires à Mogador et 
ce fait mérite d'être largement souligné. Il ne restait plus qu'à confirmer cette hypothèse 
par des témoignages matériels.» P. 8. 

Les travaux de MM. DesJacques et P. Kœberlé ont apporté les preuves archéologiques 
dès 1950 (Voir Mogador et les îles Purpuraires, Hespéris t. XLII, 1955, p. 193-202). Ces 
preuves archéologiques consistent en «amas de coquillage identiquement traités dans l'île 
de Mogador et sur le continent, et la découverte de tessons de la céramique d'Arezzo et de 
monnaies (entre autres deux deniers d'argent à l'effigie  

 
*     Tanger 1967 - 284 pp. CXXIII pl. et 30 fig. 
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du roi Juba). Par ces découvertes, deux faits sont établis : d'abord il s'agit bien de 
fabriques de pourpre installées dans l'île de Mogador. Cela est confirmé par les coquillages 
percés «et toujours en face de l'endroit où devait se trouver la glande qui contient le suc 
colorant». P. 10. Les monnaies et les tessons d'Arezzo rattachent incontestablement ces 
fabriques de pourpre à l'époque de Juba IL Voilà donc pourquoi l'identification de 
Mogador avec les îles purpuraires ne souffre pas l'ombre d'un doute. 

Les fouilles conduites par A. Jodin au cours des années 1956-1958 ont permis de 
mettre au jour des vestiges nombreux et divers qui vont de l'édifice somptueux jusqu'à la 
petite pièce de monnaie. 

Ces vestiges viennent enrichir le dossier de Mogador et multiplier les preuves pour 
établir de manière irréfutable l'identification de Mogador avec les îles purpuraires. 

Dans cet ouvrage, l'auteur se propose d'analyser en détail tous les témoignages 
matériels de cette œuvre «fondée par le roi maurétanien et qui a survécu plusieurs siècles à 
sa disparition» P. 13, 

Sur la côte orientale, une conque a été aménagée par les soins de la nature. C'est un 
refuge que les marins phéniciens et maurétaniens n'ont pas manqué d'apprécier. Près de 
cette cirque, A. Jodin a retrouvé les Vestiges du comptoir phénicien et ceux qui remontent 
à l'époque de Juba II. Une couche de sable de 0,50m environ sépare les deux présences 
phénicienne et maurétanienne comme en témoignent les sondages stratigraphiques dont les 
couches sont analysées dans les pages 17 à 28. 

Le matériel archéologique mis au jour au cours de la fouille permet de suivre 
l'histoire de Mogador depuis l'époque du comptoir phénicien jusqu'à h. fin de l'antiquité 
romano-byzantine. Pour cette dernière période, Mogador nous fournit un matériel qui 
couvre cinq siècles, c'est à dire depuis le règne de Juba II jusqu'à la reconquista 
byzantine. Ce riche matériel comprend, comme nous l'avons déjà dit, des édifices, de la 
céramique, des monnaies, des graffiti, des bijoux etc. 

Au chapitre II, l'auteur nous présente les bâtiments; il y a d'abord, «les constructions 
mauritaniennes qui se définissent par l'appareil et le mobilier. «L'appareil offre un 
aspect bien caractéristique : il est fait de mœllons de 0,30 à 0,40m de long et de 0,20m à 
0,30m de large, parfois à angles droits et parfois arrondis... Entre les dalles et les 
mœllons sont insérées de petites pierres de calage qui emplissent tous les joints. Un béton 
maintient le tout formé de sable et de chaux mais peu visible».-P. 32. 

L'architecture maurétanienne fait grand usage de la brique séchée au soleil (toub 
ou adoub). Il semble d'ailleurs que les murs maurétaniens de Mogador ont 
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été construits selon la technique de l'appareil mixte : soubassement en pierre et partie haute 
en briques crues. Dans ces constructions maurétaniennes, l'absence des tuiles incite à 
croire qu'elles étaient couvertes en terre damée. Dans la pièce construite selon la technique 
maurétanienne, le fouilleur a ramassé des tessons d'Arezzo et des monnaies dont l'une 
remonte au roi Bocchus, ce qui permet de dater cette partie de l'édifice du 1er siècle 
après J.C. 

Après les édifices construits selon la technique maurétanienne, A. Jodin nous présente 
une villa romaine dont l'une des pièces, (chambre XII) «est décorée d'une mosaïque». 
Après avoir décrit les différents corps de la villa, leurs dispositions, leurs articulations et 
le mobilier trouvé dans chaque pièce, l'auteur en arrive au problème de l'alimentation en 
eau : à Mogador, l'eau potable n'était pas toujours abondante. Il fallait construire des 
citernes (voir P. 71-75). 

Le chapitre III est consacré à la mosaïque de la chambre XII. On y distingue deux 
éléments constitutifs. Il y a d'abord «un entourage de 0m,30 de largeur, représentant des 
thèmes géométriques peu précis où l'on pourrait voir sinon un rempart de ville du moins 
des façades de maisons avec leurs portes et des ouvertures de différentes hauteurs» P. 77 et 
80. L'embléma constitue le second élément : «il représente deux paons affrontés». 

Outre la description de la mosaïque, l'auteur n'a pas manqué de s'intéresser à la 
nature des matériaux utilisés et aux problèmes relatifs à la chronologie. 

Le spécialiste de la céramique d'époque romaine trouve au chapitre IV des pages 
nombreuses et richement illustrées, consacrées à la céramique découverte au cours des 
fouilles. Il y a la céramique d'origine italienne, (de Campanie ou d'Arezzo). De cette 
dernière localité, Mogador nous a conservé presqu'intact un cratère dont «le décor se 
compose dé quatre métopes séparées par deux colonnettes torses et deux pendentifs. . .  un 
personnage avançant vers la droite, tenant une cithare, s'inscrit dans chacune des 
métopes : il s'agit d'Apollon Palatin» P. 120. Le vase est signé Primus Publius Cornelius. 

Dans ce catalogue de la céramique trouvée à Mogador, nous trouvons des lampes et 
des amphores d'époque républicaine, des briques, des pesons de terre cuite... 

Le mobilier nous est présenté dans les pages du chapitre V ; nous avons d'abord les 
objets en bronze; appliques, statuettes, anses mobiles de situles, clefs de serrure, charnières, 
rouelles, clous. L'argent, le plomb et le fer ne sont pas absents à Mogador. L'auteur signale 
une cuillère d'argent, des tuyaux en plomb ainsi que des pesons ; il y a lieu de signaler aussi 
la présence d'une quantité énorme de déchets de fusion. Les bijoux sont largement 
représentés dans ce mobilier de Mogador : des bagues, des boucles d'oreilles, des agrafes, 
des fibules, des aiguilles, des épingles. 
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A côté des métaux, il y a l'ivoire, l'os et le verre qui ont contribué à enrichir la villa de 
Mogador. 

Au chapitre VI, A. Jodin a rassemblé les graffiti qu'il a pu observer sur la céramique 
sigillée ou commune ou sur des amphores romaines; nous lisons parfois deux lettres mais 
le plus souvent des noms entiers comme Faustus. 

Le catalogue des monnaies découvertes à Mogador occupe le chapitre VII de l'ouvrage. 
Ces monnaies vont de Juba II (nous avons l'effigie du roi sur certains coins) jusqu'à 
l'époque byzantine (un plomb byzantin semble avoir été frappé au temps de valentinien 
III). 

Au chapitre VIII, l'auteur se penche sur la question de la pourpre. Après avoir analysé 
et commenté le texte de Pline (Hist. Nat. IX, 117 à 124), il essaie de répondre à la question 
suivante : «En quoi les établissements retrouvés aux îles de Mogador peuvent-ils être 
considérés comme les vestiges de manufactures de pourpre et plus particulièrement celles 
fondées par Juba II aux îles dites Pupuraires ?» P. 256. L'auteur a déjà évoqué ce problème 
au début de son ouvrage, (P. 8 à 12). Différentes données permettent de répondre à cette 
question par l'affirmative. Il y a d'abord un fait établi : les îles de Mogador se trouvent dans 
une zone où l'on a découvert d'énormes amas de coquilles (Murex et Purpura Haemastoma). 
Ces coquilles constituent un indice irrécusable d'une florissante industrie de la pourpre. Pour 
l'alimentation de cette industrie, la matière première se trouve en abondance dans cette région 
du Maroc atlantique. Par ailleurs, les textes anciens parlent des îles Purpuraires où le roi Juba 
II fit installer ses fabriques. Les côtes marocaines étant pauvres en îles, on est, pour ainsi 
dire, forcé d'identifier ces îles Purpuraires avec Mogador. L'auteur ajoute enfin que le 
matériel mis au jour au cours des fouilles se rapporte en grande partie à l'époque de Juba 
II. Il y a donc tout un faisceau de données qui militent pour cette identification. 

Nous devons exprimer toute notre reconnaissance à A. Jodin pour cette œuvre qui 
constitue un apport considérable pour une meilleure connaissance du Maroc antique. 

 
M h .  H .  F A N T A R  Tunis, 
Novembre 1969 
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VASILE PARVAN, le premier grand archéologue roumain 

par Traian Sofonea 
 
 
« Je me suis habitué à voir, au moins, deux choses dignes de notre aspiration et de notre 
amour : le culte pieux des souvenirs laissés dans les vestiges et dans les ruines et le culte 
enthousiaste du génie humain continuellement vaincu et continuellement victorieux.» 

Vasile Pârvan 

 

Au mois de juin 1967, un train arriva de Rome à Bucarest avec une charge tout à fait 
insolite : elle contenait les admirables reliefs de la Colonne Trajane, qui, avec leurs deux 
mille cinq cents figures, constituent la plus vaste œuvre de ce genre. 

La Colonne Trajane représente les principaux épisodes des deux guerres daciques 
soutenues par Trajan en 101 -102 et 105 -106 de n. è. Après la défaite des Daces et le suicide 
de leur roi Décébale, un vaste champ nouveau, au nord du Danube, s'ouvrit à la 
civilisation latine, mise en valeur par le gouvernement impérial avec un zèle et une 
énergie extraordinaires. La guerre avait creusé de grands vides dans la population 
indigène et c'est pourquoi Trajan transporta «ex toto orbe romano» un nombre 
considérable de soldats et de civils dans la nouvelle province, riche en or, en argent et en 
grains. De la fusion des Romains avec les éléments autochtones, un seul peuple de 
culture et de langue latine prit naissance : le peuple roumain, dont l'acte de naissance a été 
immortalisé dans les reliefs superbes de la Colonne Trajane. Si la romanisation de k 
Dacie est un fait historique incontesté, les opinions sur la continuité de la tradition 
romaine divergent cependant, selon l'interprétation que l'on donne à l'évacuation de la 
Dacie, ordonnée par l'empereur Aurélien en 271 de n.è.l. 

Il y a quarante-trois ans que s'éteignît celui qui est considéré le premier savant 
roumain qui ait jeté une lumière sur les origines du peuple roumain : Vasile Pârvan. 

Fondateur de l'école archéologique roumaine, historien, directeur de l'Ecole 
Roumaine de Rome, secrétaire général de l'Académie Roumaine et membre de 
nombreuses institutions scientifiques et étrangères, entre autres de l'Académie 
Pontificale d'Archéologie et de l'Académie des Lincei, la renommée de Vasile Pârvan 
franchit bientôt les frontières de sa patrie. 

1 Pour les conclusions auxquelles ont abouti, en Roumanie, ces dernières années - à l'aide 
d'arguments scientifiques et objectifs - les recherches faisant preuve de la continuité de la 
tradition romaine, nous renvoyons à l'étude de C. Daicoviciu, Em. Petrovici et C. Stefan, publiée 
en français par l'Académie Roumaine : «La formation du peuple roumain et de sa langue», 
Bucarest 1963. 11 faudrait souligner que des spécialistes illustres de l'histoire de l'antiquité romaine, comme 
Mommseo, Jung, Homo, Patsch, Altheim et d'autres ont soutenu la thèse de la continuité. 
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Né dans un village de la Moldavie, le 28 septembre 1882, Pârvan fréquenta l'école 
primaire sous la surveillance de son père qui était instituteur, puis le lycée classique à 
Bîrlad, une petite ville de la Moldavie. 11 s'inscrivit, ensuite, à ia faculté des lettres de 
l'Université de Bucarest, où il eut d'illustres professeurs, parmi lesquels N. Iorga (1870-
1940), idéologue et historien de réputation mondiale. Encore étudiant, il développa une 
intense activité scientifique, pleine de force créatrice. Après avoir terminé l'Université en 
1904, Pârvan obtint une bourse d'études pour se spécialiser en Allemagne dans l'histoire 
gréco-romaine. Pendant cinq ans, passés tantôt à Berlin, tantôt à Breslau, il approfondit 
ses connaissances, perfectionna ses méthodes de travail et recueillit un matériel de 
documentation très étendu pour les «cherches que déjà il projetait sur les origines de 
l'histoire de son pays natal. 

En 1906, il publia son premier travail consacré à l'antiquité : «Cîteva cuvînte eu 
privire la organizatia provindei Dacia Traiana» (Quelques mots concernant l'organisation 
de la province de Dacie Trajane) et, à ce propos, son ancien professeur N. iorga écrivit : 
«L'excellente étude de Vasile Pârvan sur la Dacie romaine est riche en points de vue 
nouveaux et illuminants ; c'est un document de vraie science et d'une vivacité 
particulière, qui constitue la promesse la plus sûre pour l'avenir de ce jeune homme 
exceptionnel. En effet, il devait bientôt tenir sa promesse avec sa brillante thèse : «Die 
Nationalitât der Kaufleute im romischen Kaiserreich» (La nationalité des marchands 
dans l'empire romain), analyse et synthèse magistrales des aspects sociaux et 
économiques du commerce de l'empire romain. Tenant compte des découvertes de la 
dernière moitié du siècle, c'est encore aujourd'hui une œuvre utile. En même temps, il 
élabora une monographie intitulée : «M. Aurelius Csesar et L. Aurelius Commodus», 
dans laquelle il met au point quelques problèmes essentiels du gouvernement de Marc 
Aurèle et de son frère Lucius Aurèle. Pârvan tenta de reconstituer la pensée de 
l'empereur-philosophe dont il partagea lui-même les principes de morale stoïcienne. 

Ces deux travaux, écrits en même temps et publiés en 1909, respectivement à Breslau 
et à Bucarest, sont indicatifs pour la double orientation de ia recherche du Maître : l'une 
consiste dans la recherche scientifique, impartiale et objective des problèmes de l'histoire 
dans les phases primordiales et antiques et l'autre dans le repli sur soi-même pour 
pénétrer le mystère de la vie et pour comprendre le destin tragique de l'humanité et de 
chacun de nous. Lorsqu'en 1917, déchiré par la douleur, causée par la mort de sa femme 
et de son fils, il devint la proie d'un profond découragement, la philosophie stoïcienne lui 
donna un grand réconfort, et la force pour vaincre le sentiment du néant des biens de ce 
monde. 

Parallèlement aux études d'histoire ancienne, Pârvan continua à s'occuper du 
problème dacoromain, d'où il était parti. Dans les «Contributiuni epigrafice la istoria 
cresfinismu lui daco-roman» 

(contributions épigraphiques à l'histoire du christianisme daco-romain), parues en  
1911, Pâvatraite le problème des origines du peuple roumain relativement à la diffusion 
du christianisme au nord et au sud du Danube, surtout à partir du IVe siècle, mais aussi 
pour les trois siècles antérieurs. 

Les qualités de son esprit, sa personnalité universelle et la valeur de ses écrits furent 
reconnues, dès le début, par le monde culturel roumain d'alors. Revenu en Roumanie, âgé 
à peine de vingt-sept ans, il fut élu membre correspondant de l'Académie Roumaine, 
nommé professeur d'histoire ancienne à l'Université de Bucarest et directeur du Musée 
National d'Antiquités. Dans chacune de ces trois fonctions, il déploya une activité 
scientifique extrêmement féconde. En chaire, il se révéla eminent maître, grâce à 
l'originalité des ses interprétations, à l'efficacité de ses méthodes de recherche et à son 
talent de commentateur. A la tête du Musée, qui en réalité était un institut d'archéologie, 
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il fit preuve d'une capacité d'organisation remarquable. A défaut de moyens appropriés aux 
exigences du Musée, il orienta son activité vers les fouilles archéologiques sur le terrain. 

Son premier contact avec les monuments déterrés du sol roumain est illustré par son 
étude : «Cetatea Tropœum. Consideratiuni istorice» (La forteresse de Tropamm. 
Considérations historiques) de 1911. 

La forteresse de Tropæum se trouvait au pied d'une immense colline, au sommet de 
laquelle s'élève le monument gigantesque d'Adamclisi, à la mémoire de la bataille 
sanglante livrée par Trajan contre Décébale. 

L'été de la même année, Pârvan entreprit, selon des méthodes nouvelles, des fouilles à 
Ulmetum (Pantelimonul de Sus dans la Dobroudja Centrale). Les travaux difficiles, 
exécutés avec l'aide de ses étudiants, se poursuivirent pendant quatre ans et donnèrent de 
remarquables résultats archéologiques et épig rap niques, que Pârvan publia durant les 
années 1912-1915. 

Ayant terminé les recherches à Ulmetum, il ouvrit, en 1914, un autre chantier en 
Dobroudja, à Histria, la colonie tnilésicnne aux bords du lac Since, laquelle remonte à la 
plus haute antiquité. Vu l'importance de ce centre, où la vie avait continué pendant un 
millénaire, le chantier reste encore ouvert à présent et l'activité y continue avec des 
moyens beaucoup plus perfectionnés qu'à l'époque de Pârvan. 

Les résultats, mis au jour par les fouilles faites à Ulmetum, à Histria et en d'autres lieux 
du littoral roumain, lui permirent de jeter les bases d'une école roumaine d'archéologie et 
d'histoire ancienne. Grâce à son autorité scientifique et à ses qualités exceptionnelles de 
maître et d'organisateur, Pârvan fut le premier à introduire le travail «en équipe», sans 
précédents dans l'archéologie roumaine. C'est, sans doute, un de ses plus grands mérites. 

Après la première guerre mondiale, il publia une série d'essais sociologiques littéraires 
et philosophiques, recueillis dans les volumes «Idei si forme istorice» (Idéis et formes 
historiques) et dans le «Mémorial», qui reflètent tout le tourment d'une âme de penseur, 
ainsi que la première synthèse des problèmes principaux qui le préoccupaient, intitulée : 
«Inceputurile vietii romane la gurile Dunàrii». (Les origines de la vie romaine aux bouches 
du Danube), parue aussi en italien dans «Ausonia» 1921. D'une clarté fascinante qui la 
rend accessible au large public, cette œuvre est le résultat de ses recherches archéologiques 
dans la Scythie Mineure. C'est aussi de la même époque que date la communication «La 
pénétration hellénique et hellénistique dans la vallée du Danube», présentée au Ve Congrès 
international de sciences historiques, qui a eu lieu à Bruxelles en avril 1923. 

En même temps, l'activité archéologique de Pârvan prend un tournant qui eut une 
influence des plus bienfaisantes sur le développement de l'archéologie roumaine. Son désir 
de pénétrer le plus profondément possible dans les problèmes des origines du peuple 
roumain l'incita à étendre ses recherches au delà de sa spécialisation proprement dite dans 
la culture gréco-romaine : il commença à s'occuper intensément de l'époque archéologique 
des communes primitives, pour lesquelles les sources étaient insuffisantes ou même 
inexistantes. Après quelques sondages préliminaires faits dans diverses stations 
préromaines de la plaine danubienne, Pârvan organisa une série de fouilles systématiques 
parmi les établissements les plus importants de ces temps reculés et, particulièrement, 
parmi ceux relatifs à la culture géto-dacique du second âge de fer. 

Avant de disposer de toutes les données relatives à sa nouvelle activité, il dressa une 
ample synthèse historique archéologique s'intîtulant : «Gética - tentative d'une 
protohistoire de la Dacie». Cette œuvre imposante qui, selon les intentions de l'auteur, 
n'était pas destinée à avoir un caractère  
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définitif, mais devait stimuler de nouvelles recherches, devint une des plus importantes 
productions de l'historiographie roumaine. A la lumière d'un riche matériel 
d'information, interprété avec un remarquable esprit critique, Pàrvan découvrit un 
millénaire de l'histoire la plus reculée de sa patrie, mettant en évidence, pour la 
première fois, l'influence de l'élément autochtone - en premier lieu de celui géto-
dacîque - tout aussi importante que l'influence romaine. 

Selon Pârvan, la romanité du peuple roumain est, dans son essence, un phénomène 
spirituel ; pour le comprendre, la recherche de l'espace limité de la Dacie Trajane ne 
suffit pas, mais il faut prendre en considération tout le bassin danubien, en remontant 
jusqu'aux temps les plus reculés. L'archéologie préromaine de la Dacie a révélé une 
pénétration occidentale qui a préparé le terrain à l'heureuse issue finale de la 
romanisation. 

Parue en 1926 (on prépare actuellement une nouvelle édition), la «Gética» fut 
longtemps une œuvre fondamentale, mais aussi objet de nombreuses controverses. 
Dans cette œuvre, achevée en moins de quatre ans et touchant ex novo de nombreux 
problèmes, l'auteur donna pour quelques-uns des interprétations hâtives qui n'ont pas 
toujours été confirmées par les recherches plus récentes. Par contre, les chapitres qui 
sont le fruit de profondes méditations et qui s'appuient sur un matériel recueilli 
partiemment durant de longues années, résistent à l'épreuve du temps. 

L'effort révélé par cette œuvre mentale est d'autant plus digne de notre 
admiration qu'en même temps Pârvan, fidèle à sa haute conception du devoir, continua 
à remplir scrupuleusement ses nombreuses autres charges. 

Il entreprit pendant cette période plus d'une douzaine de travaux sur l'antiquité 
gréco-romaine, plusieurs desquels parurent dans la revue «Dacia - recherches et 
découvertes archéologiques en Roumanie», fondé par lui. 

Son activité déployée en Italie présente un intérêt particulier. Pour la spécialisation 
des jeunes archéologues et historiens roumains, il créa l'Ecole Roumaine de Rome, 
dans le milieu grandiose des souvenirs de l'antiquité, qui contribua considérablement à 
élever le niveau scientifique de la nouvelle génération d'archéologues roumains. 

En sa qualité de directeur de cette Ecole, il prépara la publication des trois volumes 
de l'«Ephemeris Dacoromana» - Annuaire de l'Ecole Roumaine de Rome, I, II, III 
(1923-1925) - et le premier volume du «Diplomatarium Italicum» - Documents 
recueillis dans les archives italiennes, Rome 1925. - A Rome, Pàrvan sut conquérir très 
vite l'estime et l'appréciation des milieux scientifiques : la preuve en est son élection de 
membre des académies italiennes mentionnées au début. 

En 1926, il fut invité par l'Université de Cambridge à faire des conférences. 
Quoiqu'il dût parler en anglais, Pàrvan en avait préparé le texte en français, langue qu'il 
possédait mieux. Les professeurs I. Evans et M. P. Charlesworth de la dite Université le 
traduisirent en anglais et le publièrent sous le titre : «Dacia : An Oudine of the Early 
Civilizations of the Carpatho-Danubian Countries» (Dacie : éléments des civilisations 
primitives des pays karpato-danubiens) en 1926, c'est-à-dire un an après la mort 
précoce de l'auteur. 

Cette œuvre est particulièrement significative, puisqu'elle contient les conclusions 
les plus importantes auxquelles Pârvan était arrivé dans ses recherches minutieuses sur 
la protohistoire et sur l'histoire ancienne de la Dacie. Vérifiées par les progrès de 
l'archéologie des trente dernières années, peu de ses affirmations ont été infirmées. 
Mentionnons qu'une nouvelle traduction du texte français a paru à Bucarest en 1967 
aux soins de Radu Vulpe. 
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A peine âgé de 45 ans et en pleine activité, Pârvan expira, le 26 juin 1927, dans un 

sanatorium de Bucarest. Epuisé et prématurément usé par l'excès d'étude et de travail, 
son organisme ne résista pas à une simple intervention chirurgicale : avec lui le 
monde scientifique roumain perdit un de ses plus illustres savants. 

Après avoir essayé d'esquisser la vie et l'œuvre de Vasile Pârvan, évoquons 
brièvement la figure de l'homme. 

De petite taille, le front haut et les sourcils épais, toujours plongé dans ses 
pensées, habillé en pasteur protestant, ses collègues allemands lui avait donné le 
surnom débonnaire de «der kleine Mommsen» (le petit Mommsen). D'autres se sont 
exprimés moins favorablement à son égard et l'ont même accusé de vanité et 
d'égoïsme ambitieux. Mais depuis que le monde est monde, quel homme exceptionnel 
n'a pas été en butte aux critiques malveillantes et aux calomnies ? Tous ceux qui l'ont 
connu de près, savent cependant quel sentiment humain émanait de cet homme, dont 
l'ambition, n'était pas du tout tournée vers les honneurs et les biens matériels, mais 
vers le progrès des sciences pour le bien de la société humaine. 

Sévère envers lui-même et envers ceux qu'il devait initier à la science et guider 
dans leurs études, Pârvan mena une lutte opiniâtre pour la réalisation de sa mission 
sociale. C'est à elle qu'il voua tout son talent et son extraordinaire puissance de travail. 
Rien n'illustre mieux que ses propres paroles la haute conception éthique qu'il avait dû 
devoir de l'individu à l'égard de la société. «Quand tes semblables t'élèvent au sommet 
de la pyramide sociale, tu dois brûler ton âme entière pour y rester : non pour toi, 
parce que tu es de passage, mais pour les hommes, pour leur idéal, que tu ne dois pas 
laisser déchoir, pour le sublime que tu dois faire éclore dans le cœur de tes 
contemporains, au risque de le faire croître avec tout le sang de ta vie, qui ne t'est 
donnée qu'une seule fois.»1. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
1 «Datoria vietii noastre» (Le devoir de notre vie) dans « Idei si forme istorice» (Idées et formes historiques)  

Bucarest 1920, pag. 18. 
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LE SEMINAIRE INTERNATIONAL DE KERKOUANE  
Juillet 1969 

 

Conçu, au départ, comme un simple stage d'initiation aux techniques de la fouille, le 
Séminaire de Kerkouane n'a cessé d'évoluer pour devenir peu à peu une rencontre entre 
archéologues confirmés appartenant aussi bien à l’Institut National d'Archéologie et d'Arts de 
Tunis qu'aux divers pays liés à la Tunisie par des conventions culturelles. 

C'est ainsi qu'en 1969 des archéologues de neuf pays ont participé aux travaux du 
séminaire : 

A L L E M A G N E  
Dr. EISNER de l'Institut Archéologique Allemand de Rome. 

B U L G A R I E  
Professeur Ivanov TEOFIL, de l’Institut Archéologique de Sofia 

E S P A G N E  
Mlle Al MAGRO, Conservatrice du Musée d'Ibiça  
Mme H. ORTA, de l'Université de Madrid  
Professeur GARRIDO, de l'Université de Madrid 

FRANCE 
Professeur H. GALLET de SANTERRE, Recteur de l'Académie de Dijon  
J.-M.  LASSERE, Maître-assistant à la Faculté des Lettres de Montpellier  
Mme TURCAT, de l'Université de Toulouse 
 Mlle GAILLARD, de l'Université de Toulouse  
M. - S. ESTAQUE de l'Université de Toulouse 

H O N G R I E  
Professeur BARKOSI LASLO, de l'Académie des Sciences de Budapest. 
 Professeur Soproni SANDOR, du Musée National de Budapest 
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ITALIE 
Professeur A. CIASCA, de l'Université de Rome 
Professeur BARRECA, de t Université de Gagliari  
Dr. BARTOLONI, de l'Université de Rome  
Dr. ACQUARO,    de l'Université de Rome 
Dr. ROMANO,      de l’Université de Rome  
Dr. CENTRONI,   de l'Université de Rome 

LIBYE 
Professeur CARAMENLI, Président de la délégation libyenne 
 Professeur LASSOUED, Inspecteur principal des Antiquités de Libye 
Professeur ABDUSSAID, Inspecteur principal des Antiquités de Libye 

MAROC  
Mlle Khédija MACHRAFI, Conservatrice du Musée de Rabat 

TCHECOSLOVAQU1E 
Professeur J. BREN, Conservateur, Musée National de Prague1 

 

Deux secteurs ont été fouillés dans le cadre du séminaire ; 

1.     La Nécropole de Arg El Ghazouani 
Les caveaux et tombes mis au jour dans ce secteur ont été fouillés par une équipe 

comprenant, outre Monsieur le Recteur H. Gallet De Santerre, Mesdames et 
Mesdemoiselles H. M. Orta, Turcat, Al Magro, Harbi et Slim ainsi que Messieurs 
Lassoued, Garrido, Bouioudnine, Essaïdi et Zoghlami. 

Un rapport préliminaire résumant les résultats de ces fouilles paraît dans le présent 
numéro d’AFRICA. 

 
 
 
 

1 Nous voudrions renouveler, ici l'expression de nos plus vifs remerciements à tous nos collègues pour leurs 
précieuses contributions aux travaux de notre séminaire. Qu'il nous soit permis également, de rendre hommage 
à Monsieur le Professeur H. Gallet De Santerre, Recteur de l'Académie de Dijon, qui a bien voulu répondre à 
notre invitation en dépit de ses multiples occupations administratives et scientifiques. 
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2.    Les maisons de Kelibia 
Les fouilles et sondages opérés dans les maisons de Kélibia ont été menés par une 

équipe comprenant Mesdemoiselles Gaillard, Machrafï, Attia et Ben Abed ainsi que 
Messieurs Abdussaïd, Barkosi, Bren, Eisner, Estaque, Lassere, Soproni, Théofil, Allègue, 
Daoulatli, Ennabli, et Ennaïfer. 

Ces fouilles ont fait également l'objet d'un rapport préliminaire qui paraît dans la 
présente revue. 

Signalons aussi que des travaux de consolidation et de restauration ont été entrepris 
dans ce secteur afin d'y sauvegarder les vestiges mis au jour et de les mettre en valeur. 

 

Les prospections 
Parallèlement à ces travaux de fouille, une équipe d'archéologues italiens et tunisiens 

dirigée par M. Fantar a opéré des sondages et fait les relevés des vestiges puniques repérés 
dans la zone du Cap Bon comprise entre Ras ed-Drek et Kélibia. 

 

Conférences et excursions 
Des conférences suivies de débats ont été organisées dans le cadre du séminaire. 

Ces conférences ont traité des sujets suivants : 
«Le patrimoine archéologique tunisien». 
«L'architecture domestique en Tunisie à l'époque romaine». 
«Les vestiges puniques de Libye». 
Enfin des excursions ont permis aux participants au séminaire de visiter Kairouan, 

El Jem, Mahdia, Monastir, Sousse, Hammamet, Nabeul, et El Haouaria. 
Ainsi, grâce à ce séminaire, une quarantaine d'archéologues ont pu entreprendre 

en commun des fouilles et des recherches et confronter avec beaucoup de profit leurs 
méthodes de travail et leurs expériences scientifiques, chacun trouvant beaucoup 
d'enrichissement à faire la connaissance de collègues venus de pays si divers. 
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LE SEMINAIRE DE KERKOUANE 
du 5 au 19 Juillet 1970 

 
                                      
Le Centre de la recherche archéologique et historique vient d'organiser du 5 au 19 

juillet 1970 un séminaire d'études et de recherches dans la région du Cap-Bon. C'est pour la 
septième fois que chaque année au mois de juillet la cité punique de Kerkouane située sur la 
pointe du Cap-Bon entre Kélibia et el-Hawaria se voit élue pour une rencontre 
internationale d'archéologues et d'historiens venus de nombreux pays d'Europe et 
d'Afrique investis de la très noble mission d'apporter leur contribution pour le progrès de 
la science archéologique et historique. 

Pendant deux très riches semaines, les archéologues tunisiens ont travaillé côte à côte 
avec des collègues venus d'Algérie, d'Allemagne, de Belgique, d'Espagne, de France, de 
Hollande, d'Italie, de Libye, du Maroc, de Pologne, de Roumanie et de Yougoslavie. 

Un programme à trois champs d'activité a été proposé aux archéologues du séminaire. 
Il y avait des travaux de fouille, des excursions et des conférences. 

Pour les fouilles, deux chantiers ont été ouverts, l'un avait pour objectif la mise au jour 
d'une villa d'époque romaine. 

Elle semble avoir appartenu à un très riche propriétaire de Kélibia, l'antique Clipea. Il 
se trouve donc à l'abri de la colline qui domine l'actuel port de pêche, cette colline dont 1a 
couronne est une forteresse trois fois millénaire (pl. II). 

Le second chantier ouvert au cours du séminaire visait une meilleure connaissance de la 
nécropole punique de Kerkouane. Trois tombes ont été ouvertes. La fouille de ces tombes 
puniques a été d'un apport considérable pour la connaissance de notre histoire. 

L'une de ces trois tombes réserva aux archéologues du séminaire une surprise 
extraordinaire. Il s'agit d'une statue féminine sculptée sur bois (pl. II). 

La trouvaille ne manquera pas d'attirer l'attention des archéologues à travers le 
monde. Elle revèle certains aspects obscurs de la religion punique. Nous sommes peut-être 
en présence d'une véritable déesse. D'autre part la statue de Kerkouane nous introduit dans 
un nouveau secteur de l'art carthaginois : il s'agit de la sculpture sur bois ; et au delà de la 
sculpture et de l'art, c'est tout un aspect de la technologie que nous allons pouvoir 
connaître grâce à cette «Princesse de Kerkouane». 
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Mais sitôt ouverte, la tombe de la statue rut refermée afin d'éviter tout changement 
brusque de l'ambiance. Le bois de la statue étant très éprouvé par l'humidité, i) était 
nécessaire de veiller à la conservation du micro-climat entretenu dans la tombe depuis 23.000 
ans. Seule une collaboration internationale pourrait sauver ce chef-d'œuvre du patrimoine 
culturel universel. 

Le deuxième champ d'activité offert aux archéologues du séminaire est fait d'excursions 
à travers les sites du Sahel, notamment Sousse et Monastir où les hôtes de l'archéologie 
tunisienne ont pu admirer les richesses de notre patrimoine culturel. 

Le troisième point du programme, ce sont les conférences et communications que les 
archéologues du séminaire ont pu suivre tous les jours à partir de 18 heures. Ces conférences 
ont eu pour thème tantôt des problèmes archéologiques d'ordre général comme c'était le cas 
par exemple pour les collègues algérien, roumain et yougoslave qui ont présenté les 
activités de leurs instituts respectifs. 

En revanche certains collègues ont préféré étudier des problèmes spécialisés qu'ils 
relèvent de la méthodologie ou qu'il s'agisse d'une fouille particulière ou de quelque 
monuments précis. 

Au terme de cette présentation succincte, nous ne pouvons pas ne pas remercier les 
collègues étrangers qui, venus d'Europe et d'Afrique, ont contribué au succès du séminaire 
archéologique de Kerkouane. C'était une rencontre de savants qui aimaient parler de leurs 
méthodes et débattre les questions relatives à l'archéologie et à l'histoire. Mais c'était aussi 
une riche expérience pour les uns et pour les autres, riche parce que très humaine. Des 
problèmes archéologiques et historiques ont été débattus et parfois résolus; mais nous 
attachons une importance considérable aux rapports humains : des hommes se sont connus et 
se sont liés d'amitié. N'est-ce pas une contribution pour une meilleure connaissance du 
patrimoine archéologique universel ? N'est-ce pas aussi une riche contribution pour que les 
peuples se connaissent mieux. Au delà de l'archéologie et de l'histoire les archéologues et les 
historiens militent pour le respect des valeurs humaines.  

Mh. H. FANTAR 
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ERRATA D’AFRICA  III - IV 

 

lire à  la page    8 - ligne 14 — Archéologue roumain au lieu de romain 
  p. 67 - pl. 11 — N. B. : la photo est renversée 

                    p. 85 - lig.  9 — Aide-maçons 
p. 87 - lig.11 — la trace évidente 
p. 93 - lig.11 — les blocs indépendants 
p. 94 - lig.  4 — les calcaires classiques 
p. 115 - lig.19 — des présents 
p. 118- lig.12 — affolées 
p. 137 - lig. 2 — d'un calcaire 
p. 140 - lig.13 — du portique 
p. 182 - lig.24 — Halk el Menzel 
p. 240- lig.15 — des dalles disposées 
p. 258- lig.  1 — que nous ayons 
p. 258- lig.29 — Les murs en pisé 
p. 260- lig.  2 — De maçons 
p. 261 - lig15 — sont sans aucun décor 
p. 262- lig.19 — L'édifice de Sousse 
p. 265 - lig. 6 — 1777, au lieu de 1177. 
p. 267 - lig. 2 — un temps beaucoup plus long 
p. 267- lig.10 — il mit l'accent 
p.  272-  lig.20 — Fadhli Pacha 
 p. 287 — La légende de la fig. 7 correspond en 

réalité à celle de la fig. 8, et vice-versa. 
p. 300 -   lig. 18 — Damons el Ahmar 
p. 304 -   lig. 21 — une néolithisation 
p. 316 – lig.  5 — font penser 
p. 327 -   lig.  3 — corrodée 
p. 337 -   lig. 26 — La massue 
p. 349 -   lig. 14 — nous saisissons 
p. 369 -   lig. 17 — Schulten 
p. 376 -   lig.  14 — Les îles dites « Purpuraires » 

                              p. 380-    lig.   22 — La revue fondée 
p. 387 -   lig.     4 — depuis 2.300 ans 
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